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Liste des oppositions
(Mis à jour le 10 novembre 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Nadine CHIARI Ste Ent. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2021/1 - plat/obstacle V

LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES

ASSOCIATIONS
CHOCOLAT DAY (2015) Dirigeant : M. Jeremy ACEDO Associéss : 
M. Antoine ABRASSART, M. David HUGUET, M. Mickael 
MARCADE, M. Christophe CHEMINAUD (4/1) Pour sa carrière de 
courses

DEGRACEETDELUMIERE (2019) Dirigeant : Mme	Catherine	
TEYCHENNE Associé : M. Jose GAVILAN (4/1) Pour sa carrière de 
courses

EXCEPETION (2018) Dirigeant : M. Etienne RAQUIN Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (4/1) Pour sa carrière de courses

FAIR LILY (2018) Dirigeant : M.	Joseph	 SEGUINOTTE Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (4/1) Pour sa carrière de courses

FEEL DREAM (2019) Dirigeant : FEEL GOOD HORSE RACING 
Associé : Mme Eleonora MARCIALIS (4/1) Pour sa carrière de 
courses

GIULIO CESARE (2018) Dirigeant : M. Moreno POGGIONI Associé : 
Mme Eleonora MARCIALIS (4/1) Pour sa carrière de courses

GOLDEN FUMIER GB (2018) Dirigeant : M. Eddir LOUNGAR 
Associé : M. Mouloud DRIF (4/1) Pour sa carrière de courses

I RUN (2018) Dirigeant : M.	Mathieu	PITART Associés : M. Jacques 
CYPRES, M. Philippe THIRIET (4/1) Pour sa carrière de courses

IAMAROCK IRE (2017) Dirigeant : ECURIE THOMAS LEVESQUE 
Associés : F. VERMEULEN (s), M. Jacques GUCEK (4/1) Pour sa 
carrière de courses

IMPALA WOOD (2018) Dirigeant : M. Etienne RAQUIN Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (4/1) Pour sa carrière de courses

IRREPROCHABLE (2018) Dirigeant : G. TAUPIN (s) Associé : 
Mme Claire TAUPIN (4/1) Pour sa carrière de courses

KASAMAN (2016) Dirigeant : M.	Stephane	CERULIS Associé : GO 
HORSES SPRL (4/1) Pour sa carrière de courses

MADOU (2018) Dirigeant : M.	Joseph	SEGUINOTTE Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (4/1) Pour sa carrière de courses

MANGHO (2017) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET Associé : 
M. Bruno THIERRY (4/1) Pour sa carrière de courses

N. par FLYING FLEUR (2019) Dirigeant : HARAS DE LA HUDERIE 
Associé : M. Kevin TAVARES (4/1) Pour sa carrière de courses

N. par LIFE OF RISKS (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (4/1) Pour sa carrière de courses

N. par PERFECT STRANGER (2019) Dirigeant : Mme Isabelle 
CORBANI Associé : Sarl JEDBURGH STUD (4/1) Pour sa carrière 
de courses

PHILAU (2018) Dirigeant : M.	Patrice	 GAILLARD Associé : 
M. Philippe SOGORB (4/1) Pour sa carrière de courses

QUEEN’S OF MARSHAL (2014) Dirigeant : Mlle Camille COLLET-
VIDAL Associés : M. Guillaume NICOT, M. Christophe GUIMARD, 
M. Frederic OGER (4/1) Jusqu’au 1 janvier 2022

RED SMILE IRE (2019) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
Associés : M. Alexandre GIANNOTTI, M. Franck AMAR, M. Tao 
KEREFOFF (4/1) Pour sa carrière de courses

SLOW DANCE (2018) Dirigeant : M.	Thierry	GAGLIANO Associé : 
SCUDERIA IL FINO (4/1) Pour sa carrière de courses

UCEL IRE (2014) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associés : 
M. Gregoire JUILLET, M. Benedetto NARDONE (4/1) Pour sa 
carrière de courses

VEDVOKOV (2018) Dirigeant : LG BLOODSTOCK Associé : C. 
BOUTIN (s) (4/1) Pour sa carrière de courses

ALICE AVRIL (2017) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associé : 
Mlle Brigitte POULVE (5/1) Pour sa carrière de courses

ICARE GRANDCHAMP (2018) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE 
Associé : M. Jean-Louis GUERIN (5/1) Pour sa carrière de courses

N. par PIN UP GIRL (2019) Dirigeant : LANGLAIS BLOODSTOCK 
Associés : M. Hugues ROUSSEAU, L. GADBIN (s) (5/1) Pour sa 
carrière de courses

SPIRIT’S REVENCH (2010) Dirigeant : Mme	Philippe	
DEMERCASTEL Associé : M. Romain LE GAL (5/1) Pour sa 
carrière de courses

SUNLIGHT (2016) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : 
Mme Janina BURGER (5/1) Pour sa carrière de courses

TAKACORDA (2019) Dirigeant : M.	Patrick	FELLOUS Associésss : 
ECURIE FRANCOIS CORDA, M. Stephanos CONSTANTINIDIS, 
M. Alain GIAOUI, M. Alain SOLAL, M. Alain DIGEON (5/1) Pour sa 
carrière de courses

CAPLA KNIGHT IRE (2018) Dirigeant : M.	Antonio	 Marco	
RUBBIANI Associés : A&G . BOTTI (s), Mme Sabrina RIDI (6/1) Pour 
sa carrière de courses

FITZCARRALDO (2017) Dirigeant : M.	Jonathan	 BARNETT 
Associé : N. CLEMENT (s) (6/1) Pour sa carrière de courses

GIPSY SONG (2015) Dirigeant : M. Davy BONILLA Associés : C. 
BOUTIN (s), Mme Alain BAUDEQUIN, M. Georges BENMUSSA (6/1) 
Pour sa carrière de courses

GLORIOUS SPIRIT (2016) Dirigeant : M.	Nicolas	 FERRAND 
Associé : M. Vincent LAHALLE (6/1) Pour sa carrière de courses

HAVANE ARISTO (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 de	 LAURIERE 
Associé : M. Jean REYMOND (6/1) Pour sa carrière de courses

HYSTORIQUE (2017) Dirigeant : M. Emmanuel ROUSSEL 
Associéss : Mme Isabelle d’ ARMAILLE, M. Robert FOURNIER 
SARLOVEZE, SCEA D’ARMAILLE, Mme Laurence ROUSSEL (6/1) 
Pour sa carrière de courses

MA CHERIE AMOUR (2018) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Matthew 
COLEMAN, M. Richard Sam HOSKINS (6/1) Pour sa carrière de 
courses

MAROON SIX (2019) Dirigeant : M. Gregory BELLOCQ Associé : 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS (6/1) Pour sa carrière de courses

NICCOLO DES PLACES (2018) Dirigeant : M. Ed. DECOSTER 
Associé : C. FEY (s) (6/1) Pour sa carrière de courses

PASTICHOP (2014) Dirigeant : TRADITIA RACING CLUB 
Associés : CH. GOURDAIN (s), M. Abraham COHEN (6/1) Pour sa 
carrière de courses

RAFFLES SACRE (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (6/1) Pour sa carrière de courses

RISK ON (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (6/1) Pour sa carrière de courses

SPEAKEASY (2018) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associéss : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
PATRICK BOITEAU, EQUOTAIR, GAB . LEENDERS (s) (6/1) Pour 
sa carrière de courses

ZILYA (2019) Dirigeant : BLOODSTOCK AGENCY LTD Associé : 
M. CESANDRI (s) (6/1) Pour sa carrière de courses

AMAZING GRACE (2016) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : 
Mme Maud LE GALL (7/1) Pour sa carrière de courses

BARONNE DU BRIZAIS (2018) Dirigeant : M.	Francois	PAMART 
Associés : M. Noam CHEVALIER, HARAS DE MAGOUET (7/1) Pour 
sa carrière de courses

BULLISH BALL GB (2019) Dirigeant : ECURIE DE LA GENETRAYE 
Associé : M. Antonio Marco RUBBIANI (7/1) Jusqu’au 31 décembre 
2021

GOLD AND CASH (2019) Dirigeant : SPARKLING STAR Associé : 
F. VERMEULEN (s) (7/1) Pour sa carrière de courses

HISTOIRE DANCER (2017) Dirigeant : M.	Pascal	NOUE Associé : 
Mme Caroline BRESSOU (7/1) Pour sa carrière de courses

HOLIN (2017) Dirigeant : M. Noam CHEVALIER Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (7/1) Pour sa carrière de courses
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KALGANOV (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associéss : 
ECURIE VIVALDI, ECURIE DU GAVE, M. Fabrice CHAPPET, 
MANDORE INTERNATIONAL AGENCY (7/1) Pour sa carrière de 
courses

N. par CHABELLE (2019) Dirigeant : M. Jean-Louis VALERIEN-
PERRIN Associés : Mlle Alix CHOPPIN DE JANVRY, ECURIE 
SKYMARC FARM, SAS RACING D (7/1) Pour sa carrière de courses

N. par MYTOGRAPHIE (2019) Dirigeant : M.	Khalifa	Mohammed	
AL ATTIYAH Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Paul BENET, 
ECURIE VIVALDI (7/1) Pour sa carrière de courses

SPEED CHOP (2019) Dirigeant : M.	Francis	 MONTAUBAN 
Associés : M. Alain CHOPARD, D. GUILLEMIN (s) (7/1) Pour sa 
carrière de courses

SPINOZZAR (2014) Dirigeant : M. Georges FILLEUL Associés : 
ECURIE PATRICK BOITEAU, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (7/1) 
Pour sa carrière de courses

BEST BOWL (2016) Dirigeant : M.	Cedric	 MILLIERE Associés : 
M. Bertrand MILLIERE, M. Nunzio RICIGNUOLO (8/1) Pour sa 
carrière de courses

BLEUSKY (2017) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associés : 
M. Boualem MEKKI, M. Cedric MILLIERE, M. Nunzio RICIGNUOLO 
(8/1) Pour sa carrière de courses

BROKLYN BABY (2014) Dirigeant : Mme Rosine BOUCKHUYT 
Associé : M. Albert DELAEY (8/1) Pour sa carrière de courses

EASY SKANKING (2019) Dirigeant : M.	Ferruccio	 GIACOBBE 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (8/1) Pour sa carrière de courses

ENSOLEILLE (2014) Dirigeant : M.	Francois	SEIGNEUR Associés : 
M. Olivier RAUSCENT, M. Thierry CYPRES, M. Edward WALSH 
(8/1) Pour sa carrière de courses

FENG SHUI DU PECOS (2018) Dirigeant : Mme	Florence	 BARBI 
Associés : M. Nessim TOUMI, ECURIE DU GAVE (8/1) Pour sa 
carrière de courses

GRISGRISES (2016) Dirigeant : M.	Jean-Luc	CHAPSAL Associé : 
M. Frederic SANCHEZ (8/1) Pour sa carrière de courses

INDHY (2018) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associé : HARAS DU 
MEZERAY S.A. (8/1) Pour sa carrière de courses

IRATZEDERREA (2018) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (s), M. Francois HOFFET 
(8/1) Pour sa carrière de courses

LIBELLO IRE (2013) Dirigeant : M. Bruno TOUZEAU Associés : C. 
BOUTIN (s), ECURIE BENOIT ROUALEC (8/1) Pour sa carrière de 
courses

N. par NON PIU DIVA (2019) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO 
SNC Associé : Mme Eleonora MARCIALIS (8/1) Pour sa carrière de 
courses

OSTIA (2016) Dirigeant : M.	Pascal	ETIENNE Associés : M. Gerard 
L. FERRON, FR. MONFORT (s) (8/1) Pour sa carrière de courses

SUNSET BEACH (2019) Dirigeant : M.	Thomas	BURGIN Associé : 
C. BONIN (s) (8/1) Pour sa carrière de courses

VIKIDIA (2019) Dirigeant : Mme	Elisabeth	 CAMPELS Associés : 
M. Claude MAYNARD, M. Philippe-Jacques GIRAUD, O. TRIGODET 
(s) (8/1) Pour sa carrière de courses

BONNIE HOPPS (2018) Dirigeant : M. Antoine MORTEO Associés : 
Mlle Larissa KNEIP, M. Aurelien LAVARDA, M. Walter POLISINI 
(11/1) Pour sa carrière de courses

ICARE ROQUE (2018) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI 
Associés : Mme Marie-Laurence OGET, PALMYR RACING (11/1) 
Pour sa carrière de courses

LE BANDIT (2011) Dirigeant : ECURIE DU SUD Associé : 
PENELOPE S.A.R.L. (11/1) Pour sa carrière de courses

MAYBE SO (2019) Dirigeant : M. Bruno TOUZEAU Associés : C. 
BOUTIN (s), M. Rene CHAFFARD, M. Laurent TOUZEAU (11/1) 
Pour sa carrière de courses

MONTECRUZ (2018) Dirigeant : ECURIE CHIARELLI Associé : F. 
MONNIER (s) (11/1) Pour sa carrière de courses

MOODLY (2015) Dirigeant : Mme Emmanuelle HAYE Associé : L. 
VIEL (s) (11/1) Pour sa carrière de courses

N. par GREAT ARTIST (2019) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associé : Mme Geraldine HENOCHSBERG (11/1) Pour sa carrière 
de courses

N. par PRINCESS LIU (2019) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associé : HARAS DU HOGUENET (11/1) Pour sa carrière de 
courses

N. par SARIGAN (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre BERVOETS 
Associé : M. Bruno BERVOETS (11/1) Pour sa carrière de courses

N. par SIGNORET (2019) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associés : 
M. Gael LHERMITE, D. GUILLEMIN (s) (11/1) Pour sa carrière de 
courses

ROSE TENDRE (2018) Dirigeant : M. Roland MONNIER Associé : 
M. Patrice FAVEREAUX (11/1) Pour sa carrière de courses

SENSITIF (2017) Dirigeant : M. Antoine BARDINI Associés : 
M. Christophe ANDRE, M. Paul ANDRE (11/1) Pour sa carrière de 
courses

SHOAL OF TIME (2017) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : F. VERMEULEN (s) (11/1) Pour sa carrière de courses

VIRTUS (2019) Dirigeant : M. Gilles LORENZI Associés : 
M. Christophe BADOR, M. Philippe BOISGONTIER (11/1) Pour sa 
carrière de courses

WADDAH (2016) Dirigeant : M.	Patrice	 NICOLET Associés : 
M. Alban de MIEULLE, M. Roger de MIEULLE (11/1) Pour sa 
carrière de courses

WISNA (2018) Dirigeant : ECURIE MICHEL SARDOU Associé : 
Mlle Clara DARTY (11/1) Pour sa carrière de courses

ASKOY (2016) Dirigeant : ECURIE CHIARELLI Associé : F. 
MONNIER (s) (12/1) Pour sa carrière de courses

DISSIWELL (2018) Dirigeant : M. Emilio RUIZ COLECHAR 
Associés : Scea HARAS DU MA, M. Mathieu PITART (12/1) Pour sa 
carrière de courses

GALIO CHOP (2017) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
Mme Audrey CARON CHEVALIER (12/1) Pour sa carrière de courses

JET ITO (2018) Dirigeant : Mme	Frederique	 FAURIE Associé : 
M. Diego USON OLASO (12/1) Pour sa carrière de courses

LOOKING FOR ALIBI (2018) Dirigeant : M. Bouzid CHEHBOUB 
Associé : M. Kamel CHEHBOUB (12/1) Pour sa carrière de courses

MYSTERIOUS LAND (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (12/1) Pour sa carrière de courses

ARABELLO GER (2017) Dirigeant : M. Hans-Peter SORG Associé : 
M. Andi WYSS (13/1) Pour sa carrière de courses

CHOPE LA GAGNE (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associés : M. Jose GAVILAN, M. Albert RIVETTI, M. Aldo VOLO 
(13/1) Pour sa carrière de courses

DANCE WITH DEVILS (2017) Dirigeant : Mme Vanessa COIRRE 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, Mlle Sacha COIRRE (13/1) Pour 
sa carrière de courses

DARHAGRETI (2015) Dirigeant : M.	Francois	AUDOIN Associés : 
ECURIE JAB, M. Loic GLEMIN, Mme Etienne LEENDERS (13/1) 
Pour sa carrière de courses

HAWAI DE POMPADOUR (2018) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL 
Associé : Mlle Isabelle GALLORINI (13/1) Pour sa carrière de courses

MISSION IMPOSSIBLE (2017) Dirigeant : M. Stevan BOURGOIS 
Associés : M. Aurelien GIANNINI, M. Gael BARBEDETTE (13/1) 
Pour sa carrière de courses

PALLATIUM (2018) Dirigeant : M. Remy GROSBOIS Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (13/1) Pour sa carrière de courses

QUIET JUNGLE GB (2018) Dirigeant : LADRITTA SRL Associé : 
M. Giuseppe QUINTALE (13/1) Pour sa carrière de courses

RECUERDAME (2018) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : 
M. Salomon TAIEB (13/1) Pour sa carrière de courses

ASTRAL SPIRIT (2019) Dirigeant : M. Bruno FOUCHER Associés : 
M. Francois FLAIS, L. GADBIN (s) (14/1) Pour sa carrière de courses
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CHAPEAU ROUGE (2013) Dirigeant : M.	Philippe	 PONSOT 
Associé : CH. AUBERT (s) (14/1) Pour sa carrière de courses

DINDIN (2013) Dirigeant : ECURIE LAURENT QUEROU Associé : 
M. Adrien LACOMBE (14/1) Pour sa carrière de courses

EDITED GB (2017) Dirigeant : M. David GRONDIN Associés : 
ECURIE MAIN HORSING SAS, M. Charley ROSSI (14/1) Pour sa 
carrière de courses

EVERY BERE (2014) Dirigeant : M.	Philippe	PONSOT Associésss : 
Mme Marie-Laure GAUTIER, Mme Sophie POUGET, CH. AUBERT 
(s), M. Stephane DELARUE, M. Claude P GAUTIER (14/1) Pour sa 
carrière de courses

JAY GATSBY (2019) Dirigeant : M. Paul LE SOLLEU Associés : 
M. Remy DUPUY-NAULOT, C&Y . LERNER (s) (14/1) Pour sa 
carrière de courses

KING OF RUN (2015) Dirigeant : M.	Philippe	PONSOT Associésss : 
Mme Marie-Laure GAUTIER, CH. AUBERT (s), M. Stephane 
DELARUE, M. Claude P GAUTIER, M. Frank OGET (14/1) Pour sa 
carrière de courses

MUBTASIM IRE (2014) Dirigeant : ECURIE MAIN HORSING SAS 
Associés : M. David GRONDIN, M. Charley ROSSI (14/1) Pour sa 
carrière de courses

N. par COPYING (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	SALTIEL Associé : 
C&Y . LERNER (s) (14/1) Pour sa carrière de courses

N. par MARRON (2019) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associé : 
Mme Marion LE MENESTREL (14/1) Pour sa carrière de courses

ROCHEFORT DE MIX (2018) Dirigeant : GEMINI STUD Associés : 
M. Michel HASKI, M. Francois NICOLLE (14/1) Pour sa carrière de 
courses

STORMY SPIRIT (2019) Dirigeant : M. Bruno FOUCHER Associés : 
M. Francois FLAIS, L. GADBIN (s) (14/1) Pour sa carrière de courses

WILD BUSH (2017) Dirigeant : M.	Francois	 NESA Associés : 
ECURIE NORMANDY SPIRIT, CH. AUBERT (s) (14/1) Pour sa 
carrière de courses

YELLOW CURRY (2019) Dirigeant : M. Paul LE SOLLEU Associé : 
C&Y . LERNER (s) (14/1) Pour sa carrière de courses

ADELYKAP (2018) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI 
Associés : PALMYR RACING, M. Francis PICOULET (15/1) Pour sa 
carrière de courses

ANIEL (2016) Dirigeant : Mlle	Veronique	 DEVAUX Associé : 
M. Jacques LAPORTE (15/1) Pour sa carrière de courses

BALNIKHOV IRE (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associéss : 
ECURIE PANDORA RACING, Mme Carole CUGUEN, ECURIE 
CEHEL, ECURIE ERIC DELLOYE (15/1) Pour sa carrière de courses

BOROVSK (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associéss : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA 
RACING, TOLMI RACING SC (15/1) Pour sa carrière de courses

COEURLY (2017) Dirigeant : M.	Jean-Luc	COURIVAUD Associé : 
Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR (15/1) Pour sa carrière de 
courses

EL ENCANTO (2018) Dirigeant : M. Simon HARRISON-WHITE 
Associé : FR. MONFORT (s) (15/1) Pour sa carrière de courses

ILOT SECRET (2018) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE GERMAN 
Associésss : ECURIE BRILLANTISSIME, M. BRASME (s), 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Cyrille DAVID, ECURIE 
DU REVERDY (15/1) Pour sa carrière de courses

N. par CHICAGO MAY (2019) Dirigeant : Mme Margaret Perle 
O’ROURKE Associé : M. Sam SANGSTER (15/1) Pour sa carrière 
de courses

N. par ELODIE (2019) Dirigeant : M.	Eric	 FEURTET Associés : 
Mme Marion LE MENESTREL, HARAS D’ETREHAM (15/1) Pour sa 
carrière de courses

N. par MAHYARA (2019) Dirigeant : Mme Elisa BERTE Associé : 
M. Gianluca BIETOLINI (15/1) Pour sa carrière de courses

O’MONERIE (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M. Charley ROSSI (15/1) Pour sa carrière de courses

SAGA TIMGAD (2016) Dirigeant : M. Danny ROSPORT Associé : 
SCUDERIA SCOLARI (15/1) Pour sa carrière de courses

STOP LOSS (2019) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associésss : M. C. BRIERE DE LA HOSSERAYE, M. Sylvain VIDAL, 
M. Hubert GUY, M. Mohammad JOOMUN, M. Clement TROPRES 
(15/1) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ANNAWAY (2019) Locataires : M. Guy PARIENTE, C. BOUTIN (s) 
Bailleurs : BOUTIN (s), GUY PARIENTE HOLDING (4/1) Pour sa 
carrière de courses

BLACK DU NINIAN (2018) Locataires : Mme Camille BEAUNEZ, 
WH & SOURCING Bailleur : Mme Camille BEAUNEZ (4/1) Pour sa 
carrière de courses

CASSIOPEIA DE LUZ (2017) Locataires : Mme Morgane LALISSE, 
M. Philippe GARGALLO Bailleur : M. Philippe GARGALLO (4/1) 
Pour sa carrière de courses

DAKORA (2019) Locataires : M. Guy PARIENTE, C. BOUTIN (s) 
Bailleurs : BOUTIN (s), GUY PARIENTE HOLDING (4/1) Pour sa 
carrière de courses

DEPENDE (2016) Locataires : M. Maurizio GUARNIERI, 
M. Carmelo MACELI Bailleur : M. Maurizio GUARNIERI (4/1) Pour 
sa carrière de courses

GOODTIME PONTADOUR (2016) Locataire : M.	Marc	GLEYROUX 
Bailleur : M. Francois MAILLOT (4/1) Pour sa carrière de courses

HERTSHAAN (2016) Locataires : M. Gildas MARTIN, F. MONNIER 
(s), M. Daniel PAULOU Bailleurs : M. Gildas MARTIN, M. Daniel 
PAULOU, MONNIER (s) (4/1) Pour sa carrière de courses

IMBLEVILLE (2017) Locatairess : ECURIE LAURENT QUEROU, F. 
MONNIER (s), M. Raphael BRETON, M. Daniel PAULOU Bailleurs : 
ECURIE LAURENT QUEROU, M. Gildas MARTIN, MONNIER (s) 
(4/1) Pour sa carrière de courses

MARY WHITE (2019) Locataires : M. Didier MARS, N. BELLANGER 
(s) Bailleur : M. Didier MARS (4/1) Pour sa carrière de courses

NEW AND EXCLUSIVE IRE (2018) Locatairesss : M.	Franck	
NOBILE, Mme Marie-Claire LEFEBVRE, Mlle Nelva DE ALMEIDA, 
M. Martial PROUHEZE, M. Patrick BOITTIN Bailleur : Mme Marie-
Claire LEFEBVRE (4/1) Pour sa carrière de courses

ZELIA (2019) Locatairesss : M.	Patrick	 FELLOUS, M. Benoit 
CHALMEL, M. Stephanos CONSTANTINIDIS, ECURIE FRANCOIS 
CORDA, M. Alain GIAOUI Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX (4/1) 
Pour sa carrière de courses

BAHTIYAR (2018) Locataire : Mme Morgane JASPARD Bailleurs : 
M. Kevin HERZOG, Mme Morgane JASPARD (5/1) Pour sa carrière 
de courses

BEYOND MY DREAMS IRE (2015) Locataire : Mlle	Charley	
LAUFFER Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, Mlle Charley LAUFFER 
(5/1) Pour sa carrière de courses

DAME SACRE (2013) Locataires : M. Bruno FRAIZE, M. Christophe 
CHEMINAUD Bailleur : M. Patrice VAGNE (5/1) Pour sa carrière de 
courses

GALA SPEED (2016) Locataires : M.	Francois	PAMART, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/1) Pour sa 
carrière de courses

MARIE D’ARGONNE (2017) Locataire : Mme	Rachel	 PHILIPPON 
Bailleurs : M. Christophe DESMARD, Mme Nicole DESMARD (5/1) 
Pour sa carrière de courses

TORONTAS (2016) Locataires : M. Gerard CAVALLERA, J. ORTET 
(s), M. Pierre BIBARNAA Bailleur : Mme Evelyne VAN HAAREN (5/1) 
Pour sa carrière de courses

VIM (2011) Locatairesss : M. Pierre BAILLET, M. Christophe 
CHEMINAUD, M. Stephane FRAIZE, M. Antoine ABRASSART, 
ECURIE FEBUS Bailleur : BOUTIN (s) (5/1) Pour sa carrière de 
courses
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ZALA CHOPE (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (5/1) Pour sa carrière de courses

ZINOUYI (2017) Locataire : M.	Rodolphe	DEFONTAINE Bailleurs : 
ECURIE ALTIMA, M. Gael LHERMITE (5/1) Pour sa carrière de 
courses

GUYANE (2016) Locataires : M. Olivier AUNEAU, SCEA 
D’ARMAILLE, M. Jerome GUILLET Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE 
(6/1) Pour sa carrière de courses

HONORIO FLAG (2017) Locataires : Mlle Marie CHIAMPO, C. 
CHENU (s) Bailleur : Mlle Marie CHIAMPO (6/1) Pour sa carrière de 
courses

KESA GREAT (2017) Locataire : Mlle	Hannah	BOURTON Bailleur : 
Mme Josette LASSEUR (6/1) Jusqu’au 14 décembre 2021

RIO SALSAS (2015) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge CAZAUX, 
M. Philippe DAYOT Bailleur : Mme Evelyne VAN HAAREN (6/1) Pour 
sa carrière de courses

TANTPISPOUREUX IRE (2016) Locataires : M.	Maurice	LAGASSE, 
ECURIE MARENGO SAS Bailleurs : GRAFFARD (s), M. Maurice 
LAGASSE (6/1) Pour sa carrière de courses

TARIDA (2017) Locataires : M.	Maurice	 LAGASSE, ECURIE 
MARENGO SAS, M. Thierry de LA HERONNIERE Bailleurs : 
GRAFFARD (s), M. Thierry de LA HERONNIERE, M. Maurice 
LAGASSE (6/1) Pour sa carrière de courses

DEXTER CALYS (2018) Locataire : Mlle Maelle BEDEL Bailleur : 
Mme Caroline BRESSOU (7/1) Pour sa carrière de courses

IVAR (2017) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge CAZAUX, 
M. Philippe DAYOT Bailleur : HARAS DE LA VEGA (7/1) Pour sa 
carrière de courses

JARDIN FLEURI (2013) Locataires : LEVISSA SARL, M. Ignacio 
SOTO MURO, M. Nicolas TOURNIER Bailleurs : LEVISSA SARL, 
M. Nicolas TOURNIER (7/1) Pour sa carrière de courses

SHALLOW (2019) Locataires : ECURIE HARAS DE SAINT 
VINCENT, D. GUILLEMIN (s) Bailleurs : ECURIE HARAS DE SAINT 
VINCENT, Mme Delphine GUILLEMIN (7/1) Pour sa carrière de 
courses

SILVER BALL (2014) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleur : 
M. Frederic DECOSTER (7/1) Pour sa carrière de courses

SUNDAY LILI (2013) Locataire : Mlle Morgane BRUERE Bailleur : 
M. Claude LE LAY (7/1) Pour sa carrière de courses

ANGELISSIMA (2017) Locataires : ECURIE DIBAH, M. Christophe 
VON BANK, M. Noel-Nicolas GUILLERME Bailleurs : ECURIE CVB, 
M. Noel-Nicolas GUILLERME (8/1) Pour sa carrière de courses

BAI DE BAIE (2015) Locataire : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD 
(s) Bailleurs : ECURIE GABEUR, PALMYR RACING (8/1) Pour sa 
carrière de courses

BOUGAINVILLIER (2019) Locatairessss : M.	Patrick	 FELLOUS, 
M. Benoit CHALMEL, M. Cedric ROSSI, M. Stephanos 
CONSTANTINIDIS, M. Alain GIAOUI, M. Alain KUNTZMANN 
Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX (8/1) Pour sa carrière de courses

DUFOU D’AIRY (2013) Locataire : M. Guy-Claude RUDOLF 
Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (8/1) Pour sa carrière 
de courses

HAHNVILLE IRE (2017) Locataires : Mme Vanessa TEEHAN, 
Mme Ciara CARTY, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS Bailleurs : 
BRIDGE CONSIGNMENT LTD, Mme Ciara CARTY, Mme Vanessa 
TEEHAN (8/1) Pour sa carrière de courses

JOHNNY DANCER (2019) Locataires : M.	Mathieu	 DAGUZAN-
GARROS, D. GUILLEMIN (s) Bailleurs : M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS, M. Henri SOLER (8/1) Pour sa carrière de courses

LINO DES ISLES (2017) Locatairess : M. Andre LAUNAY, M. Pierre 
J. FERTILLET, M. Jacques MELOU, M. Theophile MELOU Bailleur : 
SCEA EQUI FLORE (8/1) Pour sa carrière de courses

ASCOT JUNGLE IRE (2017) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : 
M. Bernard GIRAUDON (11/1) Pour sa carrière de courses

COTE D’ALBATRE (2017) Locataire : Mme	Nathalie	 LANGLOIS 
Bailleur : ECURIE CENTRALE (11/1) Pour sa carrière de courses

GALIPE DU GART (2015) Locataires : M.	Thierry	BERTHO, ECURIE 
DU GAVE Bailleurs : ECURIE DU GAVE, Mme Caroline GADOMSKI 
(11/1) Pour sa carrière de courses

PACHAS (2017) Locataires : M. Pierre LHOSTE, J. ORTET (s) 
Bailleur : M. Georges MASSA (11/1) Pour sa carrière de courses

SASSARI (2015) Locataires : Mme	Nathalie	 LANGLOIS, M. Jean-
Luc PELLETAN Bailleur : ECURIE CENTRALE (11/1) Pour sa 
carrière de courses

TINO ROLI (2014) Locataires : M.	Ludovic	 CADOT, Mme Heidie 
CADOT Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (11/1) Pour sa 
carrière de courses

WE GO (2016) Locataire : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
Bailleurs : M. Bouzid CHEHBOUB, M. Kamel CHEHBOUB (11/1) 
Pour sa carrière de courses

BIENNE (2018) Locataire : BLOODSTOCK AGENCY LTD Bailleur : 
M. Melchior-Francois MATHET (12/1) Jusqu’au 31 décembre 2021

DUCHESS DE CANDALE (2017) Locataire : M.	Christophe	
COPPOLANI Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (12/1) Pour sa 
carrière de courses

GEORGE DES ILES (2017) Locataires : Mme Diane ANDRE, 
M. Fabien DEHEZ Bailleurs : ECURIE SILGEZAM, M. Pascal NOUE 
(12/1) Pour sa carrière de courses

HISTOIRE DE L’ART (2017) Locataires : M. Jerome GUILLET, 
M. Olivier AUNEAU, SCEA D’ARMAILLE Bailleur : SCEA 
D’ARMAILLE (12/1) Pour sa carrière de courses

JUST ME (2019) Locataire : M.	Jean-Luc	 PELLETAN Bailleur : 
Mme Lea KLEIN (12/1) Pour sa carrière de courses

KILLING ZOE (2017) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : BOUTIN 
(s) (12/1) Pour sa carrière de courses

LITTLE WOOD (2017) Locataires : M. Fabien DEHEZ, Mme Diane 
ANDRE, M. Jean-Louis DEHEZ Bailleur : M. Christian GUILLERM 
(12/1) Pour sa carrière de courses

GOOD DEAL (2012) Locataires : M. Ange FOUILLEUL, M. Etienne 
d’ ANDIGNE, M. Romain SALMON Bailleurs : M. Steven FOUILLEUL, 
M. Ange FOUILLEUL (13/1) Pour sa carrière de courses

HILVERN (2017) Locataires : M.	Patrick	 LE	 GLOANNEC, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Patrick LE GLOANNEC (13/1) 
Pour sa carrière de courses

ORCHILLA PURPLE GB (2018) Locataire : M.	Frederic	SANCHEZ 
Bailleur : M. Claude Olivier CORRAL (13/1) Pour sa carrière de 
courses

SIMBAYA GER (2016) Locataires : Mlle	Deborah	 CUNNINGTON	
JR, C. BOUTIN (s) Bailleurs : M. Franck CHARBIT, Mlle Deborah 
CUNNINGTON JR (13/1) Pour sa carrière de courses

HAVANE BLEUE (2017) Locatairess : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, M. Nicolas CYPRES, M. Philippe THIRIET, 
M. Francois NICOLLE Bailleurss : M. Jacques CYPRES, M. Nicolas 
CYPRES, M. Philippe THIRIET, M. Francois NICOLLE (14/1) Pour 
sa carrière de courses

IRLANDIA (2019) Locataires : M. NIGGE (s), FRANKLIN FINANCE 
S.A. Bailleurs : FRANKLIN FINANCE S.A., Mme Markus NIGGE 
(14/1) Pour sa carrière de courses

SHYM CITY (2017) Locataire : M. Denis GRANDIN Bailleur : 
QAZAQSTAN RACING CLUB (14/1) Pour sa carrière de courses

TINO ROLI (2014) Locataires : M.	Ludovic	 CADOT, Mme Heidie 
CADOT Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Georges 
FILLEUL (14/1) Pour sa carrière de courses

FIRST FOAL (2015) Locataire : E.	 CLAYEUX	 (s) Bailleurs : 
M. Emmanuel CLAYEUX, Sc ECURIE COUDERC (15/1) Pour sa 
carrière de courses

GO ON DE SIVOLA (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE 
Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (15/1) Pour sa carrière de courses

GREGOLIMO (2018) Locataires : Mme Meryl de WATRIGANT, 
M. Jerome VALLIER, M. Simone BROGI Bailleurs : M. Jerome 
VALLIER, ARMENIC BLOODSTOCK, M. Simone BROGI (15/1) 
Pour sa carrière de courses
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HARPY EAGLE (2017) Locataires : M. Etienne RAQUIN, 
M. Pierre DUVIGNAUD Bailleurs : M. Etienne RAQUIN, M. Pierre 
DUVIGNAUD, M. Frederic DUVIGNAUD (15/1) Pour sa carrière de 
courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
HERTSHAAN (2016) Dirigeant : M. Gildas MARTIN Associés : 
M. Daniel PAULOU, F. MONNIER (s) (1/1) Pour sa carrière de 
courses

OSTIA (2016) Dirigeant : M.	Nicolas	 TOUZAINT Associés : 
M. Frederic AIMEZ, FR. MONFORT (s), M. Jean-Yves TOUZAINT 
(1/1) Pour sa carrière de courses

ROI REBEL (2017) Dirigeant : M. Claude Olivier CORRAL Associé : 
H. LAGENESTE (s) (1/1) Pour sa carrière de courses

SPIRIT’S REVENCH (2010) Dirigeant : Mme	Philippe	
DEMERCASTEL Associé : M. Vincent SARTORI (1/1) Pour sa 
carrière de courses

IAMAROCK IRE (2017) Dirigeant : ECURIE THOMAS LEVESQUE 
Associés : M. Andrea MARCIALIS, F. VERMEULEN (s), M. Jacques 
GUCEK (2/1) Pour sa carrière de courses

IMBLEVILLE (2017) Dirigeant : ECURIE LAURENT QUEROU 
Associéss : M. Gildas MARTIN, F. MONNIER (s), M. Raphael 
BRETON, M. Daniel PAULOU (2/1) Pour sa carrière de courses

MUSTANGA (2014) Dirigeant : M.	Lucien	MATZINGER Associé : 
M. Christophe CROIX (2/1) Pour sa carrière de courses

PEDRO STAR (2016) Dirigeant : M.	Cedric	MILLIERE Associés : 
M. Bertrand MILLIERE, M. Boualem MEKKI, M. Nunzio 
RICIGNUOLO (2/1) Pour sa carrière de courses

ZINOUYI (2017) Dirigeant : ECURIE ALTIMA Associé : M. Gael 
LHERMITE (2/1) Pour sa carrière de courses

BYZANCE DU BERLAIS (2015) Dirigeant : HARAS DU BERLAIS 
Associés : ROB . COLLET (s), SCEA EQUI FLORE (3/1) Pour sa 
carrière de courses

ECRINS (2014) Dirigeant : Sc	 ECURIE	 COUDERC Associé : 
ECURIE PATRICK JOUBERT (3/1) Pour sa carrière de courses

FEDERAL (2015) Dirigeant : Sc	 ECURIE	 COUDERC Associé : 
ECURIE PATRICK JOUBERT (3/1) Pour sa carrière de courses

N. par NON PIU DIVA (2019) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (3/1) Pour sa carrière de courses

NEVER GIVE WAY IRE (2018) Dirigeant : M. Berend VAN DALFSEN 
Associés : M. Andrea MARCIALIS, M. Paul BENET, Mme Andreina 
MOSCA TOSELLI (3/1) Pour sa carrière de courses

PARK OF DIAMOND (2017) Dirigeant : M. Benoit CHALMEL 
Associé : M. Michel NIKITAS (3/1) Pour sa carrière de courses

SARSTEDT GB (2015) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associésss : M. Gerome SALUSSOLIA, M. Benjamin BOITEZ, 
M. Herve ENGEL, M. Andrea MARCIALIS, M. David WINDRIF (3/1) 
Pour sa carrière de courses

ALICE AVRIL (2017) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associé : 
Mlle Brigitte POULVE (4/1) Pour sa carrière de courses

BACHELORS WALK (2014) Dirigeant : M.	Loic	PAILLARD Associé : 
M. Thierry POCHE (4/1) Pour sa carrière de courses

BEAUTY OF LOVE GB (2014) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associé : HARAS D’ETREHAM (4/1) Pour sa carrière de courses

BELLEPEARL (2016) Dirigeant : M.	Marc	 STAELS Associé : 
ECURIE CENTRALE (4/1) Pour sa carrière de courses

BOCCA DE LA VERITA (2014) Dirigeant : M. Bernard CADET 
Associé : Mlle Renee DWEK (4/1) Pour sa carrière de courses

DELLA STAR (2010) Dirigeant : M. Andreas FEHR Associé : 
Mme Maja FEHR (4/1) Pour sa carrière de courses

DOUBLY MOTIVATED IRE (2013) Dirigeant : M.	Richard	
Sam HOSKINS Associés : M. Matthew COLEMAN, M. Tristan 
WOOTTON, M. Nathaniel BARNETT (4/1) Pour sa carrière de 
courses

DRY MARTINY (2012) Dirigeant : Suc.	 Andre	 HAMOT Associé : 
M. Franck FORESI (4/1) Pour sa carrière de courses

DUBAI DUNES GB (2014) Dirigeant : SELWOOD BLOODSTOCK 
LTD Associé : M. Imran BUTT (4/1) Pour sa carrière de courses

EASYRIDER (2015) Dirigeant : ECURIE MELANIE Associé : 
JM. LEFEBVRE (s) (4/1) Pour sa carrière de courses

EDGE OF TOMORROW (2015) Dirigeant : LANGLAIS 
BLOODSTOCK Associé : CH. GOURDAIN (s) (4/1) Pour sa carrière 
de courses

EMERAUDE FLOWER (2013) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : M. Charley ROSSI (4/1) Pour sa carrière de courses

ETTU GB (2014) Dirigeant : SALABI RACING Associé : M. Thierry 
de LA HERONNIERE (4/1) Pour sa carrière de courses

FIRST RESCAP (2015) Dirigeant : Mme Marie-Joelle AUGEREAU 
Associé : Mme Nicole TERRIERE (4/1) Pour sa carrière de courses

FOOL HILL IRE (2014) Dirigeant : ECURIE ETOILE N.V. Associé : 
M. Jerry PLANQUE (4/1) Pour sa carrière de courses

GRAFFITI (2014) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associé : C. 
BOUTIN (s) (4/1) Avec tacite reconduction

HAZARDEUSE (2015) Dirigeant : Mme Fabienne MAGNONE 
Associé : Sarl ECURIE BORGEL (4/1) Pour sa carrière de courses

HOLIN (2017) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Associé : 
M. Noam CHEVALIER (4/1) Pour sa carrière de courses

ISMANE (2009) Dirigeant : M.	Jean-Marie	 LE	 ROUX Associé : 
M. Laurent CENDRA (4/1) Pour sa carrière de courses

KALAHARI SOLDIER GER (2011) Dirigeant : M.	Christoph	
MUELLER Associé : M. Sydney SAADIA (4/1) Pour sa carrière de 
courses

KASKARAU (2011) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-EYCHENNE 
Associé : M. Franck FORESI (4/1) Pour sa carrière de courses

LADY GIFT IRE (2013) Dirigeant : M.	Philippe	 ROMET Associé : 
M. Frederic SANCHEZ (4/1) Pour sa carrière de courses

MACHINOS (2018) Dirigeant : M.	Philip	 PREVOST	 BARATTE 
Associé : HARAS DU HOGUENET (4/1) Pour sa carrière de courses

MENSCH (2015) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI Associés : 
M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX (4/1) Pour sa carrière de 
courses

MISS PEPPA (2015) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET Associé : 
PALMYR RACING (4/1) Pour sa carrière de courses

OUT OF SYSTEM GB (2015) Dirigeant : M. Andrija JOVICEVIC 
Associé : M. Fabrice CHAPPET (4/1) Pour sa carrière de courses

PARIS DO BRASIL (2010) Dirigeant : M.	Mickael	COUSIN Associés : 
L. VIEL (s), ECURIE CH-A MARY (4/1) Pour sa carrière de courses

PASTICHOP (2014) Dirigeant : TRADITIA RACING CLUB 
Associés : M. Alain KLODAWSKI, M. Abraham COHEN (4/1) Pour 
sa carrière de courses

PETITE TEMPETE (2014) Dirigeant : M. Jeremy HOUSSIN 
Associés : M. Brahim KHELIFI, M. Stephane SEIGNOUX (4/1) Pour 
sa carrière de courses

PRIMULA (2015) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Francois NICOLLE, JC. ROUGET (s) (4/1) Pour sa carrière de 
courses

REINEDETROIE (2014) Dirigeant : M. Robert MALHERBE 
Associés : M. Miguel BLANCPAIN, M. Charley ROSSI, Mme Jacques 
ROSSI (4/1) Pour sa carrière de courses

REVE GB (2014) Dirigeant : Mme	Alec	HEAD Associé : Mme Micheline 
LEURSON (4/1) Pour sa carrière de courses

SANS RETENUE (2014) Dirigeant : ECURIE UN CRIN D’OR 
Associé : M. Francois BUZON (4/1) Pour sa carrière de courses

SCARY CHOP (2014) Dirigeant : M. Sydney SAADIA Associé : 
M. Ikbal BENAMOR (4/1) Pour sa carrière de courses

SIMPLY GENIUS (2014) Dirigeant : M. Koen HUYBERS Associés : 
FX. CHEVIGNY (s), M. Daniel COLE (4/1) Pour sa carrière de 
courses
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SORPASSO (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 BERTHO Associé : 
Mlle Isabelle GALLORINI (4/1) Avec tacite reconduction

TRIGGER FLASH (2011) Dirigeant : ECURIE VILLEBADIN Associé : 
M. Franck CHEYER (4/1) Pour sa carrière de courses

TRUE THOUGHTS IRE (2015) Dirigeant : M. David BARLOW 
Associés : Mme Melissa O’NEILL, JUSTWOW LTD (4/1) Pour sa 
carrière de courses

WHITTLE (2015) Dirigeant : M. Martin INGRAM Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (4/1) Pour sa carrière de courses

XEDRA GB (2012) Dirigeant : SCEA ECURIE DE VILLENEUVE 
Associés : M. Vincent LABRUNE, M. Aymard de NICOLAY, 
M. Hubert de NICOLAY (4/1) Pour sa carrière de courses

ZAGARA IRE (2015) Dirigeant : M. Andrea CIAMPI Associé : 
Mme Claudia BERKE (4/1) Pour sa carrière de courses

ZALENDA (2013) Dirigeant : Mlle Karine BELLUTEAU Associé : 
M. Christophe GUSTAVE (4/1) Pour sa carrière de courses

ZHAYREM (2011) Dirigeant : M. Alain PINOT Associé : M. Alain 
MENUGE (4/1) Pour sa carrière de courses

BLEUSKY (2017) Dirigeant : Suc.	Fabrice	PETIT Associé : M. Bruno 
TISSOT (5/1) Pour sa carrière de courses

BOA DU BEL (2011) Dirigeant : M. Jean-Claude GAUBERT 
Associé : L. VIEL (s) (5/1) Pour sa carrière de courses

BOWLER HAT GB (2015) Dirigeant : TURFISTADOR S.A. 
Associésss : BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Nicolas BACLET, 
M. Stephane BERTHOMMIER, M. Axel BESNARD, M. Damien 
BLANCHET (5/1) Pour sa carrière de courses

DANSE PLINN (2013) Dirigeant : M.	Marcel	 GILOT Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (5/1) Pour sa carrière de courses

FIVE ICE CUBES (2015) Dirigeant : M.	Alain	 Michel	 HADDAD 
Associé : M. David SMAGA (5/1) Pour sa carrière de courses

GELURONI (2010) Dirigeant : M.	John-Dawson	COTTON Associé : 
ELEVAGE DES VALLONS (5/1) Pour sa carrière de courses

GOD WE TRUST IN (2016) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE 
MELUN Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (5/1) Pour 
sa carrière de courses

JARDIN FLEURI (2013) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : 
M. Nicolas TOURNIER (5/1) Pour sa carrière de courses

LOLLA BELLE (2015) Dirigeant : M.	John-Dawson	 COTTON 
Associé : M. Pierre de MALEISSYE MELUN (5/1) Pour sa carrière 
de courses

LOOK BACK (2015) Dirigeant : M.	Patrick	 TUAL Associés : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Hugo BOUTIN (5/1) Pour sa 
carrière de courses

TANCARVILLE (2017) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associé : 
SCUDERIA IL FINO (5/1) Pour sa carrière de courses

TANTPISPOUREUX IRE (2016) Dirigeant : M.	Maurice	LAGASSE 
Associé : FH. GRAFFARD (s) (5/1) Pour sa carrière de courses

TARIDA (2017) Dirigeant : M.	Maurice	 LAGASSE Associés : FH. 
GRAFFARD (s), M. Thierry de LA HERONNIERE (5/1) Pour sa 
carrière de courses

A QUIET MAN IRE (2015) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Benoit CHALMEL (6/1) Pour 
sa carrière de courses

ACCENT FRANCAIS IRE (2010) Dirigeant : M. Bernard ANNIN 
Associés : B. AUDOUIN (s), M. Claude LE LAY (6/1) Pour sa carrière 
de courses

ALISTAIR (2015) Dirigeant : M. M’Hammed KARIMINE Associé : 
ECURIE JARLAN (6/1) Pour sa carrière de courses

ANATHEME (2015) Dirigeant : M. Denis GALLET Associé : M. Gilles 
PANNIER (6/1) Pour sa carrière de courses

ARFUR BAILEYS (2015) Dirigeant : G.R. BAILEY LTD Associé : 
M. Luis A. URBANO GRAJALES (6/1) Pour sa carrière de courses

AS DE COEUR IRE (2012) Dirigeant : ECURIE LUCK Associé : 
Mlle Yvonne VOLLMER (6/1) Avec tacite reconduction

BEAUBAHHARE (2005) Dirigeant : M. Jean-Paul DELAPORTE 
Associé : M. BOUTIN (s) (6/1) Pour sa carrière de courses

BIENVEILLANT GB (2015) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associés : M. Sylvain FARGEON, M. Carlos 
LAFFON-PARIAS (6/1) Pour sa carrière de courses

BRULLEMAIL IRE (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : HERALD BLOODSTOCK LTD (6/1) Pour sa carrière de 
courses

CLOSER TO HOME IRE (2012) Dirigeant : M. Jean-Yves AUBAUD 
Associé : C. LOTOUX (s) (6/1) Pour sa carrière de courses

COLMENAR (2015) Dirigeant : ECURIE ANTONIO CARO Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (6/1) Pour sa carrière de courses

COLONIA (2015) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : 
M. Maurice LAGASSE (6/1) Pour sa carrière de courses

CREATEUR IRE (2011) Dirigeant : M. Arnaud BOUCHER Associés : 
M. Antoine BOUCHER, M. Alain BOUCHER (6/1) Pour sa carrière 
de courses

CRESTOT (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M. Alain JATHIERE (6/1) Pour sa carrière de courses

CRISTOT (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
ECURIE ANTONIO CARO (6/1) Pour sa carrière de courses

DAME D’ALEP (2009) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-EYCHENNE 
Associé : M. Franck FORESI (6/1) Pour sa carrière de courses

DICE ROLL (2015) Dirigeant : M.	Giacomo	 ALGRANTI Associé : 
HARAS D’ETREHAM (6/1) Pour sa carrière de courses

DINDARELLA (2013) Dirigeant : Mme	Michelle	 van	 den	 BROELE 
Associé : M. Gerard BOUETE (6/1) Pour sa carrière de courses

DIVA BERE (2013) Dirigeant : M. Daniel GRECH Associé : 
M. Christophe CHEMINAUD (6/1) Pour sa carrière de courses

EVERGLOW (2015) Dirigeant : M. Bernard BENAYCH Associé : 
JC. ROUGET (s) (6/1) Pour sa carrière de courses

FLYING ROX (2017) Dirigeant : ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE 
Associé : L. VIEL (s) (6/1) Pour sa carrière de courses

FORESTIERE (2016) Dirigeant : M. Jean GUILLEMIN Associé : B. 
MONTZEY (s) (6/1) Pour sa carrière de courses

FOVEROS (2015) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associés : 
HARAS DU HOGUENET, Mlle Peggy BLONDEL, M. Philip PREVOST 
BARATTE (6/1) Pour sa carrière de courses

FRANCKY MINUTY (2012) Dirigeant : M.	Jacques	 LARRERE 
Associé : M. Jean-Laurent DUBORD (6/1) Pour sa carrière de 
courses

FRANKO FOLIE (2013) Dirigeant : Mlle Gay KELLEWAY Associé : 
M. Jean-Louis SEGAINS (6/1) Pour sa carrière de courses

GRANADA (2012) Dirigeant : M.	Johan	 GERARD Associés : 
M. Sylvain BAGARD, M. Franck FORESI (6/1) Pour sa carrière de 
courses

GRISGRISES (2016) Dirigeant : M.	Jean-Luc	CHAPSAL Associé : 
Mlle Charley LAUFFER (6/1) Pour sa carrière de courses

HANDSTILL (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associé : M. Ahmed MOUKNASS (6/1) Pour sa carrière de courses

JOIN US IRE (2013) Dirigeant : EFFEVI SRL Associé : DIOSCURI 
S.R.L. (6/1) Pour sa carrière de courses

JON SNOW (2015) Dirigeant : Mlle	Sarah	 LELLOUCHE Associé : 
Mme Brigitte DUBLANCHET (6/1) Pour sa carrière de courses

KALIBUR GER (2012) Dirigeant : Mlle Yvonne VOLLMER Associés : 
Mme Thea FREYBOTE, M. Guillaume FRANGARD (6/1) Pour sa 
carrière de courses

KRAKERSJAK USA (2015) Dirigeant : M.M.M. STABLE FR Associé : 
A&G . BOTTI (s) (6/1) Pour sa carrière de courses

LIKE LIGHTNING IRE (2015) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE 
Associés : Suc. Jacques PHELIPPON, M. Julien PHELIPPON (6/1) 
Pour sa carrière de courses

LOCA FURIOSA IRE (2014) Dirigeant : M.	Jose	 Ignacio	 VILLAR 
Associé : C&Y . LERNER (s) (6/1) Pour sa carrière de courses
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LOVELY SPIRIT (2014) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associéss : 
M. Didier BALIOUZE, M. Mathieu PITART, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA, M. Michel PARIZE (6/1) Pour sa carrière 
de courses

MELANDRO (2015) Dirigeant : M. Alberto ARNOLDI Associé : 
Mme Eric LIBAUD (6/1) Pour sa carrière de courses

MISS SIENNA GB (2015) Dirigeant : Mme	Rebecca	 HILLEN 
Associé : HF. DEVIN (s) (6/1) Pour sa carrière de courses

MYBLUEBELL (2015) Dirigeant : Mme Amandine FOURCY Associé : 
HARAS DU SAUBOUAS (6/1) Pour sa carrière de courses

MYSILVER (2017) Dirigeant : Mme Carolyn ELWES Associés : 
M. David HENDERSON, M. Nigel ELWES (6/1) Pour sa carrière de 
courses

MYSTIC SUNSHINE GER (2015) Dirigeant : FLAXMAN	STABLES	
IRELAND L.T.D Associé : GESTUT FAHRHOF (6/1) Pour sa 
carrière de courses

MYSTICAL SUN (2014) Dirigeant : M.	Christophe	GUY Associé : P. 
DECOUZ (s) (6/1) Pour sa carrière de courses

NET LADY (2012) Dirigeant : Sc	 ECURIE	 COUDERC Associé : 
ECURIE PATRICK JOUBERT (6/1) Pour sa carrière de courses

OVER REACTED (2015) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, M. Frank A. MC NULTY, M. Benoit CHALMEL 
(6/1) Pour sa carrière de courses

PALMA DE CERA (2015) Dirigeant : Suc.	Roberto	COCHETEUX	
TIERNO Associé : Mme Michel THOMAS (6/1) Pour sa carrière de 
courses

PER PERDES (2014) Dirigeant : M.	Andrew	John	CRABB Associé : 
Earl HARAS DU TAILLIS (6/1) Pour sa carrière de courses

PERMSKAYA (2012) Dirigeant : M. Sebastien CHINCHILLA 
Associé : M. Norbert LEENDERS (6/1) Pour sa carrière de courses

PERUSING IRE (2018) Dirigeant : JC. ROUGET (s) Associés : 
Mme Emily MAGNIER, Mme Linda SHANAHAN (6/1) Pour sa carrière 
de courses

PLAVALINE (2015) Dirigeant : M. Didier FAIVRE Associés : 
Mlle Stephanie PENOT, M. Alain-Patrick CAZAUX (6/1) Pour sa 
carrière de courses

PRINCE DE PERSE (2010) Dirigeant : Mlle	Sophie	 BOLLERI 
Associé : R. MARTENS (s) (6/1) Pour sa carrière de courses

REVEUR DE JADE (2009) Dirigeant : Suc.	 Joseph	 FOUCHER 
Associé : M. Fabrice FOUCHER (6/1) Pour sa carrière de courses

ROMANCE KHALEESI (2015) Dirigeant : Suc.	 Roberto	
COCHETEUX	 TIERNO Associés : M. Bertrand HOGG, 
M. Christopher HOGG (6/1) Pour sa carrière de courses

SAILING LADY (2014) Dirigeant : Comte Herve de TALHOUET-
ROY Associés : HARAS DES SABLONNETS, M. Mathieu BRASME 
(6/1) Pour sa carrière de courses

SHUTKA (2015) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : M. Jean-
Pierre-Joseph DUBOIS (6/1) Pour sa carrière de courses

SNAP CALL GB (2010) Dirigeant : Mme Roland PERRON Associés : 
C. LOTOUX (s), M. Roger RAULT, Mme Madeleine VILLESALMON 
(6/1) Pour sa carrière de courses

SPEED FIRE (2012) Dirigeant : M. Gilles LORENZI Associé : 
M. Francois CAZAUX (6/1) Pour sa carrière de courses

SPRINTER DES BOIS (2013) Dirigeant : M.	Jean-Christophe	
FROC Associé : M. Julien MERIENNE (6/1) Pour sa carrière de 
courses

TIGER VOICE (2015) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
M. Benoit CHALMEL, M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, M. Fabrice 
CHAPPET (6/1) Pour sa carrière de courses

TINO ROLI (2014) Dirigeant : M. Georges FILLEUL Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (6/1) Pour sa carrière de courses

UNPLUGGED (2015) Dirigeant : Suc.	de	MORATALLA Associés : 
M. Benoit CHALMEL, M. Alban CHEVALIER DU FAU, M. Jamie 
RAILTON (6/1) Pour sa carrière de courses

YAD (2015) Dirigeant : COFINVEST Associés : ECURIE SKYMARC 
FARM, ECURIE DES MONCEAUX, QATAR RACING LIMITED (6/1) 
Pour sa carrière de courses

ALBARATOFF (2013) Dirigeant : M. Bernard ANNIN Associé : 
M. Claude LE LAY (7/1) Pour sa carrière de courses

ANGELISSIMA (2017) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : M. Christophe VON BANK, M. Noel-Nicolas GUILLERME 
(7/1) Pour sa carrière de courses

ARCADIA (2012) Dirigeant : M. Oliver PAWLE Associé : M. Adrian 
PRATT (7/1) Pour sa carrière de courses

BASTILLE MY HEART (2015) Dirigeant : M.	Thomas	 CUNNANE 
Associé : Mme Eric LIBAUD (7/1) Pour sa carrière de courses

CALDERA IRE (2016) Dirigeant : ECURIE MICHEL SARDOU 
Associé : Mlle Clara DARTY (7/1) Pour sa carrière de courses

CHRISTINA (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 JONCOUX Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (7/1) Pour sa carrière de courses

DE BON ALOI (2011) Dirigeant : M. Paul TERPEREAU Associés : 
Mme Etienne LEENDERS, M. Jean-Philippe VINET, Mlle Lina SEURIN 
(7/1) Pour sa carrière de courses

DOTHRAKI SEA ITY (2013) Dirigeant : M.	Andrew	John	CRABB 
Associé : Earl HARAS DU TAILLIS (7/1) Pour sa carrière de courses

DYREMIS IRE (2013) Dirigeant : M. Jean SMOLEN Associé : Eirl 
Myriam BOLLACK-BADEL (7/1) Pour sa carrière de courses

EARLY TIME (2016) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : 
ECURIE DES CHARMES (7/1) Pour sa carrière de courses

ECRIS L’HISTOIRE (2014) Dirigeant : M.	Thierry	 CYPRES 
Associés : Suc. Jean-Francois NAUDIN, M. Olivier RAUSCENT 
(7/1) Pour sa carrière de courses

EQUILADY (2013) Dirigeant : M. Armand LUCCHETTI Associé : 
M. Rodolphe ARGENTI (7/1) Pour sa carrière de courses

FIRST DES SOURCES (2015) Dirigeant : M.	Jacques	 PIASCO 
Associé : Sarl ECURIE BORGEL (7/1) Pour sa carrière de courses

FLYING SCOTSMAN (2008) Dirigeant : Suc.	 Andre	 HAMOT 
Associé : M. Franck FORESI (7/1) Pour sa carrière de courses

GORIZIA (2016) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN SC Associé : 
ECURIE DES DUNES (7/1) Pour sa carrière de courses

IRATZEDERREA (2018) Dirigeant : M.	Francois	HOFFET Associé : 
J. BERTRAN DE BALANDA (s) (7/1) Pour sa carrière de courses

JULLOUVILLE (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : M. Alain JATHIERE (7/1) Pour sa carrière de courses

LANDO’S GIRL (2011) Dirigeant : Mlle	Capucine	NICOT Associé : 
M. Gerard HERNANDEZ (7/1) Pour sa carrière de courses

LIBELLO IRE (2013) Dirigeant : C. BOUTIN (s) Associés : ECURIE 
BENOIT ROUALEC, M. Bruno TOUZEAU (7/1) Pour sa carrière de 
courses

LINE D’ARGENT (2017) Dirigeant : M. Denis LEMARIE Associés : 
M. Stephane BESNARD, FR. MONFORT (s) (7/1) Pour sa carrière 
de courses

LOVE MONEY (2014) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associé : Y. BARBEROT (s) (7/1) Pour sa carrière de courses

MALKI D’AZE (2010) Dirigeant : Mme	Michelle	 van	den	BROELE 
Associé : M. Gerard BOUETE (7/1) Pour sa carrière de courses

MARATHON MAN GB (2014) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associé : Mme Marion LE MENESTREL (7/1) Pour sa carrière de 
courses

MARLINO (2012) Dirigeant : M. Daniel GRECH Associé : M. Philippe 
RUSSELLO (7/1) Pour sa carrière de courses

METS LA OUACHE (2015) Dirigeant : M. Bruno TOUZEAU 
Associés : C. BOUTIN (s), M. Andre GIROD, M. Damien DUGLAS 
(7/1) Avec tacite reconduction

NEEDY GIRL (2015) Dirigeant : M. Al Habbo SENOUSSI Associé : 
M. Simone BROGI (7/1) Pour sa carrière de courses

NOVECENTO (2012) Dirigeant : M.	Jonathan	NISENAGE Associé : 
Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN (7/1) Pour sa carrière de courses
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POLO THE GREAT (2015) Dirigeant : M. Jean-Noel BOUTEILLER 
Associés : M. Bernard HUNAULT, M. Eric LECOIFFIER (7/1) Pour 
sa carrière de courses

PREMIER DIVISION (2015) Dirigeant : M.	Guillaume	 LUYCKX 
Associé : M. Julien PHELIPPON (7/1) Pour sa carrière de courses

PRINCE NOMAD (2011) Dirigeant : M. Didier DIAZ Associé : M. Eric 
SAINT-MARTIN (7/1) Pour sa carrière de courses

PRINCESSCHOPE (2015) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
C. BOUTIN (s) (7/1) Pour sa carrière de courses

SAGA DU SAGE (2012) Dirigeant : M.	Francis	 EMO Associés : 
M. Pierre BIGOT, M. Christian DUMOULIN (7/1) Pour sa carrière de 
courses

SHAHJALAL (2014) Dirigeant : Lord CLINTON Associé : M. Adrian 
PRATT (7/1) Pour sa carrière de courses

SUNDAYSUN (2011) Dirigeant : M.	Jean-Marie	LE	ROUX Associé : 
M. Laurent CENDRA (7/1) Pour sa carrière de courses

TINGU (2015) Dirigeant : FINEMORE THOROUGHBREDS PTY 
LTD Associés : M. Peter MAHER, M. John BAXTER (7/1) Pour sa 
carrière de courses

TULFARRIS GB (2016) Dirigeant : Mme Melissa O’NEILL Associé : 
Mme Susan DAVIS (7/1) Pour sa carrière de courses

VRAIE VITESSE GB (2015) Dirigeant : M. Valentin BUKHTOYAROV 
Associé : M. Evgeny KAPPUSHEV (7/1) Pour sa carrière de courses

VUE DU CIEL (2014) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT Associé : 
ECURIE DU SUD (7/1) Pour sa carrière de courses

AUGUST DREAM GB (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associés : M. Isaac SOUEDE, M. Serge NAHAS (8/1) Pour sa 
carrière de courses

WADACRE GB (2017) Dirigeant : S. NIGGE (s) Associé : FRANKLIN 
FINANCE S.A. (8/1) Pour sa carrière de courses

KILLING ZOE (2017) Dirigeant : Mlle	Laurence	BAUDOUIN Associé : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN (9/1) Pour sa carrière de courses

ZEMOUR (2017) Dirigeant : Mlle	Sacha	 COIRRE Associés : 
Mme Lucilla BIETOLINI, Mme Vanessa COIRRE (9/1) Pour sa carrière 
de courses

DOLCITA DU BERLAIS (2016) Dirigeant : HARAS DU BERLAIS 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (10/1) Pour sa carrière de 
courses

GAZELLE DU BERLAIS (2015) Dirigeant : HARAS DU BERLAIS 
Associé : ROB . COLLET (s) (10/1) Pour sa carrière de courses

GLORYSAME (2016) Dirigeant : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (10/1) Pour sa carrière de courses

ILOT SECRET (2018) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN Associésss : ECURIE BRILLANTISSIME, M. BRASME 
(s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE DU REVERDY, 
M. Nicolas EVEN (10/1) Pour sa carrière de courses

ORCHILLA PURPLE GB (2018) Dirigeant : BLOKE EUROPEO 
MOBILIARIO SL Associé : B. MONTZEY (s) (10/1) Pour sa carrière 
de courses

SEVEN TREFFLES (2015) Dirigeant : M.	Ludovic	RIMA Associés : 
Mme Camille BEAUNEZ, Mme Annie BEAUNEZ (10/1) Pour sa 
carrière de courses

WE GO (2016) Dirigeant : M. Bouzid CHEHBOUB Associé : 
M. Kamel CHEHBOUB (10/1) Pour sa carrière de courses

ACADEMIC IRE (2013) Dirigeant : M. Sebastien LAURAY Associé : 
M. Pierre BEZIAT (11/1) Pour sa carrière de courses

AKENDO (2010) Dirigeant : Mlle Alexia LEENDERS Associé : 
M. Norbert LEENDERS (11/1) Pour sa carrière de courses

AL MURQAB IRE (2010) Dirigeant : Mme Alexandra VIGNION 
Associé : M. Julien PHELIPPON (11/1) Pour sa carrière de courses

ARTAMENDI (2015) Dirigeant : Mme	Chantal	LOSTIE	DE	KERHOR 
Associé : D. WATRIGANT (s) (11/1) Pour sa carrière de courses

ASKOY (2016) Dirigeant : ECURIE CHIARELLI Associé : F. 
MONNIER (s) (11/1) Jusqu’au 00/00/00

ASSENZIO (2015) Dirigeant : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C 
Associés : M. Giulio LACHI, M. Luca Alberto MORARI (11/1) Pour 
sa carrière de courses

BELGRANO (2015) Dirigeant : M. Paul LE SOLLEU Associé : C&Y . 
LERNER (s) (11/1) Pour sa carrière de courses

BETTING TIP (2015) Dirigeant : M.	Ahmed	MOUKNASS Associé : 
ECURIE PANDORA RACING (11/1) Pour sa carrière de courses

BLUE SOAVE (2008) Dirigeant : Mlle Karine BELLUTEAU Associé : 
Mme Christelle GUSTAVE (11/1) Pour sa carrière de courses

BOUDICA’S HEIRESS GB (2015) Dirigeant : Mme Melissa O’NEILL 
Associé : M. Simon SUNDERLAND (11/1) Pour sa carrière de 
courses

CASAMANCE (2015) Dirigeant : M.	Maurice	 LAGASSE Associé : 
M. Thierry de LA HERONNIERE (11/1) Pour sa carrière de courses

CAVELIER DELASALLE (2015) Dirigeant : M. Paul RICHARD 
Associé : M. Julien JOUIN (11/1) Pour sa carrière de courses

CONTESSA DU BARRY (2015) Dirigeant : Mme Wendy TAYLOR 
Associé : M. Hubert HONORE (11/1) Pour sa carrière de courses

CURLY BASC (2012) Dirigeant : M. Clement MACHADO Associé : 
ECURIE CENTRALE (11/1) Pour sa carrière de courses

DAGOBERT DUKE GB (2010) Dirigeant : M. Antoine BOUCHER 
Associé : M. Alain BOUCHER (11/1) Pour sa carrière de courses

DANCE WITH DEVILS (2017) Dirigeant : Mlle	Sacha	 COIRRE 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, Mme Vanessa COIRRE (11/1) 
Pour sa carrière de courses

DARHAGRETI (2015) Dirigeant : M.	Francois	AUDOIN Associés : 
M. Benjamin GLEMIN, M. Loic GLEMIN, Mme Etienne LEENDERS 
(11/1) Pour sa carrière de courses

DEVILISH GB (2015) Dirigeant : SCEA DU HARAS DE VICTOT 
Associé : QATAR RACING LIMITED (11/1) Avec tacite reconduction

DISSIWELL (2018) Dirigeant : Scea	 HARAS	 DU	 MA Associé : 
M. Mathieu PITART (11/1) Pour sa carrière de courses

ELDELBAR SPA (2014) (11/1) Pour sa carrière de courses

ELDELBAR SPA (2014) (11/1) Pour sa carrière de courses

ELDELBAR SPA (2014) Dirigeant : CUADRA MIRANDA S.L.U 
Dirigeant : CUADRA MIRANDA S.L.U Dirigeant : CUADRA 
MIRANDA S.L.U Associés : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ, 
M. Mauricio DELCHER SANCHEZ, M. Mauricio DELCHER 
SANCHEZ (11/1) Pour sa carrière de courses

ELUSIVE BLUE GER (2014) Dirigeant : M. Jean COUVERCELLE 
Associé : M. Frederic CHEVIT (11/1) Pour sa carrière de courses

GEORGIA GAME (2016) Dirigeant : M. Carlo PELLEGATTI 
Associés : ECURIE HARAS DU CHATEAU, A&G . BOTTI (s) (11/1) 
Pour sa carrière de courses

GIVE ME STYLE (2015) Dirigeant : M. Roberto BUGATTI Associés : 
A&G . BOTTI (s), DIOSCURI S.R.L. (11/1) Pour sa carrière de 
courses

GLAMOROUS THINGIE (2015) Dirigeant : M.	Viktor	TYMOSHENKO 
Associé : M. Andriy MILOVANOV (11/1) Pour sa carrière de courses

GUS DE GENE (2013) Dirigeant : M.	Nicolas	PAYSAN Associés : 
M. Olivier AUCHERE, Mme Emilie LEROUX (11/1) Pour sa carrière 
de courses

GYNTKA (2011) Dirigeant : M. Alain PRUDENT Associé : J. 
BOISNARD (s) (11/1) Pour sa carrière de courses

IPANEMO (2013) Dirigeant : Mme Roland PERRON Associés : C. 
LOTOUX (s), M. Roger RAULT (11/1) Pour sa carrière de courses

JAY GATSBY (2019) Dirigeant : M. Paul LE SOLLEU Associés : 
M. Remy DUPUY-NAULOT, C&Y . LERNER (s) (11/1) Pour sa 
carrière de courses

MATE STORY IRE (2014) Dirigeant : ALEYRION BLOODSTOCK 
LTD Associé : M. David SMAGA (11/1) Pour sa carrière de courses

MISS FLAWLESS (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, Mme Carole ARTU (11/1) 
Pour sa carrière de courses
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MON MONDE (2014) Dirigeant : M.	Yannick-Alain	 BRIAND 
Associés : M. Patrick FILIPPI, M. Eric PRUDHON, F. VERMEULEN 
(s) (11/1) Pour sa carrière de courses

NOVA SOL GER (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associés : M. Ahmed MOUKNASS, M. Gerard DECOCQ (11/1) 
Pour sa carrière de courses

OLD CHAP (2011) Dirigeant : ECURIE PIERRE MERIENNE SC 
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Luc JOSSE, M. Bertrand 
VINCENT (11/1) Pour sa carrière de courses

OOBY DOUBY (2015) Dirigeant : Mme	Veronique	van	den	BROELE 
Associé : M. Roger-Yves SIMON (11/1) Avec tacite reconduction

PACIFICA (2016) Dirigeant : THOROUGHBRED BLOODSTOCK 
AGENCY Associé : M. Simone BROGI (11/1) Pour sa carrière de 
courses

PARINDA (2015) Dirigeant : M.	Francois	 BUZON Associéss : 
Mlle Larissa KNEIP, Mlle Renee DWEK, ECURIE OLIVIER PIRAUD, 
ECURIE R.E. (11/1) Pour sa carrière de courses

PRIMELA (2016) Dirigeant : M. Guillaume de TASTES Associé : 
ECURIE AUDOY CHRISTIAN (11/1) Pour sa carrière de courses

PRINCESS OF SNOW IRE (2014) Dirigeant : M. Florent BAZIL 
Associéss : M. Hubert de NICOLAY, M. Vincent LABRUNE, 
M. Aymard de NICOLAY, M. Louis-Armand JOLLY (11/1) Pour sa 
carrière de courses

QATAR RIVER (2015) Dirigeant : CHOOSEARING SL Associé : 
MUNDO VERTICAL SL (11/1) Pour sa carrière de courses

RECUERDAME (2018) Dirigeant : GENETS SRL Associés : M. David 
DAHAN, M. Salomon TAIEB (11/1) Pour sa carrière de courses

RUBY WEDDING (2010) Dirigeant : M.	Ferdinand-Fabrice	
GUIMARD Associéss : M. Guillaume NICOT, ECURIE DES 
SABLES, Mme Florence THIBAULT, M. Pascal PROVOST (11/1) 
Pour sa carrière de courses

SAINT NOM (2013) Dirigeant : M.	Michel	CORDERO Associésss : 
M. Claude ZIDI, M. Jacques-Eric STRAUSS, Mme Marine AGUILERA 
PUENTE, M. Bernard CAZENAVE, M. Gilles LORENZI (11/1) Avec 
tacite reconduction

SHAWNEE’S GLORY (2015) Dirigeant : Earl HARAS DU TAILLIS 
Associé : M. Andrew John CRABB (11/1) Pour sa carrière de 
courses

SIR EMILIO GB (2015) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associés : Mme Isabelle CORBANI, M. Ahmed MOUKNASS (11/1) 
Pour sa carrière de courses

TESS GLORY (2016) Dirigeant : Suc.	 Fabrice	 PETIT Associé : 
M. Bruno TISSOT (11/1) Pour sa carrière de courses

THE GATES OF DAWN (2015) Dirigeant : M.	Christopher	 N.	
WRIGHT Associé : Mlle Emily ASPREY (11/1) Pour sa carrière de 
courses

TIBBETT (2018) Dirigeant : M. MUNCH (s) Associé : Mme Valentine 
BULTHOFF (11/1) Pour sa carrière de courses

UNDISCOVERED ANGEL (2014) Dirigeant : Mme Elaine Mary 
BURKE Associé : M. Timothy RARICK (11/1) Pour sa carrière de 
courses

VERNIE (2015) Dirigeant : SALABI RACING Associé : M. Thierry de 
LA HERONNIERE (11/1) Pour sa carrière de courses

VICTORIA’S ANGEL IRE (2015) Dirigeant : M. Mansoor 
ABULHOUL Associés : M. Khalifa DASMAL, ECURIE SKYMARC 
FARM, Mlle Victoria DEVIN (11/1) Pour sa carrière de courses

VICTORIOUS VENTURE (2009) Dirigeant : M. Norbert LEENDERS 
Associé : M. Eric BEILVERT (11/1) Pour sa carrière de courses

VRAI IRE (2016) Dirigeant : Mme	Rebecca	 HILLEN Associé : HF. 
DEVIN (s) (11/1) Pour sa carrière de courses

WILD FLY (2012) Dirigeant : Mme Nina BONNAUDET Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (11/1) Pour sa carrière de courses

WUAYRA (2015) Dirigeant : M.	Ignacio	 FERNANDEZ	 SUAREZ 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (11/1) Pour sa carrière 
de courses

ZONZA (2015) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : MARTIN 
S. SCHWARTZ RACING, FRANKLIN FINANCE S.A. (11/1) Pour sa 
carrière de courses

AHELIA (2010) Dirigeant : M. Rene PETIT Associé : M. Xavier-Louis 
LE STANG (12/1) Pour sa carrière de courses

BLACK SUNDAY IRE (2013) Dirigeant : M.	Christophe	 GUY 
Associé : M. Pierre THORRIGNAC (12/1) Pour sa carrière de 
courses

ESTEEM AUNAY (2014) Dirigeant : M. Clement FRECELLE 
Associés : J. BOISNARD (s), Mme Magali VETAULT (12/1) Pour sa 
carrière de courses

GARDE DU CORPS (2016) Dirigeant : M. Alex FIERZ Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (12/1) Pour sa carrière de courses

MAAS START (2016) Dirigeant : M.	Nicolas	LEMEUNIER Associés : 
ECURIE NICOLAS TAUDON, M. Bernard BALOUZET, Mme Martine 
SCHNEIDER-POZZER (12/1) Pour sa carrière de courses

MISS TEHERAN IRE (2016) Dirigeant : Comte Edme de SAINT 
PHALLE Associé : F. VERMEULEN (s) (12/1) Pour sa carrière de 
courses

N. par GREAT ARTIST (2019) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associé : Mme Geraldine HENOCHSBERG (12/1) Pour sa carrière 
de courses

PAGEBURG (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (12/1) Pour sa carrière de courses

VENUS DES BORDES (2009) Dirigeant : M.	Rocco	CILLO Associé : 
M. SEROR (s) (12/1) Pour sa carrière de courses

CHAPEAU ROUGE (2013) Dirigeant : M.	Philippe	 PONSOT 
Associé : M. Christophe AUBERT (13/1) Pour sa carrière de courses

EDITED GB (2017) Dirigeant : M. Miguel CASTRO MEGIAS 
Associé : M. Charley ROSSI (13/1) Pour sa carrière de courses

EL ENCANTO (2018) Dirigeant : FR. MONFORT (s) Associé : 
M. Simon HARRISON-WHITE (13/1) Pour sa carrière de courses

EVERY BERE (2014) Dirigeant : M.	Philippe	PONSOT Associésss : 
Mme Marie-Laure GAUTIER, Mme Sophie POUGET, M. Christophe 
AUBERT, M. Stephane DELARUE, M. Claude P GAUTIER (13/1) 
Pour sa carrière de courses

FANFAN DES BRIERES (2015) Dirigeant : M. Serge FOUCHER 
Associé : M. Jean-Paul MERCIER (13/1) Pour sa carrière de courses

HAVANE SIWA IRE (2017) Dirigeant : ECURIE	DES	MONCEAUX 
Associé : FH. GRAFFARD (s) (13/1) Pour sa carrière de courses

KING OF RUN (2015) Dirigeant : M.	Philippe	PONSOT Associésss : 
Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Christophe AUBERT, M. Stephane 
DELARUE, M. Claude P GAUTIER, M. Frank OGET (13/1) Pour sa 
carrière de courses

LORELEI (2016) Dirigeant : Mme Roland PERRON Associé : HARAS 
DES EVEES (13/1) Pour sa carrière de courses

MUBTASIM IRE (2014) Dirigeant : M. Miguel CASTRO MEGIAS 
Associé : M. Charley ROSSI (13/1) Pour sa carrière de courses

STORMY DU NINIAN (2018) Dirigeant : M. Jean UZEL Associé : 
M. Jean-Pierre COLIN (13/1) Pour sa carrière de courses

WILD BUSH (2017) Dirigeant : M.	Francois	 NESA Associés : 
ECURIE NORMANDY SPIRIT, M. Christophe AUBERT (13/1) Pour 
sa carrière de courses

ZAMBALINE BAZ (2015) Dirigeant : M. Jean LE PRIEUR Associé : 
M. Guillaume MOUSNIER (13/1) Pour sa carrière de courses

GREGOLIMO (2018) Dirigeant : ARMENIC BLOODSTOCK 
Associés : M. Jerome VALLIER, M. Simone BROGI (14/1) Pour sa 
carrière de courses

NO PARK (2017) Dirigeant : Mme	Sylvie	 LASGORCEIX Associé : 
Mlle Alexandrine BERGER (14/1) Pour sa carrière de courses

SAGA TIMGAD (2016) Dirigeant : SCUDERIA SCOLARI Associé : 
P. BARY (s) (14/1) Pour sa carrière de courses

STAR LORD (2017) Dirigeant : Mme	Sylvie	LASGORCEIX Associé : 
Mlle Alexandrine BERGER (14/1) Pour sa carrière de courses



XIV BO 2021/1 - plat/obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

ALICE AVRIL (2017) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associé : 
Mlle Brigitte POULVE (15/1) Pour sa carrière de courses

CORINNE DUFEUR IRE (2018) Dirigeant : Scea	HARAS	DU	MA 
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. John DWAN (15/1) Pour sa 
carrière de courses

FUTUR STAR (2015) Dirigeant : M.	Patrick	SOUBRANE Associés : 
M. Denis SEIGNETTE, M. Stephane SEIGNETTE (15/1) Pour sa 
carrière de courses

GRAAL DU SEUIL (2016) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (15/1) Pour sa carrière 
de courses

HASHKA DU SEUIL (2017) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (15/1) Pour sa carrière de courses

IRREPROCHABLE (2018) Dirigeant : G. TAUPIN (s) Associé : 
Mme Claire TAUPIN (15/1) Pour sa carrière de courses

NAT KING GB (2017) Dirigeant : LOUGHTOWN STUD LTD 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (15/1) Pour sa carrière de 
courses

REALITYHACKING (2016) Dirigeant : Scea	 HARAS	 DU	 MA 
Associé : M. Fabrice CHAPPET (15/1) Pour sa carrière de courses

SYNCHRONE (2016) Dirigeant : ECURIE JP BONARDEL 
Associéss : M. Boualem MEKKI, M. Nunzio RICIGNUOLO, M. Didier 
BALIOUZE, M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA (15/1) Pour sa 
carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
CHOCOLAT DAY (2015) Locataires : M.	Charles	 DOYA, 
M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Charles DOYA (1/1) Pour 
sa carrière de courses

DILBER (2014) Locataire : Mme Morgane LALISSE Bailleur : 
M. Ramazan CELIK (1/1) Pour sa carrière de courses

KHAGE IRE (2013) Locataires : M.	Andrew	 Lewis	 BROOKS, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Andrew Lewis BROOKS, M. Yannick FOUIN 
(1/1) Jusqu’au 00/00/00

MIO SOGNO (2017) Locataire : M.	Christophe	 SORIGNET 
Bailleur : LE PETIT BOSQ STUD (1/1) Pour sa carrière de courses

NEW AND EXCLUSIVE IRE (2018) Locatairesss : M.	Franck	
NOBILE, Mme Marie-Claire LEFEBVRE, M. Martial PROUHEZE, 
M. Medhy ZIANI, M. Patrick BOITTIN Bailleur : Mme Marie-Claire 
LEFEBVRE (1/1) Pour sa carrière de courses

OLIVIA D’OR (2017) Locataire : Mme	Kathleen	RICHARD Bailleur : 
M. Dominique LEPAGNEY (1/1) Pour sa carrière de courses

PASSWORD (2009) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (1/1) Pour sa carrière de 
courses

VIM (2011) Locatairesss : M. Pierre BAILLET, M. Stephane FRAIZE, 
M. Jerome ROUXEL, M. Christophe CHEMINAUD, M. Antoine 
ABRASSART Bailleur : BOUTIN (s) (1/1) Pour sa carrière de courses

GUILI GUILI (2016) Locataires : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN, HARAS DE SAINT-VOIR, M. Adrien LACOMBE 
Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (2/1) Pour sa carrière de courses

MAMBO CHOP (2015) Locataire : M.	Patrick	 LERAY Bailleur : 
M. Joel LERAY (2/1) Pour sa carrière de courses

ASSONANCE (2015) Locataire : M.	Christophe	 MARTINON 
Bailleur : M. Herve VIALLON (3/1) Pour sa carrière de courses

ECHO DES GAGNEUX (2014) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : 
M. Christian BONJEAN (3/1) Pour sa carrière de courses

FARO (2015) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, M. Francois NICOLLE Bailleurs : Lord 
DARESBURY, M. Jacques CYPRES (3/1) Pour sa carrière de 
courses

GAZA (2016) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, 
E. CLAYEUX (s), Mme Regine VANDECAPELLE Bailleur : M. Jacques 
CYPRES (3/1) Pour sa carrière de courses

GOLDCHOP (2015) Locataires : M. Claude Olivier CORRAL, H. 
LAGENESTE (s) Bailleur : M. Claude Olivier CORRAL (3/1) Pour sa 
carrière de courses

GOSSIP AND CO (2016) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, M. Francois NICOLLE Bailleurss : M. Arthur CYPRES, 
Mlle Fanny CYPRES, M. Jacques CYPRES, M. Nicolas CYPRES 
(3/1) Pour sa carrière de courses

HAUTES ECOLES (2017) Locataires : Sc	ECURIE	COUDERC, L. 
VIEL (s), HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : Sc ECURIE COUDERC, 
HARAS DE SAINT-VOIR (3/1) Pour sa carrière de courses

HOLYBOY (2017) Locataires : Sc	ECURIE	COUDERC, E. CLAYEUX 
(s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, Sc ECURIE COUDERC (3/1) 
Pour sa carrière de courses

RIO SALSAS (2015) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge CAZAUX, 
M. Philippe DAYOT Bailleur : M. Edgar VAN HAAREN (3/1) Pour sa 
carrière de courses

TAIMA (2018) Locataire : ECURIES DE LA ROUSSIERE SARL 
Bailleurs : M. Dominique BELLET, ECURIES DE LA ROUSSIERE 
SARL (3/1) Pour sa carrière de courses

AUTHORIZO (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (4/1) Pour sa carrière de courses

BAHTIYAR (2018) Locataires : Mme Morgane JASPARD, M. Kevin 
HERZOG Bailleur : M. Kevin HERZOG (4/1) Pour sa carrière de 
courses

DESTIN DORE (2015) Locataire : M. Bernard GOUDOT Bailleur : 
Mlle Chantal BECQ (4/1) Pour sa carrière de courses

DIANA D’AUMONT (2011) Locataire : Mme Caroline RONDELE-
LANCELIN Bailleur : Mme Christian CHORIER (4/1) Pour sa carrière 
de courses

ECLAIR DU PARADIS (2015) Locataire : M. Arnaud DRAME 
Bailleur : M. Manuel DUPELIN (4/1) Pour sa carrière de courses

ELKA IRE (2012) Locataire : M. Benjamin LEGROS Bailleurs : 
M. Michel Jean-Pierre GAUTIER, M. Francois MORIN, M. Benjamin 
GAUTIER (4/1) Pour sa carrière de courses

EVANA (2014) Locataires : M.	Jean-Michel	 MARCEL, M. Henry 
HOLMEY, Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN Bailleur : M. Dominique 
CIURLEO (4/1) Pour sa carrière de courses

HAYAO (2018) Locataires : M. Julien DASSE, ECURIE MAXIME 
MOCZULSKI Bailleur : ECURIE MAXIME MOCZULSKI (4/1) Pour sa 
carrière de courses

KIZOMBA (2013) Locataires : M.	Anthony	THIERRY, JF. DOUCET 
(s), Mme Jean-Paul DOUCET Bailleurs : M. Anthony THIERRY, 
M. Freddy HERBERT, Mme Jean-Paul DOUCET (4/1) Pour sa 
carrière de courses

MALIKA (2014) Locataires : M.	Eric	PIQUEE, Sarl ECURIE BORGEL 
Bailleur : M. Michel DELAUNAY (4/1) Pour sa carrière de courses

SAGE DE LA GESSE (2013) Locataires : TRADITIA RACING 
CLUB, CH. GOURDAIN (s) Bailleur : ECURIE HARAS DELA GESSE 
COURSE (4/1) Pour sa carrière de courses

ZEPLYA (2015) Locataires : M.	Michel	 CORDERO, ECURIE 
BIRABEN Bailleur : ECURIE BIRABEN (4/1) Pour sa carrière de 
courses

AMARICA (2018) Locataires : Mlle Melinda LEFEVRE, Mme Nathalie 
LEFEVRE Bailleurs : M. Antoine GRONFIER, M. Jean-Paul 
GRONFIER (5/1) Pour sa carrière de courses

CAMOCIM (2017) Locataires : M.	Xavier	 LE	 FORT, M. Laurent 
DENIS Bailleurs : M. Jean-Louis PARIENTE, M. Jacques 
LASTRAJOLI (5/1) Pour sa carrière de courses

GOLDEN LEGS (2018) Locataires : M.	Charles	POLI, M. Edouard 
THUEUX Bailleur : Mme Daniele KINDLER (5/1) Pour sa carrière de 
courses

JEANNOT DE MAULDE (2013) Locataire : Mlle Marie CHIAMPO 
Bailleur : M. Alain DOLLEY (5/1) Pour sa carrière de courses



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2021/1 - plat/obstacle XV

MARBLE EYES (2017) Locatairess : ECURIE JAECKIN, P. ADDA 
(s), ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT CRIBIER Bailleurss : 
FOUESNANT, ECURIE JAECKIN, ECURIE INDIGO, ECURIE 
LAURENT CRIBIER (5/1) Pour sa carrière de courses

PLUBELLE (2016) Locataire : M.	Philippe-Jacques	 GIRAUD 
Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (5/1) Avec tacite reconduction

YMIR (2017) Locataires : M. Roland MONNIER, Y. FOUIN (s) 
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Roland MONNIER (5/1) Jusqu’au 
00/00/00

CALINE BLUE (2015) Locataire : Suc.	 Paul	 CHENU Bailleur : 
Mlle Valerie VATEL (6/1) Pour sa carrière de courses

DIAMANT ROYAL (2017) Locataire : WH & SOURCING Bailleurs : 
M. Bernard LERAY, Mlle Oriane LERAY (6/1) Pour sa carrière de 
courses

DJINO KING (2015) Locataire : R. MARTENS (s) Bailleurs : 
Mme Anny DE BUCK-MARTENS, M. Pierre SIGAUD (6/1) Pour sa 
carrière de courses

DOMINOR (2013) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY Bailleur : 
M. Dominique BELLET (6/1) Pour sa carrière de courses

EMIRA DU PAON (2014) Locataire : M. Sergio RAFFAELLO 
Bailleur : SC LES HARAS DU PAON (6/1) Pour sa carrière de 
courses

FAIR MOON (2010) Locataire : M.	Yannick	 KOVACIC Bailleur : 
M. Jacques SIMONGIOVANNI (6/1) Pour sa carrière de courses

GAEA (2013) Locataire : M. Maxime CAILLER Bailleurs : Eirl 
Sebastien JESUS, Mme Charlette CHARTIER (6/1) Pour sa carrière 
de courses

GALIPE DU GART (2015) Locataire : ECURIE DU GAVE Bailleurs : 
ECURIE DU GAVE, Mme Caroline GADOMSKI (6/1) Pour sa carrière 
de courses

GAMME DE MIRANDE (2016) Locataire : ECURIE MIRANDE 
Bailleur : HARAS DE MIRANDE (6/1) Pour sa carrière de courses

GENEREUSE LADY (2015) Locataire : Mme Corine BARANDE 
BARBE Bailleurs : Mlle Delphine JAUREGUY, M. Patrick VILEY (6/1) 
Pour sa carrière de courses

GO FAST BLUE (2012) Locataire : Suc.	 Paul	 CHENU Bailleur : 
Mlle Valerie VATEL (6/1) Pour sa carrière de courses

HATLETIQ (2017) Locataires : M. Gerald MEYER, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : M. Gerald MEYER (6/1) Pour sa carrière de 
courses

HIVER DE TANUES (2017) Locatairess : Sc	ECURIE	COUDERC, 
M. Antoine LORENZONI, M. Jean-Charles MAISONNEUVE, 
M. Antoine de WATRIGANT Bailleur : M. Jean-Charles 
MAISONNEUVE (6/1) Pour sa carrière de courses

KENALOVE (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (6/1) Pour sa carrière de courses

LUCILO (2011) Locataires : M. Quirinus LAUMANS, M. Norbert 
LEENDERS Bailleurs : Mme Didier PAYSAN, M. Marc-Emmanuel 
PAYSAN (6/1) Pour sa carrière de courses

MACBETH RIVER (2013) Locatairess : ECURIE CHRISTIAN 
LECRIVAIN, M. Pierric PERCHE, Mlle Peggy BLONDEL, M. Charles 
LECRIVAIN Bailleurs : M. Pierric PERCHE, Mlle Peggy BLONDEL, 
M. Charles LECRIVAIN (6/1) Pour sa carrière de courses

MI BONITA (2018) Locataires : M. Paul de CHEVIGNY, M. Roger-
Yves SIMON Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (6/1) Pour sa carrière 
de courses

NAGA ECLAIR (2015) Locataire : M. Benoit MAGDELEINE Bailleur : 
M. Manuel DUPELIN (6/1) Pour sa carrière de courses

NOTORIOUS IMPERIAL (2013) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY 
Bailleur : M. Dov BISMUTH (6/1) Pour sa carrière de courses

OCTAVIA (2013) Locataire : LEIDEG HORSES Bailleur : M. Nicolas 
LEFEBVRE (6/1) Pour sa carrière de courses

ROYAL GREEN (2012) Locataire : M.	Michel	 MAILLER Bailleur : 
M. Patrice NOYER (6/1) Avec tacite reconduction

RUSQUELA (2010) Locataire : Mlle	Sarah	DUCHESNAY Bailleurs : 
M. Jean-Paul BALDIN, Mme Francette LELOUP (6/1) Pour sa carrière 
de courses

VISION DES AIGLES (2012) Locatairesss : M.	Alberic	 de	
COULANGE, Y. DUREPAIRE (s), M. Patrice DETRE, M. Arnaud 
BOCHET, ECURIE DE ROEBECK Bailleurs : M. Patrice DETRE, 
Mlle Amanda ZETTERHOLM (6/1) Pour sa carrière de courses

ZADOUNE (2013) Locataire : M.	Stephane	 SEIGNOUX Bailleur : 
Mme Eugene MASSON (6/1) Pour sa carrière de courses

AFRICAN SKY GB (2015) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(7/1) Pour sa carrière de courses

AGATHE SAINTE GB (2015) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(7/1) Pour sa carrière de courses

CHANCELIER (2010) Locataire : M. Pierre SIGAUD Bailleurs : 
Mme Josiane MORELLI, VERMEULEN (s) (7/1) Pour sa carrière de 
courses

FAMEUSE DE SIVOLA (2015) Locataires : M.	Ludovic	 CADOT, 
Mme Heidie CADOT Bailleur : Mme Heidie CADOT (7/1) Pour sa 
carrière de courses

FASHION REBEL (2015) Locataire : M.	Christian	 BRESSON 
Bailleur : M. Francois-Xavier BRESSON (7/1) Pour sa carrière de 
courses

FEMME D’ARTISTE (2012) Locataire : ECURIE AIGUE MARINE 
Bailleurs : M. Paul de CHEVIGNY, M. Roger-Yves SIMON (7/1) Avec 
tacite reconduction

HAZUR DU DOUBS (2017) Locataires : ECURIE TEAM SPIRIT, 
M. Mathieu PITART Bailleur : M. Jimmy DETOUILLON (7/1) Pour sa 
carrière de courses

HELLO PRINCESS (2015) Locataires : M.	Jean-Philippe	DUBOIS, 
L. BAUDRON (s), ECURIE VICTORIA DREAMS Bailleur : M. Jean-
Philippe DUBOIS (7/1) Pour sa carrière de courses

HOLYLAND (2017) Locatairess : M.	Patrice	 DETRE, M. Jacques 
DETRE, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Paul-Etienne 
CARRILLON Bailleur : M. Thierry CYPRES (7/1) Pour sa carrière de 
courses

IDUNN (2014) Locataires : M.	Anthony	LAJON, Mlle Lina SEURIN 
Bailleur : M. Dany LOUIS (7/1) Pour sa carrière de courses

LE LAIMERE IRE (2012) Locataire : M. Laurent BOUTAULT 
Bailleur : Mme Elisa BERTE (7/1) Pour sa carrière de courses

SHINYANGA (2015) Locataire : M. Olivier REGLEY Bailleur : 
Mme Genevieve NEVEUX (7/1) Pour sa carrière de courses

TARENTASIA ATA (2016) Locataire : M.	Marc	 PIMBONNET 
Bailleur : M. James PEROLD (7/1) Pour sa carrière de courses

TECKWIN (2015) Locataire : M.	Jean-Vincent	 TOUX Bailleurs : 
Mme Florence LECOT, M. Jean-Vincent TOUX (7/1) Pour sa carrière 
de courses

ZAFEENO (2015) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (7/1) Avec tacite reconduction

BIDADABAS (2011) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge CAZAUX, 
M. Philippe DAYOT Bailleur : M. Hugues VAN HAAREN (8/1) Pour 
sa carrière de courses

BORSA D’AIRY (2011) Locataire : Mlle	Veronique	STEIN Bailleur : 
M. Claude-Yves PELSY (8/1) Pour sa carrière de courses

BOUMBA (2014) Locataires : M.	Patrice	DETRE, A. BOISBRUNET 
(s), M. Philippe ROUSSEAU Bailleur : Mme Laure GIETHLEN 
CADIERGUES (8/1) Pour sa carrière de courses

MARIMBA (2017) Locataires : Mme	Brahim	 FAKHIR, M. Eric 
DELL’OVA Bailleurssss : M. Louis-Armand JOLLY, AGV KARWIN 
STUD, ECURIE BRILLANTISSIME, SAS I.E.I., CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, M. Antoine GRONFIER (8/1) Pour sa 
carrière de courses

SOUIRIE (2013) Locataire : ECURIE DES DUNES Bailleurs : 
M. Pascal GAUTIER, M. Dany LOUIS (8/1) Pour sa carrière de 
courses
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FIRST FOAL (2015) Locataires : Sc	 ECURIE	 COUDERC, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, Sc ECURIE 
COUDERC (9/1) Pour sa carrière de courses

GEORGE DES ILES (2017) Locataire : M. Fabien DEHEZ Bailleurs : 
M. Pascal NOUE, ECURIE SILGEZAM (9/1) Pour sa carrière de 
courses

LITTLE WOOD (2017) Locataires : M. Fabien DEHEZ, M. Jean-
Louis DEHEZ Bailleur : M. Christian GUILLERM (9/1) Pour sa 
carrière de courses

HOGLAND (2017) Locatairess : M. Paul-Etienne CARRILLON, 
M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE, ECURIE THIERRY CYPRES 
& FILS Bailleur : M. Thierry CYPRES (10/1) Pour sa carrière de 
courses

MY NAME IS STORM (2017) Locataire : M.	Franck	 BEUGNON 
Bailleur : M. Jean-Claude BEUGNON (10/1) Pour sa carrière de 
courses

PACHAS (2017) Locataire : J. ORTET (s) Bailleur : M. Georges 
MASSA (10/1) Pour sa carrière de courses

SASSARI (2015) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (10/1) Pour sa carrière de courses

ADAM’S PEAK IRE (2011) Locataires : M.	Nicolas	 PAYSAN, 
M. Jean BAYON Bailleur : M. Jean BAYON (11/1) Pour sa carrière 
de courses

ANDALOU (2012) Locataire : M. Claude LE LAY Bailleur : 
M. Christian BOURILLON (11/1) Pour sa carrière de courses

ANKORUNE (2014) Locataire : M.	Jean-Marc	 JOSSO Bailleur : 
Mlle Frederique FROISSANT (11/1) Pour sa carrière de courses

BABYLONE IRE (2007) Locataire : M.	Philippe	 LE	GAL Bailleur : 
BOUTIN (s) (11/1) Pour sa carrière de courses

BOOK OF DAYS (2011) Locataire : M. Jeremie BOSSERT Bailleur : 
Suc. Andre CHERQUI (11/1) Avec tacite reconduction

BRIGHT SUNDAY (2016) Locataires : Mlle Alexia LEENDERS, 
M. Norbert LEENDERS Bailleur : Suc. Gaetan GILLES (11/1) Pour 
sa carrière de courses

CAMAYPAUCHA (2014) Locataire : M.	Eric	BERNHARDT Bailleur : 
LE HARAS DE LA GOUSSERIE (11/1) Avec tacite reconduction

DIVINE SPIRITE (2014) Locataire : M. Norbert LEENDERS Bailleur : 
M. Jean-Paul MARCHAND (11/1) Pour sa carrière de courses

DOME DE LA BLAIRIE (2010) Locataire : M. Norbert LEENDERS 
Bailleur : Suc. Michel PERDRIELLE (11/1) Pour sa carrière de 
courses

FLIGHT STAR (2015) Locataire : M. Norbert LEENDERS Bailleurs : 
M. Bruno VIGNERON, M. Dominique VIGNERON (11/1) Pour sa 
carrière de courses

FRIANDISE GIRL (2015) Locataire : HARAS DE LA HAIE NEUVE 
Bailleurs : Mme Dorothee SALIOU, M. Tangi SALIOU (11/1) Avec 
tacite reconduction

GRATIANE (2017) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : Mlle Anne 
Christine TAVARES (11/1) Pour sa carrière de courses

HULOTTE DE COTTE (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleur : M. Georges RICHARDOT (11/1) Pour sa carrière de 
courses

KARITO NORDIK (2015) Locataires : Mlle Alexia LEENDERS, 
M. Norbert LEENDERS, Mme Veronique van den BROELE Bailleurs : 
M. Norbert LEENDERS, Mme Veronique van den BROELE, Mlle Alexia 
LEENDERS (11/1) Pour sa carrière de courses

KEMPSKY IRE (2015) Locataires : Mme	Anne	 Sophie	 ALLAIN, 
M. Raphael MARCEL Bailleur : M. Raphael MARCEL (11/1) Pour sa 
carrière de courses

LIKE VAB DEBELAIR (2017) Locataires : Mme Jeannine IMBERT, 
PALMYR RACING Bailleur : ECURIE RIB (11/1) Pour sa carrière de 
courses

LOLLDAIGA IRE (2015) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(11/1) Pour sa carrière de courses

MAKFLAWLESS (2012) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/1) Pour sa carrière de 
courses

MAMOURG (2012) Locataire : M.	Philippe	 SAUVAGE Bailleur : 
Mme Noelle SAUVAGE (11/1) Pour sa carrière de courses

PRINCE CREASY (2011) Locataire : M. Norbert LEENDERS 
Bailleur : Suc. Gaetan GILLES (11/1) Pour sa carrière de courses

REDAYAG (2011) Locataire : M. Gerard QUERE Bailleur : 
Mlle Severine QUERE (11/1) Pour sa carrière de courses

ROUGE A SANG (2013) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleurs : M. Anthony CLEMENT, M. Patrick 
DELHUMEAU (11/1) Pour sa carrière de courses

SAG WARUM (2011) Locataires : Mme	Veronique	van	den	BROELE, 
M. Norbert LEENDERS Bailleurs : M. Norbert LEENDERS, 
Mme Veronique van den BROELE (11/1) Pour sa carrière de courses

SAGE DECISION (2015) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/1) Pour sa carrière de 
courses

SIMBAYA GER (2016) Locataires : Mlle	Deborah	CUNNINGTON	JR, 
C. BOUTIN (s) Bailleurs : BOUTIN (s), Mlle Deborah CUNNINGTON 
JR, M. Franck CHARBIT (11/1) Jusqu’au 00/00/00

THALYA DU WAL (2017) Locataire : M.	Fabrice	LAURA Bailleur : 
EARL DE LA BELLE AUMONE (11/1) Pour sa carrière de courses

VADALIKA IRE (2015) Locataire : ECURIE D’HASPEL Bailleur : 
HARAS D’HASPEL (11/1) Pour sa carrière de courses

ZYZANYA (2013) Locataires : Mlle	Nathalie	 PAYSAN, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleurs : M. Jean-Charles BRIENS, Mlle Nathalie PAYSAN 
(11/1) Pour sa carrière de courses

CELINEJAK SURPRISE (2013) Locataires : M.	Xavier-Louis	 LE	
STANG, M. Remi MARTIN Bailleurs : M. Xavier-Louis LE STANG, 
M. Remi MARTIN (12/1) Pour sa carrière de courses

EPALINE TIVOLI (2010) Locataire : M.	Stephane	 SEIGNOUX 
Bailleur : Mme Eugene MASSON (12/1) Pour sa carrière de courses

FLEURS DES BLAISES (2015) Locataire : M. Antonin ROUSSEL 
Bailleur : Mme Audrey DURY (12/1) Pour sa carrière de courses

LAUBARREE (2015) Locataire : M.	Jean-Michel	 LARTIGAU 
Bailleurs : M. Julien RENOUX, Mme Stephanie RENOUX (12/1) Pour 
sa carrière de courses

STARBOLD (2014) Locataire : M.	FX.	CHAUSSONNIERE Bailleur : 
HARAS DE LA FAISANDERIE (12/1) Pour sa carrière de courses

TINO ROLI (2014) Locataires : M.	Ludovic	 CADOT, Mme Heidie 
CADOT Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (12/1) Pour sa 
carrière de courses

ZOFIO FLORENTINO (2017) Locataires : Mme Diane ANDRE, 
Mlle Virginie BEUGNON, M. Sebastien MORINEAU Bailleur : 
Mme Sandie DOUSSOT BILLOT (12/1) Pour sa carrière de courses

DEVONA (2013) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (13/1) 
Pour sa carrière de courses

GUERNICA LOUVO (2016) Locataires : M. Yves BERLIOZ, 
M. Edouard THUEUX, M. Alain DUVAL Bailleur : S.C.E.A. BERLIOZ 
(13/1) Pour sa carrière de courses

LOU ARGENTINA (2016) Locataires : M.	Christian	 GERMAIN, 
G. DENUAULT (s) Bailleurs : M. Christian GERMAIN, Mme Gisele 
GERMAIN (13/1) Pour sa carrière de courses

LULUBERLUE (2016) Locataire : M. Simon COSSART Bailleurs : 
M. Guillaume MOUSNIER, M. Olivier TRIBOIRE (13/1) Pour sa 
carrière de courses

MY SPEED (2014) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : Mme Sylvie 
RINGLER (13/1) Pour sa carrière de courses

NEW FRIEND (2015) Locataire : M.	Philip	 CARBERRY Bailleur : 
M. Bernard JACQUEMONT (13/1) Pour sa carrière de courses
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NICTHO DE BAUNE (2012) Locataire : M. Alain BIDON Bailleur : 
Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (13/1) Pour sa carrière de 
courses

THIRASSIA (2014) Locataires : M.	Patrice	CONQUEDO, M. Patrick 
SAINT-MARTIN, M. Mathieu DAGUZAN-GARROS Bailleurs : 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, LAGENESTE (s) (13/1) Pour sa 
carrière de courses

ANIEL (2016) Locataire : Mme Roger LABATE Bailleurs : 
Mlle Veronique DEVAUX, M. Jacques LAPORTE (14/1) Pour sa 
carrière de courses

AYUNTHYA (2016) Locataire : M.	Dominique	LELIEVRE Bailleur : 
M. Benoit MALIGORNE (14/1) Pour sa carrière de courses

DE TEMPS EN TEMPS (2013) Locataire : ECURIE CENTRALE 
Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN (14/1) Pour sa carrière de 
courses

GRAAL DE BAUNE (2016) Locataires : Scea	ECURIE	DOMAINE	
DE BAUNE, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (14/1) Pour sa 
carrière de courses

GROOVY FILLY (2014) Locataires : Mme	Nathalie	 KERJEAN, 
M. Pascal LETERTRE, M. Henri MALARD Bailleurs : Mme Nathalie 
KERJEAN, M. Pascal LETERTRE, S.C.E.A DOMAINE DE L’ARGOS 
(14/1) Pour sa carrière de courses

MILLE GRAZIE (2018) Locataire : WH & SOURCING Bailleur : Earl 
HARAS DU CAMP BENARD (14/1) Pour sa carrière de courses

POP ART DU BERLAIS (2013) Locataires : M.	Lionel	BOISSAUX, 
M. Patrice LENOGUE Bailleur : ECURIE SAGARA (14/1) Pour sa 
carrière de courses

AMATEUR GEMMOIS (2010) Locataire : M. Sylvain DORY Bailleur : 
Mme Marie-Josephe MACAULT (15/1) Pour sa carrière de courses

GALIPE DU GART (2015) Locataires : M.	Thierry	BERTHO, ECURIE 
DU GAVE Bailleurs : ECURIE DU GAVE, Mme Caroline GADOMSKI 
(15/1) Pour sa carrière de courses

LORD MONCHABLON GB (2018) Locatairess : M.	Xavier	
HUMBERT, M. Brian BEAUNEZ, M. Dominique DUPERRET, 
Mme Diane VILAIN Bailleurs : Mme Sylvie HUMBERT, Mme Ingrid 
HUMBERT, M. Dominique DUPERRET (15/1) Pour sa carrière de 
courses

NATHALIE D’ORES (2017) Locataire : M. Bertrand SEIGNEUL 
Bailleur : M. Gilles DELLIAUX (15/1) Jusqu’au 00/00/00

TEMPLE BOY (2012) Locataires : M.	Philippe	 DESPLACES, 
M. Christophe MARTINON Bailleur : M. Julien PHELIPPON (15/1) 
Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ABAILLE (Marie-Arnault) C. gros-bleu, disque et brassards rouges, 
t. gros-bleu.

ABAILLE (Steven) C. gros-bleu, étoiles rouges, m. gros-bleu, 
brassards rouges, t. gros-bleu.

ACEDO (Jérémy) C. bleu-clair, étoiles et m. blanches, étoiles et t. 
bleu-clair, étoiles blanches.

ACKER (Alexis) C. orange, épaulettes gros-bleu, t. damier orange 
et gros-bleu.

ALKHALLAFI (Ahmad Ali) C. gros-vert, coutures et m. blanches, t. 
gros-vert, une étoile blanche.

ASSOCIATION « G. BUTLIN/MME A. SCOTT » C. mauve, m. jaunes, 
t. mauve.

ASSOCIATION « K.J. BRADLEY/G. BUTLIN/MME A. SCOTT » C. 
mauve, cadre, m. et t. jaunes.

ASSOCIATION « PG RACING CLUB » C. bleu-clair, une étoile jaune, 
t. bleu-clair, étoiles jaunes.

BAYON (Jean) C. jaune, épaulettes, brassards et t. verts.

BERTI (Christian) C. gros-bleu, épaulettes et m. blanches, t gros-
bleu, une étoile blanche.

BIA (Mme Jennifer) C. noire, coutures roses, t. noire, une étoile 
rose.

BORGES (Arnaud) C. chevronnée rouge et gros-bleu, m. et t. 
rouges.

BOURGOIS (Stevan) C. bleue, coutures et m. grises, t. bleue.

BOUYSSOU (Sébastien) C. gros-bleu, croix de Saint-André grenat, 
t. gros-bleu, un losange grenat.

BRAMBILLA (Daniele) C. gros-vert, ceinture blanche, t. rouge.

BRISET (Julyan) C. rouge, épaulettes et t. noires.

BROOKS (Philip) C. beige, m. rayées gros-vert et beige, t. gros-vert.

CLEMENTE (Bruno) C. chevronnée blanc et bleu, m. roses, t. 
écartelée rose et bleu.

CLERC (David) C. grenat, épaulettes et m. jaunes, diabolos et t. 
grenat, un losange jaune.

CIECHANOWICZ (Eric) C. rose, un chevron et m. grenat, t. rose.

CLEMENCEAU (Mme Isabelle) C. gros-vert, m. damier blanc et 
gros-vert, t. losanges blanc et gros-vert.

COULANGE (Marie-Victoire de) C. verte, un chevron rouge, t. 
écartelée rouge et vert.

DE ALMEIDA (Mlle Nelva) C. rouge, une étoile noire, m. cerclées 
rouge et noir, t. rayée rouge et noir.

DELOURME (Gilles) C. losanges blancs et gros-bleu, t. blanche, 
étoiles gros-bleu.

DEVENA (Mickael) C. rouge, étoiles bleues, m. rouges, brassards 
jaunes, t. rouge, étoiles bleues.

DORSCH (Marcus) C. rose, diabolo bleu, m. roses, diabolos bleus, 
t. rose, un losange bleu.

ETIENNE (Fabrice) C. cerclée blanc et noir, t. cerclée blanc et noir.

FAURIE (Mme Frédérique) C. chevronnée bleu-clair et gros-bleu, 
m. bleu-clair, diabolos gros-bleu, t. rayée bleu-clair et gros-bleu.

GIMENEZ (Mme Natacha) C. beige, une étoile blanche, m. beiges, 
coutures et t. blanches.

GONTIER (Yannick) C. jaune, brassards blancs, t. jaune.

GRIMAUX (Benoit) C. écartelée blanc et bleu, m. blanches, 
brassards et bleus.

GRONDIN (David) C. bleue, un chevron blanc, m. rouges, t. jaune.

HEUZE (Mme Marion) C. noire, coutures et m. bleu-clair, diabolos 
et t. noirs.

JASPARD (Mme Morgane) C. grenat, croix de Lorraine et m. noires, 
t. grenat.

JUILLET (Grégoire) C. rouge, bande violette, m. chevronnées 
rouge et violet, t. rouge, une étoile violette.

LANGLOIS (Mme Nathalie) C. grenat, coutures blanches, m. 
grenat, t. blanche. Propriétaire autorisée à faire courir sous le nom 
de Mme Nathalie COLLIGNON.

LAUFFER (Daniel) C. bleu-clair, épaulettes et brassards jaunes, t. 
écartelée jaune et bleu-clair.

LAVILLENIE (Renaud) C. gros-bleu, coutures roses, m. gros-bleu, 
brassards roses, t. gros-bleu, un losange rose.

LENTHE (Friedrich Hans Gebhard von) C. verte, écharpe, poignets 
et t. rouges.

MARCSTOWN FARMS SC C. mauve, chevron denté or, m. 
blanches, étoiles violettes, t. blanche, une étoile violette. (Reprise 
des couleurs de M. Marc CHAN).

MATSA (Mme Paraskevi) C. C. écartelée rouge et bleu, emblêmes, 
m. mi-bleu mi-rouge, t. écartelée rouge et bleu.

MC DOWALL (Mlle Morna) C. gros-vert, bande et brassards roses, 
t. écartelée rose et gros-vert.

MCINTOSH (Mme Lois) C. bleue, un losange blanc, m. bleues, 
coutures et t. blanches.

MELCHIOR BLOODSTOCK LTD C. chevronnée gris et bleu-clair, 
m. grises, t. bleu-clair.
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MELLOUX (Mme Ida) C. rose, coutures blanches, m. roses, 
brassards blancs, t. rose.

MONFORT (Patrick) C. bleue, croix de Lorraine blanche, t. cerclée 
blanc et bleu. (Reprise des couleurs de la Société d’entraînement 
P. et F. MONFORT).

POST (Oliver) C. blanche, trois losanges jaunes, m. losanges 
blancs et jaunes, t. blanche, une étoile jaune.

PORTA (Mme Marina) C. grenat, une étoile et m. grises, t. grise, 
une étoile grenat.

POTTER (James) C. blanche, bretelles rouges, m. damier blanc et 
vert, t. blanche, une étoile rouge.

RUIZ COLECHAR (Emilio) C. blanche, coutures gros-bleu, m. 
blanches, brassards rouges, t. blanche.

SCEA D’ARMAILLE Mandataire : MR HERVE D’ARMAILLE C. 
blanche, croix de Saint-André et m. noires, t. blanche.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT CHRISTOPHE AUBERT C. losanges 
bleus et gros-bleu, t. blanche. (Reprise des couleurs de Mr 
Christophe AUBERT).

SOCIETE D’ENTRAINEMENT FLORIAN GUYADER C. noire, une 
étoile et brassards gris, t. écartelée gris et noir.

SEYSSEL (Thibault de) C. bleue, épaulettes jaunes, t. cerclée jaune 
et bleu.

SWAIN III (Jack) C. bleue, ceinture et m. bleu-clair, t. bleue.

3S RACE HORSE MANAGEMENT AG C. bleue, étoiles jaunes, m. 
et t. noires.

TABRA (Assel Sami) C. jaune, bande gros-bleu, m. rayées jaune et 
gros-bleu, t. jaune.

TANCZOS (Christian) C. losanges beiges et noirs, m. et t. noires.

WILLIAMS (W.J.) C. bleue, m. rayées jaune et bleu, t. bleue, une 
étoile jaune.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

CAZAUX (Mme Christophe) C. violette, étoiles roses, t. violette, 
étoiles roses.

ECURIE MAIN HORSING SAS C. rouge, un chevron blanc, m. 
bleues, étoiles blanches, t. bleue.

LAFON (Philippe) C. gros-bleu, ceinture, brassards et t. gris.

POULSEN-ALLAIRE (Mme Philippe) C. rouge, m. et t. rayées gris 
et rouge.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT F. MONFORT C. bleue, croix de 
Lorraine blanche, t. cerclée blanc et bleu.

VIGREUX (Mme Aurelie) C. violette, t. mauve.

Il faut lire :

CAZAUX (Mme Christophe) C. bleu-clair, m. gros-bleu, brassards 
bleu-clair, t. gros-bleu.

ECURIE MAIN HORSING SAS C. rouge, bande gros-vert, m. mi-
gros-vert, mi-rouge, t. rayée rouge et gros-vert.

LAFON (Philippe) C. jaune, épaulettes, brassards et t. gros-bleu.

POULSEN-ALLAIRE (Mme Philippe) C. grenat, m. et t. rayées gris 
et grenat.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT F. MONFORT C. bleue, croix de 
Lorraine et t. blanches.

VIGREUX (Mme Aurelie) C. gros-bleu, épaulettes bleu-clair, t. 
blanche.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

ECURIE QUADRABLUE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
FABIEN ATLAN, PORTEURS DE PARTS : LUX WATER SA, BLUE 
EYES SAS et FINANCIERE & FONCIERE DE L’ARC.

HIPPEIS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR ALAIN NAMUR

OZMU (MME HORTENSE) GERANTE DE RACING CLUB BRUNO 
BARD

MARCSTOWN FARMS SC : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR MARC CHAN, PORTEUR DE PARTS : MME LEI LI.

MELCHIOR BLOODSTOCK LTD : 

GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR JEROME HULIN, 
PORTEUR DE PARTS : MME LISA HULIN.

SCEA D’ARMAILLE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
HERVE D’ARMAILLE, PORTEURS DE PARTS : MR GUILLAUME 
D’ARMAILLE et MR LOUIS D’ARMAILLE. 

Les chevaux déclarés au nom de cette Ecurie sont autorisés à 
courir sous le nom et les couleurs de son mandataire : Mr Hervé 
d’ARMAILLE C. blanche, croix de Saint-André et m. noires, t. 
blanche.

THIERRY LOHEST RACING & BREEDING : GERANT ET PORTEUR 
DE PARTS : MR THIERRY LOHEST, PORTEURS DE PARTS : 
THIERRY LOHEST AVOCAT SARL.

3S RACE HORSE MANAGEMENT AG : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR SHIGEO NOMURA.

CAVALIERES
PERLES Anaïs

Renouvellement :

ASIS-TREM (de) Marie 

AUBRY Marion

BOADA VALLMITJANA Gemma

BOURILLON Mathilde

BRANDT Magali

CLEMENCEAU Ana

DEFONTAINE Martine

GARCIA-DUBOIS Delphine

JOUBERT Cathy

LE GEAY Lara

LE LEVREUR Maëlle

LOPEZ LERET Diana

MERCIER Justine

PAYET-BURIN Line

PELTIER Astrid

ROLLANDO Marie

SARTORI Sophie

SOURBE Hélène

THEVENIN Célya

TREUILLE DE CHASTENET Alice

VALAIS Rose

GENTLEMEN-RIDERS

Renouvellement :

BATAILLE Karl

BERTRAND Guilain

BOSSERT Samuel

BOURON Quentin

BOUTAULT Romain

BRECHET Léo-Paul

CADOT Hestébane

DINEUR Florent

GARD Christophe

GOURDAIN Antoine
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HAVART Matthieu

HOUDEMOND Kevin

JOURNIAC Thibault

JOURNIAC Thomas

LE MEUR Alexandre

LEMER Alexis

LEMIERE Romain

LOTOUT Paul

MASSE Quentin

MAUSSION Sylvain

MERGIRIE Yannick

MOLLOT Emilien

SEBAOUN Marc-André

URBANO AGUERO Luis

VIEL Guillaume

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT CHRISTOPHE AUBERT : GERANT 
ET PORTEUR DE PARTS : M. CHRISTOPHE AUBERT.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT FLORIAN GUYADER : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : M. FLORIAN GUYADER.

PERMIS D’ENTRAINER
DOUMEN Thierry

PLOUGANOU François

Renouvellement :

ELEVEURS-BAILLEURS

ABERKANE MOURAD

ALESI JEAN

BANNIER GERALDINE

BELOUIN RAYMOND

BEY VINCENT

BOYER EMMA

CORVELLER CHARLES

CORVELLER ELOISE

CORVELLER MARIN

CORVELLER PAULINE

ECURIECVB

GERARD CHRISTIAN

GORLI JEAN-MICHEL

HARAS D’LA RIVIERE

KLEIN LEA

LACOUR ALEXANDRE

LECHIEN MATHIEU

LEFRERE PIERRE-PHILIPPE

MUSTARD BLOODSTOCK

ORRIERE RENE

PALMISTE AUDREY

PAPON-PERRIER HELENE

THELAMON MIKE

THUSSEAU FRANCOISE

CAVALIERS
GOURDINE-BACHOU Karim

Renouvellement :

BERNARD Morgane

BOUAZIZ Isidore

CHENET Vincent

DOREAU Laurent

GOURDINE-BACHOU Francius

MESSINA Sandra

TORRALBA Franck

APPRENTIS
MESSINA Benjamin né le 22/05/2003

CA le 05/08/2019 (Sté d’Ent. W. Menuet)

Renouvellement :

BERLUREAU Christopher

BOUGON BOUGEARD Erwann

DAIFI Angela

DE LEPINE Arnaud

DEFONTAINE Quentin

DELAGE Rémi

FOLLIN Ylan

JUTEAU Manon

LHOIR Julie

MADELAINE Lukaryne

MEUNIER Elouan

MOSSE Arthur

NABAILLES Bastien

NEUVILLE Laure

PARMENTIER Flavie

PAUQUET Tom

PLANQUE Simon

ROUSSEL Léo

TORRES Killian

VANDAMME Lucas

VENTADOUR Tyson

VERHESTRAETEN Ebbe

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

DAIFI Angela

Renouvellement :

ANDIGNE (d’) Olivier

ANDRIEUX Tanguy

ANTONIOTTI Léna

ARMAND Lucas

BARZALONA Anthony

BARZALONA Nicolas

BAYLE Florent

BERENGUER Benjamin

BERGE Corentin

BERTIN William

BESNIER Hugo

BESSON Florian

BLANCHOUIN Thomas

BOCHE Damien

BOEDEC Korydwenn

BONNET Enzo
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BONNET Enzo

BOUCHE Sacha

BOULET Sarah

BOUVIER Lauriane

BRETON Jean-Baptiste

BRETON-SOUFFIR Alexis

BROCHARD Maxence

BRUNELLI Marina

BRY Jérémy

BUSSON Angelo

CAPDET Etienne

CHAILLOLEAU Mathieu

CHESNEAU Alexandre

CHEVILLARD Théo

CHEYER Perrine

CORNET Clara

COUPU Antoine

COURMONT Yann

COUTANT Thomas

COYER Julien

CRAMPE Matéo

CRUBLET Enzo

DAVODI Arman

DENIS Paul

DIDON-YAHLALI Annaëlle

DUBOURG Pierre

FAIVRE-PICON Gauvain

FERDIG-ZIMMERMANN Frédéric

FERREIRA Nathanaël

FONTAINE Estelle

FONTAINE Estelle

FONTAN Pierre-Nizar

FOUCHET Adrien

FOURCADE Rémi

GALLO Lorette

GAUTHIER Melvyn

GAUTRON Alexis

GEFFRAY Dillon

GEFFRAY Dillon

GENDRON Chloé

GERMAIN Manon

GHERSI Clara

GIRARD Florian

GORIEU Maxime

GUITRAUD Clément

GUTIERREZ VAL Alejandro

HENRY Baptiste

HOBART Baptiste

HUTEAU Lucas

JAGUELIN Thomas

JUSTUM Maximilien

LABAISSE Edgar

LARRIGADE Camille

LE BŒUF Valentin

LE CLERC Baptiste

LE GLAND Clémence

LE QUILLEUC Samy

LEBOUC Hugo

LEBOUC Hugo

LEFRANC Tom

LEGRAS Grégoire

LELIEVRE Aymeric

LIEGEOIS Roxane

LORY-FOUCHER Marius

MADAMET Augustin

MARIE Benjamin

MEKOUCHE Anaëlle

MEME Baptiste

MERILLE Clément

METIVIER Esteban

MEUNIER Gabin

MEURY Glen

MEURY Glen

MEYER Marlène

MIETTE Crystal

MOREAU Adrien

MOREAU Paul

MORIN Damien

MOUESAN Hugo

NAIL Arthur

NICCO Axelle

NICOLEAU Jacky

PELLETAN Mathieu

PERRETTE Quentin

POGGIONOVO Laura

POIRIER Cécilia

PRICHARD Charlotte

RAIMBAULT Christopher

RAME Manuel

RAVELLI Coline

RAYBOULD Kerrie

REMONDET Luca

RICHARD Gwen

ROUSSARIE Axel

ROUSSEAU Luka

SADAOUI Inès

SALMON Dylan

SALMON Louis

SAMARIA Quentin

SANCHEZ Gary

SEIGNEUL Alexandre

SIAFFA Gianni

SOMMEREUX Clémence

STOPPINI Mathilde

STROMBONI Thomas

SUBIAS Antoine

SUISSE Léa

TERRASSIN Nicolas

THOMAS Damien

TISON Sophie

TOP Valentin

UBEDA Dylan
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VABOIS Teddy

VALLE SKAR Frida

VELAZQUEZ Jean-François

VERRAUX Ronan

VILCHIEN Arthur

VILLERS Julie

VIOLET Romane

WARTEL Floribert

ZULIANI Angelo

ZULIANI Lucas

JOCKEYS
DA COSTA TORRES Hugo

Renouvellement :

AGUILERA PUENTE Ramon

ALBERCA-GAVILAN Dylan

ANDROUIN Mathieu

ARTU Damien

AUGE Julien

BACHELOT Théo

BAILS Léa

BARBAUD Kyllan

BARILLE Yoann

BARON Axel

BARON Tristan

BARZALONA Mickaël

BAUDOIN-BOIN Alexandre

BAZIRE Pierre

BEAUDOIRE Anthony

BEAURAIN Thomas

BENDJAMA Alex

BENOIST Grégory

BERNARD Anthony

BERNARD Vincent

BERTO Michaël

BLONDEL Franck

BLOT Paulin

BOISSEAU Ludovic

BONSERGENT Maxime

BOUDOT Pierre-Charles

BOUREZ Bertrand

BOURGEAIS Arnaud

BOURGOIS Yohann

BREUX Stéphane

BURELLER Erwan

CABRE Jérôme

CADEL Clément

CARAMANOLIS Anthony

CAVE Wesley

CHARRON Johnny

CHEMINAUD Vincent

CHITRAY (de) Alain

CHUETTE Sophie

CIESLIK Elaura

CLAUDIC Jérôme

COLAS Steven

COLSON Louis

CONGIU Gabriele

CORALLO Enzo

CORALLO Frédéric

COUILLAUD Christopher

CRASTUS Anthony

DA SILVA Jérémy

DACHIS Thibault

DELAGE Mathieu

DELALANDE Morgan

DEMURO Cristian

DENIEL Kenegan

DESOUTTER Nathalie

DESVAUX Alban

DOMINOIS Pauline

DORY Léo-Paul

DRAGON Marc-Antoine

DUBOURG Baptiste

DUBOURG Kilian

DUCHENE Jordan

DUPELIN LALUNG Luana

DUPORTE Aude

EON Maryline

ETIENNE Emmanuel

EYQUEM Jean-Bernard

FARCINADE Maximilien

FLANDRIN Bertrand

FORESI Franck

FOUCHET Baptiste

FOULARD Laurie

FOULON Maxime

FOURNAND Yannick

FRANZEL Lilian

GALLON David

GASNIER Angelo

GAUFFENIC Nicolas

GAVILAN Alexandre

GEFFRIAUD Sophie

GELHAY Benjamin

GILES Felix

GILLET Thierry

GILLET Thomas

GRANDIN Marvin

GROSBOIS Christopher

GROSJEAN Julien

GROSSO Laura

GUEDJ-GAY Guillaume

GUIGNON Kévin

GUILLOCHON Julien

GUYON Maxime

HARDOUIN Eddy

HENDERSON Thomas

JOUIN Olivier

JOURNIAC Hugo

JULLIOT Romain

JUTEAU Richard
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LACROIX Julia

LAJON Wilfried

LARENAUDIE Nicolas

LAURENT Stéphane

LAURON Mathias

LE LAY Alexandra

LE PEMP Lily

LEBEURRIER Lucie

LEBRUN Jean-Stéphane

LEFEBVRE Clément

LEFEBVRE Fabien

LEFEBVRE Maxime

LEMAITRE Aurélien

LESTRADE Bertrand

LOPES DUARTE Nuno Manuel

LUCAS Hugo

MAILLOT Sébastien

MANCA Mattia

MANDEL Guillaume

MANGIONE Rosario

MARCIALIS Jessica

MARTINO Sébastien

MASSE Flavien

MASSIN Alison

MAYEUR Raphaël

MENDIZABAL Ioritz

MEROU Adeline

MESCAM Damien

MICHEL Mickaëlle

MILLET Guillaume

MINGANT Mickaël

MOISAN Jérémy

MOLINS Ambre

MONTEIRO Jérémie

MONTENEGRO Roberto Carlos

MORICEAU Antoine

MORIN Valentin

MOSSE Gérald

MOURARET DE VITA Franck

MOUTARD Jérôme

NABET Kévin

NAILOV-FERHANOV Sertash

NOBILI Marc

O’BRIEN Raymond-Lee

ORAIN Alexandre

ORANI Antonio

OUVRIER Kevin

PACAUT Coralie

PAILLARD Stéphane

PASQUIER Stéphane

PECHAIRE Steven

PESLIER Mégane

PESLIER Olivier

PHILIPPERON Ludovic

PINARD Benjamin

PLATEAUX Jordan

PLOUGANOU Jonathan

PLUMAS Yohann

POUCHIN Alexis

PROIETTI Ludovic

RE Geoffrey

REGAIRAZ Morgan

RENARD Anthony

REVELEY James

REVOLTE Emilien

REYNAUD Cedric

RIOU Christopher

RODRIGUEZ NUNEZ Hernan

ROMARY Margot

ROUSSEL Alexandre

ROUSSET Yoann

RUIS Sylvain

SATALIA Davide

SCHMIDLIN Regis

SEGUY Valentin

SLOUP Lukas

SMEULDERS Corentin

SMIT William

SOUMILLON Christophe

SPEICHER Thibaut

STEFAN Cyrille

TABET Hakim

TAVARES OLIVEIRA Hugo Miguel

TROLLEY DE PREVAUX Guillaume

TRULLIER Thomas

VELON Marie

VIBERT Geoffrey-Gilles

VIGIE Jean-Baptiste

WALDHAUSER Marie

WERLE Antoine

ZEROUROU Jimmy
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code 
des Courses au Galop, ont ouvert une enquête sur l’identité du hongre présenté sous le nom de STEVE 
MALPIC pour participer au Prix U EXPRESS CRAON (Prix de LA COQUILLE), couru le 21 novembre 2020, 
sur l’hippodrome de CRAON ;

Après avoir pris connaissance du rapport du vétérinaire de France Galop ayant procédé à l’enquête et de 
l’ensemble de ses pièces jointes ;

Attendu que l’enquête a permis d’établir de façon formelle qu’il ne pouvait s’agir du hongre STEVE MALPIC ;

Après avoir dûment demandé à l’ECURIE DU TRIEUX et à l’entraîneur Nicolas PAYSAN, respectivement 
propriétaire et entraîneur du hongre STEVE MALPIC, à fournir des explications écrites avant le mardi 5 
janvier 2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier ou à demander, par écrit et avant cette date, à être 
entendus par les Commissaires de France Galop ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, notamment des explications écrites adressées par 
l’ECURIE DU TRIEUX et l’entraîneur Nicolas PAYSAN ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

* * *

Vu les éléments du dossier ;  

Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 23 décembre 2020 
et ses pièces jointes, mentionnant notamment : 

-  que lors du contrôle d’identité des chevaux du Prix U EXPRESS CRAON (Prix de LA COQUILLE) 
qui s’est couru le 21 novembre 2020 sur l’hippodrome de CRAON, le vétérinaire de service a 
constaté que le hongre présenté comme STEVE MALPIC - n° SIRE 17 514 304 M présentait 
un numéro de transpondeur, le 250 259 806 230 790, qui ne correspondait pas au numéro de 
transpondeur porté sur le document d’identification, le 250 258 500 182 144 ; 

-  que les faits ont été rapportés à un Commissaire de courses qui a considéré avec le vétérinaire de 
service, que le cheval avait probablement fait l’objet de l’implantation d’un nouveau transpondeur 
dans la mesure où le signalement du cheval présenté semblait conforme à celui figurant sur le 
document d’identification du hongre STEVE MALPIC ;

- que le hongre STEVE MALPIC a participé à la course dont il s’est classé 6ème ;
- que les faits ayant été portés à la connaissance de France Galop, les Commissaires de France 

Galop ont ouvert une enquête ; 

Qu’il ressort de l’enquête :
- que le hongre STEVE MALPIC était inédit ;
- que le numéro de transpondeur relevé par le vétérinaire de service (250 259 806 230 790) 

correspond au numéro de transpondeur enregistré dans la base IFCE pour le hongre RENDS LA 
MONNAIE ;

- que les deux chevaux sont nés à moins d’un mois d’écart et présentent des signalements très 
légèrement différents qui ne permettent pas de les distinguer rapidement et facilement (tous les 



XXIV BO 2021/1 - plat/obstacle

deux bais sans marque, STEVE MALPIC ayant un épi à mi trachée et une trace en talon interne 
postérieur droit alors que RENDS LA MONNAIE n’en présente pas) ;

- qu’ils ont été achetés à la même époque aux ventes OSARUS de septembre 2018 ;
- qu’ils ont été au débourrage ensemble et castrés le même jour, à savoir le 22 octobre 2019 puis 

sont partis au repos ensemble chez M. JC. LOZACH ;
- que M. Nicolas PAYSAN a été livré du hongre STEVE MALPIC par M. JC. LOZACH et a déclaré 

STEVE MALPIC FR dans son effectif d’entraînement le 28 septembre 2020 sans que personne ne 
note rien ;

- que le relevé de signalement et le contrôle du transpondeur du hongre STEVE MALPIC chez M. 
Nicolas PAYSAN ont été effectués le 23 novembre 2020, que le signalement a été confirmé, que 
le numéro de transpondeur lu était bien le 250 259 806 230 790 et qu’une prise de sang a été 
effectuée pour vérification d’identité par comparaison du typage d’ADN ;

- qu’un agent identificateur agréé de l’IFCE a, le 24 novembre 2020, effectué un relevé du 
signalement et un contrôle du transpondeur du hongre RENDS LA MONNAIE chez M. Vincent 
LEROY et confirmé que le numéro de transpondeur lu était bien le 250 258 500 182 144 et qu’il 
a également effectué une prise de sang pour vérification d’identité par comparaison du typage 
d’ADN ;

- que le contrôle de génotype confirme que l’identité des 2 hongres a bien été inversée : STEVE 
MALPIC est en réalité RENDS LA MONNAIE et RENDS LA MONNAIE est bien STEVE MALPIC ;

- que M. Nicolas PAYSAN n’a pas signé la page de contrôles d’identité du livret signalétique du 
hongre STEVE MALPIC FR n’en ayant « pas eu le temps » ;

- que le hongre RENDS LA MONNAIE FR n’avait pas été déclaré à l’entraînement avant la découverte 
de la substitution, car il était tout juste entré en pré-entraînement chez M. Vincent LE ROY ;

Vu le courrier de l’entraîneur Nicolas PAYSAN reçu le 28 décembre 2020, mentionnant notamment :
- une reprise des termes de son courrier adressé pendant l’enquête ;
- que le cheval ainsi que le livret de STEVE MALPIC lui ont été déposés par son propriétaire en 

provenance de l’Ecurie C. PAUTTIER et présenté comme étant STEVE MALPIC ;
- que le signalement sur le livret correspondait, et qu’il a omis de vérifier la puce ;
- qu’il a donc pensé qu’il s’agissait du bon cheval et qu’il l’a donc entraîné et engagé comme étant 

STEVE MALPIC ; 
- qu’il l’a présenté à CRAON en toute bonne foi, que le vétérinaire de service a constaté une non 

correspondance entre la puce et le livret, mais qu’il l’a autorisé à courir car le signalement était 
conforme ; 

- que c’est la première fois qu’une telle erreur se produit dans son écurie et qu’il sera plus vigilant 
à l’avenir pour que cela ne se reproduise pas ;

Vu le courrier de l’ECURIE DU TRIEUX reçu le 28 décembre 2020 reprenant le rapport déjà adressé au 
vétérinaire de France Galop dans le cadre de l’enquête ;

* * *

Vu les articles 77, 134 et 202 du Code des Courses au Galop ;

I. Sur la course dans laquelle le hongre a été présenté comme étant STEVE MALPIC

Attendu que l’enquête a permis de démontrer que le hongre ayant couru le 21 novembre 2020 sur 
l’hippodrome de CRAON sous le nom de STEVE MALPIC était en réalité le hongre RENDS LA MONNAIE ; 

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent et des dispositions susvisées, 
de distancer ledit hongre de la 6ème place du Prix U EXPRESS CRAON (Prix de LA COQUILLE), couru sur 
l’hippodrome de CRAON le 21 novembre 2020 ;

II. Sur la responsabilité de l’entraîneur Nicolas PAYSAN

Attendu que l’entraîneur Nicolas PAYSAN est responsable de son effectif et qu’il lui appartenait de prendre 
les mesures nécessaires pour que ne soit pas présenté le hongre STEVE MALPIC à la place du hongre 
RENDS LA MONNAIE à l’occasion de la course susvisée ;

Que l’entraîneur est le premier et principal responsable de la présentation d’un hongre à la place d’un autre 
lors de ces deux courses, suite à un défaut de vérification de son identité ;
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Qu’il y a également lieu de prendre acte des observations dudit entraîneur reconnaissant l’erreur et 
l’expliquant en indiquant notamment que « le cheval ainsi que le livret de STEVE MALPIC lui ont été déposés 
par son propriétaire en provenance de l’Ecurie C. PAUTTIER et présenté comme étant STEVE MALPIC », 
que « le signalement sur le livret correspondait, et qu’il a omis de vérifier la puce », qu’il a « donc pensé qu’il 
s’agissait du bon cheval » et qu’il l’a « donc entraîné et engagé comme étant STEVE MALPIC » ;

Attendu qu’il appartient cependant à l’entraîneur, responsable du gardiennage de ses chevaux, de leur 
hébergement, de son personnel et de son établissement, de prendre toutes les précautions possibles pour 
éviter une telle situation ; 

Qu’il convient en outre de relever que ledit entraîneur n’avait pas apposé sa signature sur les feuillets prévus 
à cet effet sur le document d’identification dudit hongre lors de son intégration à son effectif ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, de sanctionner l’entraîneur Nicolas 
PAYSAN, en application des dispositions susvisées par une amende de 1 200 euros pour cette première 
infraction en la matière dans les 5 dernières années ;

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de distancer de la 6ème place le hongre présenté sous le nom de STEVE MALPIC lors du Prix U 

EXPRESS CRAON (Prix de LA COQUILLE), couru sur l’hippodrome de CRAON le 21 novembre 
2020 ;  

Le classement, est en conséquence, devenu le suivant : 

1er : GLADYS SENORA ; 2ème SUNSEAT ; 3ème : PORTIVY ; 4ème : LORIGINAL ; 5ème : MUZIK DU 
LEMO ; 6ème :  COME ON LOTTI ;

- de sanctionner l’entraîneur Nicolas PAYSAN par une amende de 1 200 euros.

Boulogne, le 6 janvier 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 19 novembre 2020 sur le centre d’entraînement 
de CHANTILLY où était stationné le poulain ANOTHER SKY, entraîné par la Société d’entraînement Freddy 
HEAD, et que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué sur ledit poulain a révélé la 
présence de 2- (-1 HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE dans le prélèvement urinaire ; 

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes 
cardio-vasculaire et nerveux, ladite catégorie étant publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que l’entraîneur Freddy HEAD, informé de la situation, a fait connaître sa décision de ne pas faire 
procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 

Après avoir demandé à la Société d’entraînement Freddy HEAD, tout en en informant M. George 
STRAWBRIDGE, propriétaire dudit poulain, à fournir des explications écrites ou à demander à être entendue 
par les Commissaires de France Galop pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Vu les Conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 22 décembre 2020 mentionnant 
notamment que :

- M. Freddy HEAD explique que le poulain ANOTHER SKY a été victime de tendinite en août 2020, 
qu’il a été traité, arrêté et mis au repos au box depuis le 4 septembre ;
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- le poulain a bien reçu une injection de RELAQUINE, médicament à action tranquillisante, contenant 
de l’acepromazine ou 2- (-1 HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE, lors de ses premières 
sorties à la piste pour éviter de se blesser par trop de fraîcheur ;

- ce traitement n’a pas été noté dans le livre de soins par oubli, mais que le flacon de RELAQUINE se 
trouvait sous clés dans une armoire de la pharmacie et que l’ordonnance était chez le vétérinaire 
traitant ;

- le vétérinaire préleveur n’a pas relevé d’ACEPROMAZINE dans la pharmacie, ni vu d’ordonnance 
correspondante le jour du contrôle ;

- M. Freddy HEAD explique qu’il était absent ce jour-là, et que c’est normalement son premier 
garçon qui s’occupe des traitements, de la pharmacie, et de l’accueil des vétérinaires en son 
absence, mais que celui-ci n’a pas pu rencontrer le vétérinaire préleveur et lui expliquer que le 
poulain ANOTHER SKY était sous traitement avec une ordonnance chez le vétérinaire traitant ; 

- M. Freddy HEAD explique être « mortifié » par cette notification, n’ayant jamais cherché à tromper 
ou doper quelque cheval que ce soit durant toute sa carrière et qu’il compte sur la compréhension 
et l’indulgence des Commissaires de France Galop en ces temps perturbés ;

- le cahier de soins et un registre d’ordonnances sont correctement tenus ;

* * *

Vu les articles 198 et 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Couses au Galop ;

Attendu que les éléments du dossier permettent de constater que le prélèvement biologique effectué sur 
ledit poulain à l’entraînement a mis en évidence la présence de 2- (-1 HYDROXYETHYL) PROMAZINE 
SULFOXIDE, situation non contestée et même expliquée par un traitement effectué à la connaissance de la 
Société d’entraînement Freddy HEAD ;

Qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède et des explications mentionnées dans les conclusions d’enquête 
susvisées, d’infliger une amende de 500 euros à la Société d’entraînement Freddy HEAD, gardienne dudit 
cheval, au vu de sa première infraction en matière de positivité d’un prélèvement biologique effectué lors d’un 
contrôle à l’entraînement, ladite Société d’entraînement n’ayant pas suffisamment assuré ses obligations 
prévues par les dispositions des articles 198 et 201 et des annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop 
concernant la présence de 2- (-1 HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE en ne veillant pas à détenir 
l’ordonnance au sein de son établissement et en la laissant chez son vétérinaire traitant ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 198, 201 et des annexes 5 
et 15 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

- d’infliger une amende de 500 euros à la Société d’entraînement Freddy HEAD en sa qualité 
d’entraîneur gardien responsable dudit cheval, pour sa première infraction en la matière.

Boulogne, le 6 janvier 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de Mme Christine du BREIL ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 16 décembre 2020 par le Chef du Service Contrôles de 
France Galop mentionnant notamment : 

- qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 12 novembre 2020 dans l’établissement de la 
Société d’entraînement Gabriel LEENDERS, entraîneur Public situé à JARZE-VILLAGES (49140) ;

- que lors de ce contrôle, le vétérinaire a notamment constaté l’absence dudit centre d’entraînement 
de la jument GLORIA D’ANJOU alors qu’elle était déclarée à son effectif ;

- qu’interrogé par le Service Contrôles le 26 novembre 2020, l’entraîneur Gabriel LEENDERS a 
notamment répondu par mail le 3 décembre 2020 que sa « racing-manager » ne relève l’agenda 
des mouvements de chevaux que deux ou trois fois par semaine » ;
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Après avoir pris connaissance des explications dudit entraîneur en date du 3 décembre 2020 développées 
ci-dessus ;

*  *  *

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses ;

Attendu qu’il ressort du rapport susvisé que le jour du contrôle, 1 cheval était absent sur le centre 
d’entraînement de ladite Société d’entraînement alors qu’il était déclaré à son effectif ; 

Que s’il y a lieu de prendre acte des « explications susvisées » de ladite Société d’entraînement celles-ci ne 
permettent pas de l’exonérer de sa responsabilité d’entraîneur en la matière ;

Qu’en effet, ledit entraîneur précise que la jument GLORIA D’ANJOU était absente de son établissement 
mais déclarée à l’effectif, au motif qu’elle était partie en vacances chez son propriétaire la veille, le 11 
novembre, et qu’au vu du nombre de chevaux déclarés sous son entraînement impliquant un bon nombre 
d’entrées et de sorties hebdomadaires, sa « racing-manager » ne relève l’agenda des mouvements de 
chevaux que deux ou trois fois par semaine ;

Attendu que tout entraîneur doit déclarer aux Commissaires de France Galop les chevaux qui sont à tout 
moment présents dans son établissement d’entraînement et, en cas de modification de son effectif, doit 
déclarer immédiatement l’entrée et la sortie de tout cheval dans son établissement ;

Attendu que ladite Société d’entraînement doit en conséquence être sanctionnée par une amende de 75 
euros pour sa première infraction en la matière ;

Attendu enfin que les Commissaires de France Galop prennent acte de la régularisation des formalités 
déclaratives afférentes à la situation de la jument GLORIA D’ANJOU ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner la Société d’entraînement Gabriel LEENDERS par une amende de 75 euros en 

raison de sa violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ce qui 
constitue une première infraction en la matière ;

- de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à la situation de la 
jument GLORIA D’ANJOU.

Boulogne, le 6 janvier 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 18 décembre 2020, le jockey Thomas COUTANT n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné ; 

Ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait pas effectué, à ses 
frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un nouveau prélèvement 
biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à remonter en courses 
qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le 22 décembre 2020, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 29 décembre 2020, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil 
de France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 13 janvier 2021 ou à 
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demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

* * *
Vu le courrier du jockey Thomas COUTANT en date du 11 janvier 2021 indiquant notamment qu’ : 
- en effet, il n’a pu fournir une quantité suffisante d’urine afin que le contrôle puisse être réalisé ;
- il avait été aux « toilettes » peu de temps avant, ce qui ne lui a pas permis de procurer la quantité 

demandée ;
- étant pressé afin de pouvoir prendre son vol retour, il n’a pas pu retourner à l’infirmerie et présente 

ses excuses ;

***

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Thomas COUTANT a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 18 décembre 2020 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER, mais qu’un constat de carence a 
été établi le même jour selon lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit 
prélèvement, ledit jockey n’étant pas parvenu à uriner suffisamment ; 

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en course tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ; 

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, dès le 22 décembre 
2020, la visite demandée par le service médical incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé 
médicalement à remonter en courses par ledit service ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait 
cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey ;
- interdisent audit jockey de monter pour une durée de 8 jours pour son infraction au Code des 

Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux prélèvements 
relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Thomas COUTANT le 22 décembre 2020 ; 
- d’interdire audit jockey de monter pour une durée de 8 jours pour son infraction au Code des 

Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop. 

Boulogne, le 13 janvier 2021 
 G. HOVELACQUE - H. d’ARMAILLE – P. SABAROTS



Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er avril 2020 inclus : 1 k. par 5.000 reçus.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Poet’S	Black, h, n, 4 ans, par Poet’S Voice GB et 
Princesse Noire (GER) (Diamond Green), 60 k (57 k), 
Suc. F. Petit (Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 6)

   Light	In	The	Dark, f, b, 4 ans, par Dark Angel 
IRE et Wonderous Light IRE [Montjeu (IRE)], 581/2 k, 
R. Shaykhutdinov (S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 5)

   Adelphie, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Holiday 
Maker GB (Dubai Destination USA), 591/2 k (58 k), A, 
Ecurie Jean-Paul Gauvin (H. Besnier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

   Ayda, f, b, 4 ans, par War Command USA et Rampoldina 
GB [Montjeu (IRE)], 591/2 k (57 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(M. Justum), A. Fouassier – (n° corde 3)

   Born To Stay GB, h, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et 
Thiqa IRE (New Approach IRE), 57 k (541/2 k), R. Barbedette 
(J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 4)

   Fleur De Ciel, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), E. Ziada 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 837 a
Eng. Sup. : Ayda
1 long ¼, ½ long, ½ long, 4 long, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 3 847a Poet’S Black.
	 1 539a Light In The Dark.
	 1 154a Adelphie.
	 769a Ayda.
	 384a Born To Stay Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 134a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
	 520a Mme Annie Delarue.
	 453a Rashit Shaykhutdinov.
	 226a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
	 80a Martin Percival, prime non attribuée.

Temps total : 2’50’’88’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.

 3 8 PRIX DE SAINT-JAMES
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2016	et	antérieurement, 
n’ayant pas, depuis le 1er avril 2020 inclus, reçu une allocation de 7 500, 
ni gagné une Classe 2 et n’ayant pas, depuis le 1er janvier 2019 inclus, 
gagné une Listed Race. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées en victoires 
et places depuis le 1er avril 2020 inclus : 1 k par 4 000 reçus.
Pour	 Jockeys,	 jeunes	 Jockeys	 et	Apprentis	 n’ayant	 pas,	 depuis	 le	
1er	janvier	2020	inclus,	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Makzeem	GB, h, b, 8 ans, par Makfi GB et Kazeem GB 
(Darshaan GB), 59 k, DJ. Deer (G. Benoist), H. Shimizu – 
(n° corde 3)

1
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6

1 500 m
(PSF)

1
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Christine du BREIL – Jean-Louis de WATRIGANT

 1 4 PRIX DE RABODANGES
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	 en	 2017, n’ayant 
pas, depuis le 1er avril 2020 inclus, gagné une Classe 2. Poids	:	 57	 k. 
Surcharges accumulées depuis le 1er avril 2020 inclus : 1 k. par 5.000 
reçus en victoires et places.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Moon Dream IRE, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Lune Rose (GB) (High Chaparral IRE), 58 k, Ecurie Vivaldi 
(V. Cheminaud), F. Chappet – (n° corde 5)

   Bellanodine, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Betria 
[Dyhim Diamond (IRE)], 571/2 k, A. Prudent (T. Bachelot), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

   Far	Rockaway	GB, f, b, 4 ans, par Frankel GB et Darinza 
[Dalakhani (IRE)], 571/2 k (54 k), SAS Racing D (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 6)

   Green Spirit, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Green 
Speed [Green Tune (USA)], 60 k, JC. Smith (S. Pasquier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 4)

   Roberto Mount GB, m, b, 4 ans, par Lethal Force IRE et 
Our Poppet IRE (Warning GB), 61 k (581/2 k) (C. Guitraud), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

   Space	Race	GB, f, 4 ans, 581/2 k, Ecurie Gribomont 
(A. Crastus), Cé. Rossi – (n° corde 2)

6 partants ; 26 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 795 a
¾ long, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 3 645a Moon Dream Ire, prime non attribuée.
	 1 458a Bellanodine.
	 1 093a Far Rockaway Gb, prime non attribuée.
	 729a Green Spirit.
	 364a Roberto Mount Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 765a Mme Louise Quinn, prime non attribuée.
	 657a Alain Prudent.
	 493a Jeffrey Colin Smith.
	 229a Apple Tree Stud, prime non attribuée.
	 76a Graham Robinson, Mme Graham Robinson, prime non attribuée.

Temps total : 2’1’’56’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.

 2 3 PRIX DU PORT MULBERRY
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	 en	 2017, n’ayant 
pas, depuis le 1er avril 2020 inclus, gagné une Classe 2. Poids		:	 57	k. 

1 900 m
(PSF)
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2 500 m
(PSF)



2 BO 2021/1 - plat

2 janvier 2021     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux propriétaires :
	 3 847a Manne.
	 1 539a Miss Believe.
	 1 154a Turkistan Express.
	 769a Risk Taker Ire, prime non attribuée.
	 384a Park Of Diamond.

Primes aux éleveurs :
	 1 735a Suc. Georges Sandor.
	 520a Tanglin Bloodstock Ii.
	 453a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.
	 173a Jean-Philippe Larrieu, Francis Hillou-Lespes, Stephan Hillou-Lespes.
	 161a Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’1’’21’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.

 5 5 PRIX DE RYES
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2016	et	antérieurement, 
mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids		:	56	k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 22.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 1er août 2020 inclus, reçu une allocation de 
8.500 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Pedro Star, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Elywave [Gentlewave (IRE)], 571/2 k, (18 000), C. Milliere 
(G. Benoist), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

   Sea Wings GB, h, al, 5 ans, par Sea The Stars IRE et 
Infallible GB (Pivotal GB), 56 k (521/2 k), (14 000), DR. Lodge 
(E. Crublet), N. Caullery – (n° corde 7)

   Sunlight, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Sassicaia 
GER (Doyen IRE), 561/2 k (55 k), (14 000), Mme J. Hofer 
(Mme S. Vogt), W. Hickst – (n° corde 8)

   Ronaldo GER, h, n.p, 7 ans, par Scalo GB et Reine 
Galante IRE (Danehill USA), 571/2 k, 0, (18 000), 
RHBS Racing (A. Crastus), A. Suborics – (n° corde 4)

   Il	Decamerone, h, b, 5 ans, par Born To Sea IRE et 
Letizia Relco IRE (Lucky Story USA), 59 k, (22 000), 
M. Bories (T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 3)

   Come Say Hi (FR) , m, 5 ans, 58 k (551/2 k), A, (14 000), 
Mme C. Zass, M. Nigge (s) – (n° corde 1)

   Cool And Cosy, f, 5 ans, 541/2 k, 0, (14 000), 
Mme C. Stephenson (A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 5)

   Herodion, h, 5 ans, 59 k, (22 000), FX. Belvisi 
(S. Pasquier), FX. Belvisi – (n° corde 9)

   Midas Girl, f, 5 ans, 541/2 k, A, (14 000), Ecurie 4 Parts 
(L. Boisseau), Mme J. Hendriks – (n° corde 6)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 906 a
courte encolure, 1 long, courte encolure, ¾ long, 1 long, 3 long ½, 2 long, 
1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 3 847a Pedro Star.
	 1 539a Sea Wings Gb, prime non attribuée.
	 1 154a Sunlight.
	 598a Ronaldo Ger, prime non attribuée.
	 384a Il Decamerone.

Primes aux éleveurs :
	 1 735a Serge Bouvier, Eric Georget.
	 520a Mme Erika Muller.
	 323a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
	 161a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
 113a Haras Du Grand Lys, Sem Moioli.

Temps total : 1’58’’72’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Janna 
HENDRIKS par une amende de 30 euros pour couleurs de toque non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 250 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Enzo CRUBLET (SEA WINGS GB), arrivé 2e en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
(2e infraction) pour ne pas avoir strictement gardé sa ligne à l’arrivée, en 
laissant pencher le hongre SEA WINGS GB sous l’effet de la cravache, 
sans que cela n’ait d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
DEAUVILLE - 2 JANVIER 2021 - PRIX DE RYES
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   Milord’S Song, m, b, 5 ans, par Siyouni et Secret 
Melody [Inchinor (GB)], 60 k (581/2 k), 0, Mme I. Corbani 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

   Kiwi	Kiss, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Big Monologue 
(IRE) (Testa Rossa AUS), 561/2 k, JV. Toux (C. Guitraud), 
JV. Toux – (n° corde 4)

   Revamp USA, h, b, 5 ans, par Tapizar USA et Lady 
Siphonica USA (Siphon BRZ), 59 k, C. Argyropoulos 
(M. Berto), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

   Shake	Me	Handy	GB, h, gr, 6 ans, par Eastern Anthem 
IRE et Cloridja (GB) (Indian Ridge IRE), 57 k, D. Bond 
(B. Flandrin), S. Cerulis – (n° corde 1)

   El Torito IRE, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), Ace-Racing 
(Mme S. Koyuncu), Mme C. Fuchs – (n° corde 2)

6 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 956 a
Eng. Sup. : Shake Me Handy GB, El Torito IRE
encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure, 7 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 2 835a Makzeem Gb, prime non attribuée.
	 1 458a Milord’S Song.
	 1 093a Kiwi Kiss.
	 729a Revamp Usa, prime non attribuée.
	 283a Shake Me Handy Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 170a Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.
	 657a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 322a Erich Schmid.
	 153a Mme Lucy G. Bassett, prime non attribuée.
	 76a Withyslade, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’63’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 200 mètres de 
l’ouverture des stalles de départ, les Commissaires, après avoir entendu 
les jockeys Clément GUITRAUD (KIWI KISS) arrivé 3e et Alison MASSIN 
(MILORD’S SONG) arrivé 2e, en leurs explications, ont sanctionné ce 
dernier par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour 
avoir volontairement contrarié la jument KIWI KISS en se rabattant vers 
la corde.
Le jockey Alison MASSIN ayant déjà été sanctionné pour un comportement 
fautif au cours des deux derniers mois.

 4 2 PRIX DE BONNERIE
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	en	2017, mis à réclamer 
pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er août 2020 inclus, reçu une allocation de 8.500 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Manne, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 56 k, (18 000), Mme V. Capitte 
(C. Stefan), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

   Miss Believe, f, b, 4 ans, par Make Believe GB et 
Miss Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 58 k, (18 000), JP. Zaoui 
(E. Hardouin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

   Turkistan	Express, m, al, 4 ans, par Makfi GB 
et Orsovia (GB) (Shamardal USA), 59 k, (22 000), 
Qazaqstan Racing Club (T. Trullier), I. Endaltsev – 
(n° corde 9)

   Risk	Taker	IRE, h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et What A Treasure IRE (Cadeaux Genereux GB), 59 k 
(551/2 k), (22 000), Mme MC. Tyssandier (E. Crublet), 
N. Caullery – (n° corde 3)

   Park	Of	Diamond, h, b, 4 ans, par Diamond Green 
et Park Acclaim IRE [Clodovil (IRE)], 571/2 k, A, (18 000), 
B. Chalmel (A. Crastus), Cé. Rossi – (n° corde 6)

   Vega	Magic	IRE, h, 4 ans, 56 k, (14 000), G. Augustin-
Normand (T. Bachelot), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

   Beaufour, m, 4 ans, 571/2 k, A, (18 000), E. Alhtoushi 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 7)

   Little Lie ITY, m, 4 ans, 56 k (53 k), (14 000), G. Bietolini 
(Mme A. Duporte), G. Bietolini – (n° corde 8)

   Miss Bubble, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), (18 000), 
Ecurie de Theyss (A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

9 partants ; 31 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 039 a
courte encolure, 2 long ½, 1 long, ½ long, ¾ long, courte encolure, tête, 
6 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient 
fondés à sanctionner le jeune jockey Enzo CRUBLET par une interdiction 
de monter d’une durée de 4 jours et qu’il y a lieu de maintenir leur 
décision ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Enzo CRUBLET ; 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 13 janvier 2021
G. HOVELACQUE - H. d’ARMAILLE - P. SABAROTS

 6 9 PRIX DE LA BARBOTIERE
(Handicap - Femelles)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour juments nées	en	2017	et	antérieurement.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	Handicap.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25.

   Esson, f, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Malegganda 
[Divine Light (JPN)], 591/2 k, Pat. Barbe (S. Maillot), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

   Sunkawakan, f, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE 
et Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 561/2 k, A, 
VDA Transport Solutions GCV (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 9)

   Zawadi	GER, f, b, 8 ans, par Kallisto GER et Zandra 
GER (Lagunas GB), 521/2 k (51 k), Mme M. Bruer/C. Bruer 
(Mme L. Grosso), Mme V. Henkenjohann – (n° corde 3)

   Layla, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et She Loves 
You (GB) (Lawman), 60 k, Fair Salinia Ltd (T. Bachelot), 
P&J. Brandt (s) – (n° corde 8)

   Green Siren, f, al, 5 ans, par Siyouni et Green Speed 
[Green Tune (USA)], 56 k, JC. Smith (S. Pasquier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

   Bayeux, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 11)

   Merci	Capucine	(GB), f, 6 ans, 551/2 k (54 k), 
D. Fernandez-Ortega (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

   Eversweet, f, 4 ans, 571/2 k, Ecurie Senator (A. Roussel), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

   Ni	Chaud	Ni	Froid, f, 5 ans, 551/2 k, A, A. Badel 
(E. Hardouin), M. Bollack-Badel – (n° corde 10)

   Princess	Lea, f, 4 ans, 55 k, M. Nigge (s) (H. Journiac), 
M. Nigge (s) – (n° corde 5)

   Kingston	Sunflower, f, 4 ans, 511/2 k, Mme M. Austin 
(T. Trullier), L. Loisel – (n° corde 4)

11 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 200 a
Eng. Sup. : Kingston Sunflower
3 long ½, ¾ long, encolure, courte tête, 4 long, 2 long, tête, 5 long, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 3 847a Esson.
	 1 539a Sunkawakan.
	 897a Zawadi Ger, prime non attribuée.
	 769a Layla.
	 384a Green Siren.

Primes aux éleveurs :
	 1 735a Franklin Finance S.A. .
	 453a Petra Bloodstock Agency Ltd.
	 370a Christian Bruer, Andreas Tiedtke, prime non attribuée.
	 226a Fair Salinia Ltd.
	 173a Jeffrey Colin Smith.

Temps total : 1’57’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument ESSON à être emmenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.

 7 1 PRIX DE HIEVILLE
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

1 900 m
(PSF)
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Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, suite à un mouvement à environ 250 mètres du 
poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu le jeune jockey 
Enzo CRUBLET (SEA WINGS GB), arrivé 2e en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
(2e infraction) pour ne pas avoir strictement gardé sa ligne à l’arrivée, en 
laissant pencher le hongre SEA WINGS GB sous l’effet de la cravache, 
sans que cela n’ait d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.

* * *
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Enzo CRUBLET contre la décision 
des Commissaires de courses ; 
Après avoir dûment appelé le jockey Enzo CRUBLET à se présenter à la 
réunion du mercredi 13 janvier 2021, étant observé que ledit jockey était 
assisté du Secrétaire Général de l’Association des Jockeys ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision 
des Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance 
des explications écrites du jockey Enzo CRUBLET, de ses explications 
orales et de celles du Secrétaire Général de l’Association susvisée, étant 
observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs 
déclarations, possibilité non utilisée ; 
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Sur le fond ; 
Vu les courriers électroniques du jockey Enzo CRUBLET en date du 
4 janvier 2021, confirmés par l’envoi d’un courrier recommandé le même 
jour, mentionnant notamment :
- qu’après avoir re-visionné la course avec son « patron «, ils pensent que 
cette décision est sévère ; 
- qu’aucune gêne n’a eu lieu sur les concurrents se trouvant derrière lui et 
sur les côtés, qu’aucun contact ne s’est présenté sur le cheval venant à 
gauche, qu’il y avait assez de marge, de distance, pour ne pas empêcher 
la progression du cheval « derrière «, malgré l’écart de son cheval ; 
Attendu que le jockey Enzo CRUBLET a déclaré en séance que :
- son cheval cherche avec l’effort à avoir un appui à gauche, que certes il 
« cravache « à droite, ajoutant qu’il le laisse pencher pour l’aider ; 
- qu’il n’y a eu aucun contact avec le cheval venant à gauche sur lequel 
il s’appuie, qu’il sait que son cheval veut un appui pour accélérer, qu’il 
change sa cravache ou pas, qu’il était appuyé et ne pouvait plus bouger ; 
- le jockey Théo BACHELOT a voulu reprendre, mais qu’il a toujours 
continué à solliciter son cheval ; 
- concernant le quantum de la sanction, ce n’est pas une bousculade 
ni une gêne, qu’il n’a pas gêné ses concurrents, que le mouvement 
consistait à laisser son cheval pencher pour qu’il s’appuie, car il voyait 
qu’il n’y avait aucune gêne ; 
Attendu que le Secrétaire Général de l’Association des Jockeys a déclaré 
en séance :
- qu’il s’agit d’une lourde sanction lorsqu’il n’y a pas de gêne, précisant 
que le jour même, les Commissaires n’ont appelé aucun jockey, car ils 
ont estimé que le jockey Enzo CRUBLET n’avait gêné personne ; 
- que le jockey Théo BACHELOT a continué à solliciter son cheval ; 
- que concernant les « 4 jours «, « on voit « que le cheval cherche un appui, 
qu’il n’est jamais calé sur la lice intérieure, qu’il accélère franchement et a 
une longueur et demie d’avance ; 
- que la sanction est lourde au regard de son effet, que normalement il 
faut essayer d’aller droit, mais qu’il ne gêne personne, ajoutant que s’il y 
a faute en laissant pencher en accélérant, au regard de l’article 166 dudit 
Code, il n’y a ni bousculade, ni gêne ni mouvement créé dans le peloton ; 
Qu’à la remarque de M. Patrick SABAROTS selon laquelle on remarque 
quand même un mouvement sur les chevaux positionnés dernière 
notamment celui monté par le jockey Olivier d’ANDIGNE, le jockey Enzo 
CRUBLET a répondu que sûrement oui, car il « va « sur le jockey Théo 
BACHELOT et que c’est ce dernier qui fait aussi le mouvement, ajoutant 
que « cela « ne vient pas directement de lui ; 
Que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question 
du Président de séance posée en ce sens ; 

* * *
Vu les éléments du dossier ; 
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu que l’examen de la vue de face et de dos de la ligne d’arrivée 
démontre que le jeune jockey Enzo CRUBLET, en sollicitant son 
partenaire à de nombreuses reprises sur le côté droit, l’avait laissé se 
déporter pendant plusieurs foulées vers ses concurrents sans chercher à 
le maintenir suffisamment droit et sans réaliser la moindre action pour le 
conserver sur une trajectoire rectiligne ; 
Qu’au vu de ces éléments, les Commissaires de courses pouvaient 
considérer que l’incident constaté devait être sanctionné par une 
interdiction de monter d’une durée de 4 jours au vu de la situation 
visible sur le film, d’un comportement fautif dernièrement, le classement 
n’ayant pas été perturbé, mais les vues permettant de constater que ce 
mouvement avait notamment eu une incidence sur la progression du 
hongre IL DECAMERONE dont il avait visiblement pris la ligne et sur la 
progression du cheval COME SAY HI ; 
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Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2016	et	antérieurement.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +35.

   Lloydminster, h, b, 11 ans, par Elusive Quality USA et 
Lady Aquitaine USA (El Prado IRE), 59 k, Mme C. Cardenne 
(L. Boisseau), Mme C. Cardenne – (n° corde 1)

   Million Dreams, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Oliandra 
FR (Lando GER), 561/2 k (55 k), Mme S. Houben 
(E. Verhestraeten), Mme S. Houben – (n° corde 10)

   Tremont, h, b, 6 ans, par Most Improved (IRE) et 
Sheema GB (Teofilo IRE), 54 k (521/2 k), 0, H. de Waele 
(Mme C. Pacaut), D. de Waele – (n° corde 16)

   Baylagan, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Al Waghaa 
[Muhtathir (GB)], 58 k, VDA Transport Solutions GCV 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 6)

   High	One, h, b, 7 ans, par Spirit One et Higha [Vettori 
(IRE)], 561/2 k (55 k), Ecurie Avant-Garde (Mme L. Bails), 
Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 13)

   Fire	At	Midnight, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), A, C. Wentworth 
(E. Crublet), N. Caullery – (n° corde 2)

   Killing	Joke, h, 7 ans, 53 k, 0, JP. Vanden Heede 
(T. Trullier), R. Roels – (n° corde 11)

   Jaliska, f, 5 ans, 56 k, Mme MC. Elaerts (Q. Perrette), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 4)

   Ribot Dream (IRE), h, 8 ans, 591/2 k, A, C. Boutin (s) 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

   Dancing	Mountain	IRE, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0, 
Mme L. Kneip (Mme L. Grosso), Mme L. Kneip – (n° corde 8)

   Va’Zy Bareliere, f, 6 ans, 58 k, Cuadra Mazantinni 
(A. Lemaitre), J. Calderon Romero – (n° corde 12)

   The	Time, h, 5 ans, 57 k, H. de Waele (J. Monteiro), 
D. de Waele – (n° corde 15)

   Tour GB, h, 8 ans, 581/2 k, 0, S. Nigge (s) (T. Bachelot), 
S. Nigge (s) – (n° corde 7)

   Hello Is You, h, 5 ans, 56 k, R R Racing (S. Maillot), 
R. Roels – (n° corde 5)

   Star Of Paris IRE, h, 8 ans, 58 k, 0, Mme B. Belvisi 
(S. Pasquier), FX. Belvisi – (n° corde 9)

15 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 788 a
Certif. vétérinaire : Asturias Road
Chev. retir. : Hit The Track Jack GB
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 205a Lloydminster.
	 1 134a Million Dreams.
	 661a Tremont.
	 567a Baylagan.
	 220a High One.

Primes aux éleveurs :
	 1 196a All Along Llc.
	 334a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 234a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
	 167a Faisal Bin Khalid Al Thani.
	 119a Scea Ecurie Bader.

 9 7 PRIX DE FOLLEVILLE
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2016	et	antérieurement.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.

   Assonance, 6 ans, par Saonois et Agosta, 60 k, 
C. Martinon (G. Congiu), C. Martinon – (n° corde 15)

   Max	Attack, 9 ans, par Persian Combat USA et 
Marabounta, 54 k, 0, A. Junk (s) (A. Madamet), 
A. Junk (s) – (n° corde 7)

   Combat Des Trente, 8 ans, par Kendargent et 
Canalside GB, 591/2 k, Ecurie Franck Boucey (G. Benoist), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

   Tornaldo GER, 6 ans, par Campanologist USA et 
Thanksgiving GER, 60 k, Stall Belar-Grande (T. Bachelot), 
M. Weber – (n° corde 13)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	en	2018, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er août 2020 inclus, reçu une allocation de 10.000 
porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Pour	 Jockeys,	 jeunes	 Jockeys	 et	Apprentis	 n’ayant	 pas,	 depuis	 le	
1er	janvier	2020	inclus,	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Capla	Knight	IRE, m, b, 3 ans, par Sir Prancealot 
IRE et Rose Lilas GB (Cape Cross IRE), 59 k, (26 
000), Capla Developments/G.Kelleway (Q. Perrette), 
Mme G. Kelleway – (n° corde 11)

   What’S	Up, h, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Perfect 
Bounty GB (Bahamian Bounty GB), 59 k (571/2 k), (26 
000), LMGW Bloodstock (Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – 
(n° corde 5)

   Chica	Energica	GB, f, b, 3 ans, par Acclamation GB 
et Chica Loca [American Post (GB)], 541/2 k, (18 000), 
R. Brown (C. Stefan), HF. Devin (s) – (n° corde 10)

   Nico	IRE, m, gr, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Night Melody IRE (Dalakhani IRE), 56 k, A, (18 000), 
Mme MA. Donolo (A. Madamet), Mme J. Soudan – (n° corde 3)

   Feedesreves, f, gr, 3 ans, par Style Vendome et Silafee 
[Silver Frost (IRE)], 541/2 k, A, (18 000) (B. Flandrin), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

   My Lovely Passion, m, 3 ans, 571/2 k, 0, (22 000), 
Passion Racing Club (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 4)

   Munaadram, f, 3 ans, 56 k, (22 000), HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 8)

   Free Bird, h, 3 ans, 59 k, (26 000), Mme P. Poulsen-Allaire 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

   Bonnie Hopps, f, 3 ans, 541/2 k, (18 000), Mme L. Kneip 
(R. Mangione), Mme L. Kneip – (n° corde 9)

   Polyptote, m, 3 ans, 59 k (571/2 k), (26 000), L. Floc’H 
(Mme A. Massin), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

   Bat Drim, h, 3 ans, 571/2 k, (22 000), Mme C. Bouillis 
(T. Lefranc), JV. Toux – (n° corde 2)

   Demonstration, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), (22 000), 
Mario Hofer GmbH (Mme M. Riehl), Mar. Hofer – (n° corde 1)

12 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 412 a
Eng. Sup. : Capla Knight IRE
encolure, 1 long, 2 long, courte encolure, tête, 1 long ½, tête, ½ long, 1 
long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 5 400a Capla Knight Ire, prime non attribuée.
	 2 160a What’S Up.
	 1 620a Chica Energica Gb, prime non attribuée.
	 1 080a Nico Ire, prime non attribuée.
	 540a Feedesreves.

Primes aux éleveurs :
	 850a Tallyho Stud, prime non attribuée.
	 800a Patrick Chedeville.
	 255a Whatton Manor Stud, Thurso Limited, Cranford Stud, prime non attribuée.
	 200a Ecuries Diane, Sas I. E. I. .
	 170a The Melodious Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’84’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute, survenue juste après le passage du poteau 
d’arrivée, de la pouliche CHICA ENERGICA GB et du jockey Cyrille 
STEFAN.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Cyrille STEFAN 
(CHICA ENERGICA GB) arrivé 3e, Stéfanie KOYUNCU (WHAT’S UP) 
arrivé 2e et Quentin PERRETTE (CAPLA KNIGHT IRE) arrivé 1er, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la 
chute avait eu lieu après le passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, ils ont sanctionné le jockey Quentin PERRETTE par une 
interdiction de monter pour une durée de 15 jours, considérant que ce 
dernier était à l’origine de la chute de la pouliche CHICA ENERGICA GB 
et du jockey Cyrille STEFAN pour avoir, par son changement de ligne 
vers l’extérieur, initié 50 mètres avant le poteau d’arrivée, sous l’effet de 
la cravache, emmené le hongre WHAT’S UP dans les antérieurs de la 
pouliche CHICA ENERGICA GB qui n’a pu éviter la chute.

 8 6 PRIX DE MAISSY
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
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Sans motif : Gratiane
2 long, courte tête, 2 long ½, 1 long, 7 long.
10 500a – 3 990a – 2 940a – 1 680a – 840a – 630a
Primes aux propriétaires :

	 3 307a Silver Quartz Gb, prime non attribuée.
	 1 615a Junius Brutus.
	 926a Mr Slicker.
	 680a Ecolo.
	 264a Indyco.
	 198a Glorious Warrior Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 892a Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 728a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 328a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
	 200a Wertheimer & Frere.
	 143a Appapays Racing Club.
	 53a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’31’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.

 11 16 PRIX DE GRANDOUET
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2016	et	antérieurement, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er août 2020 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.  ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Chef	Oui	Chef, h, b, 11 ans, par Medecis (GB) 
et Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 58 k, A, (8 000), 
Ecurie Rogier (T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

   Broklyn	Baby, h, b.f, 7 ans, par Elusive City USA et Reine 
Violette [Fly To The Stars (GB)], 571/2 k, (10 000), A. Delaey 
(P. Bazire), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Spanish	Miss	IRE, f, b, 5 ans, par Lilbourne Lad IRE 
et Hundredsnthousands IRE (Thousand Words GB), 
541/2 k, (8 000), J. Couvercelle (G. Benoist), Mme A. Wattel – 
(n° corde 7)

   Amerikanane, f, b.f, 5 ans, par American Devil et 
Doukanane [Turgeon (USA)], 541/2 k (52 k), (8 000), 
T. Raber (C. Guitraud), S. Cerulis – (n° corde 12)

   Haya’S	Choice, h, al, 6 ans, par Redoute’S Choice AUS 
et Haya Samma IRE (Pivotal GB), 56 k (531/2 k), (8 000), 
L. Guilloux, L. Guilloux – (n° corde 2)

   Mubarmaj, h, 5 ans, 56 k (52 k), (8 000), Mme L. Carmeliet 
(Mme S. Tison), D. Van Dyck – (n° corde 4)

   Jilbaab GB, h, 5 ans, 56 k (52 k), (8 000), Stal Vie en Rose 
(Mme P. Cheyer), Mme S. Lanslots – (n° corde 5)

   Fares Poet IRE, h, 5 ans, 571/2 k (541/2 k), (10 000), 
Stal Vie en Rose (Mme C. Miette), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 6)

   Verti	Chop, h, 8 ans, 58 k, A, (8 000), C. Boutin (s) 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

   Slickteg, m, 6 ans, 591/2 k, 0, (10 000), D. Dumoulin 
(T. Baron), M. Rosseel – (n° corde 8)

   Cheikeljack, m, 8 ans, 59 k (551/2 k), (12 000), 
C. Boutin (s) (T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 899 a
Eng. Sup. : Spanish Miss IRE, Amerikanane
Consition spéciale : Shamdor (GB)
courte tête, 1 long ¼, 1 long ¾, courte encolure, ½ long, ¾ long, 2 long, 
1 long ¾, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 2 520a Chef Oui Chef.
	 1 008a Broklyn Baby.
	 972a Spanish Miss Ire, prime non attribuée.
	 648a Amerikanane.
	 252a Haya’S Choice.

Primes aux éleveurs :
	 1 367a Mlle Francoise Perree.
	 547a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
	 292a Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec.
	 204a Mme Diane Williams, prime non attribuée.
	 136a Mme Odette Fau.

Temps total : 1’18’’18’’’

1 300 m
(PSF)
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   Heaven’S Door, 7 ans, par Elusive City USA et European 
Style, 521/2 k (531/2 k), H. Holmey (E. Etienne), Mme E. Siavy-
Julien – (n° corde 8)

   Sharqi	IRE, 5 ans, 581/2 k, Caenepeel/Legrand 
(A. Pouchin), F. Caenepeel – (n° corde 10)

   Moputo, 5 ans, 59 k (571/2 k), 0, Mme S. Houben 
(E. Verhestraeten), Mme S. Houben – (n° corde 9)

   Blue Pegasos, 6 ans, 60 k (581/2 k), 0, Stall Pegasi 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

   Spritz Orange, 7 ans, 60 k, Mme M. Lemartinel 
(Q. Perrette), J. Carayon – (n° corde 4)

   Livoye, 8 ans, 57 k, P. Van Der Zaag (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 5)

   Mouhjim, 12 ans, 52 k (501/2 k), J. Rollin (Mme A. Nicco), 
Br. Beaunez – (n° corde 12)

   Tarcenay	(IRE), 6 ans, 60 k, A, P. Desplaces (S. Maillot), 
C. Martinon – (n° corde 16)

   Soul Survivor, 5 ans, 59 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 14)

   Rue Cassini, 5 ans, 581/2 k (57 k), A, 
Mme M. Bruer/C. Bruer (Mme L. Grosso), 
Mme V. Henkenjohann – (n° corde 6)

   Costalina Rosetgri, 5 ans, 54 k, Mme L. Seurin 
(J. Guillochon), T. Jouin – (n° corde 11)

15 partants ; 74 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 812 a
Certif. vétérinaire : Namar IRE
Chev. élim. : Tete Raide, Charles Legend, Norwegian Lord, Sirparys, Fire 
Of Beauty, Stephill, Vision Rebelle, Misericordia, Zadrak, For Me Davis, 
Maeghan, Goldpark, Carnageo, Orchidees, The Last Spirit, Proelia, 
Primus Incitatus (IRE), Peach And Vanilla, Kill The Sun, Pretor POL
Chev. retir. : Montaigne, Dream In Normandy (IRE), Marapuama, Sowgay, 
Ataman Ermak IRE, Danileo (IRE), Dolmatova, Iggy Chop, Simbaya GER, 
Notorious Imperial, Seeking Revenge, Pass The Stars (IRE), Winning 
Pursuit (IRE), Bold Dino, Just Proud
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 205a Assonance.
	 882a Max Attack.
	 661a Combat Des Trente.
	 441a Tornaldo Ger, prime non attribuée.
	 220a Heaven’S Door.

Primes aux éleveurs :
	 1 196a Mme Henri Devin.
	 478a Junk (S).
	 358a Jean De Cheffontaines.
	 119a Stall Scher, Philippe Demercastel.

DEAUVILLE
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Dominique Le BARON-
DUTACQ – Jean-Louis de WATRIGANT

 10 14 PRIX DE SAINT-ROCH
(Classe	2)

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420)
Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2017	et	antérieurement, 
n’ayant pas, depuis le 1er mars 2020 inclus, été classés dans les trois 
premiers d’une Listed Race, ni reçu 25.000 en victoires et places. 
Poids	:	57	k.	 Surcharges accumulées en victoires et places : 1 k. par 
6.000 depuis le 1er mars 2020 inclus.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Silver Quartz GB, h, gr, 6 ans, par Frankel GB et 
Rosamixa (Linamix), 61 k, Al Asayl France (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Junius Brutus, h, al, 5 ans, par Cockney Rebel IRE 
et Tricked GB (Beat Hollow GB), 58 k, A. Boucher 
(G. Benoist), Mme A. Budka – (n° corde 7)

   Mr	Slicker, h, b, 7 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Glory Power (IRE) (Medicean GB), 59 k, A, BL. Jones 
(H. Journiac), AN. Hollinshead – (n° corde 6)

   Ecolo, m, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et Never Green 
(IRE) (Halling USA), 59 k (561/2 k), JV. Toux (C. Guitraud), 
JV. Toux – (n° corde 1)

   Indyco, m, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Indyca 
GER (Panis USA), 58 k, F. Vermeulen (s) (P. Bazire), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Glorious Warrior IRE, h, al, 6 ans, par Shamardal USA 
et Guangzhou GER (Konigstiger GER), 57 k, Mme C. Fuchs 
(A. Pietsch), Mme C. Fuchs – (n° corde 2)

6 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 974 a
Eng. Sup. : Junius Brutus, Mr Slicker, Ecolo
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Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2016	et	antérieurement, 
mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids		:	56	k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 22.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 1er août 2020 inclus, reçu une allocation de 
8.500 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   The	Right	Choice	IRE, h, al, 6 ans, par Choisir 
AUS et Expedience USA (With Approval CAN), 56 k 
(541/2 k), (14 000), Mba Racing (Mme A. Van Den Troost), 
von der C. Recke – (n° corde 2)

   Viscount	Barfield	GB, h, b, 8 ans, par Raven’S Pass 
USA et Madonna Dell’Orto GB [Montjeu (IRE)], 56 k, 
(14 000), B. Giraudon (T. Bachelot), P&J. Brandt (s) – 
(n° corde 1)

   Kanderas GB, h, b, 5 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Kheshvar IRE (Shamardal USA), 59 k, (22 000), A. Pereira 
(PC. Boudot), HA. Pantall – (n° corde 11)

   Naab, m, al, 7 ans, par Siyouni et Magdala (Hawk Wing 
USA), 58 k, (14 000), T. Raber (E. Hardouin), C. Fey (s) – 
(n° corde 3)

   Soaring Eagle, h, b, 7 ans, par Cape Cross IRE et 
Sosquaw [Numerous (USA)], 56 k (53 k), (14 000), 
Trois Mille (Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 9)

   Maksab	IRE, h, 6 ans, 56 k (52 k), (14 000), A. Pratt 
(Mme M. Peslier), Mme A. Wattel – (n° corde 5)

   Loquen	(IRE), h, 5 ans, 591/2 k (56 k), (18 000), 
G. Hernon (s) (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

   Dream Life, f, 5 ans, 541/2 k, (14 000), 
Ecurie Victoria Dreams (C. Grosbois), JPh. Dubois – 
(n° corde 13)

   Toriano (FR) , h, 6 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), 
Leo Hamann/Peter Hamann (Mme S. Vogt), W. Hickst – 
(n° corde 10)

   Esprit De Corps GB, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), A, (14 000), 
Van Der Linden/Oelerking (H. Besnier), MF. Weissmeier – 
(n° corde 12)

   Trust In You, f, 6 ans, 541/2 k, (14 000), Mme I. Montenegro 
(S. Pasquier), Mme I. Montenegro – (n° corde 14)

   Morsan (IRE), h, 5 ans, 56 k, (14 000), 
Ecuries Serge Stempniak (A. Crastus), C. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

   Green Curry (IRE), h, 7 ans, 591/2 k, (18 000), 
JP. Vanden Heede (G. Benoist), P&J. Brandt (s) – 
(n° corde 4)

   Halle’S Harbour GB, f, 5 ans, 541/2 k (501/2 k), (14 000), 
Mme L. Carmeliet (Mme S. Tison), D. Van Dyck – (n° corde 7)

14 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 299 a
Eng. Sup. : The Right Choice IRE, Naab
courte tête, 1 long ¾, encolure, tête, 1 long ¼, tête, encolure, ½ long, 
¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 2 992a The Right Choice Ire, prime non attribuée.
	 1 197a Viscount Barfield Gb, prime non attribuée.
	 1 154a Kanderas Gb, prime non attribuée.
	 598a Naab.
	 299a Soaring Eagle.

Primes aux éleveurs :
	 807a Mme E. Fitzsimons, prime non attribuée.
	 494a Rockwell Bloodstock, prime non attribuée.
	 324a Haras Du Logis Saint Germain.
	 242a Gestut Hachetal, prime non attribuée.
	 106a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.

Temps total : 1’28’’4’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Grégory BENOIST au sujet de la performance du hongre 
GREEN CURRY (IRE).
L’intéressé a indiqué que le hongre restait sur des mauvaises 
performances et qu’il n’avait pas eu les ressources nécessaires pour 
pouvoir participer activement à l’arrivée. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.

 14 13 PRIX DE LA SEULLETTE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	en	2017.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Brian BEAUNEZ 
en ses explications, n’ont pas autorisé le hongre SHAMDOR(GB) à 
participer à la course, l’entraîneur n’étant pas en mesure de présenter 
son document d’identification conformément aux dispositions de l’article 
133 du Code des Courses au Galop et ont sanctionné l’entraîneur par une 
amende de 100 euros.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée 
du tournant, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Pierre BAZIRE (BROKLYN BABY), arrivé 2e et Clément GUITRAUD 
(AMERIKANANE) arrivé 4e, en leurs explications, ont sanctionné ce 
dernier par une interdiction de monter pour une durée de deux jours pour 
avoir mis en difficulté plusieurs de ses concurrents en se rabattant vers 
la corde.

 12 114 PRIX D’HASPEL
(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	 en	 2018, ayant été 
classés dans les cinq premiers.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +24,5.

   Wilbur, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Auto Rouge 
(IRE) (Testa Rossa AUS), 59 k, Mme I. Corbani (PC. Boudot), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

   Black	Panther, f, b.f, 3 ans, par Pomellato GER 
et Auderville [Le Havre (IRE)], 55 k, SCEA Carant 
(E. Hardouin), de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

   Make	My	Day, m, al, 3 ans, par French Fifteen 
et Footloose [Numerous (USA)], 59 k (571/2 k), 
Go Horses SPRL (C. Guitraud), S. Cerulis – (n° corde 2)

   Texaly, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Texalila [Sunday 
Break (JPN)], 55 k (54 k), Mme S. Jeffroy (A. Chesneau), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Tofane, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Teoris IRE 
(Bachelor Duke USA), 58 k, Ecurie Waldeck (P. Bazire), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

   Imperial Beauty, f, 3 ans, 531/2 k, A, Mme C. Zass 
(A. Crastus), M. Nigge (s) – (n° corde 8)

   Thousand	Dreams, f, 3 ans, 54 k, Br. Beaunez 
(T. Trullier), Br. Beaunez – (n° corde 10)

   Mika	(D’O), h, 3 ans, 571/2 k (56 k), T. Raber (Mme S. Vogt), 
C. Escuder – (n° corde 1)

   Planthalya, f, 3 ans, 56 k (53 k), AS. & D. Allard (s) 
(Mme P. Cheyer), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 12)

   Prince	Chaparal, h, 3 ans, 551/2 k, 
Ecuries Serge Stempniak (T. Bachelot), P&J. Brandt (s) – 
(n° corde 7)

   Janouche	IRE, f, 3 ans, 521/2 k (51 k), JG. Lacourte 
(Mme A. Massin), Mme A. Rosa – (n° corde 11)

11 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 926 a
Eng. Sup. : Imperial Beauty
Certif. vétérinaire : Got Navy
1 long ¼, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, courte encolure, 
1 long, 1 long ¼, 3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 5 400a Wilbur.
	 2 160a Black Panther.
	 1 620a Make My Day.
	 1 080a Texaly.
	 540a Tofane.

Primes aux éleveurs :
	 2 002a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 900a Mlle Isabelle Mauger, Guy Benachour.
	 800a Thousand Dreams, Mlle Renee Dwek.
	 400a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.
	 200a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 2’0’’66’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.

 13 15 PRIX DE BALME
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

1 900 m
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   Hurricane	Hero, h, b, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Memoire [Sadler’S Wells (USA)], 57 k (551/2 k), 
BR. Gossens (Mme A. Van Den Troost), von der C. Recke – 
(n° corde 4)

   Zemindari, h, b, 9 ans, par Zanzibari USA et Villa Joyeuse 
[Kahyasi (IRE)], 57 k (C. Stefan), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

   Multamis IRE, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), JV. Toux 
(C. Guitraud), JV. Toux – (n° corde 1)

   All	For	Arthur	IRE, m, 6 ans, 57 k, Gestut Hony-Hof 
(A. Crastus), JP. Carvalho – (n° corde 6)

   Moral Gagnant (GER), h, 6 ans, 57 k (551/2 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme M. Riehl), 
MF. Weissmeier – (n° corde 11)

   Compiegne, h, 5 ans, 57 k, Mme M. Petit (S. Breux), 
Mme M. Petit – (n° corde 5)

   Valentine Mist IRE, f, 9 ans, 551/2 k, A, J. Grassick 
(T. Baron), J. Grassick – (n° corde 8)

   Jimmie Lee, h, 5 ans, 57 k, Stall 3 Musketiere 
(A. Lemaitre), JP. Carvalho – (n° corde 10)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 797 a
2 long, 4 long, ½ long, ½ long, 3 long, 2 long ½, 5 long, 2 long, 1 long ¾.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 2 835a Bugle Major Usa, prime non attribuée.
	 1 134a Intellogent (Ire).
	 1 093a Truco.
	 729a Hurricane Hero.
	 283a Zemindari.

Primes aux éleveurs :
	 765a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
	 402a Ecurie Des Monceaux.
	 328a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 322a Arthur Mendes.
	 153a Mme Henri Devin, Mme Biden Ashbrooke.

Temps total : 1’56’’25’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 350 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Tristan BARON (VALENTINE MIST IRE), arrivé non-placé, Cyrille 
STEFAN (ZEMINDARI) arrivé 5e, Anthony CRASTUS (ALL OF ARTHUR) 
arrivé non-placé et Stéphane PASQUIER (INTELLOGENT (IRE) arrivé 
2e, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de deux jours pour avoir, en se décalant 
vers l’extérieur, mis en difficulté le cheval ALL OF ARTHUR, le hongre 
ZEMINDARI et la jument VALENTINE MIST IRE.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Aurélien LEMAITRE sur les raisons pour lesquelles il avait 
arrêté le hongre JIMMIE LEE à environ 350 mètres du poteau d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était accidenté sans qu’aucune 
faute ne soit imputable à l’un de ses concurrents. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.

 16 11 PRIX DES ROUGES TERRES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	en	2017.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +32,5.

   Pont D’Ouilly, h, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Pragmatisme [Linngari (IRE)], 60 k, A, Ecurie Gribomont 
(A. Crastus), Cé. Rossi – (n° corde 10)

   Garigliano, h, b.f, 4 ans, par Gutaifan IRE et Green Ridge 
[Green Tune (USA)], 591/2 k, A, Ecurie TLV (A. Roussel), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

   Voila	Pourquoi, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Dix Neuf 
Six GB (Pyrus USA), 581/2 k, Mme M. Bryant (V. Cheminaud), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 9)

   Maestro	Chop, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 571/2 k, C. Dolle 
(Q. Perrette), S. Dory – (n° corde 11)

   Masterpower, h, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Alnamara (Linamix), 571/2 k (56 k), 0, L. Bongen, 
M. Nigge (s) – (n° corde 13)

   Kazain, h, 4 ans, 57 k (54 k), Stall Lucky Seven 
(Mme S. Chuette), M. Weber – (n° corde 4)

   Kalani, f, 4 ans, 58 k, N. Clement (s) (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 5)
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Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +33,5.

   Kingsfold, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Exit To Derawlin IRE (Exit To Nowhere USA), 60 k, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (A. Lemaitre), JV. Toux – 
(n° corde 14)

   Sweet	Serenade	GB, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et 
Caster Sugar USA (Cozzene USA), 591/2 k, 0, B. Keith 
(H. Besnier), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

   Buti, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 591/2 k, 0, A. Pierini (T. Bachelot), 
G. Bietolini – (n° corde 4)

   Catechism	GB, f, b, 4 ans, par Dutch Art GB et 
Postulant GB (Kyllachy GB), 591/2 k, Ecurie Equus Racing 
(A. Roussel), A. Fouassier – (n° corde 15)

   Vega Dream (GB), m, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Sheringa [Oasis Dream (GB)], 571/2 k (56 k), A, Suc. F. Petit 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

   Joyeux	Malpic, h, 4 ans, 59 k, Mme Y. Vollmer 
(G. Benoist), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

   Ete De Carl, h, 4 ans, 591/2 k, KT. Lange (T. Baron), 
Mme L. Kneip – (n° corde 7)

   Jangkhe, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), Trois Mille 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 1)

   Hyapaxa, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), 0, LMGW Bloodstock 
(Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 11)

   Grisdelux, m, 4 ans, 591/2 k, C. Martinon (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

   Killing Zoe, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, Mme L. Baudouin 
(Mme A. Massin), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

   All Revved Up (IRE), m, 4 ans, 54 k, A, P. Faucampre 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

   Agnostic	(IRE), h, 4 ans, 581/2 k, 0, B. Durrheimer 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 13)

   Exclusive	Beauty, f, 4 ans, 60 k, D. Dumoulin 
(T. Speicher), M. Rosseel – (n° corde 10)

   Thunderdome, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, Mme F. Richard-
Serre (Mme M. Michel), P. Adda (s) – (n° corde 6)

15 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 242 a
Eng. Sup. : Kingsfold, Ete De Carl, Grisdelux
encolure, tête, 1 long, tête, encolure, courte encolure, ½ long, courte 
encolure, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 3 645a Kingsfold.
	 1 458a Sweet Serenade Gb, prime non attribuée.
	 1 093a Buti.
	 729a Catechism Gb, prime non attribuée.
	 364a Vega Dream (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 643a Snowdrop Stud Co. Ltd.
	 493a Haras Des Trois Chapelles.
	 306a Mme Anita Wigan, prime non attribuée.
	 153a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
	 107a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 1’29’’66’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HYAPAXA à être emmenée 
en main au départ montée, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickaelle MICHEL (THUNDERDOME) au sujet du problème de 
harnachement dont il a été victime.
L’intéressé a indiqué que le hongre THUNDERDOME avait beaucoup tiré 
en début de parcours et que sa selle avait avancé à la fin de la ligne d’en 
face. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 15 17 PRIX GOUFFERN
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2016	et	antérieurement, 
n’ayant pas, depuis le 1er avril 2020 inclus, reçu une allocation de 7 500, 
ni gagné une Classe 2 et n’ayant pas, depuis le 1er janvier 2019 inclus, 
gagné une Listed Race. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées en victoires 
et places depuis le 1er avril 2020 inclus : 1 k par 4 000 reçus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Bugle Major USA, h, gr, 6 ans, par Mizzen Mast USA et 
Conference Call GB (Anabaa USA), 60 k (V. Cheminaud), 
P. Bary (s) – (n° corde 7)

   Intellogent (IRE), h, al, 6 ans, par Intello (GER) et Nuit 
Polaire IRE (Kheleyf USA), 59 k, A, Mme FJ. Carmichael 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 9)

   Truco, h, b, 5 ans, par Sepoy AUS et Tropa De Elite 
USA (Street Cry IRE), 57 k (54 k), A, Ecurie Muserolle 
(Mme A. Nicco), E&G. Leenders (s) – (n° corde 3)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

1 900 m
(PSF)

1

2

3



8 BO 2021/1 - plat

3 janvier 2021     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

   Val Fex, f, 4 ans, 56 k, A. Tamagni (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 9)

   Black	Cess, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), A, S. Gouyette (s) 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

   Nez Au Vent, f, 4 ans, 60 k, 0, H. Boutry (A. Roussel), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 13)

   Star Lad, h, 4 ans, 56 k (53 k), A. Louis-Dreyfus 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 7)

   Orthos, h, 4 ans, 53 k, German Racing Club (H. Journiac), 
JP. Carvalho – (n° corde 11)

16 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 384 a
Eng. Sup. : Cap Skirring
2 long, 1 long, ½ long, courte encolure, 1 long ½, courte encolure, ¾ 
long, ½ long, ¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 4 050a Projet Concret.
	 1 620a The Champ.
	 1 215a Shallgouda Again Usa, prime non attribuée.
	 810a Argentine.
	 405a Amani Pico Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 826a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
	 1 095a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Scea Bissons.
	 365a Eirl Myriam Bollack-Badel, Patrick Fellous, Pierre Lamy.
	 255a Machmer Hall, prime non attribuée.
	 85a Douglas C. Leibsle, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’93’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.

 18 10 PRIX DE LA BEAUVOISINIERE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2017.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	handicap	divisé.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +23,5.

   Thirsty	(IRE), m, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Gwenseb [Green Tune (USA)], 601/2 k, Ecurie Equus Racing 
(PC. Boudot), A. Fouassier – (n° corde 8)

   Panjaman, h, b.f, 4 ans, par Lawman et Panja 
IRE (Dalakhani IRE), 561/2 k (55 k), Mme MC. Elaerts 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 2)

   Lord	Grischun	SWI, m, b, 4 ans, par Lord Of 
England GER et Cresta SWI (Blue Canari), 581/2 k 
(57 k), Stall Sohrenhof (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 11)

   Nice	Party, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Beau 
Fete ARG [Beau Sultan (USA)], 53 k (501/2 k), de JL. Mieulle 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 5)

   Eternal Optimist, h, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Takariyza [Anabaa (USA)], 57 k, G. Alimpinisis (T. Baron), 
G. Alimpinisis – (n° corde 6)

   Peristera IRE, f, 4 ans, 511/2 k (501/2 k), Gestut Romerhof 
(Mme C. Pacaut), von der C. Recke – (n° corde 1)

   Merci	Pour	Tout, f, 4 ans, 551/2 k, Mme I. Corbani 
(S. Pasquier), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

   Inca	Man, h, 4 ans, 581/2 k, S. Nigge (s) (T. Bachelot), 
S. Nigge (s) – (n° corde 9)

   Great Deal IRE, h, 4 ans, 56 k, Scuderia La Tesa SRL 
(P. Bazire), A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

   Gorock	Of	Saints, h, 4 ans, 53 k, 0, Ecurie Melanie 
(E. Hardouin), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

   Liberte Absolue, f, 4 ans, 52 k, 0, R. Dupuy-Naulot 
(A. Crastus), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

   Dajarka, m, 4 ans, 531/2 k (52 k), A, Mme M. Fricker 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

   Golnar (IRE), f, 4 ans, 531/2 k, E. Alhtoushi (A. Pouchin), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

13 partants ; 41 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 442 a
4 long, 1 long ¼, 1 long, tête, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, tête, courte 
encolure.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a
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   Seagate, f, 4 ans, 581/2 k, Mme C. Head (T. Bachelot), 
Cé. Rossi – (n° corde 1)

   Swapan, h, 4 ans, 541/2 k (53 k), A, Mme L. Kneip 
(L. Rousseau), Mme L. Kneip – (n° corde 6)

   Goldifrost, f, 4 ans, 541/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(J. Monteiro), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

   Ecaterina, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), A, Stall Waldhaus 
(Mme S. Vogt), Mme S. Weis – (n° corde 8)

   Camocim, h, 4 ans, 561/2 k, X. Le Fort (S. Breux), 
M. Siron (s) – (n° corde 7)

   Black	Mirror	IRE, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), A, 
Scuderia Dei Duepi (Mme M. Michel), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 3)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 812 a
Eng. Sup. : Masterpower
3 long ½, 1 long ¾, encolure, ¾ long, encolure, ½ long, 2 long ½, 1 long 
¾, 2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 4 050a Pont D’Ouilly.
	 1 620a Garigliano.
	 1 215a Voila Pourquoi.
	 810a Maestro Chop.
	 405a Masterpower.

Primes aux éleveurs :
	 1 826a Haras Du Hoguenet, Suc. Jacques Herold.
	 547a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
	 477a Haras De Beauvoir.
	 365a Alain Chopard.
	 119a United Breeders.

Temps total : 2’40’’2’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickaelle MICHEL au sujet de la performance de la pouliche 
BLACK MIRROR IRE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche faisait un essai sur cette distance 
et qu’il n’avait pas été concluant. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications et ont demandé au vétérinaire de service d’examiner ladite 
pouliche. L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problèmes physique 
apparents.

 17 12 PRIX DE LA SEULLES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	en	2017.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+24.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +24.

   Projet	Concret, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Ortygia 
[Orpen (USA)], 511/2 k (50 k), 0, Mme C. Stephenson 
(Mme A. Massin), G. Doleuze – (n° corde 14)

   The	Champ, m, b, 4 ans, par Intello (GER) et Reponds 
Moi USA (More Than Ready USA), 551/2 k, U. Ammann 
(E. Hardouin), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

   Shallgouda	Again	USA, f, al, 4 ans, par More Than 
Ready USA et Again USA (Unbridled’S Song USA), 58 k, 
E. Elhrari (Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

   Argentine, f, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Albicocca [Naaqoos (GB)], 511/2 k (50 k), P. Fellous 
(Mme A. Nicco), M. Bollack-Badel – (n° corde 16)

   Amani	Pico	USA, f, b, 4 ans, par Warrior’S Reward 
USA et Pico Da Neblina USA (War Chant USA), 571/2 k, A, 
E. Elhrari (M. Delalande), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 15)

   Forza	Sedaca, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), OJ. McDowell 
(Mme M. Michel), F. Chappet – (n° corde 6)

   La	Reine	Catherine, f, 4 ans, 571/2 k, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Zero Maybe Hero IRE, h, 4 ans, 55 k, 0, G. Ben Lassin 
(A. Crastus), M. Rolland (s) – (n° corde 3)

   Markland, h, 4 ans, 561/2 k, Ecurie Vent d’Ouest (J. Cabre), 
F. Foucher – (n° corde 12)

   Cap	Skirring, f, 4 ans, 60 k, M. Kichenassamy 
(S. Martino), A. Fouassier – (n° corde 10)

   Bering	Palace, h, 4 ans, 51 k, Mme I. Leost (T. Trullier), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

8

9

10

–

–

–

1 500 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    4 janvier 2021

BO 2021/1 - plat 9

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 20 3050 PRIX DE MADIRAN
(À réclamer)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches, nés	en	2018, mis à réclamer 
pour 12.000, 14.000 ou 16.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.500, 4 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Hayao, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Van Catskill (IRE) 
(Rip Van Winkle IRE), 56 k, (12 000), J. Dasse (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   El Corro, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Lerina [Priolo 
(USA)], 56 k, (12 000), A. Galdona Inurrategui (J. Grosjean), 
R. Avial Lopez – (n° corde 10)

   Saga Des Dunes, f, gr, 3 ans, par Outstrip GB et Aktia 
IRE (Danehill Dancer IRE), 541/2 k (501/2 k), 0, (12 000), 
M. Guarnieri (Mme C. Larrigade), M. Guarnieri – (n° corde 11)

   By	The	Rose	(IRE), f, b, 3 ans, par Bated Breath 
GB et Larose (GB) (Lawman), 541/2 k (52 k), (12 000), 
Pegase Bloodstock (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 6)

   Zephyrine, f, al, 3 ans, par Dutch Art GB et Lia Waltz 
(Linamix), 56 k (521/2 k), 0, (14 000), Ecurie de Pradel 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Altar	Of	The	Sun	GB, h, 3 ans, 59 k, (16 000), 
JL. Foursans-Bourdette (C. Cadel), JL. Foursans-
Bourdette – (n° corde 9)

   Janechope, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (12 000), A. Chopard 
(G. Trolley de P.), Mme J. Soubagne – (n° corde 16)

   Match	One, m, 3 ans, 56 k, A, (12 000), 
Mme Y. Seydoux de Clausonne (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 14)

   Cantabrico, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, (12 000), 
JH. Atkinson (J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 4)

   Pic	Street, f, 3 ans, 541/2 k, (12 000), Ecurie des Mouettes 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 15)

   Batucada, f, 3 ans, 541/2 k, A, (12 000), C. Jouandou 
(A. Werle) – (n° corde 1)

   American	Storm, h, 3 ans, 59 k, (16 000), M. Valverde 
(M. Foulon), L. Cadot – (n° corde 2)

   Miska	Chope, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A, (12 000), 
A. Chopard (G. Sanchez), Mme J. Soubagne – (n° corde 13)

   Sorano, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (12 000), de B. Montzey (s) 
(D. Alberca-Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 12)

   Bengous, m, 3 ans, 56 k, A, (12 000), J. Gavilan 
(E. Revolte), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

15 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 602 a
Cas particulier : Seven Apples
Chev. élim. : Orchilla Purple (GB), Madidina
Chev. retir. : Got Sim
1 long, ½ long, ¾ long, 2 long ½, 1 long ¾, ¾ long, 2 long ½, 5 long, 
2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Hayao.
	 1 512a El Corro.
	 1 134a Saga Des Dunes.
	 756a By The Rose (Ire).
	 378a Zephyrine.

Primes aux éleveurs :
	 1 401a Herve-Luc Spezza, Ecurie Maxime Moczulski.
	 560a Erwan Robin, Mickael Robin.
	 274a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.
	 183a Ecurie Skymarc Farm.
	 91a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’7’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 21 3051 PRIX D’OGEU-LES-BAINS
(Handicap)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	en	2017.
La	 référence	de	 cette	 épreuve	 sera	 remontée	 à	 la	 déclaration	 des	
partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
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Primes aux propriétaires :
	 4 860a Thirsty (Ire).
	 1 944a Panjaman.
	 1 458a Lord Grischun Swi, prime non attribuée.
	 972a Nice Party.
	 486a Eternal Optimist.

Primes aux éleveurs :
	 1 433a Wertheimer & Frere.
	 573a Rashit Shaykhutdinov.
	 438a Scea Du Haras De Victot.
	 306a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
	 143a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.

Temps total : 2’40’’28’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Christian 
VAN DER RECKE par une amende de 30 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.

PAU
0539	004 lundi 4 janvier 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : François GALIBERT – Jacques CAMY – 
Stéphanie UHEL

 19 3052 PRIX DE LOUVIE-JUZON
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2017	et	antérieurement, 
n’ayant pas, depuis le 1er avril de l’année dernière inclus, gagné une 
Classe 2 (Handicaps exceptés). Poids		:	 57	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er avril de 
l’année dernière inclus  : 1 k. par 5.000 reçus.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Al	Mashrab	(GB), h, gr, 6 ans, par Style Vendome 
et Candicans GB (Dansili GB), 58 k, Al Shaqab Racing 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Gris D’Argent, h, b.f, 7 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Belle Lagune (GB) (Barathea IRE), 59 k, A, 
Mme A. Negre de Watrigant (O. Peslier), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 4)

   Urwald	(GB), h, al, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Waldjagd GB (Observatory USA), 59 k (55 k), R. Singarin 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

   Bayoun, h, gr, 8 ans, par Kouroun et Baenia [Verglas 
(IRE)], 58 k (A. Werle) – (n° corde 5)

   Thunderspeed, m, b, 4 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Marmoom Flower IRE (Cape Cross IRE), 58 k, 
Ecurie Gribomont (J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Pastichop, h, 7 ans, 58 k, Traditia Racing Club 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

   Urban	Rock	IRE, h, 6 ans, 60 k, ALV. Urbano-Roldan 
(RC. Montenegro), RC. Montenegro – (n° corde 11)

   Ascension	Directe, f, 6 ans, 551/2 k, 
Cuadra Lucarmada Slu (J. Grosjean), R. Avial Lopez – 
(n° corde 10)

   Queen	Of	Silca	GB, f, 4 ans, 571/2 k (531/2 k), A. Alkhallafi 
(Mme C. Larrigade), M. Guarnieri – (n° corde 8)

   Roneo, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), A, MF. Gomes Da Silva 
(J. Plateaux), R. Aon Picardo – (n° corde 9)

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 860 a
Eng. Sup. : Roneo
2 long ½, ¾ long, nez, 1 long ¼, encolure, 3 long ½, 7 long, 2 long, 5 long 
½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 2 835a Al Mashrab (Gb).
	 1 134a Gris D’Argent.
	 1 093a Urwald (Gb).
	 567a Bayoun.
	 364a Thunderspeed.

Primes aux éleveurs :
	 1 538a Al Shaqab Racing.
	 615a Mme Axelle Negre De Watrigant.
	 493a Scea Haras De Saint Pair.
	 307a Suc. Henri De La Chauvelais.
	 107a Ecurie Gribomont.

Temps total : 1’36’’20’’’
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   Brinjal GB, f, b, 4 ans, par Kingman GB et Clepsydra 
GB (Sadler’S Wells USA), 561/2 k (55 k), Ecurie d’Haspel 
(Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 6)

   Right	Hand	(GB), f, b, 4 ans, par Lope De Vega 
IRE et Balladeuse [Singspiel (IRE)], 561/2 k (54 k), 
Ecurie des Monceaux (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 9)

   Avec	Mention, f, b, 4 ans, par French Fifteen et 
Irrecevable GB (Dubawi IRE), 561/2 k, A, T. Pigeon 
(J. Guillochon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Agreed GB, f, b, 4 ans, par Gleneagles IRE et Intrigued 
GB (Darshaan GB), 561/2 k, A, Mme M. Goodbody 
(A. Roussel), S. Cerulis – (n° corde 1)

   Pressburg USA, h, 4 ans, 58 k, JC. Paterson (C. Stefan), 
HF. Devin (s) – (n° corde 11)

   Jolie	Francaise, f, 4 ans, 561/2 k, Ecurie Olivier Piraud 
(Y. Rousset), de P. Chevigny – (n° corde 2)

   Rosebelle, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 13)

   Milos Emery, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), Mme B. Dahm, 
Mme B. Dahm – (n° corde 5)

   Mister Money GER, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), A, 
Mme V. Jud-Frei (B. Marie), E. Thueux – (n° corde 7)

   White	Sock, f, 4 ans, 561/2 k, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 12)

   Amarigood, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), Mme S. Quere 
(J. Nicoleau), Mme S. Quere – (n° corde 4)

   Rajsaboy, m, 4 ans, 58 k, Mme C. Braire (A. Bernard), 
Rémy Nerbonne – (n° corde 8)

13 partants ; 29 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 739 a
Cas force maj. : Musica’S Devil
3 long ½, 2 long, 2 long, 1 long ½, nez, 1 long, encolure, courte encolure, 
5 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
Primes aux propriétaires :

	 2 632a Risky Asset.
	 1 053a Brinjal Gb, prime non attribuée.
	 789a Right Hand (Gb).
	 526a Avec Mention.
	 263a Agreed Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 776a Framont Limited, Ashwood Farm Associates Ltd.
	 237a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
	 232a Wertheimer & Frere.
	 221a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
	 55a Denford Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’9’’88’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, ont interdit au hongre MUSICA’S DEVIL de participer 
à la course, ce dernier ayant effectué plus de 4 tours de piste avant le 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Sébastien MARTINO et au représentant de l’entraineur Sonia 
DELAROCHE sur le comportement du hongre MUSICA’S DEVIL.
Le jockey a déclaré qu’il avait été obligé de descendre de lui même car il 
n’arrivait pas à arrêter ledit hongre lors du canter d’essai.
Le représentant de l’entraineur a indiqué que le hongre était borgne 
à gauche et qu’il cherchait un appui à droite. Il a précisé également 
que celui-ci venait d’arriver chez l’entraineur et que le matin il n’avait 
pas ce genre de comportement. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications et demandé à ce que l’entraineur prenne toutes les 
dispositions qu’il jugera utiles, peut-être en demandant notamment que 
le hongre MUSICA’S DEVIL se rende en main au départ non monté.

 23 3000 PRIX DU NOUVEL AN
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	en	2018,	mis à réclamer 
pour 12.000, 14.000 ou 16.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 16.000, 3 k. En outre, tout gagnant 
portera 1 k. 1/2  ; de plusieurs courses, 3 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Machinos, m, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Lacerta [Vespone (IRE)], 56 k, (12 000), P. Prevost Baratte 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

   Entropia IRE, f, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et 
Wingspan USA (Silver Hawk USA), 541/2 k (53 k), 
(12 000), Pedro A Mateos Not S.L. (Mme M. Michel), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

   Martin’S Jusis, m, al, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Rainbows For All IRE (Rainbows For Life CAN), 59 k, 0, 
(16 000), T. Lines (J. Cabre), A. Fouassier – (n° corde 11)
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Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

   Nordeste, m, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 58 k, 0, I. Elarre Alvarez 
(A. Gavilan), I. Elarre Alvarez – (n° corde 12)

   Honor Bere, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Shadow Of The Day [Until Sundown (USA)], 57 k, A, 
B. Vaitilingon (A. Werle) – (n° corde 5)

   Crisalsa, h, gr, 4 ans, par Kingsalsa USA et Fiammella IRE 
(Verglas IRE), 591/2 k, A. Bonin (s) (C. Cadel), A. Bonin (s) – 
(n° corde 6)

   Baikal, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Changeable GB 
(Dansili GB), 561/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (A. Crastus), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 11)

   Ajsaman, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Adulaire (Highest 
Honor), 57 k (551/2 k), Mme D. Bureller (H. Mouesan), 
E. Lecoiffier – (n° corde 1)

   Ketina, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), K. Barzani (D. Morin) – 
(n° corde 4)

   Kantaluna, f, 4 ans, 51 k, H. Femel (Mme P. Dominois), 
D. Morisson (s) – (n° corde 13)

   Hygrove	Bec, f, 4 ans, 56 k, Mme V. Gadbin (J. Auge), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 16)

   Golden	Witch, f, 4 ans, 52 k, SCEA Ecurie Bader 
(G. Guedj-Gay), Mme S. Delaroche – (n° corde 2)

   Venetico, m, 4 ans, 59 k, 0, Pegase Bloodstock 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

   Incognito, h, 4 ans, 52 k, Y. Chinchilla (W. Smit), 
Mme C. Nicot – (n° corde 7)

   Shinobi, h, 4 ans, 60 k (57 k), Needful S.L. 
(Mme C. Cornet), M. Comas Molist – (n° corde 10)

   Fadiese, f, 4 ans, 521/2 k (51 k), D. Neau (A. Gutierrez Val), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

   Cafe Saigon, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), A, de B. Montzey (s) 
(D. Alberca-Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

   Prince	Mad, h, 4 ans, 521/2 k, 0, Pur Sang d’Alienor 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 14)

15 partants ; 27 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 886 a
Chev. élim. : Kuko IRE, Pepi Pincel IRE, Lagertha Gibraltar, Holly Whip
3 long ½, courte tête, 1 long, encolure, ½ long, encolure, 4 long ½, 2 long 
½, courte encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
Primes aux propriétaires :

	 4 252a Nordeste.
	 1 701a Honor Bere.
	 1 275a Crisalsa.
	 850a Baikal.
	 425a Ajsaman.

Primes aux éleveurs :
	 1 253a Suc. De Moratalla.
	 767a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
	 575a Bonin (S).
	 383a Earl Haras De Mandore, Mustafa Ahmed Teeka.
	 191a Haras D’Haspel.

Temps total : 2’4’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Alexis POUCHIN étant absent sur l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Alexis 
GAVILAN sur le cheval NORDESTE.

PORNICHET-LA BAULE
0147	004 lundi 4 janvier 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Laurence BARET – Théophile MELOU – 
Michel BELLAMY

 22 3001 PRIX LE BELEM
(Maiden)

13	000	c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	en	2017, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Risky	Asset, h, al, 4 ans, par Iffraaj GB et Reine Magique 
GB (Mount Nelson GB), 58 k, E. Sauren (T. Bachelot), 
H. Grewe – (n° corde 14)
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   Facility	GER, f, 5 ans, 56 k (53 k), A, I. Endaltsev 
(Mme S. Chuette), I. Endaltsev – (n° corde 7)

   Riquet, m, 6 ans, 571/2 k (55 k), C. Boutin (s) (T. Lefranc), 
C. Boutin (s) – (n° corde 12)

15 partants ; 55 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 090 a
Certif. vétérinaire : Charles Legend
Chev. retir. : Manu Chop, Crocy, Sandoside, Simbaya GER, Monsieur 
Bandido, Bold Dino, Semeur
1 long, 2 long ½, 1 long, tête, 1 long, 1 long, 1 long, tête, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 3 037a Vingtaine.
	 1 215a Mister Vancouver.
	 708a Sowgay.
	 607a Nice Stroke.
	 303a Emma Point Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 369a Mme Danielle De La Heronniere.
	 547a Haras De Magouet.
	 384a Michel Melin, Mathieu Melin.
	 273a Hyperion Sarl.
	 63a Waymore Llc, prime non attribuée.

Temps total : 2’30’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le cheval RIQUET à être monté au box, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument ORCHIDEES à se rendre 
en main au départ son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexandre ROUSSEL au sujet de la performance du hongre 
CLEAR MAN.
L’intéressé a déclaré qu’il avait pris l’option côté corde pensant que 
cela allait s’ouvrir ce qui ne fût pas le cas. Il a précisé qu’il n’avait jamais 
pu progresser ayant des chevaux devant lui. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.

 25 3003 PRIX LA GOELETTE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	en	2017.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +30.

   Always	Welcome, h, b, 4 ans, par Manduro 
GER et Around Me IRE (Johannesburg USA), 60 k, 
Herald Bloodstock Ltd (T. Bachelot), L. Baudron (s) – 
(n° corde 12)

   Aban IRE, m, al, 4 ans, par Outstrip GB et Tazyeen 
GB (Tamayuz GB), 59 k (571/2 k), D. Miquel (B. Marie), 
E. Thueux – (n° corde 10)

   Raindance, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et 
Changing Skies IRE (Sadler’S Wells USA), 551/2 k 
(53 k), Mme A. Boisnard (Mme M. Meyer), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 5)

   Kundrie IRE, f, b, 4 ans, par Free Eagle IRE et Keilogue 
IRE (Invincible Spirit IRE), 591/2 k (58 k), 0, L. Rima 
(Mme M. Eon), Br. Beaunez – (n° corde 9)

   Etoile Polaire, f, b, 4 ans, par Excelebration IRE et 
Polly Jean IRE (Iffraaj GB), 54 k, P. Gaud (H. Journiac), 
D. Chenu – (n° corde 4)

   Vigo, h, 4 ans, 60 k (59 k), 0, Ecurie Louis d’Aur 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

   Prescy	Liia, f, 4 ans, 571/2 k (A. Roussel), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 3)

   Amboise Menantie, f, 4 ans, 56 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Madamet), 
MF. Weissmeier – (n° corde 1)

   Sharmara, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), P. Fleurie (T. Lefranc), 
P. Fleurie – (n° corde 6)

   Pale	Perfect, h, 4 ans, 58 k, A, S. Boisrame 
(M. Androuin), S. Jesus – (n° corde 8)

   Djidji L’Amorosa, f, 4 ans, 56 k, A, W. Delalande 
(M. Delalande), W. Delalande – (n° corde 11)

   Cassata GB, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), Mme N. Ermashev 
(Mme M. Michel), R. Rohne – (n° corde 2)
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   Hudson	Park, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Adeje 
Park IRE (Night Shift USA), 571/2 k, (14 000), T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 9)

   Black	Watch, h, n, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Autoritaire [Authorized (IRE)], 59 k (561/2 k), 0, (14 000), 
SARL Jedburgh Stud, Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

   Nice	Music, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), (12 000), 
Ecurie Dionysos (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 10)

   Chanteuse, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), (12 000), E. Thueux 
(B. Marie), E. Thueux – (n° corde 5)

   Saint Aubinoise, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), (12 000), 
Haras du Domaine de L’Etang (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 7)

   Rue Jonas, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (12 000), Ecurie X 
(Mme A. Molins), A. Fouassier – (n° corde 4)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 739 a
Eng. Sup. : Chanteuse
Certif. vétérinaire : American Park
2 long ½, ¾ long, courte encolure, 1 long, ¾ long, 5 long ½, 3 long ½, 
6 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Machinos.
	 1 296a Entropia Ire, prime non attribuée.
	 972a Martin’S Jusis.
	 648a Hudson Park.
	 324a Black Watch.

Primes aux éleveurs :
	 1 201a Haras Du Hoguenet, Ecurie Prevost Baratte, Thierry Zuccolotto, Keven 

Borgel.
	 540a Ecurie Skymarc Farm.
	 360a Appapays Racing Club.
	 204a Clarecastle Stud, prime non attribuée.
	 120a Sarl Jedburgh Stud, Arthur Waugh, Tom Waugh.

Temps total : 2’13’’21’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 24 3006 PRIX DRAKKARS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2016	et	antérieurement.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	35.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

   Vingtaine, f, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Vingt 
Six [Octagonal (NZ)], 621/2 k (591/2 k), A. Prudent 
(Mme M. Meyer), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

   Mister	Vancouver, m, al, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Mowaajaha USA (Invincible Spirit IRE), 61 k, 0, 
C. Lecrivain (A. Bernard), C. Lecrivain – (n° corde 6)

   Sowgay, h, al, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Kitty 
Yield [High Yield (USA)], 56 k, A, M. Melin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

   Nice	Stroke, h, gr, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Pearling GB (Cape Cross IRE), 62 k, Hyperion SARL 
(C. Grosbois), F. Monnier (s) – (n° corde 9)

   Emma Point USA, f, al, 5 ans, par Point Of Entry USA 
et Emma Darling USA (Hennessy USA), 65 k (631/2 k), 
Ed. Monfort (s), W. Delalande – (n° corde 1)

   Stromboli, h, 6 ans, 65 k (631/2 k), A, Mme MC. Boutin 
(M. Justum), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

   Clear Man IRE, h, 5 ans, 581/2 k, 0, D. Cummins 
(A. Roussel), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Peach	And	Vanilla, f, 5 ans, 581/2 k, 
R. Baguenault de Puchesse (Y. Barille), N. Leenders – 
(n° corde 5)

   Trancoso, h, 8 ans, 60 k, A, E&G. Leenders (s) 
(M. Androuin), E&G. Leenders (s) – (n° corde 16)

   Saglyacat, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), R. Bedouet 
(Mme M. Eon), N. Chevalier – (n° corde 2)

   Balldy D’Aze, h, 9 ans, 61 k, Mme van den M. Broele 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 11)

   Orchidees, f, 5 ans, 58 k, A, E. Schuler (D. Boche), 
E. Schuler – (n° corde 10)

   Norwegian	Lord, h, 6 ans, 561/2 k, Ch. Plisson (s) 
(J. Cabre), Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)
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Primes aux propriétaires :
	 1 890a Farah Di Belle.
	 972a Dream In Normandy (Ire).
	 729a Fire Of Beauty.
	 378a Longroy (Ire).
	 189a Storaya.

Primes aux éleveurs :
	 1 025a Mme Isabelle De Saint Anthost.
	 328a Haras De Beauvoir.
	 286a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
	 134a Franklin Finance S.A. .
	 102a Arsene Le Madec.

Temps total : 2’31’’53’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument VISION REBELLE à se rendre 
au départ en main non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexandre ROUSSEL au sujet de la performance de la jument 
FOR ME DAVIS.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu une bonne course mais que ladite 
jument n’avait plus de ressources à l’entrée de la ligne d’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 27 3002 PRIX PEN DUICK
(Maiden)

13	000	c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	en	2017, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.

   Proud Penelope, f, gr, 4 ans, par Monitor Closely IRE et 
Prisenflag [Pyrus (USA)], 561/2 k (54 k), SCEA Barbottiere, 
L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

   Mambosun, h, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Gnoof 
USA (Kingmambo USA), 58 k, JP. Leseigneur (J. Cabre), 
J. Marion (s) – (n° corde 9)

   Keep	Away, m, b, 4 ans, par Dabirsim et Venga Venga 
IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, A, Ecurie Normandie Pur Sang 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 11)

   Monte Cinto IRE, h, 4 ans, par Make Believe GB et 
Bailonguera ARG (Southern Halo USA), 58 k (551/2 k), 
Y. Dauce (A. Baron), Y. Dauce – (n° corde 6)

   Island	Fish, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Zilly 
Fish [Generous (IRE)], 561/2 k (531/2 k), Mme A. Kurth 
(Mme C. Poirier), E. Libaud (s) – (n° corde 1)

   Speed Des Landes, h, 4 ans, 58 k, H. Paysan 
(M. Androuin), N. Paysan – (n° corde 5)

   Parfaite Merill, f, 4 ans, 561/2 k, P. Fleurie (A. Roussel), 
P. Fleurie – (n° corde 3)

   Valamix, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), G. Mousnier (B. Marie), 
G. Mousnier – (n° corde 10)

   My Blueberry, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), D. Lelarge 
(A. Subias), A. Kahn (s) – (n° corde 8)

   As Marvel Sun, f, 4 ans, 561/2 k, 0, T. Pigeon 
(J. Guillochon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Daniar, h, 4 ans, 58 k (54 k), HP. Sorg (Mme S. Chuette), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

   Galib, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Qazaqstan Racing Club 
(Q. Perrette), I. Endaltsev – (n° corde 2)

   Perle D’Argent (IRE), f, 4 ans, 561/2 k, A, C. Barel 
(A. Bernard), C. Lecrivain – (n° corde 15)

   Reine De Kerlenne, f, 4 ans, 561/2 k, T. Poché 
(M. Delalande), T. Poché – (n° corde 14)

   Sen	Like, h, 4 ans, 58 k, 0, Mme MT. Theard (S. Martino), 
A. Fouassier – (n° corde 16)

   Hasinda, f, 4 ans, 541/2 k, E&G. Leenders (s) (C. Grosbois), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 13)

16 partants ; 30 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 750 a
Chev. élim. : Amicalina
Chev. retir. : Lougie Loup
1 long, 2 long, ¾ long, encolure, 3 long ½, 3 long ½, 4 long, 5 long, 
encolure.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
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   York	Chop, m, 4 ans, 521/2 k (51 k), A. Chopard 
(M. Justum), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

13 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 228 a
Eng. Sup. : Kundrie IRE
7 long, 1 long, 4 long, 1 long, ¾ long, tête, 2 long, courte tête, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Always Welcome.
	 1 296a Aban Ire, prime non attribuée.
	 972a Raindance.
	 648a Kundrie Ire, prime non attribuée.
	 324a Etoile Polaire.

Primes aux éleveurs :
	 2 191a Herald Bloodstock Ltd.
	 657a Al Shaqab Racing.
	 272a Dolmen Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 136a John Doyle, prime non attribuée.
	 95a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

Temps total : 2’27’’96’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PALE PERFECT à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais.

 26 3007 PRIX LE CLIPPER
(Handicap divisé)
(Classe	4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2016	et	antérieurement.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +39.

   Farah	Di	Belle, f, b, 6 ans, par Doctor Dino et 
Saone Et Loire [Always Fair (USA)], 58 k (561/2 k), 
Mme de I. Saint Anthost (Mme M. Eon), A. Couetil (s) – 
(n° corde 13)

   Dream In Normandy (IRE), h, b, 5 ans, par Oasis 
Dream GB et Ana Luna GB (Dream Well), 551/2 k, 
LR. Kambrun-Herve (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 8)

   Fire Of Beauty, h, b, 5 ans, par Siyouni et Clariyn 
[Acclamation (GB)], 581/2 k (57 k), A, A. Morteo 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

   Longroy (IRE), h, b, 7 ans, par Oasis Dream GB et 
Leaupartie (IRE) (Stormy River), 561/2 k, 0, T. Poché 
(M. Delalande), T. Poché – (n° corde 2)

   Storaya, f, gr, 8 ans, par Stormy River et Tchastaya [Marju 
(IRE)], 60 k, A. Le Madec (A. Bourgeais), N. Leenders – 
(n° corde 16)

   Flight	De	Juilley, h, 7 ans, 591/2 k, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 15)

   Marapuama, h, 6 ans, 57 k, K. Plisson (J. Cabre), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

   Proelia, f, 5 ans, 561/2 k, 0, J. Bourgeais (R. Juteau), 
J. Bourgeais – (n° corde 11)

   For Me Davis, f, 6 ans, 59 k (A. Roussel), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 7)

   Sirparys, h, 8 ans, 571/2 k, 0, S. Gouyette (s) (Y. Barille), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

   Divine Spirite, f, 7 ans, 551/2 k (53 k), N. Leenders 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 12)

   Pink	Lotus, h, 5 ans, 54 k, S. Morineau (L. Boisseau), 
S. Morineau – (n° corde 14)

   Vision Rebelle, f, 7 ans, 56 k, A, Mme M. Tillet 
(M. Androuin), Mme M. Tillet – (n° corde 6)

   Goudine Marvellous, f, 5 ans, 581/2 k, A, 
Mme S. Delaroche (S. Martino), Mme S. Delaroche – 
(n° corde 5)

   Misericordia, f, 6 ans, 581/2 k, A, I. Endaltsev (Q. Perrette), 
I. Endaltsev – (n° corde 10)

   Perle De Vati, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), S. Morineau, 
S. Morineau – (n° corde 4)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 422 a
encolure, 1 long, courte tête, 1 long, encolure, courte tête, courte tête, 
2 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 29 3004 PRIX LA CORVETTE
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de nés	 en	 2016	 et	
antérieurement,	  n’ayant pas, depuis le 1er avril de l’année dernière 
inclus, reçu une allocation de 6.000, ni gagné une Classe 2 et n’ayant 
pas, depuis le 1er janvier 2019 inclus, gagné une Listed Race. Poids : 
57	k. Surcharges accumulées en victoires et places, depuis le 1er avril de 
l’année dernière inclus : 1 k par 3.000 reçus.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis,	n’ayant	pas,	depuis	le	
1er	janvier	de	 l’année	dernière	 inclus,	gagné	20	courses	 (France	et	
Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Meandro, h, gr, 8 ans, par Gris De Gris (IRE) et Je 
Coiffe (Voix Du Nord), 58 k, D. Le Breton (A. Bourgeais), 
J. Planque (s) – (n° corde 4)

   Fly D’Aspe, h, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Villerville 
IRE (Gulch USA), 58 k, Le Haras des Sens (M. Delalande), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

   Walec	(GB), h, b, 9 ans, par Shamardal USA et Sail IRE 
(Sadler’S Wells USA), 57 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(A. Madamet), MF. Weissmeier – (n° corde 5)

   Miss Faye, f, b.f, 5 ans, par Elusive City USA et Miss 
Lonely Heart IRE (Oratorio IRE), 551/2 k, 0, Mme V. Jud-Frei 
(Q. Perrette), E. Thueux – (n° corde 1)

   Hallalulu GB, f, b.f, 5 ans, par Kyllachy GB et Cat O’ Nine 
Tails GB (Motivator GB), 551/2 k, CR. Hirst (B. Flandrin), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

   Aikido	Game, h, 5 ans, 59 k, Ecurie Haras du Chateau 
(Y. Barille), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

   Belle	Shakkira, f, 7 ans, 551/2 k, A, T. Poché (E. Etienne), 
T. Poché – (n° corde 2)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 676 a
Eng. Sup. : Miss Faye
encolure, 2 long, 1 long, 3 long ½, 2 long, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 205a Meandro.
	 882a Fly D’Aspe.
	 661a Walec (Gb).
	 567a Miss Faye.
	 283a Hallalulu Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 196a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard.
	 478a Mme Veronika Pucci.
	 358a Ecurie Des Monceaux.
	 255a Mme Veronika Jud-Frei.
	 59a Aston Mullins Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’58’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Arnaud BOURGEAIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713	005 mardi 5 janvier 2021
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – 
Christian MAILLARD – Nathalie MARTEAU

 30 3306 PRIX DE CRAPONNE
(Handicap)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches	nés	en	2017.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+32.

1 700 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

1 800 m
(PSF)

Primes aux propriétaires :
	 2 632a Proud Penelope.
	 1 053a Mambosun.
	 789a Keep Away.
	 526a Monte Cinto Ire, prime non attribuée.
	 263a Island Fish.

Primes aux éleveurs :
	 1 187a Scea Barbottiere, Jean-Jacques Montagne, Pascal Provost, Guillaume 

Nicot.
	 474a Jean-Pierre Leseigneur.
	 356a Suc. Gerard Rollain.
	 118a Mme Angela Kurth.
	 110a Coseda Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 3’18’’78’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir demandé des 
explications aux jockeys Sophie CHUETTE, Sébastien MARTINO, 
Mathieu ANDROUIN et Jérôme CABRE au sujet d’un incident survenu 
dans le tournant après les tribunes, ont sanctionné le jockey Mathieu 
ANDROUIN par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, 
pour avoir eu un comportement fautif en se décalant vers la corde faisant 
subir son mouvement à ses concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Jérôme CABRE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 28 3005 PRIX LA FREGATE
(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments	nés	en	2016	et	antérieurement, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 
12.000, 14.000 ou 16.000.	Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 16.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 1er août de l’année dernière inclus reçu une allocation de 6.000 
porteront 1 k. 1/2  ; plusieurs allocations de 6.000, 3 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis,	n’ayant	pas,	depuis	le	
1er	janvier	de	 l’année	dernière	 inclus,	gagné	20	courses	 (France	et	
Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Ministrable, m, b, 6 ans, par Elusive City USA et Vespona 
(Vespone IRE), 571/2 k, (12 000), JY. Aubaud (A. Bourgeais), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

   Koukiboy, h, al, 7 ans, par Siyouni et Flaminga Tremp 
[Trempolino (USA)], 59 k, 0, (16 000), Ecurie R.E. 
(A. Bernard), F. Foucher – (n° corde 2)

   Sandy Dream, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Sandy 
Winner [Priolo (USA)], 541/2 k, 0, (12 000), JC. Daoudal, 
Mme R. Philippon – (n° corde 5)

   Convicted, h, b, 9 ans, par Lawman et Passiflore 
[Sillery (USA)], 56 k, 0, (12 000), S. Girardin (E. Etienne), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

   Stade Velodrome, h, b.f, 5 ans, par Evasive GB et 
Stunning USA (Nureyev USA), 59 k, (14 000), J. Bourgeais 
(R. Juteau), J. Bourgeais – (n° corde 6)

   Power	Life, h, 5 ans, 571/2 k, 0, (12 000), R. Marot 
(C. Guitraud), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   Noordhout, f, 6 ans, 541/2 k, A, (12 000), Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 372 a
4 long ½, 1 long ½, nez, 1 long ½, tête, 5 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 1 890a Ministrable.
	 756a Koukiboy.
	 729a Sandy Dream.
	 378a Convicted.
	 243a Stade Velodrome.

Primes aux éleveurs :
	 1 025a Marc Bridoux.
	 410a Ecurie R. E. .
	 328a Haras D’Haspel.
	 205a Paul Nataf, Enrico Ciampi, Samy Torgeman.
	 109a Suc. De Moratalla.

Temps total : 1’42’’35’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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 31 3309 PRIX DES PIERRES DOREES
(Handicap divisé)
(Classe	4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2016	et	antérieurement.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +37,5.

   Capchop, h, b, 7 ans, par Captain Chop et Gooseley Lane 
GB (Pyramus USA), 591/2 k, 0, F. Bossert, F. Bossert – 
(n° corde 2)

   Lalyrose, f, b, 6 ans, par Willywell et Melirose [Gentlewave 
(IRE)], 591/2 k, A, M. Pelisson (G. Congiu), C. Martinon – 
(n° corde 1)

   Zephir, h, b.f, 9 ans, par Lawman et Mensa Sonne FR 
(Monsun GER), 591/2 k, A, Stall Allegra (A. Pouchin), 
M. Weber – (n° corde 7)

   Famous	Chop, h, b, 7 ans, par Deportivo GB et My 
Virginia [Shirocco (GER)], 56 k, A, B. Bossert (F. Lefebvre), 
B. Bossert – (n° corde 9)

   Makhzen, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Hatikva (GB) 
(Hawk Wing USA), 561/2 k (55 k), Mme C. Moneta (G. Legras), 
R. Martens (s) – (n° corde 3)

   Ramses, h, 5 ans, 521/2 k, 0, M. Pelisson (V. Seguy), 
C. Martinon – (n° corde 4)

   Rayodor, h, 8 ans, 59 k (56 k), A, P. Cluzeau 
(Mme P. Cheyer), P. Cluzeau – (n° corde 12)

   Thymian	GER, h, 8 ans, 561/2 k (531/2 k), 0, Stall Advokat 
(Mme S. Chuette), M. Weber – (n° corde 6)

   Spotted Cat (IRE), h, 10 ans, 55 k (521/2 k), C. Mosse 
(A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 10)

   Lycan, h, 5 ans, 561/2 k, Arn. Nicolas (M. Manca), 
Arn. Nicolas – (n° corde 11)

   Black	Princess, f, 9 ans, 551/2 k, 0, P. Faucampre 
(F. Blondel), S. Labate (s) – (n° corde 13)

   Nacht, f, 9 ans, 54 k, Mme G. Matter (A. Crastus), 
Mme G. Matter – (n° corde 8)

   Cometic	Star, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), Cometica AG 
(Mme M. Velon), M. Rulec – (n° corde 5)

13 partants ; 10 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 904 a
Eng. Sup. : Zephir, Thymian GER, Cometic Star
courte encolure, 2 long ½, 1 long, 1 long, encolure, ½ long, courte 
encolure, 1 long, 1 long ¼.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 205a Capchop.
	 882a Lalyrose.
	 661a Zephir.
	 441a Famous Chop.
	 220a Makhzen.

Primes aux éleveurs :
	 1 196a Alain Chopard.
	 478a Jacques Rousset.
	 358a Ecurie Biraben.
	 239a Alain Chopard, Boutin (S).
	 119a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 1’52’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument NACHT à être montée sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.

 32 3308 PRIX DES TERRES FROIDES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2016	et	antérieurement.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +28,5.

   Pakistan	Treasure	IRE, h, al, 9 ans, par Iffraaj GB 
et Princess Mood GER (Muhtarram USA), 591/2 k (57 k), 
C. Mosse (A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 5)

1 800 m
(PSF)
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +32.

   Lamalink, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Khaylama IRE 
(Dr Devious IRE), 58 k, JM. Deverchere (S. Ruis), M. Pitart – 
(n° corde 2)

   Homme Debout, h, al, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Miss Hernando (GB) (Hernando), 621/2 k (60 k), Cd. Robba 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 12)

   Neverending Story, f, b.f, 4 ans, par Makfi GB et Free 
Flying [Authorized (IRE)], 55 k, A, L. Dassault (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

   Light	The	Fuse	IRE, h, b, 4 ans, par Dandy Man IRE 
et Mandhooma GB (Oasis Dream GB), 601/2 k (59 k), 0, 
GL. Ferron, Fr. Monfort (s) – (n° corde 14)

   Boumma Dream GB, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Holy Moly USA (Rock Of Gibraltar IRE), 62 k, O. Ortmans 
(PC. Boudot), M. Bollack-Badel – (n° corde 4)

   Chiquitito, h, 4 ans, 59 k, Arn. Nicolas (M. Manca), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

   Galaxie Quest, h, 4 ans, 58 k, 0 (F. Blondel), P. Cottier – 
(n° corde 13)

   Ernan Cortes, h, 4 ans, 621/2 k (61 k), Mme Y. Vollmer 
(Mme M. Michel), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

   Boken, h, 4 ans, 621/2 k (591/2 k), Suc. F. Petit 
(Mme P. Cheyer), M. Pimbonnet – (n° corde 8)

   Graz GB, m, 4 ans, 59 k (571/2 k), Mme N. Carrie-Eychenne 
(Mme M. Eon), F. Foresi – (n° corde 3)

   Another	Planet, m, 4 ans, 651/2 k (611/2 k), 0, B. Goudot 
(Mme M. Stoppini), B. Goudot (s) – (n° corde 7)

   Shape	Of	You, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), 0, Stall Balboa 
(J. Mobian), M. Rulec – (n° corde 16)

   After Rain Sun, f, 4 ans, 601/2 k (59 k), 
Rennstall Syndikat Nr. 1 (Mme EM. Geisler), G. Geisler – 
(n° corde 10)

   Prodigious, h, 4 ans, 61 k (591/2 k), 0, P. Delaey 
(Mme M. Velon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   King Happy USA, m, 4 ans, 54 k (521/2 k), A, JD. Bastiani 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 5)

15 partants ; 35 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 203 a
Sans motif : Bassette
¾ long, courte encolure, 1 long, 1 long, encolure, courte encolure, 1 long, 
tête, tête.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
Primes aux propriétaires :

	 3 442a Lamalink.
	 1 377a Homme Debout.
	 1 032a Neverending Story.
	 688a Light The Fuse Ire, prime non attribuée.
	 344a Boumma Dream Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 552a Jean-Marc Deverchere.
	 621a Armand Goncalves.
	 465a Earl Haras De L’Hotellerie, Laurent Dassault, Maurice Ricci, Bs Racing Sarl.
	 144a Ballyhane Stud, prime non attribuée.
	 72a Steve Lock, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Laurent DASSAULT par une amende de 30 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, les jockeys 
Sylvain RUIS (LAMALINK) arrivé 1er et Marie VELON (PRODIGIOUS) arrivé 
non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que la pouliche LAMALINK et le hongre PRODIGIOUS étaient entrés en 
contact un court instant, en essayant de progresser dans un espace 
restreint, sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents. 
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Olivier D’ANDIGNE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 7 cps).
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   Global Man, m, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Girl Westminster IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, 
Westminster Race Horses GmbH (A. Pouchin), V. Luka – 
(n° corde 1)

   Desir Way, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Lolita Sky 
[Ski Chief (USA)], 58 k (54 k), A, S. Jesus (Mme P. Cheyer), 
S. Jesus – (n° corde 12)

   Amicalino, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Amicale 
[American Post (GB)], 58 k (55 k), E. Krahenbuhl 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 13)

   Gulaan, h, 3 ans, 58 k, H. Aygun (E. Hardouin), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

   Saolink, m, 3 ans, 58 k, Mme F. Errera (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

   Athousandkisses, m, 3 ans, 58 k, M. Delcher Domenech 
(J. Claudic), M. Delcher Sanchez – (n° corde 10)

   Forever D’Ans, m, 3 ans, 58 k, A, C. Becherel 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

   Hesperos, h, 3 ans, 58 k, 0, M. Cesandri (s) (T. Dachis), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

   Eustache, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Lugdunum Racing 3 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

   Kalon	Breizh, h, 3 ans, 56 k, G. Duca (A. Orani), 
M. Pitart – (n° corde 6)

   Monjules, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Butel & Beaunez (s) 
(H. Besnier), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 16)

   Fastoch, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), C. Tournadre 
(Mme C. Pacaut), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

   Monsieur Emile, m, 3 ans, 58 k, H. Ben Hassine 
(S. Ruis), R. Chotard – (n° corde 5)

   Darlo, h, 3 ans, 56 k (V. Seguy), S. Culin – (n° corde 9)
16 partants ; 21 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 630 a
½ long, 1 long ¼, encolure, 1 long, courte encolure, encolure, tête, ½ 
long, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 4 320a Le Gardolot.
	 1 728a Fox Challenger.
	 1 296a Global Man.
	 864a Desir Way.
	 432a Amicalino.

Primes aux éleveurs :
	 1 601a Yves Borotra.
	 418a Haras De La Perelle.
	 320a Jean-Francois Leconte, Jacques Leconte.
	 314a Westminster Race Horses Gmbh.
	 160a Erich Krahenbuhl.

Temps total : 2’16’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Annaelle DIDON-YAHLALI étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre DESIR WAY par le jockey 
Perrine CHEYER au même poids.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu aux environs du premier passage du poteau 
d’arrivée, les jockeys Sylvain RUIS (MONSIEUR EMILE) arrivé non-placé 
et Aurélien LEMAITRE (FOX CHALLENGER) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que hongre FOX CHALLENGER avait un espace suffisant pour pouvoir 
se rabattre, le jockey Sylvain RUIS précisant que le poulain MONSIEUR 
EMILE, très allant, avait suréagit lorsqu’il l’avait repris. 
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au 
sujet d’un mouvement survenu à mi- tournant final, les jockeys Sylvain 
RUIS (MONSIEUR EMILE) arrivé non-placé et Ambre MOLINS (LE 
GARDOLOT) arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le poulain MONSIEUR EMILE avait touché les postérieurs du hongre LE 
GARDOLOT qui avait légèrement penché vers la corde malgré les efforts 
du jockey Ambre MOLINS.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.

 34 3307 PRIX DES ETANS DE LA DOMBES
(À réclamer valeur handicap)
(Classe	4)

13	000	c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et pouliches nés	 en	 2016	 et	
antérieurement,	ayant une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à 
réclamer pour 8.000 ou 10.000.	Poids		:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er août 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.  ; 
plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
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   Los Altos, h, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Tequila Heat IRE [Clodovil (IRE)], 551/2 k, Stall Hamilton 
(H. Besnier), Mme C. Whitfield – (n° corde 2)

   Aerion GER, h, al, 5 ans, par Areion GER et Arabella 
GER (Trempolino USA), 59 k, Stall Herb (E. Hardouin), 
G. Geisler – (n° corde 11)

   Global Passion, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 611/2 k 
(581/2 k), Mme N. Vasutek (Mme P. Cheyer), Mme N. Vasutek – 
(n° corde 7)

   Made To Order, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Dakhla Oasis IRE (Night Shift USA), 581/2 k (56 k), 
A. Lucchetti (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 4)

   Azachop, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), A (Mme A. Molins), 
M. Planard – (n° corde 8)

   Devil’S Boy, m, 5 ans, 56 k (541/2 k), S. Bacci 
(Mme M. Eon), G. Bietolini – (n° corde 9)

   Hopalong Cassidy, h, 6 ans, 57 k, JM. Vaux 
(G. Congiu), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 1)

   Jasnin, h, 9 ans, 571/2 k (56 k), 0, GWH. Schmitt 
(Mme M. Michel), W. Hickst – (n° corde 10)

   Fiona, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), Mme L. Leclercq (G. Legras), 
R. Martens (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 43 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 139 a
Certif. vétérinaire : Porsenna IRE, Sebecourt (IRE)
1 long ¾, 1 long, 1 long, 1 long ¼, courte tête, courte encolure, ¾ long, 
5 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 2 520a Pakistan Treasure Ire, prime non attribuée.
	 1 008a Los Altos.
	 972a Aerion Ger, prime non attribuée.
	 504a Global Passion.
	 324a Made To Order.

Primes aux éleveurs :
	 1 040a Mlle Joann Lyons, prime non attribuée.
	 547a Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Mlle Sandra Karnikian.
	 273a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
	 204a Mme A. Haller, prime non attribuée.
	 146a Mme Melissa O’Neill, Mme Sarah O’Neill.

Temps total : 1’50’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le hongre SEBECOURT (IRE) a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Le jockey Annaelle DIDON-YAHLALI étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre DESIR WAY par le jockey 
Perrine CHEYER au même poids.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu aux environs du premier passage du poteau 
d’arrivée, les jockeys Sylvain RUIS (MONSIEUR EMILE) arrivé non-placé 
et Aurélien LEMAITRE (FOX CHALLENGER) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que hongre FOX CHALLENGER avait un espace suffisant pour pouvoir 
se rabattre, le jockey Sylvain RUIS précisant que le poulain MONSIEUR 
EMILE, très allant, avait suréagit lorsqu’il l’avait repris. 
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au 
sujet d’un mouvement survenu à mi- tournant final, les jockeys Sylvain 
RUIS (MONSIEUR EMILE) arrivé non-placé et Ambre MOLINS (LE 
GARDOLOT) arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le poulain MONSIEUR EMILE avait touché les postérieurs du hongre LE 
GARDOLOT qui avait légèrement penché vers la corde malgré les efforts 
du jockey Ambre MOLINS.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.

 33 3302 PRIX PIBARNON
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres nés	 en	 2018,	n’ayant jamais gagné. 
Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Le Gardolot, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Rose The 
One [Meshaheer (USA)], 58 k (561/2 k), A, Mme E. Berte 
(Mme A. Molins), G. Bietolini – (n° corde 11)

   Fox	Challenger, h, al, 3 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Jona [Dylan Thomas (IRE)], 58 k, A. Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 15)
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   Miss Himalaya, f, 3 ans, 58 k (54 k), Mme L. Coquillon 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 9)

   Green Saonoise, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), B. Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

   Ravageuse, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), A, S. Tournier 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 11)

   Yaka	Chope, f, 3 ans, 58 k, Mme R. Philippon – 
(n° corde 6)

   Zillipom, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Haras de Couëly 
(H. Besnier), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 5)

11 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 800 a
Certif. vétérinaire : Nawa Theeq
1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long, ½ long, 5 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 4 320a Mona Lisa.
	 1 728a Thunder Drum Ire, prime non attribuée.
	 1 296a Heaven’S Fair Lady.
	 864a Rochelaise.
	 432a Lassana.

Primes aux éleveurs :
	 1 601a Sylvain Vidal.
	 720a Haras Des Trois Chapelles.
	 320a Patrick-Georges Roulois.
	 272a Kincorth Investments Inc, prime non attribuée.
	 104a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 2’16’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.

 36 3305 PRIX DE JONAGE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe	4)

13	000	c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	 en	 2017, ayant une 
valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 12.000, 14.000 ou 
16.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 
1 k. 1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er août 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
plusieurs allocations de 6.000, 3 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Wellington Rose, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Nijenrode GER (Tertullian USA), 541/2 k (55 k), (12 000), 
Mme R. Organ (F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 1)

   Bleusky, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Boathouse (GB) 
(Dylan Thomas IRE), 571/2 k (541/2 k), (14 000), Suc. F. Petit 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 7)

   Mattina Forza (GB), f, b, 4 ans, par Lethal Force IRE 
et Mala Strana (IRE) (Footstepsinthesand GB), 571/2 k, (16 
000), G. Durot (V. Seguy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

   Frenchy, f, b, 4 ans, par French Navy GB et Verba’S 
Best [King’S Best (USA)], 56 k, (12 000), Mme M. Richert 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 5)

   Happy Star, f, gr, 4 ans, par Milanais et Cousine (Slickly), 
541/2 k, (12 000), A. Girod (S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 8)

   Legal	Rights	GER, m, 4 ans, 59 k (571/2 k), A, (12 000), 
Van Der Linden/Oelerking (H. Besnier), MF. Weissmeier – 
(n° corde 4)

   Mixologist, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), (12 000), G. Lancry 
(Mme M. Velon), M. Planard – (n° corde 6)

   Charming	Prince, h, 4 ans, 571/2 k, A, (12 000), 
Ecurie Gribomont (A. Crastus), Cé. Rossi – (n° corde 3)

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 618 a
Eng. Sup. : Mattina Forza (GB)
courte tête, 1 long, 1 long ½, ½ long, ½ long, encolure, 6 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
Primes aux propriétaires :

	 2 632a Wellington Rose.
	 1 053a Bleusky.
	 789a Mattina Forza (Gb).
	 526a Frenchy.
	 263a Happy Star.

Primes aux éleveurs :
	 1 187a Chevotel De La Hauquerie.
	 474a Haras Des Evees.
	 232a Jean-Pierre Colombu.
	 155a Michel Monfort.
	 118a Georges Duca.

Temps total : 2’3’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
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   Take	A	Guess, h, b, 9 ans, par Palace Episode USA 
et Somewhere [Noverre (USA)], 56 k, 0, (8 000), 
Mme M. Stadelmann (T. Burgin), Mme C. Erni – (n° corde 5)

   Best	Bowl, h, n.p, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Orion 
Best [King’S Best (USA)], 58 k (561/2 k), (10 000), 
Chevotel Racing (Mme C. Pacaut), P&J. Brandt (s) – 
(n° corde 2)

   Glysandrine IRE, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Gloomy 
Sunday [Singspiel (IRE)], 541/2 k (53 k), A, (8 000), 
Van Der Linden/Oelerking (H. Besnier), MF. Weissmeier – 
(n° corde 10)

   Hackle	Setter	USA, h, b, 5 ans, par Noble Mission GB et 
Zaharias USA (Grand Slam USA), 58 k (551/2 k), 0, (8 000), 
G. Berrurier, Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Un	Beau	Mec, h, b, 8 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Alcidiana (Linamix), 56 k, (8 000), D. Alexandre (S. Ruis), 
Cé. Rossi – (n° corde 3)

   Ticklish, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), (8 000), Stall Big Jump 
(Mme A. Molins), M. Rulec – (n° corde 11)

   Elypson, m, 6 ans, 58 k (55 k), (10 000), D. Baliouze 
(Mme A. Nicco), C. Escuder – (n° corde 4)

   Feuerlilie GB, f, 7 ans, 561/2 k (55 k), (10 000), R. Blase 
(Mme M. Velon), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

   Scarlett	Of	Tara	GER, f, 5 ans, 561/2 k, 0, (10 000), 
K. Kerekes (A. Lemaitre), K. Kerekes – (n° corde 12)

   Happy To Be, f, 5 ans, 541/2 k, (8 000), Ecurie Gribomont 
(A. Crastus), Cé. Rossi – (n° corde 15)

   Winman In Grey, h, 5 ans, 62 k (58 k), (10 000), 
AS. & D. Allard (s) (Mme P. Cheyer), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 8)

   Chiquit	Indian, f, 7 ans, 541/2 k, (8 000), Arn. Nicolas 
(M. Manca), Arn. Nicolas – (n° corde 14)

   Zadrak, h, 10 ans, 56 k (521/2 k), (8 000), Mme P. Charleuf 
(A. de Lepine), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

   Under	Attack	SPA, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), (8 000), 
M. Pitart (V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 13)

14 partants ; 29 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 843 a
1 long, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long ¾, encolure, 1 long, 1 long ¼, 
courte tête.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
Primes aux propriétaires :

	 2 047a Take A Guess.
	 1 053a Best Bowl.
	 789a Glysandrine Ire, prime non attribuée.
	 526a Hackle Setter Usa, prime non attribuée.
	 204a Un Beau Mec.

Primes aux éleveurs :
	 1 111a Haras Du Logis Saint Germain.
	 474a Chevotel De La Hauquerie.
	 165a Ecurie Normandie Pur Sang, prime non attribuée.
 111a Philippe Thirionet.
	 110a Nesco Ii, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Marvin GRANDIN s’étant accidenté à l’entraînement, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre UN BEAU 
MEC par le jockey Sylvain RUIS.

 35 3303 PRIX COMETE
(Femelles)
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour pouliches nées	en	2018,	n’ayant jamais gagné. Poids		:	58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Mona Lisa, f, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Mahiladipa [Librettist (USA)], 56 k, S. Vidal (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 12)

   Thunder	Drum	IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Great 
Heavens GB (Galileo IRE), 58 k (F. Blondel), J. Reynier – 
(n° corde 8)

   Heaven’S Fair Lady, f, b, 3 ans, par Pedro The 
Great USA et Help From Heaven IRE (Titus Livius), 58 k, 
Mme D. Buhmann (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

   Rochelaise, f, b.f, 3 ans, par Dunkerque et Vitesse 
Superieure GB (Statue Of Liberty USA), 58 k (54 k), 
W. Munoz (Mme P. Cheyer), S. Culin – (n° corde 7)

   Lassana, f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et La Sage 
[Sageburg (IRE)], 58 k, Ecurie des Mouettes (V. Seguy), 
S. Culin – (n° corde 10)

   La	Boca, f, 3 ans, 58 k, J. Laporte (E. Hardouin), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 1)
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   Sainte Colere (IRE), f, b, 8 ans, par Elusive City USA et 
Happy Way [Kingsalsa (USA)], 551/2 k, 0, Mme N. Weiland-
Jaeggi (J. Auge) – (n° corde 9)

   Merry	Picnic, m, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Marie 
D’O (Librettist USA), 641/2 k (631/2 k), Pegase Bloodstock 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

   Spiret (IRE), f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Letteratura IRE (Danehill Dancer IRE), 601/2 k (59 k), 
M. Morin (D. Morin), D. Morisson (s) – (n° corde 8)

   Circle	Of	Hands	IRE, h, b.f, 5 ans, par Showcasing 
GB et Malladore IRE (Lawman), 521/2 k, Mme C. Gavilan 
(M. Foulon), Mme C. Gavilan – (n° corde 7)

   Grey	Magic, h, 7 ans, 531/2 k (54 k), P. Ventena Alves 
(I. Mendizabal), P. Ventena Alves – (n° corde 5)

   Just	One	Look	SPA, h, 7 ans, 551/2 k, 
Cuadra Lucarmada Slu (J. Grosjean), R. Avial Lopez – 
(n° corde 11)

   Kentish	Waltz	IRE, f, 6 ans, 55 k, I. Raybould (V. Seguy), 
I. Raybould – (n° corde 1)

   City Gent GB, h, 6 ans, 63 k (611/2 k), 0, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

   Run	Like	Hell, f, 4 ans, 56 k, D. Bouquil (G. Trolley de P.), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 10)

   Hong Kong Star, f, 4 ans, 541/2 k, 0, C. Campels 
(A. Crastus), O. Trigodet (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 170 a
1 long ¼, tête, ½ long, 1 long ¼, 1 long, 5 long, courte encolure, 4 long, 
2 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
Primes aux propriétaires :

	 3 465a Becquamis.
	 1 386a Sainte Colere (Ire).
	 1 336a Merry Picnic.
	 891a Spiret (Ire).
	 445a Circle Of Hands Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 880a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger, Jean-Paul Mesnard.
	 904a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied Ben M’Rad, Haras 

Du Hoguenet.
	 752a Mme Jean-Etienne Dubois.
	 401a Haras Du Mont Dit Mont.
	 93a Itchen Valley Stud, prime non attribuée.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maryline EON au sujet de la performance du hongre CITY 
GENT. L’intéressé a déclaré qu’elle avait eu un bon parcours mais qu’à 
l’entrée de la ligne d’arrivée, ledit hongre n’avait plus de ressources.
Elle a précisé que le hongre portait du poids et qu’il avait couru plusieurs 
courses ce qui pourrait expliquer cette contre performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 39 3055 PRIX DE LAROIN
(Handicap divisé)
(Classe	4)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments, nés	en	2016	et	antérieurement.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +39.

   Kenshow, f, al, 6 ans, par Kendargent et Show Gorb 
SPA (Caradak IRE), 60 k, 0, Mme C. Gavilan (A. Gavilan), 
Mme C. Gavilan – (n° corde 8)

   Sulal Nair, h, b, 8 ans, par Naaqoos (GB) et Sol 
Schwarz (GB) (Hernando), 55 k, B. Prunault (A. Roussel), 
XL. Le Stang – (n° corde 6)

   Generalife, h, b.f, 5 ans, par Kheleyf USA et Dena 
(GB) (Deploy GB), 561/2 k (55 k), M. Alonso Roldan 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 13)

   Premier Avril, h, b, 9 ans, par Panis USA et Zanakara 
[Octagonal (NZ)], 59 k (571/2 k), 0, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 1)

   Sang Espagnola, f, b, 8 ans, par Caradak IRE et 
La Atalaya GB [Montjeu (IRE)], 561/2 k, A, Enbebo S.L. 
(C. Cadel), J. Calderon Romero – (n° corde 2)

   Ars	Success, f, 6 ans, 55 k (531/2 k), Le Haras des Sens 
(Mme M. Eon), RC. Montenegro – (n° corde 3)

   Fatou, f, 6 ans, 591/2 k, A (C. Grosbois), R. Marcel – 
(n° corde 10)

   Hemiarton, h, 6 ans, 591/2 k, JL. Pelletan (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 9)

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

1 600 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.

 37 3304 PRIX JEAN LYON
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	en	2017, n’ayant pas, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
7.500. Poids		:	58	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 3.000.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Kiaz Apapa, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Aki Anyasova 
[Muhtathir (GB)], 61 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(PC. Boudot), MF. Weissmeier – (n° corde 3)

   Shut	Down, m, b, 4 ans, par Siyouni et Drifting IRE 
(Sadler’S Wells USA), 61 k (591/2 k), 0, E. Sauren 
(H. Besnier), Mar. Hofer – (n° corde 6)

   Fake	(IRE), f, b, 4 ans, par Makfi GB et Feigned GB 
(Oasis Dream GB), 601/2 k (57 k), Mme M. Richert (G. Legras), 
J. Reynier – (n° corde 7)

   Agenda GER, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Atiana 
GB (Samum GER), 561/2 k (55 k), S. Molks (Mme M. Velon), 
M. Rulec – (n° corde 9)

   True Lolita (GB), f, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Fairly Fair [Sinndar (IRE)], 571/2 k (54 k), Haras Voltaire 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

   Cinquante	Et	Un, h, 4 ans, 58 k (54 k), J. Bisson 
(Mme P. Cheyer), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 5)

   Fraga IRE, f, 4 ans, 571/2 k, Leram S.R.O. (E. Hardouin), 
V. Luka – (n° corde 4)

   Whiskey	Lullaby, f, 4 ans, 581/2 k, N. Clement (s) 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 31 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 407 a
Sans motif : Princesse Dauphine
½ long, 1 long ¼, 1 long, 2 long, 1 long ¼, nez, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 3 037a Kiaz Apapa.
	 1 215a Shut Down.
	 911a Fake (Ire).
	 607a Agenda Ger, prime non attribuée.
	 303a True Lolita (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 369a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 547a Al Asayl Bloodstock Ltd.
	 410a London Thoroughbred Services.
	 127a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
	 89a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, William Mcalpin.

Temps total : 2’18’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.

PAU
0539	006 mercredi 6 janvier 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
François GALIBERT

 38 3056 PRIX PHILIPPE DE WATRIGANT
(Handicap)
(Classe 3)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de nés	 en	 2017	 et	
antérieurement.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +26.

   Becquamis, h, b.f, 7 ans, par Vertigineux et Becquamour 
[Septieme Ciel (USA)], 52 k (53 k), P. Lhoste (A. Werle), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)
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½ long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, ¾ long, courte encolure, 3 long, 
1 long ¼.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
Primes aux propriétaires :

	 2 677a Patchewollock Ire, prime non attribuée.
	 1 071a Royal Vati.
	 803a Milk Bar.
	 688a Unamuno Ire, prime non attribuée.
	 344a Javea.

Primes aux éleveurs :
	 722a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
	 581a Guy Amsaleg.
	 435a Sydney Vidal.
	 155a Miguel Alonso Gomez.
	 144a Anthony Quinn, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant sur réclamation du jockey Alejandro GUTIERREZ VAL (MAITIA) 
arrivé non placé se plaignant d’avoir été gêné, à environ 150 mètres du 
poteau d’arrivée, par le hongre UNAMUNO (Adeline MEROU) arrivé 4e, 
les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que sans 
le mouvement constaté, la jument MATTIA n’aurait pas devancé le hongre 
UNAMUNO lors du passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Adeline MEROU 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu 
un comportement fautif.

 41 3053 PRIX DE MONTANER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments, nés	en	2016	et	antérieurement.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

   Baileys Balle, h, gr, 6 ans, par Lethal Force IRE 
et Kickingthelilly GB (Byron GB), 551/2 k, M. Martinez 
(A. Crastus) – (n° corde 3)

   Baileys Diable, h, b, 5 ans, par Rajsaman et 
Kickingthelilly GB (Byron GB), 58 k (561/2 k), G.R. Bailey Ltd 
(A. Gutierrez Val), LA. Urbano Grajales – (n° corde 2)

   Fastnet	Lightning	IRE, h, b, 8 ans, par Fastnet 
Rock AUS et Arosa IRE (Sadler’S Wells USA), 57 k, 
Mme A. Vigreux (J. Auge), Mme A. Vigreux – (n° corde 11)

   El Ingrato, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Narya IRE 
(Halling USA), 601/2 k, A. Odriozola Arzallus (J. Grosjean), 
R. Avial Lopez – (n° corde 9)

   Swiss	Bank	IRE, h, b, 6 ans, par Swiss Spirit GB et 
Support Fund IRE (Intikhab USA), 551/2 k, 0, CO. Corral 
(A. Gavilan), F. Sanchez – (n° corde 14)

   La Mariniere, f, 5 ans, 631/2 k (62 k), 
Mme A. Negre de Watrigant (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

   Diamond City, f, 6 ans, 611/2 k (581/2 k), Mme J. Penny 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

   Le	Bequet, m, 5 ans, 571/2 k, TM. Oldak (A. Werle) – 
(n° corde 12)

   Salsa Doloise, f, 5 ans, 561/2 k, A. Bonin (s) (C. Cadel), 
A. Bonin (s) – (n° corde 15)

   Granacci, h, 5 ans, 631/2 k, A, Enbebo S.L. 
(B. Fayos Martin), J. Calderon Romero – (n° corde 6)

   Rizzichop, h, 9 ans, 61 k (58 k), A, F. Devisy 
(Mme C. Cornet), O. Trigodet (s) – (n° corde 1)

   Born To Be IRE, h, 7 ans, 581/2 k, 0, J. Pereira Lopes 
(I. Mendizabal), I. Elarre Alvarez – (n° corde 13)

   Quilombo, m, 5 ans, 58 k, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(M. Foulon), E. Puente Simon – (n° corde 5)

   Usain Best, h, 9 ans, 601/2 k (59 k), JC. Daoudal 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 10)

   Azorin IRE, m, 5 ans, 561/2 k (55 k), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (G. Sanchez), 
E. Puente Simon – (n° corde 4)

15 partants ; 33 eng. ; 4 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 850 a
Eng. Sup. : Diamond City, Quilombo, Azorin IRE
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   Khaleesi	Mix, f, 7 ans, 54 k, P. Ventena Alves 
(J. Grosjean), P. Ventena Alves – (n° corde 12)

   Zambacha	Rosetgri, f, 6 ans, 561/2 k, T. Maudet 
(G. Guedj-Gay), T. Maudet – (n° corde 14)

   L’Idealiste, h, 7 ans, 55 k, D. Pieri (I. Mendizabal), 
B. Legros (s) – (n° corde 4)

   Stella Pyla, f, 7 ans, 54 k, G. Soulie (M. Foulon), 
G. Soulie – (n° corde 5)

12 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 765 a
Eng. Sup. : Khaleesi Mix, Stella Pyla
Cas particulier : Dunnaby SPA
Certif. vétérinaire : Mathix
2 long ½, ¾ long, encolure, 1 long ½, 1 long, ¾ long, 2 long ½, ½ long, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 205a Kenshow.
	 882a Sulal Nair.
	 850a Generalife.
	 441a Premier Avril.
	 220a Sang Espagnola.

Primes aux éleveurs :
	 1 196a Guy Pariente Holding.
	 478a Suc. Jacques Herold.
	 383a Nipio S. L. .
	 239a Aksam Khaddam.
	 119a Enrique Beca Borrego.

Temps total : 1’36’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Borja FAYOS MARTIN ne pouvant pas fournir un test PCR anti-
covid comme le stipule la procédure mise en place par le service médical 
de France Galop, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
jument SANG ESPAGNOLA par le jockey Clément CADEL.

 40 3054 PRIX DE MORLAAS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments, nés	en	2016	et	antérieurement.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

   Patchewollock	IRE, h, b, 7 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Place De L’Etoile IRE (Sadler’S Wells USA), 581/2 k, 
Ecurie des Sables (V. Seguy), G. Nicot – (n° corde 3)

   Royal Vati, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et Reine 
De Vati (Take Risks), 581/2 k, A, Ecurie de Partage Galop 
(A. Roussel), Mme C. Nicot – (n° corde 6)

   Milk	Bar, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et Victory 
Chant (GB) (Peintre Celebre USA), 571/2 k, P. Lhoste 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)

   Unamuno IRE, h, gr, 5 ans, par Gregorian IRE 
et Forrest Star GB (Fraam GB), 60 k (581/2 k), 
C. Alonso Vidal de La Pena (Mme A. Merou), 
C. Alonso Pena – (n° corde 1)

   Javea, f, n.p, 5 ans, par Cat Junior USA et Batuxa SPA 
(Alzao USA), 54 k, I. Alonso Quevedo (J. Grosjean), 
RC. Montenegro – (n° corde 5)

   Achillea, f, 8 ans, 60 k, A, P. Patanchon (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

   Eliminator, h, 9 ans, 531/2 k (501/2 k), JL. Foursans-
Bourdette (Mme C. Cornet), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 7)

   Ma	Petite	Toscane, f, 6 ans, 55 k, A, J. Pereira Lopes 
(I. Mendizabal), I. Elarre Alvarez – (n° corde 11)

   Maitia, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), A. Gonzalez Charola 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

   Asandros, m, 5 ans, 571/2 k, A, Mme C. Lostie de Kerhor 
(J. Auge), de D. Watrigant (s) – (n° corde 9)

   So	When, f, 5 ans, 571/2 k, PY. Massoubre (C. Cadel), 
PY. Massoubre – (n° corde 15)

   Falco	Delavilliere, h, 6 ans, 53 k, R. Avial Sanchez 
(D. Morin), R. Avial Lopez – (n° corde 12)

   Grey Frost, h, 10 ans, 54 k, 0, P. Ventena Alves 
(G. Guedj-Gay), P. Ventena Alves – (n° corde 14)

13 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 486 a
Cas particulier : Eva Glitters, Le Gitan
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Anthony CRASTUS sur la performance du poulain SENS DU 
DEFI, arrivé non-placé. L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait été 
ralenti à l’entraînement et qu’aujourd’hui il avait certainement manqué 
un peu de condition, ce dernier terminant son parcours sans ressource.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 43 3129 PRIX DE CASSIS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2016	et	antérieurement.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z0 : Dist. 1 500 m env.
Référence : +26.

   Highest	Rockeur	(GB), h, b, 7 ans, par Lawman 
et Rajastani (IRE) (Zamindar USA), 561/2 k (55 k), A, 
Mme V. Deiss (G. Legras), Mme V. Deiss – (n° corde 7)

   J’Aurais Du, m, gr, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Plantation [Singspiel (IRE)], 591/2 k, A, SARL Jedburgh Stud 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

   Kannon, h, b, 5 ans, par Garswood GB et Desert Shine 
IRE (Green Desert USA), 561/2 k, N. Ozguler (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 4)

   Kenartic, h, gr, 7 ans, par Slickly et Vivartic [Verglas 
(IRE)], 59 k, Ecurie Gribomont (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 12)

   Glorious Emaraty, h, b, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Ascot Glory IRE (Kheleyf USA), 56 k (541/2 k), 
Stall Hummel (Mme M. Velon), G. Batistic – (n° corde 10)

 8  Ribot Dream (IRE), h, 8 ans, 51 k, C. Boutin (s) 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

   Rip, m, 7 ans, 591/2 k, F. Bembo (G. Millet), F. Bembo – 
(n° corde 2)

   Swansea	Beach, f, 6 ans, 55 k, 0, P. Briard (S. Ruis), 
S. Dehez (s) – (n° corde 9)

   Launceston	Place, h, 6 ans, 66 k (63 k), A, 
Mme R. Bouckhuyt (Mme P. Cheyer), C. Escuder – (n° corde 3)

   Poldina, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), A, R. Meder 
(Mme A. Molins), M. Krebs (s) – (n° corde 1)

   Jaayiz IRE, h, 5 ans, 58 k, 0, T. Marechal (J. Claudic), 
C. Escuder – (n° corde 11)

   Gloria GB, f, 6 ans, 521/2 k (481/2 k), F. Ezri 
(Mme L. Antoniotti), Cha. Rossi (s) – (n° corde 5)

   Actually	In	Love, f, 5 ans, 531/2 k, Pat. Mejean 
(G. Congiu), R. Martens (s) – (n° corde 8)

13 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 841 a
¾ long, ¾ long, ½ long, ½ long, 1 long, ½ long, courte encolure, 
encolure, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 2 835a Highest Rockeur (Gb).
	 1 458a J’Aurais Du.
	 1 093a Kannon.
	 567a Kenartic.
	 364a Glorious Emaraty.

Primes aux éleveurs :
	 1 005a Ecurie Skymarc Farm.
	 657a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 322a Patrick Fennessy.
	 307a Jean-Francois Gribomont.
	 164a Ecurie Ascot.

Temps total : 1’29’’41’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 mètres du 
poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Jérôme CLAUDIC (JAAYIZ IRE), arrivé non-placé, Sylvain RUIS 
(SWANSEA BEACH), arrivé non-placé et Ambre MOLINS (POLDINA), 
arrivée non-placée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
ressort que le hongre JAAYIZ IRE n’avait pas le passage suffisant pour 
progresser et qu’aucune faute ne pouvait être retenu à l’encontre de l’un 
des concurrents.
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1 long, 3 long, courte tête, encolure, ¾ long, nez, courte encolure, ½ 
long, 1 long ¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
Primes aux propriétaires :

	 3 307a Baileys Balle.
	 1 701a Baileys Diable.
	 992a Fastnet Lightning Ire, prime non attribuée.
	 850a El Ingrato.
	 330a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 173a G. R. Bailey Ltd.
	 767a Haras Des Trois Chapelles.
	 409a Barronstown Stud, prime non attribuée.
	 250a Sunday Horses Club S. L. , Mauricio Delcher Sanchez.
	 89a Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609	007 jeudi 7 janvier 2021
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – 
Gérard CAMERA – Nathalie MARTEAU

 42 3124 PRIX LUCIEN ET MARCEL CREMIEUX
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	en	2018 n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z0 : Dist. 1 500 m env.

   Marennes (IRE), f, b, 3 ans, par Kingman GB et More 
Than Sotka [Dutch Art (GB)], 561/2 k (55 k), Everest Racing 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

   Charlinetta, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Allegro Vivace [Muhtathir (GB)], 561/2 k (55 k), J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 3)

   Sapiens, m, b, 3 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 5)

   National Velvet GB, f, b, 3 ans, par Mustajeeb GB et 
Plume GB (Pastoral Pursuits GB), 561/2 k, RS. Hoskins 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 10)

   Captain Lougie, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Stoa 
IRE (Peintre Celebre USA), 561/2 k (55 k), A, R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 4)

   Almeida Girl (GB), f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), 
Ecurie La Vallee Martigny EARL (Mme A. Nicco), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Fourviere IRE, f, 3 ans, 561/2 k (521/2 k), B. Giraudon 
(Mme P. Cheyer), F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

   Sens	Du	Defi, m, 3 ans, 58 k, 0, C. Becherel 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 7)

   Blanc	Bleu, m, 3 ans, 58 k (561/2 k) (Mme J. Marcialis), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 9)

   Murrayfield, f, 3 ans, 561/2 k, Mme I. Corbani (F. Blondel), 
P. Decouz (s) – (n° corde 1)

   Diana, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Victoria Dreams 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 2)

   Potin, f, 3 ans, 561/2 k, A, Le Haras de La Gousserie 
(F. Corallo), F. Rossi – (n° corde 8)

12 partants ; 17 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 566 a
1 long ½, 1 long ½, tête, 1 long, courte tête, 1 long, courte tête, courte 
encolure, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 4 320a Marennes (Ire).
	 1 728a Charlinetta.
	 1 296a Sapiens.
	 864a National Velvet Gb, prime non attribuée.
	 432a Captain Lougie.

Primes aux éleveurs :
	 1 047a Zalim Bifov.
	 640a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.
	 314a Jean-Claude Seroul.
	 160a Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.
	 136a Selwood Bloodstock Ltd, Hoskins, Jonason, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’85’’’
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   Trust On Him, m, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et Try 
With Me (IRE) (Nayef USA), 58 k (561/2 k), 0, (15 000), 
M. Castro Megias (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 8)

   Kentaway, h, b.m, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Floredargent (Kendargent), 58 k, 0, (15 000), P. Larroude 
(S. Ruis), S. Dehez (s) – (n° corde 3)

   Walachope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Waliya 
[Silver Frost (IRE)], 541/2 k (53 k), (12 000), JP. Folacci 
(Mme M. Velon), Cha. Rossi (s) – (n° corde 1)

   Jak	Cohiba, m, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Lady Jak 
[American Post (GB)], 58 k, 0, (12 000), A. Ren (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 9)

   Ka	Lanakila, f, al, 3 ans, par Vespone IRE et Victoire 
Royale GER (Black Sam Bellamy IRE), 561/2 k, (15 000), 
Le Haras de La Gousserie (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 10)

   Bautista, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0, (12 000), Mme C. Weiss 
(G. Legras), F. Foresi – (n° corde 6)

   Visite	Officielle, f, 3 ans, 541/2 k (501/2 k), (12 000), 
Ecurie Victoria Dreams (Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – 
(n° corde 5)

   Angel	Park, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A, (15 000), 
Mme P. Chehboub (Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 11)

   Paola Star, f, 3 ans, 541/2 k, (12 000) (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 12)

   Vadela (GB), f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0, (15 000), 
Mme M. Blanc (Mme M. Waldhauser), F. Rossi – (n° corde 2)

   Olympia, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), A, (12 000), 
E. Bernhardt (Mme A. Nicco), E. Bernhardt – (n° corde 4)

   Monac’S	My	Love, f, 3 ans, 541/2 k (501/2 k), A, (12 000), 
R. Olivier (Mme P. Cheyer), C. Escuder – (n° corde 7)

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 540 a
8 long, 2 long, ¾ long, courte tête, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 1 long, 
1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Trust On Him.
	 1 512a Kentaway.
	 1 134a Walachope.
	 756a Jak Cohiba.
	 378a Ka Lanakila.

Primes aux éleveurs :
	 1 401a Haras De Saint Julien.
	 560a Jean-Luc Le Jeune.
	 420a Alain Chopard.
	 280a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.
	 140a Olivier Triboire, Mlle Laure Godet.

Temps total : 2’10’’13’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, saisis par le Directeur de réunion, les Commissaires 
ont demandé des explications à M. Cédric ROSSI sur son comportement 
envers la pouliche PAOLO STAR à l’entrée de la piste.
Après audition de l’entraîneur Cédric ROSSI et examen du film de 
contrôle qui démontrent notamment les dires du Directeur de réunion, les 
Commissaires ont sanctionné M. Cédric ROSSI par une amende de 1500 
euros, pour avoir eu une attitude incorrecte portant atteinte à l’image 
des courses en ayant porté des coups dans le ventre et sur la tête de la 
pouliche PAOLO STAR.
L’entraîneur Cédric ROSSI a également indiqué qu’il regrettait son geste, 
agissant sous la pression et l’énervement d’après-course, la pouliche 
PAOLO STAR se retrouvant en liberté suite à la chute du jockey Marvin 
GRANDIN survenue après le passage du poteau d’arrivée.

 46 3128 PRIX DE LA CIOTAT
(Handicap)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	en	2017.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z0 : Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

   Katafonic, m, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Pitamore USA 
(More Than Ready USA), 581/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

   Lexington Rebel, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Silent 
Sunday (IRE) (Testa Rossa AUS), 561/2 k (54 k), TS. Palin 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 1)
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Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Gabriele CONGIU (ACTUALLY IN LOVE), arrivé 
non-placé, sur le problème de harnachement dont il a été victime à 
environ 100 mètres après l’ouverture des stalles de départ.
L’intéressé a déclaré que la selle avait avancé sur le garrot et étant 
déséquilibré, il avait préféré déchausser ses étriers pour éviter de chuter. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 44 3130 PRIX DU CAP CANAILLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2016	et	antérieurement.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z0 : Dist. 1 500 m env.
Référence : +36.

   Handchop, h, b.f, 8 ans, par Namid GB et Hatane Chope 
(Sin Kiang), 59 k, C. Boutin (s) (A. Pouchin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

   Chante	Blu, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Chanson 
Celeste GB (Oratorio IRE), 59 k, 0, Mme N. Carrie-
Eychenne (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 5)

   Fankairos	Ranger	USA, h, b, 7 ans, par Us Ranger 
USA et Dancin Up A Storm USA (Stormin Fever USA), 58 k, 
A, C. Jambert (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 4)

   Camilla My Love IRE, f, b, 8 ans, par Nayef USA 
et Desert Version GB (Green Desert USA), 58 k, A, 
Mme J. Proietti (L. Proietti), Mme J. Proietti – (n° corde 12)

   Amethyst, f, al, 5 ans, par Lord Of England GER et 
Blue Note GER (Okawango USA), 60 k (581/2 k), A, 
Mme L. Nannini (Mme M. Velon), Mme L. Nannini – (n° corde 2)

   Jackson	En	Bois, h, 7 ans, 55 k (531/2 k), A, E. Bernhardt 
(Mme A. Nicco), E. Bernhardt – (n° corde 10)

   Ultim’Reve, h, 6 ans, 541/2 k, Mme I. Essig (J. Claudic), 
F. Foresi – (n° corde 6)

   Mystical	Prince, h, 8 ans, 58 k, 0, P. Bouchara 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 7)

   Empiric	(GB), h, 8 ans, 60 k, E. Bernhardt (G. Millet), 
E. Bernhardt – (n° corde 11)

   Le Ring, m, 11 ans, 511/2 k (51 k), F. Bembo (G. Legras), 
F. Bembo – (n° corde 9)

   Asterion, h, 8 ans, 51 k (491/2 k), 0, F. Bembo 
(Mme A. Molins), F. Bembo – (n° corde 3)

   Grand	Secret, h, 5 ans, 56 k, 0, P. Widloecher 
(A. Orani), R. Martens (s) – (n° corde 8)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 396 a
courte tête, 1 long ½, courte tête, 1 long, 1 long, courte encolure, 1 long, 
1 long ½, ¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 2 362a Handchop.
	 945a Chante Blu.
	 708a Fankairos Ranger Usa, prime non attribuée.
	 472a Camilla My Love Ire, prime non attribuée.
	 303a Amethyst.

Primes aux éleveurs :
	 1 282a Alain Chopard.
	 512a Guy Heald.
	 195a Effevi Srl, prime non attribuée.
	 191a Mme Lisa Reynolds, prime non attribuée.
	 89a Scuderia Micolo Snc, Centro Equino Arcadia Srl.

Temps total : 1’30’’78’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la société d’entraînement C. BOUTIN (s) à 
munir le hongre HANDCHOP d’une couverture de protection pour entrer 
en dernier dans sa stalle de départ, la demande ayant été faite dans les 
fixés. Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Eric BERNHARDT à 
accompagner le hongre EMPIRIC (GB) au départ en main non-monté, la 
demande ayant été faite dans les délais fixés.

 45 3125 PRIX DES PERCE-NEIGES
(À réclamer)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	en	2018, mis à réclamer 
pour 12.000 ou 15.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
15.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er août de 
l’année dernière inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Parcours n° Z0 : Dist. 2 000 m env.
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Primes aux éleveurs :
	 1 196a Philippe Thirionet.
	 478a Mme Henri Devin.
	 358a Ecurie Biraben.
	 255a S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 119a Franck Benillouche.

Temps total : 2’55’’95’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 48 3127 PRIX JEAN NUCERA
(Handicap)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	en	2017.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z3 : Dist. 2 600 m env.
Référence : +27.

   Glamoureuse, f, b.f, 4 ans, par Intello (GER) et 
La Pedrera (IRE) (Danehill Dancer IRE), 581/2 k, 
Ecurie Gribomont (F. Blondel), Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

   Badr, h, b, 4 ans, par Muhaarar GB et Iltemas USA 
(Galileo IRE), 53 k, T. Marechal (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 3)

   Irineka, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Indietra USA 
(Vindication USA), 561/2 k (531/2 k), Ecurie des Mouettes 
(Mme P. Cheyer), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

   Live A Paris, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Pump Pump 
Girl (Kendor), 56 k (541/2 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

   Amiata, f, b, 4 ans, par War Command USA et 
Ponentina [Lando (GER)], 551/2 k, 0, V. Moreau (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

   Hagar Bere, m, 4 ans, 591/2 k, A, G. Linsolas (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 8)

   Terre	De	France, m, 4 ans, 60 k, T. Marechal 
(J. Claudic), C. Escuder – (n° corde 2)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 801 a
Eng. Sup. : Glamoureuse
Code anomalie DS : The Heir
courte encolure, encolure, ½ long, 1 long, 1 long, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 3 645a Glamoureuse.
	 1 458a Badr.
	 1 093a Irineka.
	 729a Live A Paris.
	 364a Amiata.

Primes aux éleveurs :
	 1 643a Dunmore Stud Ltd.
	 493a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas 

Simon.
	 429a Al Shaqab Racing.
	 107a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
Temps total : 2’48’’19’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Christophe ESCUDER en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
THE HEIR serait interdit de courir pour une durée de 15 jours, suite à son 
refus de rentrer dans sa stalle de départ.

DEAUVILLE
0003	008 vendredi 8 janvier 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Amaury de LENCQUESAING – Jean-Pierre CHARTIER
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   Villa Royale, f, gr, 4 ans, par Style Vendome et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 57 k (551/2 k), R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 8)

   Dilala, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Desca GER (Cadeaux 
Genereux GB), 62 k, Gestut Fahrhof (F. Blondel), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

   Star	Drack	(IRE), m, al, 4 ans, par Evasive’S First et 
Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 57 k, A, 
Ecurie Raymond Wavrin (S. Ruis), F. Rossi – (n° corde 9)

   Mandleft, f, 4 ans, 60 k (G. Millet), J. Reynier – (n° corde 6)
   Pardonne Moi (GB), h, 4 ans, 54 k, B. Giraudon 

(A. Orani), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)
   Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 4 ans, 52 k (48 k), 0, 

A. Pavesi (Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 4)
   Explorar, m, 4 ans, 541/2 k (53 k), 0, P. Bonnefoy 

(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)
   Si Senorita, f, 4 ans, 631/2 k (601/2 k), J. Boutillier 

(Mme P. Cheyer), C. Escuder – (n° corde 7)
   Gold Kafe, m, 4 ans, 591/2 k (58 k), R. Olivier 

(Mme M. Velon), R. Chotard – (n° corde 10)
11 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 547 a
½ long, tête, 1 long ½, nez, 1 long, 2 long ½, 1 long ½, courte tête, 2 long 
½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 3 645a Katafonic.
	 1 458a Lexington Rebel.
	 1 093a Villa Royale.
	 729a Dilala.
	 364a Star Drack (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 074a Wertheimer & Frere.
	 986a Erich Schmid.
	 493a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy, Gestut Fahrhof.
	 246a Ecurie Winning.

Temps total : 2’7’’87’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Suite à une erreur de retranscription sur le programme, les Commissaires 
ont autorisé l’entraîneur Michel PLANARD à munir d’oeillères le hongre 
NIGHT OF THE OPERA (IRE), la demande ayant été faite dans les délais 
fixés.

 47 3126 PRIX DES PRIMEVERES
(À réclamer valeur handicap)
(Classe	4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2017	et	antérieurement,	
ayant une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 
9.000 ou 12.000. Poids		:	4	ans,	55	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	56,5	k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er août de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
7.000 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Parcours n° Z3 : Dist. 2 600 m env.

   Le Bandit, h, b, 10 ans, par Archange D’Or (IRE) et Galop 
Du Bouffey (Cardoun), 561/2 k, A, (9 000), Ecurie du Sud 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 3)

 9 1 Assonance, f, gr, 6 ans, par Saonois et Agosta 
(Ange Gabriel), 57 k, (9 000), M. Pelisson (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 4)

   King Dream, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Queen 
Dream (Spadoun), 561/2 k, (9 000), J. Khalifa (G. Millet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Puff	Dakota, h, b, 5 ans, par Makfi GB et Atlantic Festival 
USA (Theatrical IRE), 561/2 k, A, (9 000), T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

   Barkorba, h, gr, 8 ans, par Vol De Nuit GB et Yaven 
[Marchand De Sable (USA)], 601/2 k (561/2 k), A, (9 000), 
G. Hanouna (Mme P. Cheyer), C. Escuder – (n° corde 5)

   Mejaen, h, 9 ans, 601/2 k (561/2 k), (12 000), P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 6)

6 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 777 a
Eng. Sup. : Assonance, Mejaen
courte tête, tête, 2 long ½, 2 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 205a Le Bandit.
	 882a Assonance.
	 661a King Dream.
	 567a Puff Dakota.
	 220a Barkorba.
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   Breizh	Angel, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Boathouse (GB) 
(Dylan Thomas IRE), 561/2 k, Haras du Domaine de L’Etang 
(A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Che	Milonguita, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Milonguera [Indygo Shiner (USA)], 55 k, J. Etchepareborda 
(T. Bachelot), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

   Honneur’S Glory, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et 
Honneur Sublime [Le Havre (IRE)], 561/2 k (54 k), E. Thueux 
(B. Marie), E. Thueux – (n° corde 6)

   Zala	Chope, f, 3 ans, 561/2 k, 0, G. Pariente (A. Crastus), 
C. Boutin (s) – (n° corde 5)

   Living On A Dream GB, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), 
J. Grassick (T. Baron), J. Grassick – (n° corde 4)

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 024 a
Eng. Sup. : Honneur’S Glory
6 long, tête, 3 long, 1 long ½, tête, 1 long ½, tête, 3 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a
Primes aux propriétaires :

	 7 560a Aspirante.
	 2 872a Zygfryd.
	 2 116a Madina.
	 1 209a Goldofthecity.
	 604a Breizh Angel.
	 453a Che Milonguita.
	 302a Honneur’S Glory.

Primes aux éleveurs :
	 2 802a Haras De Beauvoir.
	 1 064a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.
	 784a Stephane Tallon.
	 448a Andreas Fehr.
	 224a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.
	 168a J. Etchepareborda.
	 112a Ecurie Atropas.

Temps total : 1’58’’36’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Edouard THUEUX en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 30 euros pour non 
déclaration de castration du hongre HONNEUR’S GLORY.

 51 21 PRIX DE CRENNES
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	en	2017, mis à réclamer 
pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 18.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 22.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er août 2020 inclus, reçu une allocation de 8.500 
porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Pour	 Jockeys,	 jeunes	 Jockeys	 et	Apprentis	 n’ayant	 pas,	 depuis	 le	
1er	janvier	2020	inclus,	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Wahiba	Sands	IRE, m, al, 4 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Damoiselle USA (Sky Classic 
CAN), 571/2 k, (18 000), Stall Salzburg (C. Stefan), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 1)

   Gratiane, f, al, 4 ans, par Milanais et Gymnote 
(Cardoun), 56 k, (18 000), de B. Montzey (s) (Y. Bourgois), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

   Gravity	Force	GB, h, b, 4 ans, par Fountain Of Youth 
IRE et Itsinthestars GB (Zoffany IRE), 571/2 k, (18 000), 
Bearstone Stud Limited (P. Bazire), KR. Burke – (n° corde 9)

   High	Flying	Bird, f, b.f, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Supernova Heights IRE (Oasis Dream GB), 56 k, (18 000), 
Mme V. Haigh (R. Mangione), Mme V. Haigh – (n° corde 3)

   Moasa, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Amadea GER (Lauro 
GER), 541/2 k, (14 000), Ecurie Normandie Pur Sang 
(A. Madamet), MF. Weissmeier – (n° corde 8)

   Crush	On	Me, f, 4 ans, 56 k, (18 000), Leram S.R.O. 
(M. Nobili), V. Luka – (n° corde 6)

   Jacques	Coeur	(IRE), m, 4 ans, 56 k, 0, (14 000) 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 5)

   Lloyd IRE, h, 4 ans, 56 k, 0, (14 000), Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 4)

   Best Step, f, 4 ans, 541/2 k, A, (14 000), R. Siepmann 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 883 a
Eng. Sup. : Gratiane
1 long ¼, 1 long ¼, 2 long ½, courte tête, 4 long, 4 long ½, 5 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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 49 19 PRIX DU HOME
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	 en	 2017, n’ayant 
pas, depuis le 1er avril 2020 inclus, gagné une Classe 2. Poids	:	 57	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier 2020 inclus : 1 k. par 5.000.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Safran, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Sosquaw 
[Numerous (USA)], 62 k (601/2 k), A. Lietti (A. Madamet), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

   Miarka, f, b, 4 ans, par Siyouni et Bearlita GER (Lomitas 
GB), 571/2 k (54 k), J. Fielden (B. Marie), G. Hernon (s) – 
(n° corde 4)

   Karankawa	USA, f, b, 4 ans, par Karakontie JPN 
et Southbound USA (Southern Image USA), 561/2 k, 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

   Si Un Jour (IRE), f, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Sediciosa (IRE) (Rail Link GB), 601/2 k (57 k), M. Lagasse 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

   Snowball	Jackson	GB, h, b.f, 4 ans, par No Nay 
Never USA et Emeralds Spirit IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 
57 k, C. Buckingham (S. Pasquier), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 3)

   Talap GB, h, 4 ans, 63 k (611/2 k), N. Bizakov (H. Besnier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

   Fantastic	Diamond, f, 4 ans, 551/2 k, G. Kern 
(A. Lemaitre), Mme L. Kneip – (n° corde 6)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 603 a
1 long, 1 long, nez, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 3 645a Safran.
	 1 458a Miarka.
	 1 093a Karankawa Usa, prime non attribuée.
	 729a Si Un Jour (Ire).
	 364a Snowball Jackson Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 643a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
	 657a Alexander Rom.
	 229a Merriebelle Stable Llc, prime non attribuée.
	 214a Gestut Zur Kuste Ag.
	 76a T. A. Scothern, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’33’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SNOWBALL JACKSON GB à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge et qui sera retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé es explications 
au jockey Hugo BESNIER au sujet de la performance du hongre TALAP.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait plus de ressources à l’entrée de la ligne 
d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Benjamin MARIE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 3 jours pour avoir, dans les 300 derniers 
mètres, laissé pencher son cheval sous l’effet de la cravache, faisant 
subir celui-ci aux hongres SNOWBALL JACKSON GB et TALAP, sans 
toutefois que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course. 
Le jockey ayant été sanctionné pour ce même motif dans les deux 
derniers mois.

 50 18 PRIX CARO
(Classe	2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	en	2018, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, dans leurs deux dernières 
courses, reçu une allocation de 15.000 ni, depuis le 8 juillet 2020 inclus, 
dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2. Poids	:	56	k.	1/2. 
Les chevaux ayant, depuis le 8 avril 2020 inclus, reçu une allocation de 
9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 15.000, 2 k. 1/2.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Aspirante, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Ascending 
Angel IRE (Sea The Stars IRE), 55 k, A (S. Pasquier), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

   Zygfryd, h, al, 3 ans, par Literato et Zython [Kabool (GB)], 
561/2 k, M. Bollack-Badel (S. Maillot), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 2)

   Madina, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Landelles (IRE) 
(High Chaparral IRE), 55 k (521/2 k), A, Mme K. Richard 
(M. Justum), T. Richard (s) – (n° corde 7)

   Goldofthecity, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Goldtara [Gold Away (IRE)], 55 k, A. Fehr – (n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :
	 10 125a Bobydargent.
	 2 992a Senator Frost.
	 2 835a Kingstown.
	 1 260a Nice To See You.
	 810a Vivi Bonnebouille.
	 472a Ficelle Du Houley.
	 405a Gracian Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 4 566a Guy Pariente Holding.
	 1 623a Derek Bloodstock, Thierry Doumen.
	 835a China Horse Club International.
	 683a Joseph Hayoz.
	 365a Gestut Zur Kuste Ag.
	 256a Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.
	 85a Christoph Berglar, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’8’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Théo BACHELOT et Stéphane PASQUIER au sujet d’un 
incident survenu à la sortie du dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys, il résulte 
que le hongre ALEXANDER JAMES évoluait en 4e épaisseur et qu’il s’était 
décalé pour laisser de la place au hongre TABULARASA qui avait à cet 
instant davantage de ressources que celui-ci.

 53 20 PRIX DE PINAMAR
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	en	2017, n’ayant jamais 
gagné.	Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Baden	Rocks, m, al, 4 ans, par Champs Elysees 
GB et Becomes You (GB) (Lomitas GB), 58 k, 0, 
C. Holschbach/O. Post (T. Bachelot), H. Blume – 
(n° corde 13)

   Ocean	Chop, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et Oria 
Chope [Deportivo (GB)], 58 k (561/2 k), de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 14)

   Dilar (GB), f, b, 4 ans, par Makfi GB et Campanillas IRE 
[Montjeu (IRE)], 561/2 k, G. Augustin-Normand (G. Benoist), 
S. Nigge (s) – (n° corde 6)

   Watchmen, h, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et Watchful 
IRE (Galileo IRE), 58 k, Mme A. Tamagni (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 11)

   Cassal IRE, h, al, 4 ans, par Zoffany IRE et Al Jasrah IRE 
(Shirocco GER), 58 k, M. Blaha (E. Hardouin), V. Luka – 
(n° corde 5)

   Alikova	(GB), f, 4 ans, 561/2 k, Wertheimer & Frere, 
Fre. Head (s) – (n° corde 10)

   Rushdy	IRE, h, 4 ans, 58 k, A, F. Saint-Andre 
(A. Lemaitre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Birthday	Tic, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), P. Lenogue 
(Q. Perrette), O. Regley – (n° corde 12)

   Gold	Palace, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), L. Loisel (J. Mobian), 
L. Loisel – (n° corde 9)

   Honeymoon, f, 4 ans, 561/2 k, Mme R. Edwardsson Giron 
(Y. Bourgois), Mme R. Edwardsson Giron – (n° corde 15)

   Papier Peint, f, 4 ans, 541/2 k, Ecurie LM (S. Maillot), 
Mme J. Soudan – (n° corde 16)

   Lougie Loup, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), A (B. Marie), 
R. Grochowicki – (n° corde 7)

   Mafalda Story, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Y. Fouin (s) 
(Mme A. Molins), Y. Fouin (s) – (n° corde 4)

   As De Juilley, h, 4 ans, 58 k, A. Zimmer (C. Stefan), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

   Minie, f, 4 ans, 561/2 k, Mme B. Marie (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 8)

   Fraoula, f, 4 ans, 561/2 k (521/2 k), Mme M. Fougy-Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 1)

16 partants ; 36 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 179 a
Chev. élim. : Quintanaro IRE, Nordic Aurora
1 long ¾, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, ½ long, encolure, 3 long, 1 
long ¼, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 3 645a Baden Rocks.
	 1 458a Ocean Chop.
	 1 093a Dilar (Gb).
	 729a Watchmen.
	 364a Cassal Ire, prime non attribuée.

2 500 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

Primes aux propriétaires :
	 3 645a Wahiba Sands Ire, prime non attribuée.
	 1 458a Gratiane.
	 1 093a Gravity Force Gb, prime non attribuée.
	 729a High Flying Bird.
	 364a Moasa.

Primes aux éleveurs :
	 765a Yeguada De Milagro Sa, prime non attribuée.
	 657a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Suc. Brigitte Correard, Jean-Pierre 

Curtet.
	 229a , prime non attribuée.
	 214a Ra & Je Ferguson.
	 164a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’28’’3’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Clément GUITRAUD sur les raisons pour lesquelles il avait 
arrêté la pouliche BEST STEP peu après le départ.
L’intéressé a déclaré qu’il pensait que sa pouliche s’était accidentée. Il a 
précisé qu’après être descendu, celle-ci marchait normalement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé un 
examen de ladite pouliche au vétérinaire de service qui n’a rien révélé.

 52 22 PRIX DU PAYS D’OUCHE
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2017	et	antérieurement, 
ayant couru depuis le 1er juillet 2020 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +17,5.

   Bobydargent, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Maybe 
GER (Dashing Blade GB), 531/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(E. Hardouin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

   Senator Frost, h, gr, 8 ans, par Lord Of England GER 
et La Biriquina USA (Aljabr USA), 56 k, Ecurie Senator 
(A. Roussel), A. Fouassier – (n° corde 3)

   Kingstown, h, al, 4 ans, par Speightstown USA et 
Crisolles [Le Havre (IRE)], 551/2 k, 0, P. Bonnefoy 
(Mme L. Grosso), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

   Nice	To	See	You, m, b, 8 ans, par Siyouni et Around 
Me IRE (Johannesburg USA), 58 k, J. Hayoz (H. Besnier), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 1)

   Vivi Bonnebouille, f, b, 4 ans, par Elusive City USA 
et Vinskaia USA (Vindication USA), 53 k, Ecurie Cehel 
(A. Crastus), Rod. Collet (s) – (n° corde 2)

   Ficelle	Du	Houley, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Facilita IRE (Fasliyev USA), 591/2 k, Mme C. Pelier 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

   Gracian	GER, m, al, 5 ans, par City Zip USA et Guenea 
GB (Sinndar IRE), 54 k, HT. Bischoff (A. Madamet), 
W. Hickst – (n° corde 5)

   Darshano	GER, h, 6 ans, 591/2 k, Stall Primos 
(Mme M. Velon), Mme C. Bocskai – (n° corde 9)

   Golden Rajsa, f, 7 ans, 60 k, 0, Mme P. Menges 
(A. Pouchin), Mme P. Menges – (n° corde 10)

   Letty’S Marvel, h, 6 ans, 581/2 k, G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 13)

   El	Manifico, h, 6 ans, 571/2 k, A. Louis-Dreyfus, 
D. Smaga – (n° corde 16)

   Finess Bere, f, 6 ans, 531/2 k, A (H. Journiac), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 14)

   Tabularasa, h, 6 ans, 55 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 6)

   King Cobra, h, 5 ans, 541/2 k, Ecurie Franck Boucey 
(A. Lemaitre), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

   Myfriendrich	(GB), h, 7 ans, 53 k, 0, H. de Waele 
(Mme C. Pacaut), D. de Waele – (n° corde 12)

   Alexander James IRE, h, 5 ans, 62 k, C. Buckingham 
(S. Pasquier), Mme AS. Crombez – (n° corde 15)

16 partants ; 67 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 282 a
Chev. élim. : Evocateur (GB), Xellent
Chev. retir. : Espoir Parfait, Come Say Hi (FR), Ni Chaud Ni Froid
encolure, courte encolure, ¾ long, tête, ¾ long, nez, ¾ long, tête, ¾ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a
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Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner les causes de la chute du jockey Emmanuel ETIENNE 
(GREEN BAY) à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Emmanuel 
ETIENNE, Alexis POUCHIN, Bertrand FLANDRIN, Grégory BENOIST, 
Axelle NICCO, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que la chute du jockey Emmanuel ETIENNE n’était pas due 
à l’irrégularité d’un concurrent.

 55 23 PRIX DE BEAUFOSSE
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2016	et	antérieurement, 
mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids		:	56	k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 22.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 1er août 2020 inclus, reçu une allocation de 
8.500 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Pour	 Jockeys,	 jeunes	 Jockeys	 et	Apprentis	 n’ayant	 pas,	 depuis	 le	
1er	janvier	2020	inclus,	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   The	Way	Of	Bonnie	IRE, h, b, 6 ans, par Thewayyouare 
USA et Eyrecourt IRE (Efisio GB), 56 k, (14 000), 
Stall Salzburg (P. Bazire), Mme S. Steinberg – (n° corde 4)

   Tirano IRE, h, b, 8 ans, par High Chaparral IRE et 
Templerin GER (Acatenango GER), 571/2 k, (18 000), 
GWH. Schmitt (A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 5)

   Cavan Joa, f, al, 7 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Canalside GB (Nayef USA), 56 k (541/2 k), A, (18 000), 
de J. Cheffontaines (Mme A. Massin), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

   Nightdance	Man	GER, h, al, 5 ans, par Reliable Man 
(GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 58 k, A, 
(14 000), H. Ghabri (Q. Perrette), H. Ghabri – (n° corde 7)

   Plateado, h, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Airlight 
(IRE) (Trempolino USA), 571/2 k, (18 000), Mme A. Kurth 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 5 3 Sunlight, f, 5 ans, 561/2 k, (14 000), T. Raber (T. Speicher), 
N. Caullery – (n° corde 8)

   Allamfo HUN, h, 5 ans, 56 k, (14 000), Nyirsegi Istallo 
(M. Nobili), V. Luka – (n° corde 9)

   Biscaya	Storm	GB, h, 5 ans, 56 k, (14 000), 
Mme G. Reille-Villedey (E. Etienne), Butel & Beaunez (s) – 
(n° corde 11)

   Successor	IRE, h, 8 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), 
Stall Wollin (Mme S. Koyuncu), von der C. Recke – 
(n° corde 2)

   Smart	Cookie, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), A, (14 000), 
G. Linsolas (Mme P. Cheyer), C. Escuder – (n° corde 1)

   Surrey Warrior USA, h, 5 ans, 56 k, (14 000), 
Mme A. Blume (Y. Bourgois), H. Blume – (n° corde 6)

11 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 249 a
Eng. Sup. : Sunlight, Successor IRE
5 long, ¾ long, courte encolure, tête, 1 long ½, ½ long, 2 long, 1 long ¼, 
courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 2 835a The Way Of Bonnie Ire, prime non attribuée.
	 1 134a Tirano Ire, prime non attribuée.
	 850a Cavan Joa.
	 729a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.
	 364a Plateado.

Primes aux éleveurs :
	 765a Ctsse Priscilla De Harrington, prime non attribuée.
	 468a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
	 461a Jean De Cheffontaines.
	 164a Mme Angela Kurth.
	 153a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

Temps total : 2’40’’74’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Clément GUITRAUD et Thibault SPEICHER en leurs explications, ont 
sanctionné le jockey Thibault SPEICHER par une interdiction de monter 
pour une durée d’un jour pour s’être décalé vers l’extérieur dans le 
tournant, sans en avoir l’espace suffisant.
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Primes aux éleveurs :
	 1 074a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
	 739a Sarl Darpat France.
	 657a Alain Chopard.
	 328a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
	 76a Mount Brilliant Broodmares 11, prime non attribuée.

Temps total : 2’41’’79’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 54 26 PRIX DE CONCHES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2017	et	antérieurement, 
ayant couru depuis le 1er juillet 2020 inclus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +36.

   Mister Mario, h, b.f, 5 ans, par Kheleyf USA et 
Marasia [Country Reel (USA)], 55 k (531/2 k), 0, J. Rollin 
(Mme A. Nicco), Br. Beaunez – (n° corde 4)

   Into	The	Rock	GB, f, b, 9 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et In The Soup USA (Alphabet Soup USA), 57 k, A, 
R. Meder (A. Crastus), M. Krebs (s) – (n° corde 15)

   Elegant Art, h, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Florancia [Excellent Art (GB)], 591/2 k, A, Trois Mille, 
S. Cerulis – (n° corde 8)

   Iggy	Chop, h, b, 7 ans, par Captain Chop et Via Appia 
[Exit To Nowhere (USA)], 581/2 k, B. Touzeau (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 6)

   Snowy	Sunday, h, al, 7 ans, par Medecis (GB) et 
Many Dreams [Lando (GER)], 571/2 k, 0, F. Sheridan 
(H. Besnier), F. Sheridan – (n° corde 9)

   Reine De Lune, f, 5 ans, 56 k, A, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 12)

   Grisbi (GB), h, 6 ans, 551/2 k, Mme C. Collet-Vidal 
(G. Benoist), Rob. Collet (s) – (n° corde 1)

   Speedywell, h, 6 ans, 60 k, 0, B. Bossert (C. Stefan), 
B. Bossert – (n° corde 7)

   Northern	Fox	GER, h, 6 ans, 59 k, N. Ozdogan 
(T. Bachelot), D. Fechner – (n° corde 10)

   Plenty City, h, 6 ans, 591/2 k, 
Ecuries de La Roussiere SARL (A. Lemaitre) – (n° corde 14)

   Rise Hit, h, 7 ans, 591/2 k, A, D. Dumoulin (T. Baron), 
M. Rosseel – (n° corde 11)

   Grace	Of	Cliffs, f, 5 ans, 591/2 k, M. Ghys (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 13)

   Maher	Senora, m, 10 ans, 60 k, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), D. Fechner – (n° corde 5)

   Maeghan, f, 6 ans, 561/2 k, A, Trois Mille (B. Flandrin), 
S. Cerulis – (n° corde 2)

   Sweet	City, m, 6 ans, 59 k, A, T. de Vlaminck 
(A. Pouchin), T. de Vlaminck – (n° corde 3)

   Green Bay, h, 7 ans, 59 k, Mme S. Heumer (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 16)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 633 a
1 long ¼, ¾ long, encolure, encolure, nez, tête, courte encolure, ¾ long, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 3 645a Mister Mario.
	 1 134a Into The Rock Gb, prime non attribuée.
	 1 093a Elegant Art.
	 567a Iggy Chop.
	 283a Snowy Sunday.

Primes aux éleveurs :
	 1 643a Mme Marie-Carmel Naim, Henri Soler.
	 493a Mme Eliane Vayssier, Ecurie Haras De Saint Vincent.
	 468a London Thoroughbred Services, prime non attribuée.
	 307a Alain Chopard, Boutin (S).
	 153a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

Temps total : 1’59’’2’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre IGGY CHOP à se rendre 
en main au départ non monté son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2017	et	antérieurement, 
ayant couru depuis le 1er juillet 2020 inclus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25.

   Katdar, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Katelyns Kiss 
USA (Rahy USA), 57 k, R. Schoof (A. Pouchin), R. Schoof – 
(n° corde 5)

   Brazing, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Amazing Beauty 
GER (Bahamian Bounty GB), 561/2 k, 0, F. Blichfeldt 
(T. Bachelot), P&J. Brandt (s) – (n° corde 2)

   Mansoun, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Aubonne 
GER (Monsun GER), 581/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

   Rock	Of	Brockton, h, gr, 4 ans, par Makfi GB et 
Tchouktchouknougat [Hurricane Run (IRE)], 57 k (541/2 k), 
Gemini Stud (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

   Morcote	SWI, h, b.f, 6 ans, par Blue Canari et Marcellina 
SWI (Mozart IRE), 60 k (581/2 k), A, Stall Joint Venture 
(Mme M. Velon), Mme C. Bocskai – (n° corde 12)

   Rosissim, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Blue Roses 
IRE (Oratorio IRE), 58 k (561/2 k), Legend Racing Club 
(Mme C. Pacaut), V. Sartori – (n° corde 8)

   Robin Du Bois, h, b, 5 ans, par Kandahar Run GB et 
Ballymaloe GER (Big Shuffle USA), 60 k, H. Brenckle 
(A. Lemaitre), Mme C. Bocskai – (n° corde 15)

   Maktava, h, 6 ans, 60 k, D. Smaga (S. Pasquier), 
D. Smaga – (n° corde 9)

   Shikami	IRE, h, 5 ans, 551/2 k (54 k), A, F. Sheridan 
(Mme A. Molins), F. Sheridan – (n° corde 4)

   Ian De Davert, h, 4 ans, 55 k, 0, C. Bockelmann 
(H. Besnier), D. Fechner – (n° corde 13)

   Sa Sal GER, m, 5 ans, 60 k, 0, Stall Sternstunde 
(M. Seidl), L. Hammer-Hansen – (n° corde 1)

   Stormy, h, 7 ans, 57 k, Mme MC. Elaerts, S. Cerulis – 
(n° corde 16)

   Sweet	Master, h, 5 ans, 56 k, A, Stall Heidekraut, 
W. Himmel – (n° corde 14)

   Pharoa, h, 5 ans, 60 k, Mme G. Guillard (A. Bourgeais), 
JPh. Dubois – (n° corde 11)

   Tilda (IRE), f, 5 ans, 59 k (58 k) (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 10)

   Versailles (GB), h, 4 ans, 581/2 k, Mme C. Taupin 
(M. Androuin), G. Taupin (s) – (n° corde 6)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 880 a
courte encolure, tête, courte encolure, courte tête, ¾ long, 1 long ¼, ½ 
long, ¾ long, tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a
Primes aux propriétaires :

	 5 062a Katdar.
	 1 923a Brazing.
	 1 102a Mansoun.
	 810a Rock Of Brockton.
	 315a Morcote Swi, prime non attribuée.
	 303a Rosissim.
	 202a Robin Du Bois.

Primes aux éleveurs :
	 2 283a Select Bloodstock Ltd.
	 567a Ecurie Winning.
	 391a French Bloodstock Agency.
	 365a Gemini Stud, Jean Boniche.
	 91a Hubert Brenckle.
	 89a Erich Schmid.
	 85a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’27’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la ocurse, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Augustin MADAMET sur la performance de la jument TILDA.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait plus de ressources dès l’entrée de la 
ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Mathieu ANDROUIN sur la performance du hongre VERSAILLES 
(GB).
L’intéressé a déclaré que ledit hongre était très contracté durant le 
parcours, et, qu’arrivée dans la ligne d’arrivée, il n’avait pas plus de 
ressources. Il a précisé que le hongre venait de changer d’entrainement et 
qu’il effectuait une rentrée après 150 jours d’absence. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
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 56 25 PRIX DE RUGLES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments nés	en	2017	et	antérieurement, 
ayant couru depuis le 1er juillet 2020 inclus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +30,5.

   Forbidden City, m, b.m, 6 ans, par Style Vendome et 
Funny Crazy (Chichicastenango), 591/2 k, P. Thomson 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 10)

   Makenzo, h, b.f, 6 ans, par Makfi GB et Sacira [American 
Post (GB)], 581/2 k, A, Mme N. Michler (T. Bachelot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 3)

   Fofo, m, al, 5 ans, par Kendargent et Envoutement [Vettori 
(IRE)], 581/2 k (551/2 k), A. Louis-Dreyfus (Mme M. Peslier), 
D. Smaga – (n° corde 7)

   Deer Bere, h, b.f, 8 ans, par Peer Gynt JPN et Help From 
Heaven IRE (Titus Livius), 60 k, Ecuries Serge Stempniak, 
P&J. Brandt (s) – (n° corde 11)

   Cleostorm, f, al, 5 ans, par Stormy River et Esquinade 
[Archange D’Or (IRE)], 58 k (561/2 k), H. Declerq 
(Mme A. Van Den Troost), T. Van Den Troost – (n° corde 16)

   Avec	Laura	(GB), h, 8 ans, 541/2 k, A, M. Bollack-Badel 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 9)

   Simsong, h, 6 ans, 571/2 k, Stall Gattopardo (H. Besnier), 
S. Smrczek – (n° corde 5)

   Dirty Dozen, h, 5 ans, 561/2 k, Millennium Horses SRL 
(A. Pouchin), Mme D. Schoenherr – (n° corde 4)

   Dalstar, f, 8 ans, 581/2 k, R. Reynolds (G. Benoist), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 15)

   Hertshaan, h, 5 ans, 60 k, G. Martin (A. Crastus), 
F. Monnier (s) – (n° corde 1)

   African	Fable	GB, f, 5 ans, 561/2 k, A, J. Hayoz 
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 12)

   Mezidon, h, 8 ans, 591/2 k (58 k), JL. Bouyenval 
(Mme A. Duporte), D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 14)

   Lady	Arkadina, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

   Pennble, h, 8 ans, 551/2 k, Mme A. Baillif (Y. Rousset), 
C. Restout – (n° corde 6)

   Rose Abella GB, f, 9 ans, 55 k, A, A. Lajon (T. Baron), 
N. Paysan – (n° corde 8)

   Raven Ridge IRE, h, 10 ans, 551/2 k, 0, S. Gouvaze 
(M. Androuin), S. Gouvaze (s) – (n° corde 2)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 704 a
encolure, tête, 1 long, courte encolure, encolure, encolure, tête, tête, 
courte tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 3 150a Forbidden City.
	 1 260a Makenzo.
	 1 215a Fofo.
	 630a Deer Bere.
	 405a Cleostorm.

Primes aux éleveurs :
	 1 709a S.C.E.A. Des Prairies, Longchamp Investissement.
	 547a Naji Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
	 447a Mlle Larissa Kneip, Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon.
	 341a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
	 182a Jean-Paul Boin.

Temps total : 2’0’’61’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Stéphane PASQUIER et Théo BACHELOT sur un incident 
survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
résulte que le jockey Théo BACHELOT avait décalé son partenaire vers 
la corde, et qu’ au même moment le jockey Stéphane PASQUIER situé 
derrière lui et qui n’était pas engagé, lançait le hongre AVEC LAURA, qu’il 
a très légèrement repris pour éviter de galoper dans les postérieurs du 
hongre MAKENZO.

 57 24 PRIX DE L’AIGLE
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
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   Little Bebenou, f, al, 3 ans, par Soul City IRE et 
Little Sista GB (Equiano), 561/2 k (54 k), A, G. Montout 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 1)

   Bobby, h, b, 3 ans, par Diamond Green et Mindset 
IRE (Vettori IRE), 58 k (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 5)

   Elusive	Picnic, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), JC. Rouget (s) 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 4)

   Damon	Chop, h, 3 ans, 58 k, Mme A. Chopard 
(G. Trolley de P.), Mme J. Soubagne – (n° corde 11)

   Sun Gazing, f, 3 ans, 561/2 k, L. Mazzone (A. Werle) – 
(n° corde 3)

   Ja Ja Ding Dong IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Mme E. Gilliar 
(V. Seguy), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

   Moon Traou Land, f, 3 ans, 561/2 k, P. Pasquiou 
(J. Grosjean), de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 817 a
Eng. Sup. : Rosa Parks
Cas particulier : Veldeni
1 long, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, ¾ long, courte tête, 6 long, 6 long, 
7 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 4 860a La Mirande.
	 1 944a Rosa Parks.
	 1 458a Devka.
	 972a Little Bebenou.
	 486a Bobby.

Primes aux éleveurs :
	 1 801a S.A. G. L. Seserve.
	 720a Mustafa Ben Ayed.
	 540a Ecurie Haras De Saint Vincent.
	 360a Gustave Montout.
	 180a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 1’24’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Alejandro GUTIERREZ VAL, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (6 coups, 1re infraction).

 60 3059 PRIX DE JURANCON
(Handicap)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	en	2017.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

   Chop	Val, m, al, 4 ans, par Amarillo IRE et Enough 
Paint (IRE) (New Approach IRE), 591/2 k, Ecurie Martial 
(A. Werle) – (n° corde 2)

   Hallowed	Song, f, b, 4 ans, par Hallowed Crown AUS 
et Fammi Sognare IRE (Bertolini USA), 56 k (531/2 k), A, 
S. Dallemagne (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 4)

   Rock	Chop, m, al, 4 ans, par Panis USA et Stella Rocket 
[Indian Rocket (GB)], 57 k (54 k), X. Salles (Mme M. Meyer), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

   Nuit D’Alienor, f, gr, 4 ans, par Prince D’Alienor IRE et 
Nuit Torride [Early March (GB)], 58 k, Pur Sang d’Alienor 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)

   Chamaille	IRE, f, b, 4 ans, par Lawman et Babacora 
IRE (Indian Ridge IRE), 531/2 k, Mat. Daguzan-Garros 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 5)

   Gims, m, 4 ans, 581/2 k, E. Moussion (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 6)

   Serkiyna	(IRE), f, 4 ans, 611/2 k (581/2 k), Ecurie Biraben 
(Mme C. Cornet), D. Morisson (s) – (n° corde 3)

   Premiere Nation, f, 4 ans, 59 k, Snig Elevage (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

   Visir Iznogud, m, 4 ans, 581/2 k (551/2 k), 
B. Gila de La Puerta (Mme C. Larrigade), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 9)

   Sally Jane GER, f, 4 ans, 581/2 k, de O. Montzey 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 12)

10 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 953 a
Eng. Sup. : Nuit D’Alienor, Sally Jane GER
Cas particulier : Designed Survivor, Djannabi
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jacques CAMY – François GALIBERT – 
Stéphanie UHEL

 58 3057 PRIX D’IROULEGUY
(À réclamer)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	en	2018, mis à réclamer 
pour 12.000, 14.000 ou 16.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.500, 4 k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Azur As Well, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Stormy Queen (Stormy River), 581/2 k (541/2 k), (12 000), 
JD. Magdelenat (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 11)

   Love Affair, f, b, 3 ans, par Lucayan et Star Seed 
[Layman (USA)], 541/2 k (531/2 k), (12 000), Mme S. Midy 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 5)

   Morwene, f, n.m, 3 ans, par Kendargent et Izaline 
[Orpen (USA)], 571/2 k, (16 000), A. Sedrati (E. Revolte), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

   Charming	Queen	GB, f, b, 3 ans, par Charming 
Thought GB et Royal Adelaide IRE (Redback GB), 541/2 k, 
(12 000), Ecurie B. Weill (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 7)

   Desirable, f, b, 3 ans, par Helmet AUS et 
Dourada [Invincible Spirit (IRE)], 541/2 k, (12 000), 
Ecurie des Mouettes (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 6)

   Clelie, f, 3 ans, 541/2 k, (12 000), M. Grech (G. Guedj-Gay), 
C. Cheminaud – (n° corde 13)

   Orchilla	Purple	(GB), f, 3 ans, 541/2 k, (12 
000), Bloke Europeo Mobiliario SL (J. Grosjean), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

   Bella Florida, f, 3 ans, 571/2 k, (16 000), R. Hoellard 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 12)

   Girls	Chope, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0, (12 000), 
A. Chopard (A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 2)

9 partants ; 21 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 959 a
Cas particulier : Got Sim
Sans motif : Falado, Madidina
2 long ½, ¾ long, 1 long ½, nez, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780a Azur As Well.
	 1 512a Love Affair.
	 1 134a Morwene.
	 756a Charming Queen Gb, prime non attribuée.
	 378a Desirable.

Primes aux éleveurs :
	 1 401a Jean-Diego Magdelenat, Marc-Henri Magdelenat.
	 560a Francois Bayrou.
	 420a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie, Guy Pariente Holding.
	 119a Mme Mette Campbell Andenaes, prime non attribuée.
	 91a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’35’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 59 3058 PRIX DE CAUTERETS
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches nés	en	2018, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   La Mirande, f, b, 3 ans, par Dariyan et Cheg [Kheleyf 
(USA)], 561/2 k (53 k), 0 (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 10)

   Rosa	Parks, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Rue De 
La Victoire [Exceed And Excel (AUS)], 561/2 k, C. Pautier 
(C. Cadel), C. Pautier – (n° corde 8)

   Devka, f, b, 3 ans, par Silas Marner et Just Dance GB 
(Equiano), 561/2 k, A. Jathiere (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :
	 680a Rathbarry Stud, prime non attribuée.
	 438a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
	 272a James Ortega Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 191a Khalifa Dasmal.
	 146a Gestut Eulenberger Hof.

 62 32 PRIX DES AIGUILLES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 400 m env.
Références : 0 ans, +32 ; 1 ans et +, +34,5.

 24 3 Sowgay, h, al, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Kitty 
Yield [High Yield (USA)], 551/2 k, A, M. Melin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

   French	Diva, f, b, 6 ans, par French Fifteen et Phone 
The Diva USA (Phone Trick USA), 591/2 k (58 k), G. Collard 
(B. Marie), E. Lecoiffier – (n° corde 10)

   Sun De L’Orme, h, b, 7 ans, par Zambezi Sun GB et 
Kavusakan (Sagamix), 511/2 k, S. Morineau (L. Boisseau), 
S. Morineau – (n° corde 8)

   Kill	The	Sun, h, b, 6 ans, par Zambezi Sun GB et Kilkee 
[Zayyani (IRE)], 551/2 k (53 k) (M. Justum), N. Leenders – 
(n° corde 7)

 9 2 Max	Attack, h, b.f, 9 ans, par Persian Combat USA 
et Marabounta [Zieten (USA)], 531/2 k, 0, A. Junk (s) 
(A. Madamet), A. Junk (s) – (n° corde 16)

   Mehyt, h, 6 ans, 521/2 k, A, G. Quere (M. Berto), 
Mme S. Quere – (n° corde 9)

   Tsuki, h, 5 ans, 57 k, M. Ghys (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 4)

   Reine Des Bois, f, 6 ans, 541/2 k, Mme J. Brillet 
(J. Monteiro) – (n° corde 12)

   Camusot, h, 5 ans, 591/2 k, A. Fracas (G. Benoist), 
A. Fracas – (n° corde 13)

 24  Norwegian	Lord, h, 6 ans, 56 k, Ch. Plisson (s) 
(J. Cabre), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

   Simbaya GER, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), 0, 
Mme D. Cunnington Jr (T. Lefranc), C. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

   Carnageo, h, 8 ans, 56 k (53 k), 0, M. Schiestel 
(Mme P. Cheyer), M. Schiestel – (n° corde 15)

   Roksaneh, f, 6 ans, 60 k, Mme C. Mouly (M. Androuin), 
G. Taupin (s) – (n° corde 2)

   Goldayar, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), Mme S. Gachelin 
(F. Ferdig-Zimmermann), Mme S. Gachelin – (n° corde 1)

   Captain Blue, h, 4 ans, 55 k, M. Tabti (A. Crastus), 
L. Larrigade – (n° corde 6)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 792 a
½ long, 1 long, 1 long ¼, nez, tête, courte tête, ¾ long, 4 long ½, 7 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 2 835a Sowgay.
	 1 134a French Diva.
	 850a Sun De L’Orme.
	 567a Kill The Sun.
	 283a Max Attack.

Primes aux éleveurs :
	 1 538a Michel Melin, Mathieu Melin.
	 615a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
	 461a Mme Martine Gaubert-Peter, Mme Joelle Ventre.
	 307a Luc Duverger, Mme Francoise Duverger, Matthieu Duverger, Jean-Baptiste 

Duverger.
	 153a Junk (S).

Temps total : 3’40’’55’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 63 27 PRIX DE LA GARE DE POINTE-NOIRE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans, n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
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Sans motif : Bassim, Covadonga’S Lakes
2 long ½, 1 long, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure, 
courte encolure, ½ long, 9 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
Primes aux propriétaires :

	 4 252a Chop Val.
	 1 701a Hallowed Song.
	 1 275a Rock Chop.
	 850a Nuit D’Alienor.
	 425a Chamaille Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 917a Alain Chopard, Christian Vallee.
	 575a Alain Chopard.
	 501a Earl Elevage Des Loges.
	 383a Scea Haras De La Gesse (H. D. L. G. ).
	 89a Knocktoran Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’34’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Mathieu PELLETAN, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 75 eruros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (6 coups, 1re infraction).

DEAUVILLE
0003	009 samedi 9 janvier 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Jean-Pierre CHARTIER

 61 29 PRIX DU PHARE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans, ayant une valeur 
égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. 
Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2  ; 
pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er août 2020 
inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations 
de 7.000, 4 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Dream	Academy	IRE, h, b, 4 ans, par Acclamation 
GB et Modello IRE (Intikhab USA), 571/2 k (58 k), 
(10 000), Pedro A Mateos Not S.L. (PC. Boudot), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

   Two	Hearts	GB, h, b, 4 ans, par Havana Gold IRE et 
Miss Mullberry GB (Kodiac GB), 56 k (521/2 k), 0, (8 000), 
Paul Richard (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

   Lilly Bird (IRE), f, b, 4 ans, par Literato et Alacrite [Dr 
Fong (USA)], 571/2 k, 0, (12 000), R. Busson (T. Bachelot), 
B. Legros (s) – (n° corde 12)

   Insightful, m, al, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Avodale (IRE) (Lawman), 571/2 k, 0, (10 000), Trois Mille 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 5)

   Seven Songs, m, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Seventh 
Sense (GER) (Samum GER), 61 k (571/2 k), (12 000), 
A. Pereira (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 6)

   Zucesso, m, 4 ans, 571/2 k, 0, (10 000), Stall Westfalen 
(C. Stefan), S. Smrczek – (n° corde 10)

   Cuban Meatball IRE, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), 
Mme L. Topholm (Mme M. Michel), F. Chappet – (n° corde 9)

   Ascot	Jungle	IRE, f, 4 ans, 541/2 k, (8 000), B. Giraudon, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   La Pentola, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), Mme R. Watts 
(Mme M. Velon), F. Belmont – (n° corde 3)

 14  Killing Zoe, f, 4 ans, 541/2 k, A, (8 000), Mme L. Baudouin 
(L. Boisseau), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

   Mehanydream, m, 4 ans, 571/2 k, A, (10 000), 
C. Boutin (s) (E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 884 a
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Dream Academy Ire, prime non attribuée.
	 1 296a Two Hearts Gb, prime non attribuée.
	 972a Lilly Bird (Ire).
	 648a Insightful.
	 324a Seven Songs.
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   Saam, h, 5 ans, 61 k (591/2 k), A. Glaziou (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

   Myklachi, h, 5 ans, 51 k, F. Normand (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 9)

   Escapade	Nocturne, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), 
Mme A. Baron (A. Baron), JPh. Dubois – (n° corde 1)

12 partants ; 38 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 285 a
Chev. élim. : All Prince GER
Chev. retir. : Stephill, Marapuama, Dream In Normandy (IRE)
½ long, courte encolure, ¾ long, 2 long ½, nez, 1 long ½, 3 long ½, ½ 
long, 1 long ¾.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 3 150a Magical Forest Ire, prime non attribuée.
	 1 260a Saint Nicolas.
	 1 215a Le Hoyo.
	 810a Albir.
	 315a Bunook Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 850a Adrian Mcmullan, Mme Mairead O’Grady, prime non attribuée.
	 547a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.
	 447a Petra Bloodstock Agency Ltd.
	 365a Carlos Vazquez Gonzalez.
	 130a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 3’39’’76’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE HOYO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge et qui sera retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Maxime GUYON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

 65 28 PRIX DE LA GARE DE DALAT
(Femelles)
(Maiden)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour pouliches de 3	ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Satorie, f, b, 3 ans, par Territories IRE et Salicorne 
USA (Aragorn IRE), 58 k, A (T. Bachelot), Cé. Rossi – 
(n° corde 9)

   Missveri, f, gr, 3 ans, par Sommerabend GB et Veri Star 
[Verglas (IRE)], 58 k (561/2 k), V. Capocasale (H. Besnier), 
M. Baratti (s) – (n° corde 5)

   Ela Ela, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Senderlea 
(IRE) (Giant’S Causeway USA), 56 k, Sparkling Star 
(E. Hardouin), E. Mikhalides – (n° corde 1)

   Hard Headed Women, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB 
et She Loves You (GB) (Lawman), 58 k, Fair Salinia Ltd, 
P&J. Brandt (s) – (n° corde 4)

   Yousina, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Erhaiyah (Siyouni), 
58 k, Mme M. Leurson (T. Trullier), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 2)

   Arabella, f, 3 ans, 58 k, K. Gozdzialski (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 7)

   Divine Emotion, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Luck (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

   Lady Gabriela, f, 3 ans, 58 k, Sakana (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

   Satin Lady, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Billon (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Mazikeen, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Langlais Bloodstock 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Bellera, f, 3 ans, 58 k, Mme E. Covez (S. Maillot), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 12)

   Vida Bonita, f, 3 ans, 56 k, F. Leblanc (A. Roussel), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 575 a
tête, 1 long, 2 long, courte tête, 2 long ½, encolure, tête, ½ long, 1 long ¾.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a
Primes aux propriétaires :

	 6 750a Satorie.
	 2 700a Missveri.
	 2 025a Ela Ela.
	 1 350a Hard Headed Women.
	 675a Yousina.
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   Mysterious Land, h, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Secret Melody [Inchinor (GB)], 58 k, Mme I. Corbani, 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

   Ozan, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Amlak GB 
(Invincible Spirit IRE), 58 k (561/2 k), Mme C. Stephenson 
(Mme M. Velon), G. Doleuze – (n° corde 5)

   Plijadur, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Missymaria 
(Kendor), 56 k, D. Calarnou (A. Roussel), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

   Rouvray (GB), m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Resistance [King’S Best (USA)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Nigge (s) – (n° corde 2)

   Great	Charlie, h, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE 
et Great Dora [Great Journey (JPN)], 58 k (561/2 k), 
J. Bourgeais (Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 4)

   Le	Giracois, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), U. Zerrath 
(H. Besnier), D. Fechner – (n° corde 10)

   Destinado GB, m, 3 ans, 56 k (541/2 k) (A. Madamet), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Beni	Khiar, m, 3 ans, 58 k, N. Greenhalgh (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 8)

   Keep Your Dream, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), A, 
JL. Pariente (Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

   Zaky, m, 3 ans, 58 k, M. Perret (PC. Boudot), HA. Pantall – 
(n° corde 9)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 167 a
½ long, 2 long ½, courte encolure, encolure, courte encolure, ½ long, 1 
long ¼, 4 long ½, 3 long ½.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a
Primes aux propriétaires :

	 6 750a Mysterious Land.
	 2 700a Ozan.
	 2 025a Plijadur.
	 1 350a Rouvray (Gb).
	 675a Great Charlie.

Primes aux éleveurs :
	 1 636a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
	 750a Patrice Boureau.
	 654a Maxime Jarlan.
	 500a Ecurie Skymarc Farm.
	 250a Mme Jean-Louis Giral.

Temps total : 1’31’’72’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain LE GIRACOIS à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge et qui sera retiré derrière les 
stalles de départ.

 64 31 PRIX DES FALAISES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	Handicap	divisé.
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 400 m env.
Références : 0 ans, +21,5 ; 1 ans et +, +24.

   Magical	Forest	IRE, f, b, 7 ans, par Casamento IRE et 
Hurry Home Hydee USA (Came Home USA), 60 k (581/2 k), 
O. Post (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

   Saint	Nicolas, h, gr, 6 ans, par Dark Angel IRE et 
Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 58 k, N. Ferrand 
(S. Pasquier), S. Culin – (n° corde 5)

   Le Hoyo, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Ultima Bella 
[Prince Kirk (FR)], 58 k, Ecurie Chiarelli, F. Monnier (s) – 
(n° corde 3)

   Albir, m, gr, 5 ans, par Style Vendome et Ensis SPA 
(Zieten USA), 571/2 k, 0, A. Boucher (G. Benoist), 
A. Fracas – (n° corde 11)

   Bunook	GB, h, b, 12 ans, par Sakhee USA et Amanah 
(USA) (Mr Prospector USA), 51 k (48 k), A, F. Fiol 
(Mme M. Peslier), P. Bigot – (n° corde 4)

   Local	Whisky	IRE, m, 5 ans, 521/2 k, A. & G. Botti (s) 
(E. Hardouin), A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

   Sudfaa, f, 6 ans, 58 k, B. Compignie (S. Maillot), 
S. Dehez (s) – (n° corde 6)

   Son Pardo GER, h, 6 ans, 52 k, A, Stall Cala Romantica 
(A. Pouchin), L. Hammer-Hansen – (n° corde 10)

   Quintanaro IRE, m, 4 ans, 531/2 k, A, Msn-Racing 
(M. Seidl), L. Hammer-Hansen – (n° corde 8)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

3 400 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    9 janvier 2021

BO 2021/1 - plat 29

Temps total : 1’28’’82’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Théo BACHELOT sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté 
le hongre AS D’ARTOIS.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était accidenté au niveau de 
l’antérieur gauche. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 67 30 PRIX DE LA COUR ORIOT
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné.	Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Honor And Pleasure GB, m, b, 4 ans, par Oasis Dream 
GB et Holy Moon IRE (Hernando), 58 k, Scuderia Dei Duepi 
(PC. Boudot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

   No Brexit, m, b, 4 ans, par Intello (GER) et Ajaxana (GER) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, Stall Lawerenz (M. Seidl), 
M. Klug – (n° corde 12)

   Sacred	Belief	GER, f, b, 4 ans, par Muhaarar GB et 
Solola GER (Black Sam Bellamy IRE), 561/2 k, M. Lagasse 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   King Of My Heart, h, al, 4 ans, par Casamento IRE et 
Ulla GB (Singspiel IRE), 58 k, A, P. Fellous (A. Roussel), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

   Juilley, f, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et Jetfire 
GB (American Post GB), 561/2 k (54 k), Sparkling Star 
(A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Shawbak, h, 4 ans, 56 k, Mme H. Mennessier (S. Pasquier), 
Mme H. Mennessier – (n° corde 13)

   Silastar (GB), m, 4 ans, 56 k, Wertheimer & Frere – 
(n° corde 16)

   Cold Play, h, 4 ans, 58 k, GT. Ryan (T. Bachelot), 
S. Nigge (s) – (n° corde 5)

   Nordic	Aurora, h, 4 ans, 58 k (541/2 k), A, SA. Quirke 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 14)

   Three	Fans, h, 4 ans, 58 k, Stal Garbo (L. Boisseau), 
P. Claessen – (n° corde 15)

   Glorious Bay (IRE), h, 4 ans, 58 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (P. Gibson), MF. Weissmeier – 
(n° corde 3)

   Missriya, f, 4 ans, 561/2 k (531/2 k), Mme A. Louboutin 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 11)

   Findon Aline, f, 4 ans, 561/2 k, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(A. Lemaitre), JV. Toux – (n° corde 10)

   Calpino, m, 4 ans, 58 k (561/2 k), Last Unicorn Racing 
(H. Besnier), R. Rohne – (n° corde 1)

14 partants ; 29 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 918 a
Code anomalie CP : Maksen Senora, Youm In Love
1 long ½, courte encolure, tête, tête, 1 long ¼, courte tête, 2 long ½, 
2 long ½, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 3 645a Honor And Pleasure Gb, prime non attribuée.
	 1 458a No Brexit.
	 1 093a Sacred Belief Ger, prime non attribuée.
	 729a King Of My Heart.
	 364a Juilley.

Primes aux éleveurs :
	 986a Klaus Hofmann.
	 765a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
	 229a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
	 214a Jocelyn Targett.
	 107a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 1’58’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain MAKSEN SENORA a été déclaré non partant par le vétérinaire 
de service, ce dernier s’étant blessé au niveau de la sole.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du poulain SILASTAR.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu les ordres de le placer dans les 
dernières positions.
Il a précisé qu’il avait beaucoup penché durant le parcours et qu’il avait 
bien terminé sans avoir pu trouver le passage. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
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Primes aux éleveurs :
	 1 636a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 1 126a Hugues Rousseau, Eric Puerari.
	 1 001a Mme Agnes Capocasale, Vito Capocasale, Cyril Capocasale.
	 327a Fair Salinia Ltd.
	 250a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

Temps total : 1’30’’2’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Hugo BESNIER au sujet d’un incident dont il a été victime à 
environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition du jockey, il résulte que la 
pouliche avait beaucoup de ressources et que son jockey s’était décalé 
vers l’extérieur, au moment où le passage devant lui s’était refermé, 
touchant ainsi les postérieurs du cheval qui le précédait.
L’examen des postérieurs de la pouliche YOUSINA n’a révélé aucune 
atteinte.

 66 35 PRIX DE L’ESQUE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +37.

 8  Tour GB, h, b, 8 ans, par Avonbridge GB et Spennymoor 
IRE (Exceed And Excel AUS), 60 k, A, S. Nigge (s) 
(H. Besnier), S. Nigge (s) – (n° corde 8)

 8  The	Time, h, al, 5 ans, par Evasive GB et Candy Time 
GB (Holy Roman Emperor IRE), 59 k, H. de Waele 
(E. Hardouin), D. de Waele – (n° corde 13)

   Signs	Of	Success	(IRE), h, b, 8 ans, par Elusive City 
USA et Quartz [Muhtathir (GB)], 52 k, A, RJC. Steffers 
(S. Breux), Mme J. Hendriks – (n° corde 9)

   Kensai, m, gr, 7 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Olive Danon IRE (Dylan Thomas IRE), 591/2 k, A, 
Qazaqstan Racing Club (S. Pasquier), I. Endaltsev – 
(n° corde 2)

   Makat	Poker, f, b, 7 ans, par Dunkerque et Roanne 
[Saumarez (GB)], 551/2 k, A, R. Meder (A. Crastus), 
M. Krebs (s) – (n° corde 14)

   Heave Ho, m, 9 ans, 52 k, P. Jonckheere (A. Pouchin), 
Mme K. Hoste – (n° corde 4)

   Ayana, f, 5 ans, 59 k, Ecuries de La Roussiere SARL 
(A. Lemaitre) – (n° corde 7)

   Infox, h, 5 ans, 581/2 k, G. Courbot (J. Monteiro), 
G. Courbot – (n° corde 11)

   Moonlight	In	Japan, h, 5 ans, 54 k (521/2 k), 0, 
D. de Waele (Mme C. Pacaut), D. de Waele – (n° corde 5)

   La	Raceuse	(IRE), f, 9 ans, 591/2 k, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 16)

   Lavinia Rose GB, f, 8 ans, 591/2 k, A, G. Alimpinisis, 
G. Alimpinisis – (n° corde 15)

   Primus	Incitatus	(IRE), m, 10 ans, 52 k (49 k), 0, 
D. Smaga (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 10)

   Aimee IRE, f, 9 ans, 56 k (541/2 k) (Mme A. Van Den Troost), 
T. Van Den Troost – (n° corde 1)

   Flying Dandy IRE, m, 5 ans, 531/2 k, A, G. Verheye 
(K. Vanderbeke), G. Verheye – (n° corde 6)

   As D’Artois, h, 11 ans, 581/2 k, Mme V. Ferrat (T. Bachelot), 
Mme V. Ferrat – (n° corde 3)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 840 a
Eng. Sup. : Lavinia Rose GB
1 long ½, courte encolure, courte encolure, ¾ long, ½ long, courte 
encolure, ¾ long, nez, courte tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 2 362a Tour Gb, prime non attribuée.
	 1 215a The Time.
	 708a Signs Of Success (Ire).
	 472a Kensai.
	 236a Makat Poker.

Primes aux éleveurs :
	 975a Mme D. J. Deer, Daniel John Deer, prime non attribuée.
	 547a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
	 384a Haras D’Etreham, Pontchartrain Stud.
	 167a Guenther Schmidt.
	 128a Haras Du Quesnay.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +26.

   Film GB, m, b, 9 ans, par Oasis Dream GB et Bionic 
GB (Zafonic USA), 601/2 k, Ecuries Serge Stempniak, 
P&J. Brandt (s) – (n° corde 3)

   Kaaba Stone IRE, f, b, 6 ans, par Society Rock IRE et 
Wattrey GB (Royal Academy USA), 56 k, 0, L. Cendra 
(A. Pouchin), L. Cendra – (n° corde 2)

   Two	Weeks	GB, f, al, 6 ans, par Mayson GB et Laurena 
GER (Acatenango GER), 58 k, Mme A. Clabots (S. Pasquier), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

   Kiwi	Green	Suite	BRZ, m, gr, 8 ans, par T H Approval 
USA et Hypnose BRZ (Know Heights IRE), 56 k (53 k), 
0K, B. Steinbruch (Mme M. Peslier), D. Smaga – 
(n° corde 7)

   Inattendu, h, b.f, 5 ans, par Anodin (IRE) et Suama 
[Monsun (GER)], 63 k, JL. Marriott (A. Moreau), 
AN. Hollinshead – (n° corde 5)

   It’S All A Dream, h, 5 ans, 56 k, BL. Jones (H. Journiac), 
AN. Hollinshead – (n° corde 10)

 6 1 Esson, f, 5 ans, 631/2 k, Pat. Barbe (S. Maillot), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

   Constantino IRE, h, 8 ans, 571/2 k, 0, 
Ecuries Serge Stempniak (P. Bazire), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

 10 3 Mr	Slicker, h, 7 ans, 58 k, A, BL. Jones (H. Besnier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 8)

   Shamdor	(GB), h, 6 ans, 571/2 k (56 k), WH & Sourcing 
(Mme A. Nicco), Br. Beaunez – (n° corde 16)

   Shyamala	GB, f, 6 ans, 58 k, A, M. Krebs (s) 
(T. Bachelot), M. Krebs (s) – (n° corde 12)

   Marboot IRE, h, 5 ans, 59 k, 0, G. Barbarin 
(E. Hardouin), S. Cerulis – (n° corde 6)

   Rebelle Bailly, f, 6 ans, 59 k, A, C. Wentworth 
(Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 11)

   Cloud	Dancer, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), A, 
LMGW Bloodstock (Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – 
(n° corde 14)

   Droit De Parole (IRE), m, 5 ans, 59 k, Ecurie Waldeck 
(PC. Boudot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 15)

   El Indio, m, 6 ans, 58 k, P. Rechsteiner (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 13)

16 partants ; 61 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 674 a
Eng. Sup. : Film GB
Chev. élim. : French Bere, Verti Chop, Race For Fame (IRE), Espoir Parfait, 
Haya’S Choice
1 long ¾, encolure, ½ long, tête, ½ long, tête, nez, ½ long, nez.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 2 992a Film Gb, prime non attribuée.
	 1 197a Kaaba Stone Ire, prime non attribuée.
	 897a Two Weeks Gb, prime non attribuée.
	 598a Kiwi Green Suite Brz, prime non attribuée.
	 384a Inattendu.

Primes aux éleveurs :
	 1 235a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
	 323a David Commins, prime non attribuée.
	 247a Haras Phillipson, prime non attribuée.
	 242a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.
	 173a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.

Temps total : 1’27’’47’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, ont autorisé la jument ESSON à se rendre en main au 
départ, son entaineur en ayant fait la demande dans les délais.

GUADELOUPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920	010 dimanche 10 janvier 2021
Terrain BON

Commissaires de courses : Victoire VIOLANES – Richard MERLO – Marie-
Cécile LUCEL/JACOBY-KOALY

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

 68 34 PRIX DE L’AURETTE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +30.

   Footstepsanpie IRE, h, b, 5 ans, par Most Improved 
(IRE) et Good Chocolate IRE (Fayruz GB), 591/2 k, 
A. & G. Botti (s), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

   Samagace	Du	Vivien, h, b, 7 ans, par Air Chief 
Marshal IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 571/2 k, 
JP. Praud (L. Boisseau), S. Gouvaze (s) – (n° corde 5)

   King	Hartwood, m, b.f, 5 ans, par Motivator GB 
et Sargasses [Kingsalsa (USA)], 581/2 k, D. Guindon 
(E. Hardouin), Mme V. Dissaux – (n° corde 3)

   Le Gitan, m, al, 6 ans, par Dunkerque et Voyageuse 
[Kentucky Dynamite (USA)], 571/2 k (55 k), B. Touzeau 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

   Entaumry IRE, f, al, 5 ans, par Dawn Approach IRE 
et Terhaab USA (Elusive Quality USA), 54 k, M. Hensley 
(A. Crastus), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Ayguemorte, h, 8 ans, 56 k, PL. Guerin (J. Monteiro), 
PL. Guerin – (n° corde 13)

   Beaupreau (GB), m, 9 ans, 551/2 k (54 k), 
R. Van Den Troost (Mme A. Van Den Troost), 
T. Van Den Troost – (n° corde 11)

   Global Cloud GER, f, 5 ans, 58 k, German Racing Club 
(A. Lemaitre), A. Suborics – (n° corde 9)

   Navalmoral (GB), h, 5 ans, 57 k, A, JP. Vanden Heede 
(T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 15)

   George	The	Prince, m, 7 ans, 60 k (581/2 k), 0, 
Mme C. Stephenson (Mme M. Velon), G. Doleuze – 
(n° corde 2)

   Red Kitten, h, 8 ans, 56 k (541/2 k), H. de Waele 
(Mme C. Pacaut), D. de Waele – (n° corde 10)

   Elieden IRE, f, 5 ans, 56 k, A, Mme G. Kelleway 
(Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 12)

   Le Havre Dream Up, m, 6 ans, 58 k, Mme C. Roubertie 
(D. Boche), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 16)

   Dobby First, m, 8 ans, 54 k, Mme V. Dissaux (H. Journiac), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 14)

   Iserman, h, 6 ans, 58 k, Leram S.R.O. (A. Pouchin), 
V. Luka – (n° corde 7)

15 partants ; 15 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 181 a
Certif. vétérinaire : Ni Chaud Ni Froid
¾ long, ¾ long, ½ long, ¾ long, courte encolure, 2 long, 1 long, tête, 1 
long ¼.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
Primes aux propriétaires :

	 3 442a Footstepsanpie Ire, prime non attribuée.
	 1 071a Samagace Du Vivien.
	 1 032a King Hartwood.
	 535a Le Gitan.
	 344a Entaumry Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 722a Aidan Sexton, prime non attribuée.
	 581a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.
	 465a Marc Hovelacque, Dominique Guindon.
	 290a Haras Du Quesnay.
	 72a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’84’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance du hongre 
NAVALMORAL (GB).
L’intéressé a déclaré que le peu de rythme de la course ne l’avait pas 
avantagé.
Il a précisé que le hongre était très caractériel et qu’il n’avait pas répondu 
à ses sollicitations dès l’entrée de la ligne d’arrivée. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.

 69 33 PRIX DE L’AURE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
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Primes aux propriétaires :
	 1 701a Nina Wolf.
	 680a Vienetta.
	 510a Sang De Coeur.
	 340a Copin D’Abord.
	 170a Everna Kid.

Primes aux éleveurs :
	 630a Maxime Jarlan.
	 252a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome 

Carrus, Jose Bruneau De La Salle.
	 189a Raymond Sainte Rose, Frantz Marius Labonne.
	 126a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
	 63a Didier Francisque.

Temps total : 1’30’’51’’’
Le jockey Jean-Baptiste VIGIE étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche STARTIKA 
par le jockey Christopher RAIMBAULT.

 72 3345 HANDICAP DE L’ELEVAGE
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés et 
élevés en Caraibes.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	45	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	remontés	à	la	clôture	des	partants,	
afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +18.

   Neostar, h, b.m, 11 ans, par Litaneo (IRE) et Yucstaky 
[Conquistacky (USA)], 62 k, 0, G. Moutoussamy 
(K. Gourdine-Bachou), G. Moutoussamy – (n° corde 7)

   Zepiss	Risk, f, b, 5 ans, par Banyan Tree et La Casilina 
[Even Top (IRE)], 581/2 k, 0, JF. Taret (B. Pinard), 
JF. Taret – (n° corde 5)

   Sidgarry, h, b, 7 ans, par Sidpour (IRE) et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 601/2 k, M. Gros (C. Reynaud), M. Gros – 
(n° corde 1)

   Eclair	Du	Gange, f, gr, 9 ans, par Oa Le Bel et 
Yucparadise [East Of Heaven (IRE)], 58 k, A, R. Singarin 
(W. Cave), R. Singarin – (n° corde 2)

   Belya, f, b.f, 7 ans, par Sidpour (IRE) et Taulane [Vettori 
(IRE)], 62 k, A, R. Sainte Rose (J. Moisan), R. Sainte Rose – 
(n° corde 4)

   Occupation, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), 0, G. Langeron 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 3)

   Loizo, f, 5 ans, 53 k, A. Loredan (V. Le Boeuf), A. Loredan – 
(n° corde 6)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 050 a
1 long ½, nez, encolure, ½ long, 1 long, encolure.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a
Primes aux propriétaires :

	 945a Neostar.
	 486a Zepiss Risk.
	 283a Sidgarry.
	 189a Eclair Du Gange.
	 94a Belya.

Primes aux éleveurs :
	 512a Mme Victoire Violanes.
	 219a Hugues Jean Louis.
	 153a Olivier Nemorin.
	 102a Rudy Singarin.
	 51a Alex Vellayoudon.

Temps total : 1’31’’91’’’
Le jockey Jean-Baptiste VIGIE étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre NEOSTAR 
par le jockey Karim GOURDINE-BACHOU.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Cédric REYNAUD en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups).

 73 3347 PRIX D’OUVERTURE
(Classe	4)

6	800	c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids		:	 56	k.	 Tout gagnant, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus, portera 2 k.  ; de plusieurs courses, 4 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 2 k.
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 70 3346 PRIX DES ANTILLES FRANCAISES
(Maiden)

6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 nés et élevés 
en Caraibes, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 55	k.	1/2. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en places depuis le 1er mars de 
l’année dernière inclus  : 1 k. par 2.000 reçus. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Plat, Dist. 1 400 m env.

   Ti Sirop, h, b.f, 3 ans, par Sirop Risk et An Mirak 
Risk (Risk Crise), 561/2 k (55 k), 0, H. Jean Louis 
(Mme L. Dupelin Lalung), S. Jousselin – (n° corde 2)

   Zafor, m, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Zafri (IRE) 
(Azamour IRE), 551/2 k, 0, R. Luce (C. Raimbault), 
T. Jacquet – (n° corde 4)

   Princess	Shamiyeh, f, b, 3 ans, par Bachir IRE et 
Happy De Paradis (Saint Cyrien), 56 k, A, Mme A. Thelamon 
(C. Reynaud), Mme A. Thelamon – (n° corde 1)

   Teazzura, f, b.f, 3 ans, par Sidpour (IRE) et After 
Jones [Emperor Jones (USA)], 56 k, 0, J. Deby 
(D. Gibello Sacco), T. Jacquet – (n° corde 3)

   Blou	Moonlight, h, b, 3 ans, par Tandori et Go Sacha 
Go [Miesque’S Son (USA)], 561/2 k, G. Moutoussamy 
(K. Gourdine-Bachou), G. Moutoussamy – (n° corde 5)

5 partants ; 5 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 750 a
3 long ½, 3 long, 3 long ½, tête.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a
Primes aux propriétaires :

	 1 620a Ti Sirop.
	 648a Zafor.
	 486a Princess Shamiyeh.
	 324a Teazzura.
	 162a Blou Moonlight.

Primes aux éleveurs :
	 600a Gael Rubal.
	 240a Raymond Luce.
	 180a Olivier Nemorin.
	 120a Olivier Nemorin.
	 60a Germain Moutoussamy, Mme Corinne Glandor.

Temps total : 1’31’’94’’’
Le jockey Jean-Baptiste VIGIE étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain ZAFOR par 
le jockey Christopher RAIMBAULT.

 71 3342 PRIX DE L’AVENIR
6	300	c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans. Poids	:	 56	k. 
Surcharges accumulées et limitées à 7 k. : 1 k. par 2.500 pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er mars de l’année dernière inclus. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k. Les chevaux nés hors 
Caraibes porteront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Plat, Dist. 1 400 m env.

   Nina Wolf, f, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et Anna Of 
Salina IRE (Manduro GER), 571/2 k, Mme Y. Luce (J. Moisan), 
R. Nayaradou – (n° corde 3)

   Vienetta, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Veneta 
[Anabaa (USA)], 581/2 k, 0, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 2)

   Sang De Coeur, h, b, 3 ans, par Asanga USA et Coeur 
De Perle [Touch Of The Blues (FR)], 60 k, A, R. Sainte Rose 
(W. Cave), R. Sainte Rose – (n° corde 6)

   Copin D’Abord, m, b, 3 ans, par Reply IRE et Coriante 
[Indian Rocket (GB)], 60 k, A, JC. Cazako (C. Reynaud), 
JC. Cazako – (n° corde 1)

   Everna Kid, f, al, 3 ans, par Plantation Kid et Lorme 
[Librettist (USA)], 611/2 k (60 k), A, D. Francisque 
(Mme L. Dupelin Lalung), D. Francisque – (n° corde 5)

   Crystal Kara, f, 3 ans, 541/2 k, J. Bastian 
(D. Gibello Sacco), T. Jacquet – (n° corde 4)

   Startika, f, 3 ans, 541/2 k, C. Ramassamy (C. Raimbault), 
T. Jacquet – (n° corde 7)

7 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 268 a
Eng. Sup. : Nina Wolf
2 long, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, 5 long, 4 long.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a
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10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 936 a
Eng. Sup. : Bridego Bridge
Sans motif : Naoumane
Sans jockey : Muhlya
¾ long, 1 long, ¾ long, courte tête, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 9 long, 
3 long ½.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a
Primes aux propriétaires :

	 1 275a L’Amer Michel.
	 396a Dryyden.
	 297a Forban Du Large.
	 255a Tulipe.
	 99a Sudden Rebellion.

Primes aux éleveurs :
	 575a Mme Caroline Petit, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
	 215a Ecurie Jarlan.
	 161a Pascal Noue.
	 115a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.
	 53a Earl Elevage Des Loges.

Temps total : 1’41’’9’’’

 75 3344 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE KARUKERA
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe	4)
Deuxième épreuve

6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	60	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
clôture	 des	 partants	 partants	 probables,	 afin	 que	 le	 poids	 le	 plus	
élevé	soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +8,5.

   Mina	Chope, f, al, 6 ans, par Muhaymin USA et 
Lavistahermosa [Deportivo (GB)], 601/2 k (59 k), JC. Cazako 
(Mme L. Dupelin Lalung), JC. Cazako – (n° corde 10)

   Please Love Me, f, b, 9 ans, par Fuisse et Green Gem 
BEL (Pharly), 55 k, A, T. Jacquet (W. Cave), T. Jacquet – 
(n° corde 4)

   La Zisa, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Added 
Attraction (Kendor), 62 k, JC. Cazako (C. Reynaud), 
JC. Cazako – (n° corde 5)

   Lady	Sainjacques, f, b, 7 ans, par Miocque Bonjour et 
Miss Sainjacques [Ski Chief (USA)], 581/2 k, A, S. Harris 
(V. Le Boeuf), S. Harris – (n° corde 7)

   Abatilles, f, b, 6 ans, par Vertigineux et Mishkina [Vettori 
(IRE)], 56 k, 0, J. Deby (C. Raimbault), T. Jacquet – 
(n° corde 6)

   Ballinary, f, 4 ans, 551/2 k, 0, J. Deby (D. Gibello Sacco), 
T. Jacquet – (n° corde 2)

   Sainte	Therese, f, 7 ans, 611/2 k, M. Kichenassamy 
(A. Caramanolis), T. Jacquet – (n° corde 1)

   Faith	In	You	(GB), f, 10 ans, 521/2 k, Y. Marie 
(F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 8)

   Sabata, f, 9 ans, 52 k, Mme M. Viranin (K. Gourdine-
Bachou), Mme M. Viranin – (n° corde 11)

9 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 476 a
Sans motif : Ay Suiv
Sans jockey : Didissang
encolure, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long, courte tête, 5 long, 8 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a
Primes aux propriétaires :

	 945a Mina Chope.
	 378a Please Love Me.
	 364a La Zisa.
	 189a Lady Sainjacques.
	 94a Abatilles.

Primes aux éleveurs :
	 512a Alain Chopard.
	 205a Mlle Brigitte Poulve.
	 164a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.
	 102a Mickael Merabli, Florentin Merabli.
	 51a Jean-Marie Plassan.

Temps total : 1’41’’78’’’
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Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

   Super	Mac, h, b, 8 ans, par Makfi GB et Super Pie 
USA (Pivotal GB), 60 k, JF. Taret (B. Pinard), JF. Taret – 
(n° corde 5)

   Good	Complicity, f, n.p, 5 ans, par Power GB et 
Vivement Dimanche GB (Royal Applause GB), 581/2 k, 
R. Singarin (W. Cave), R. Singarin – (n° corde 4)

   Anantapur, h, b, 9 ans, par Lawman et Relais D’Aumale 
GB (Rainbow Quest USA), 56 k, J. Deby (D. Gibello Sacco), 
T. Jacquet – (n° corde 6)

   Sunday Holidays, f, b, 4 ans, par Sunday Break JPN 
et Gwenhwyfar (IRE) (Cacique IRE), 581/2 k, D. Singarin 
(C. Reynaud), D. Singarin – (n° corde 7)

   Lawanda	(IRE), f, gr, 6 ans, par Lawman et Cheyrac 
(Smadoun), 541/2 k, 0, Mme M. Viranin (K. Gourdine-
Bachou), Mme M. Viranin – (n° corde 8)

   Aqua	Fortis, f, 5 ans, 521/2 k, A. Jacoby-Koaly 
(F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 3)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 335 a
Eng. Sup. : Anantapur
Sans motif : Traoulala
3 long ½, nez, 2 long, 3 long ½, 1 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a
Primes aux propriétaires :

	 1 071a Super Mac.
	 550a Good Complicity.
	 321a Anantapur.
	 275a Sunday Holidays.
	 107a Lawanda (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 581a Dream With Me Stable Inc.
	 174a Mme Ariane Gravereaux, Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Inc.
	 162a Gaec Campos.
	 124a Christophe Jouandou.
	 37a Haras Du Mont Dit Mont.

Temps total : 1’29’’11’’’
Les Commissaires, ont interdit au hongre ALADIN de participer à 
la course pour insuffisance des mentions des injections de rappel 
antigrippe et antirhinopneumonie, dans les conditons fixées par l’article 
136 paragraphe 2 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur par une amende de 100 euros.

 74 3343 PRIX FRANCE GALOP
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe	4)
Première épreuve

6	300	c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	60	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +2,5.

   L’Amer	Michel, h, b.m, 5 ans, par Rajsaman et Star 
Saphire [Piccolo (GB)], 601/2 k (59 k), 0, B. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 10)

   Dryyden, f, b, 7 ans, par Bertolini USA et La Suvera 
IRE (Choisir AUS), 60 k, R. Nayaradou (J. Moisan), 
R. Nayaradou – (n° corde 1)

   Forban Du Large, h, b, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Gulf Stream Lady IRE (Cadeaux Genereux GB), 
60 k, R. Singarin (W. Cave), R. Singarin – (n° corde 11)

   Tulipe, f, b, 5 ans, par Diamond Green et Fast Style 
[Fasliyev (USA)], 58 k, A. Loredan (V. Le Boeuf), 
A. Loredan – (n° corde 7)

   Sudden Rebellion, h, b, 10 ans, par Astronomer Royal 
USA et Ulanowa GER (Kamiros IRE), 59 k, A. Lecurieux-
Durival (C. Raimbault), A. Lecurieux-Durival – (n° corde 8)

   Looking	Smart, h, 5 ans, 59 k, 0, Mme M. Meynard 
(A. Caramanolis), Mme M. Meynard – (n° corde 3)

   Deimos, m, 7 ans, 62 k, 0, JF. Taret (B. Pinard), 
JF. Taret – (n° corde 9)

   Bridego Bridge, h, 6 ans, 561/2 k, R. Merlo (F. Torralba), 
R. Merlo – (n° corde 2)

   La Monna Lisa, f, 8 ans, 601/2 k, A, RA. Nicolson 
(C. Reynaud), RA. Nicolson – (n° corde 12)

   Oa Laylix, h, 13 ans, 60 k, Mme M. Viranin (K. Gourdine-
Bachou), Mme M. Viranin – (n° corde 4)
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Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis,	n’ayant	pas,	depuis	le	
1er	janvier	de	 l’année	dernière	 inclus,	gagné	20	courses	 (France	et	
Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Singing	Sheriff	GB, h, b, 6 ans, par Lawman et La 
Felicita GB (Shareef Dancer USA), 58 k, R. Ng (J. Nicoleau), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

   Lady Lizzy GB, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Elzebieta (IRE) (Monsun GER), 571/2 k, A. Stennett 
(R. Juteau), L. Carberry (s) – (n° corde 5)

   New	Bareliere, f, al, 5 ans, par Palamoss IRE et New 
Vert SPA (Vert Amande), 561/2 k, JM. Sanchez-Santa Cecilia 
(A. Madamet), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 1)

   Great Tonio, h, b.f, 7 ans, par Great Journey JPN 
et Starmaria [Starborough (GB)], 59 k (571/2 k), 0 
(Mme M. Meyer), N. Leenders – (n° corde 3)

   Alexander (FR) , h, al, 5 ans, par Motivator GB et 
Little Tinka GB (Three Valleys USA), 57 k, Brady Punch 
(F. Lefebvre), L. Carberry (s) – (n° corde 14)

   Kasaman, h, 5 ans, 57 k, A, S. Cerulis (B. Flandrin), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

   Rebel D’Ans, h, 6 ans, 59 k, A. Philippot (M. Berto), 
J. Parize – (n° corde 6)

   Tete Raide, h, 6 ans, 57 k, B. Deniel (E. Etienne), 
B. Deniel – (n° corde 10)

   Manu	Chop, h, 6 ans, 57 k, A, Mme K. Richard 
(Y. Rousset), T. Richard (s) – (n° corde 7)

   Dolmatova, f, 5 ans, 551/2 k, A, Sarona Farm (C. Guitraud), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 12)

   La Wood, f, 5 ans, 551/2 k, C. Lecrivain (Y. Barille), 
C. Lecrivain – (n° corde 4)

   Youca, f, 6 ans, 551/2 k (54 k) (Mme A. Didon-Yahlali), 
R. Grochowicki – (n° corde 8)

   Breizhixcesse, f, 5 ans, 551/2 k, J. Batais (A. Vilchien), 
J. Batais – (n° corde 2)

 29  Belle	Shakkira, f, 7 ans, 551/2 k, A, T. Poché (A. Bernard), 
T. Poché – (n° corde 13)

14 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 123 a
Eng. Sup. : Manu Chop, Belle Shakkira
nez, 1 long, encolure, 2 long, nez, 2 long, 3 long, 4 long, courte encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 2 362a Singing Sheriff Gb, prime non attribuée.
	 1 215a Lady Lizzy Gb, prime non attribuée.
	 911a New Bareliere.
	 472a Great Tonio.
	 303a Alexander (Fr), prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 637a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
	 410a Felix Sanz Blanco, Haras De La Bareliere.
	 256a Mme Antoine Polard.
	 255a All Seasons Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 97a Alfonso Nunez, prime non attribuée.

Temps total : 2’33’’48’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 78 3010 PRIX DES OEILLETS
(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant une valeur 
égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 10.000, 12.000 ou 
14.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 
1 k. 1/2 ; pour 14.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er août 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 
1 k. 1/2  ; plusieurs allocations de 6.000, 3 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	depuis	 le	
1er	janvier	de	 l’année	dernière	 inclus,	gagné	20	courses	 (France	et	
Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 25  Vigo, h, b, 4 ans, par Diamond Green et Vivement 
Dimanche GB (Royal Applause GB), 56 k, 0, (10 
000), Ecurie Louis d’Aur (L. Rousseau), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 6)
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 76 3009 PRIX DES PALUDIERS
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   The	Laureate, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB 
et Gonwana GER (Lando GER), 58 k, Mme I. Corbani 
(PC. Boudot), M. Delcher Sanchez – (n° corde 11)

   Flawless	Lady, f, b.f, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Diamond Flawless [Cape Cross (IRE)], 561/2 k, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Grosbois), JPh. Dubois – 
(n° corde 6)

   Ilot	Secret, m, b, 3 ans, par French Fifteen et 
Scarley Secret (IRE) (Royal Applause GB), 58 k, 
Ecurie Christophe German (T. Baron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 2)

   Georginas Kitten GB, f, al, 3 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Kogershin USA (Giant’S Causeway USA), 561/2 k, A, 
F. Brady (J. Guillochon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 15)

   Super Belle, f, b, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Supergirl USA (Woodman USA), 561/2 k (55 k), 
Mme V. Dubois (A. Madamet), JPh. Dubois – (n° corde 9)

   Everything	I	Do, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), Gemini Stud 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

   Nouvelle Vie, f, 3 ans, 561/2 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

   City	Rock, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), E. Robin (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

   Easter Dream, m, 3 ans, 56 k, T. Maudet (L. Boisseau), 
A. Fouassier – (n° corde 12)

   Last	Chance, f, 3 ans, 561/2 k (53 k) (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 5)

   Iseult, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), A, Elevage Pierre Levesque 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Ipop Bere, h, 3 ans, 58 k, JM. Angles (A. Bourgeais), 
A. Fouassier – (n° corde 4)

   A Stam Is Born, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), E. Thueux 
(B. Marie), E. Thueux – (n° corde 3)

   Tacares, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Haras du Grand Courgeon, J. de Mieulle (s) – (n° corde 13)

14 partants ; 31 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 904 a
Certif. vétérinaire : Andravida GB
4 long, 7 long ½, 1 long, encolure, nez, tête, 1 long, 1 long ¼, courte 
encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 4 320a The Laureate.
	 1 728a Flawless Lady.
	 1 296a Ilot Secret.
	 864a Georginas Kitten Gb, prime non attribuée.
	 432a Super Belle.

Primes aux éleveurs :
	 1 047a Rashit Shaykhutdinov.
	 640a Jean-Philippe Dubois.
	 480a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
	 240a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 136a Mohammed Alqatami, Khalid Al Mudhaf, N. Heath, prime non attribuée.

Temps total : 2’11’’6’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 77 3012 PRIX LA FLEUR DE SEL
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er avril de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation 
de 6.000, ni gagné une Classe 2 et n’ayant pas, depuis le 1er janvier 2019 
inclus, gagné une Listed Race. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées en 
victoires et places depuis le 1er avril de l’année dernière inclus : 1 k par 
3.000 reçus.
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   David	The	Diva	GB, h, 4 ans, 51 k, A, T. Poché 
(A. Bernard), T. Poché – (n° corde 13)

   Australian	Voice, f, 4 ans, 541/2 k, Mme A. Baudron 
(C. Grosbois), B. Thelier – (n° corde 11)

   Princesse	Ilia, f, 4 ans, 591/2 k, A, S. Jesus (A. Roussel), 
S. Jesus – (n° corde 12)

14 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 822 a
Eng. Sup. : Ganouv (IRE)
1 long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long, 1 long ¾, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, 
¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Caline (Ire).
	 1 296a Fighting Don.
	 972a Merimix.
	 648a Ganouv (Ire).
	 324a La Catella.

Primes aux éleveurs :
	 955a G. B. Partnership.
	 584a Ronald Huggins.
	 286a Az. Agr. Le Ferriere.
	 191a Mme Marie-Therese Mimouni.
	 146a Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau.

Temps total : 1’41’’46’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Thomas TRULLIER étant absent, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche SASHEMY par le jockey Ludovic 
BOISSEAU, et l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour ne 
pas avoir respecté son engagement de monte.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Pierre-Charles BOUDOT sur la performance de la pouliche 
EPERGNE.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu une bonne course avec un train sélectif. 
Il a précisé qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée il avait eu le passage mais 
que sa pouliche était restée dans son action sans qu’elle ne progresse. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au jockey 
Valentin SEGUY au sujet de la performance du hongre ALMOST LIGHT.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas suffisamment respiré 
durant le parcours et qu’il s’était retrouvé sans ressources dès l’entrée 
de la ligne d’arrivée.
Enfin, les Commissaires ont demandé des explications au jockey 
Alexandre ROUSSEL sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté la 
pouliche PRINCESSE ILIA dans la ligne d’arrivée. L’intéressé a déclaré 
que la pouliche s’était accidentée seule. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.

 80 3008 PRIX DES MARAIS SALANTS
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné.	Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Saboor GB, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Abaq GB 
(Oasis Dream GB), 541/2 k (53 k), A. Marconi (R. Mangione), 
M. Baratti (s) – (n° corde 5)

   Famous	Charlie, f, b, 3 ans, par Myboycharlie 
IRE et Flambeuse (GB) (Cape Cross IRE), 561/2 k, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (T. Baron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 8)

   Success	Story, f, gr, 3 ans, par Dariyan et Run On 
Ruby [Muhtathir (GB)], 561/2 k, Ecurie Victoria Dreams 
(C. Grosbois), JPh. Dubois – (n° corde 1)

   Flying Davina, f, b, 3 ans, par Gutaifan IRE et Josapha 
IRE (High Chaparral IRE), 561/2 k, P. Allaire (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

   Influence	Bere, f, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et Triple 
Witching USA (Pulpit USA), 561/2 k (531/2 k), Mme M. Blot 
(Mme M. Meyer), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

   Javado, h, 3 ans, 56 k, R. Zueger (A. Roussel), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   Hallowed	Time	IRE, h, 3 ans, 58 k, Justwow Ltd 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

   Vouch	GB, f, 3 ans, 561/2 k, L. Norris (H. Journiac), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 6)

   Hoorayanupsherises, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), 
SARL Jedburgh Stud (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

   Bernard D’Ans, m, 3 ans, 58 k, A. Philippot (M. Berto), 
J. Parize – (n° corde 10)

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 964 a
Eng. Sup. : Hallowed Time IRE
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   Queen	Of	Sabbath, f, b, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Queen Of Wands GB (Sakhee USA), 541/2 k, (10 
000), C. Lecrivain (E. Etienne), C. Lecrivain – (n° corde 4)

 22  Amarigood, f, b, 4 ans, par Amarillo IRE et Really 
Good [Kingsalsa (USA)], 541/2 k, (10 000), Mme S. Quere 
(M. Berto), Mme S. Quere – (n° corde 1)

   Rubeus IRE, h, b, 4 ans, par Alhebayeb IRE et Peaceful 
Kingdom USA (King Of Kings IRE), 571/2 k, 0, (12 000), 
Fr. Monfort (s) (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Asian Queen, f, gr, 4 ans, par Diamond Green et Marasia 
[Country Reel (USA)], 541/2 k (55 k), (10 000), Mme MC. Naim 
(F. Lefebvre), Br. Beaunez – (n° corde 5)

   Um Elnadim, f, 4 ans, 541/2 k, 0, (10 000), 
Mme M. Gouyette (Y. Barille), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

   Adorata, f, 4 ans, 541/2 k, 0, (10 000), Mme C. Poupard 
(A. Baron), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

   Karakorum, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, (10 000), 
M. Marcade (Mme M. Meyer), D. Chenu – (n° corde 3)

   Caprice	Supreme, f, 4 ans, 541/2 k, (10 000), J. Uzel 
(A. Bernard), J. Jouin – (n° corde 2)

9 partants ; 8 eng. ; 5 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 052 a
Eng. Sup. : Vigo, Um Elnadim, Adorata, Karakorum, Caprice Supreme
1 long, 2 long ½, courte tête, 1 long, 4 long, 1 long ½, 1 long, 4 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 2 430a Vigo.
	 972a Queen Of Sabbath.
	 729a Amarigood.
	 486a Rubeus Ire, prime non attribuée.
	 243a Asian Queen.

Primes aux éleveurs :
	 1 095a Gaec Campos.
	 438a Charles Barel.
	 328a Mlle Severine Quere, Mlle Manon Chanut Quere.
	 109a Henri Soler.
	 102a Ruskerne Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’66’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Emmanuel ETIENNE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).

 79 3011 PRIX DE L’OBIONE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +30.

   Caline (IRE), f, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Soho Rose (IRE) (Hernando), 57 k, Mme AG. Kavanagh 
(A. Madamet), Mme J. Soudan – (n° corde 9)

   Fighting	Don, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Mazayyen 
(GB) (American Post GB), 59 k, A. Don (H. Journiac), 
G. Hernon (s) – (n° corde 10)

   Merimix, f, b, 4 ans, par Swiss Spirit GB et Lounamix 
(Linamix), 57 k, Mme L. Charital (A. Bourgeais), 
Mme L. Charital – (n° corde 3)

   Ganouv (IRE), h, b, 4 ans, par Swiss Spirit GB et 
Sustain GB (Zamindar USA), 54 k (521/2 k), A, G. Mimouni 
(B. Marie), E. Thueux – (n° corde 5)

   La Catella, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Chansonette 
GER (Singspiel IRE), 60 k, SARL Mon Romain (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

   Epergne, f, 4 ans, 60 k, A, Al Asayl France (PC. Boudot), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

   School	Of	Life, f, 4 ans, 56 k, PR. Spiller (J. Cabre), 
E. Libaud (s) – (n° corde 8)

   Sashemy, f, 4 ans, 511/2 k, A, Mme F. Guimard 
(L. Boisseau), F. Monnier (s) – (n° corde 2)

   Zaya De La Plata, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k), T. Tailleur 
(Mme M. Meyer), J. Boisnard (s) – (n° corde 14)

   Lovely Dolly, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), Ecurie Ades Hazan 
(C. Guitraud), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

   Almost	Light, h, 4 ans, 591/2 k, 0, M. Guarnieri 
(V. Seguy), M. Guarnieri – (n° corde 4)
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accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 82 3014 PRIX DE LA FLEUR D’AJONC
(Handicap divisé)
(Classe	4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +38.

 39 4 Premier Avril, h, b, 9 ans, par Panis USA et Zanakara 
[Octagonal (NZ)], 58 k (561/2 k), 0, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 6)

   Lady Lane IRE, f, b, 6 ans, par Dylan Thomas IRE et La 
Bay [Alamo Bay (USA)], 551/2 k, D. Dumoulin (T. Baron), 
M. Rosseel – (n° corde 3)

   Tiptop, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Tinera (Kendor), 
58 k, A (L. Boisseau), G. Aidant – (n° corde 5)

   Lifkarita, f, b, 5 ans, par Samum GER et Pharita’S Lake 
[Lake Coniston (IRE)], 571/2 k, R. Vetterhoeffer (M. Berto), 
J. Parize – (n° corde 4)

   Georginela, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Maladetta [Octagonal (NZ)], 57 k, Ecurie R.E. (S. Martino), 
F. Foucher – (n° corde 1)

   Ventabren, h, 5 ans, 60 k, 0, G. Dumont (Y. Rousset), 
G. Dumont – (n° corde 2)

   Night	Del	Rais, f, 5 ans, 59 k, A, J. Gavilan (A. Roussel), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

 39  L’Idealiste, h, 7 ans, 54 k, 0, D. Pieri (A. Bernard), 
B. Legros (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 4 eng. ; 4 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 643 a
Eng. Sup. : Lady Lane IRE, Lifkarita, Ventabren, Night Del Rais
3 long, 1 long, encolure, 1 long, 1 long, 6 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 1 890a Premier Avril.
	 756a Lady Lane Ire, prime non attribuée.
	 729a Tiptop.
	 486a Lifkarita.
	 243a Georginela.

Primes aux éleveurs :
	 1 025a Aksam Khaddam.
	 328a Earl Haras De La Gisloterie.
	 219a Earl Detouillon Raphael Frederique.
	 204a Mme Anne Tiernan, prime non attribuée.
	 109a Ecurie R. E. .

Temps total : 1’41’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Sébastien MARTINO au sujet de la performance de la jument 
GEORGINELA.
L’intéressé a déclaré que sa jument n’avait plus d’action à l’entrée de la 
ligne d’arrivée. Il a précisé qu’elle avait fait une grosse faute à la sortie 
des stalles et qu’elle s’était probablement blessée à ce moment là. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : François GALIBERT – Jacques CAMY – 
Stéphanie UHEL

 83 3062 PRIX DE MAUCOR
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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3 long, 2 long ½, tête, 3 long ½, 1 long, courte encolure, 1 long ¾, 2 long, 
courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 4 320a Saboor Gb, prime non attribuée.
	 1 728a Famous Charlie.
	 1 296a Success Story.
	 864a Flying Davina.
	 432a Influence Bere.

Primes aux éleveurs :
	 680a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 640a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres, Arthur Cypres.
	 480a Jean-Philippe Dubois.
	 209a Giovanni Di Falduto.
	 160a Sas Regnier.

Temps total : 1’42’’48’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Aurélien LEMAITRE au sujet de la performance du hongre 
HALLOWED TIME IRE.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu un bon parcours, mais qu’à l’entrée de 
la ligne d’arrivée, il n’avait plus de ressources. Il a précisé que la distance 
était peut-être, selon lui, un peu trop longue. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.

 81 3013 PRIX DE LA STATICE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+32.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +32.

   Showmethegin	IRE, h, b, 5 ans, par Morpheus GB 
et Gin Twist GB (Invincible Spirit IRE), 56 k, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 3)

   Good	To	Talk	GB, m, b, 6 ans, par Camacho GB et 
Talkative GB (Oasis Dream GB), 56 k, Ecurie Senator 
(S. Martino), A. Fouassier – (n° corde 6)

   Zaahir, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ampersand 
GB (Rail Link GB), 61 k, Mme O. Fau (A. Bourgeais), 
A. Fouassier – (n° corde 4)

 28 2 Koukiboy, h, al, 7 ans, par Siyouni et Flaminga Tremp 
[Trempolino (USA)], 57 k, 0, Ecurie R.E. (C. Grosbois), 
F. Foucher – (n° corde 1)

   Fan Zone, f, al, 5 ans, par Zizany IRE et Queen’S Garden 
USA (Kingmambo USA), 541/2 k (531/2 k), 0, Mme B. Winkler 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

   Magnetique	IRE, h, 6 ans, 58 k, Mme ML. Gast 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 9)

   Ucel	IRE, h, 7 ans, 66 k (63 k), J. Juillet (Mme C. Gendron), 
G. Juillet – (n° corde 2)

 24 2 Mister	Vancouver, m, 5 ans, 58 k, 0, C. Lecrivain 
(A. Bernard), C. Lecrivain – (n° corde 5)

8 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 046 a
Eng. Sup. : Mister Vancouver
Sans motif : Ministrable
1 long, ¾ long, 2 long ½, nez, ½ long, 2 long, 7 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 3 240a Showmethegin Ire, prime non attribuée.
	 1 008a Good To Talk Gb, prime non attribuée.
	 972a Zaahir.
	 504a Koukiboy.
	 324a Fan Zone.

Primes aux éleveurs :
	 680a Oak Leaf Stud, prime non attribuée.
	 286a Scea Du Haras De Victot.
	 273a Ecurie R. E. .
	 272a Oliver Costello, R. Morehead, prime non attribuée.
	 146a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.

Temps total : 1’41’’28’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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   Ascot	Angel, h, b, 7 ans, par Dark Angel IRE et Lady 
Ascot IRE (Excellent Art GB), 63 k (60 k), D. Bouquil 
(Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – (n° corde 13)

 13  Trust In You, f, 6 ans, 611/2 k (60 k), Mme I. Montenegro 
(Mme M. Eon), Mme I. Montenegro – (n° corde 3)

   Elusive Plant, f, 5 ans, 55 k, Pur Sang d’Alienor 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 16)

   Not A Lady, h, 6 ans, 561/2 k, F. Sanchez (G. Guedj-Gay), 
F. Sanchez – (n° corde 8)

 19  Urban	Rock	IRE, h, 6 ans, 64 k, ALV. Urbano-Roldan 
(RC. Montenegro), RC. Montenegro – (n° corde 4)

   Prince	Du	Goyen, h, 9 ans, 531/2 k (54 k), A. Dubuc 
(J. Grosjean), A. Bonin (s) – (n° corde 5)

   Vespaman, h, 5 ans, 54 k, 0, A. Fehr (A. Crastus) – 
(n° corde 9)

   Creek	Of	Zambia, f, 9 ans, 521/2 k (53 k), R. Marcel 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 7)

   Jumpin’	Jack	Flash, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), G. Kob 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 14)

13 partants ; 60 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 451 a
Certif. vétérinaire : Ironor
Sans motif : Righteous Love
Chev. élim. : Monzalvos SPA, Midnight Star POR
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
Primes aux propriétaires :

	 4 252a I Am A Dream.
	 1 323a Giovanni Dal Ponte (Gb).
	 1 275a Evanand.
	 661a Balle Reelle.
	 330a Ascot Angel.

Primes aux éleveurs :
	 1 917a Haras Du Quesnay.
	 575a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.
	 469a Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.
	 234a Thierry Storme, Thierry Lohest.
	 117a Mme Gilles Forien.

 85 3060 PRIX DU BEARN
(Handicap)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

   Free	Breath, h, n.p, 4 ans, par Bated Breath GB et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 60 k (57 k), 
Mme de M. Varine Bohan (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 6)

   Nancay	(GB), h, b, 4 ans, par Intello (GER) et No Wind 
No Rain (GB) (Green Tune USA), 55 k, A, F. Rohaut (s) 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 15)

   Larici, f, al, 4 ans, par Dawn Approach IRE et Mrs Dubawi 
(IRE) (Dubawi IRE), 56 k, LG Bloodstock (M. Lauron), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

   Bodnakov, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et 
Realdad ARG (Victory Speech USA), 55 k, 0, A. Jathiere 
(A. Roussel), de A. Watrigant (s) – (n° corde 12)

   Isolator IRE, m, b, 4 ans, par Dabirsim et Ceedwell GB 
(Exceed And Excel AUS), 57 k, Prime Equestrian SARL 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Evinerude, f, 4 ans, 51 k, F. Lemesnager (A. Crastus), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

   Soccoa, f, 4 ans, 51 k (491/2 k), 
Ecurie Haras de Saint Vincent (B. Marie), SR. Simon – 
(n° corde 8)

   L’Archet, h, 4 ans, 55 k, 0, JM. Plassan (I. Mendizabal) – 
(n° corde 4)

   Olympic	Fire	(IRE), f, 4 ans, 531/2 k (51 k), 0, 
Mme B. Moser (R. Delage), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 5)

   The	Funk	Bible, h, 4 ans, 571/2 k, Mme M. Latremoliere 
(G. Trolley de P.), Mme J. Soubagne – (n° corde 13)

   Lokhar, h, 4 ans, 59 k, A, H. Devillairs (A. Werle) – 
(n° corde 3)

   Natchope, f, 4 ans, 531/2 k (501/2 k), R. Singarin 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

   Board Member (GB), h, 4 ans, 53 k, A, D. Huguet 
(W. Smit), C. Cheminaud – (n° corde 10)

   Holly	Whip, h, 4 ans, 52 k, Mme M. Prunet-Foch 
(V. Chenet), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 14)

14 partants ; 31 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 344 a
Cas particulier : Crisalsa, White Card (GB)
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Référence : +35,5.

   Becquanon, h, b.f, 5 ans, par Denon USA et Khayriya 
[Valanour (IRE)], 581/2 k, O. Trigodet (s) (J. Auge), 
O. Trigodet (s) – (n° corde 5)

   Huda, f, b, 8 ans, par Equiano et Leni Riefenstahl IRE (Mull 
Of Kintyre USA), 51 k, G. Kob (A. Crastus), B. Legros (s) – 
(n° corde 2)

   War Asset ITY, h, b, 8 ans, par Blu Air Force IRE et 
Tell Me ITY (Machiavellian USA), 58 k, 0, Sparkling Star 
(J. Grosjean), C. Bonin (s) – (n° corde 1)

   Rock	Of	Normandie, h, b.f, 5 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Normanna IRE (Elusive City USA), 541/2 k, A, 
J. Casaroli (A. Werle), C. Cheminaud – (n° corde 7)

   Danarosa IRE, h, b, 7 ans, par Clodovil (IRE) et Duna 
GER (Lomitas GB), 531/2 k, V. Devillars (G. Guedj-Gay), 
V. Devillars – (n° corde 3)

 39  Ars	Success, f, 6 ans, 511/2 k, A, Le Haras des Sens 
(RC. Montenegro), RC. Montenegro – (n° corde 14)

   Sandoside, h, 10 ans, 581/2 k, A, B. Touzeau 
(I. Mendizabal), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

   Mister Gabriel, h, 5 ans, 521/2 k, C. Raimont (W. Smit), 
J. Piednoel – (n° corde 8)

   Kheleyf	Honor, f, 5 ans, 53 k (50 k), G. Butlin 
(Mme C. Larrigade), LA. Urbano Grajales – (n° corde 12)

   Tatanette, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), 0, SR. Simon 
(B. Marie), SR. Simon – (n° corde 15)

   Crack	Mambo, h, 9 ans, 52 k, Mme H. Sourbe (M. Foulon), 
Mme H. Sourbe – (n° corde 16)

   Saga Daydream, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), 0, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 11)

   Qayes GB, h, 6 ans, 51 k (50 k), P. Ventena Alves 
(H. Mouesan), P. Ventena Alves – (n° corde 13)

   Zayamina, f, 7 ans, 51 k (501/2 k), A, Mme N. Dupuy 
(Mme A. Merou), Mme M. Chiampo – (n° corde 4)

14 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 523 a
Cas particulier : Fatou, Bilwaukee
½ long, courte encolure, 1 long, courte encolure, courte tête, ½ long, 
dead-heat, courte encolure, ¾ long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
Primes aux propriétaires :

	 3 442a Becquanon.
	 1 071a Huda.
	 803a War Asset Ity, prime non attribuée.
	 688a Rock Of Normandie.
	 267a Danarosa Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 552a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
	 581a Razza Della Sila Srl.
 331a Azienda Agricola Al Deni, prime non attribuée.
	 202a Umberto Saini-Fasanotti.
	 72a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 84 3061 PRIX DU CONSEIL GENERAL DES PYRENEES-
ATLANTIQUES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28.

   I Am A Dream, f, al, 5 ans, par Dunkerque et Rose Rose 
USA (Cozzene USA), 561/2 k, 0, JL. Paltridge (A. Roussel), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

   Giovanni Dal Ponte (GB), h, gr, 6 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Cheriearch USA (Arch USA), 611/2 k (59 k), 
RJJ. Borrel (K. Torres), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 12)

   Evanand, f, b, 5 ans, par Evasive GB et Fleur 
Des Indes [Ganges (USA)], 561/2 k (55 k), A, 
SARL Winning Bloodstock Agency (N.M. Lopes Duarte), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

   Balle Reelle, f, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Achtal IRE (Sadler’S Wells USA), 631/2 k, A, D. Grech 
(W. Smit), C. Cheminaud – (n° corde 11)
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inclus, gagné une Listed Race. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées en 
victoires et places, depuis le 1er avril de l’année dernière inclus : 1 k par 
3.000 reçus.

ANNULEE,	REPORTEE	AU	14/01/2021	A	LYON	LA	SOIE 
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 partants ; 22 eng.

 90 3316 PRIX DE THOISSEY
(À réclamer valeur handicap)
(Classe	4)

13	000	c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er août de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
ANNULEE,	REPORTEE	AU	14/01/2021	A	LYON	LA	SOIE 
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 partants ; 22 eng.

 91 3310 PRIX CRIS KRAFT
(À réclamer)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer pour 
12.000, 14.000 ou 16.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 1er août 2020 inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
ANNULEE,	REPORTEE	AU	14/01/2021	A	LYON	LA	SOIE 
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 partants ; 28 eng.

 92 3312 PRIX DE MOULINS
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
7.500. Poids		:	58	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 3.000.

ANNULEE,	REPORTEE	AU	14/01/2021	A	LYON	LA	SOIE 
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 partants ; 20 eng.

 93 3311 PRIX DE PAMPERODINE
(Handicap)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
ANNULEE,	REPORTEE	AU	14/01/2021	A	LYON	LA	SOIE 
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +23.

 partants ; 17 eng.

CHANTILLY
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Nicole BRAEM – Louis de BOURGOING

 94 39 PRIX DE LA PORTE DES MARCHANDS
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer pour 
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 1er août 2020 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 
2 k.  ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.

1 800 m
(PSF)

1 800 m
(PSF)

1 800 m
(PSF)

2 150 m
(PSF)

1 900 m
(PSF)

Chev. élim. : Ajsaman
courte encolure, 2 long ½, ¾ long, tête, 2 long, ½ long, tête, 1 long ¾, 
courte encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
Primes aux propriétaires :

	 4 252a Free Breath.
	 1 701a Nancay (Gb).
	 1 275a Larici.
	 850a Bodnakov.
	 425a Isolator Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 253a Aksam Khaddam.
	 767a Ecurie Skymarc Farm, Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.
	 383a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
	 376a Gerard Laboureau.
	 89a Haras Du Mont Dit Mont, prime non attribuée.

Temps total : 2’29’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713	012 mardi 12 janvier 2021
Commissaires de courses : 

 86 3317 PRIX DE VAISE
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
ANNULEE,	REPORTEE	AU	14/01/2021	A	LYON	LA	SOIE 
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +35.

 partants ; 55 eng.

 87 3315 PRIX DE MONTCHAT
(Classe	4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	 et	 au-dessus,	
ayant une valeur égale ou inférieure à 32 k. Poids		:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er avril de l’année dernière inclus  : 1 k. par 5.000 reçus.

ANNULEE,	REPORTEE	AU	14/01/2021	A	LYON	LA	SOIE 
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 partants ; 33 eng.

 88 3313 PRIX DE FRANCHEVILLE
(Handicap)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
ANNULEE,	REPORTEE	AU	14/01/2021	A	LYON	LA	SOIE 
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

 partants ; 29 eng.

 89 3314 PRIX DE CHATILLON
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas, depuis le 1er avril de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
6.000, ni gagné une Classe 2 et n’ayant pas, depuis le 1er janvier 2019 

2 150 m
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2 400 m
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2 400 m
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1 800 m
(PSF)
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   Gordian, m, al, 3 ans, par Triple Threat et Skirt IRE 
(Fast Company IRE), 58 k (561/2 k), Mme D. Schoenherr 
(R. Mangione), Mme D. Schoenherr – (n° corde 4)

   Abelard F IRE, m, 3 ans, 58 k, K. Gozdzialski 
(V. Cheminaud), Mme A. Karkosa – (n° corde 10)

   Always	Viv, m, 3 ans, 58 k, 0, C. Mueller (J. Claudic) – 
(n° corde 13)

   Cogolin, h, 3 ans, 58 k, P. Fellous (S. Pasquier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 5)

   Magic	Edouard, m, 3 ans, 58 k, Mme D. Dwek 
(PC. Boudot), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

   L’Ienissei, m, 3 ans, 58 k, I. Endaltsev (S. Maillot), 
I. Endaltsev – (n° corde 6)

   Bronislas, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme C. Darty 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

   Sotoun, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), JL. Marriott (A. Moreau), 
AN. Hollinshead – (n° corde 7)

   King Of Lego, m, 3 ans, 58 k (55 k), B. Beaunez 
(Mme A. Duporte), B. Beaunez – (n° corde 11)

13 partants ; 24 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 050 a
2 long, 1 long ¼, tête, courte encolure, courte encolure, ½ long, ¾ long, 
1 long ¼, tête.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a
Primes aux propriétaires :

	 6 750a Prometeo.
	 2 700a Smudo Ire, prime non attribuée.
	 2 025a Bernouville.
	 1 350a Spargi Island (Ire).
	 675a Gordian.

Primes aux éleveurs :
	 1 636a Haras D’Haspel.
	 750a Franklin Finance S.A. .
	 425a Sacre Fleur Partnership, prime non attribuée.
	 327a Robert Ng.
	 250a Gestut Celtic Hill.

Temps total : 1’51’’43’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Myriam BOLLACK-BADEL à 
munir le hongre COGOLIN d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présenté au public et à le retirer derrière les stalles de départ.

 96 42 PRIX DE LA ROUTE D’AUMONT
(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er août 2020 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Pour	 Jockeys	 et	 Jeunes	 Jockeys	 n’ayant	 pas,	 depuis	 le	 1er janvier 
2020	inclus,	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Hot Summer, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et 
American Nizzy [American Post (GB)], 591/2 k (58 k), (10 
000), Mme N. Michaud (Mme P. Dominois), L. Rovisse – 
(n° corde 10)

   Masetto, h, b, 5 ans, par Mayson GB et Acacalia GER 
(Ransom O’War USA), 59 k, A, (12 000), R. Grosbois 
(C. Stefan), N. Paysan – (n° corde 9)

   Special	Mission	GB, f, b, 6 ans, par Declaration Of 
War USA et Soft Morning GB (Pivotal GB), 571/2 k, (12 000), 
JL. Paltridge (F. Lefebvre), H. Shimizu – (n° corde 7)

 26  Misericordia, f, al, 6 ans, par Duke Of Marmalade IRE et 
Mirandola’S Dream [Dalakhani (IRE)], 541/2 k, A, (8 000), 
I. Endaltsev (Q. Perrette), I. Endaltsev – (n° corde 3)

   The	Last	Spirit, h, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Lavayssiere [Sicyos (USA)], 571/2 k (56 k), 0, (10 000), 
Mme J. Rovisse (Mme S. Tison), L. Rovisse – (n° corde 6)

   Namar IRE, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), (8 000), Mme C. Gryson 
(Mme L. Grosso), Mme C. Gryson – (n° corde 11)

 6  Merci	Capucine	(GB), f, 6 ans, 591/2 k (58 k), A, (12 
000), D. Fernandez-Ortega (Mme A. Massin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

 15 4 Hurricane	Hero, h, 5 ans, 571/2 k, (10 000), BR. Gossens 
(K. Clijmans), von der C. Recke – (n° corde 12)

 5  Midas Girl, f, 5 ans, 56 k, A, (10 000), Ecurie 4 Parts 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 8)
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Pour	 Jockeys,	 jeunes	 Jockeys	 et	Apprentis	 n’ayant	 pas,	 depuis	 le	
1er	janvier	2020	inclus,	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Noble Angel (GB), f, b, 3 ans, par Manduro GER et 
Noble Raven [Raven’S Pass (USA)], 541/2 k (53 k), (18 000), 
Mme D. Garcia-Dubois (Mme A. Massin), de H. Nicolay – 
(n° corde 3)

   With	Me, f, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Septieme 
Etoile [Septieme Ciel (USA)], 541/2 k, (18 000), ME. Uzan, 
L. Rovisse – (n° corde 7)

   Got Navy, m, b, 3 ans, par French Navy GB et Got Bird 
[Oratorio (IRE)], 56 k, (18 000), M. Monfort (C. Guitraud), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Shiraz, f, n.p, 3 ans, par Vadamos et Alia Island 
USA (Kitten’S Joy USA), 541/2 k, (18 000), P. Adda (s) 
(N. Larenaudie), P. Adda (s) – (n° corde 9)

   Aidensfield	GER, m, b, 3 ans, par Guiliani IRE et A 
Night Like This GB (Indian Danehill IRE), 571/2 k, (22 000), 
DA. Brand (K. Clijmans), von der C. Recke – (n° corde 8)

   Koi Dodville, m, 3 ans, 571/2 k, 0, (22 000), Ecurie Fabio 
(C. Stefan), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

   Got Frost, h, 3 ans, 59 k, A, (26 000), Haras de Treli 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

   Abrams	Creek	IRE, m, 3 ans, 59 k, (26 000), 
White & Red Racing (P. Bazire), P. Schiergen – (n° corde 1)

   Maisoncelles, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (18 000), 
S. Morineau (Mme S. Chuette), S. Morineau – (n° corde 6)

9 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 839 a
Sans motif : Summer Fly
1 long ½, tête, ½ long, tête, courte encolure, courte tête, 4 long, 1 long ¾.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 5 130a Noble Angel (Gb).
	 2 052a With Me.
	 1 539a Got Navy.
	 1 026a Shiraz.
	 513a Aidensfield Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 901a Dieter Burkle.
	 760a Henri Soler, Anthony Lopez.
	 373a Haras De Treli.
	 248a Mme Marie-Therese Mimouni.
	 80a Dieter Albert Brand, prime non attribuée.

Temps total : 2’1’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche SUMMER FLY a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires, cette dernière s’étant légèrement blessée à l’entraînement.
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Hubert de NICOLAY à munir 
la pouliche NOBLE ANGEL (GB) d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentée au public et à le retirer derrière les stalles de départ. 
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Pierre BAZIRE sur la performance du poulain ADAMS CREEK 
IRE, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait jamais eu de ressources dans la 
ligne d’arrivée, ledit poulain ne pouvant accélérer efficacement et qu’il 
n’avait pas d’autres explications. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications et ont demandé au vétérinaire de service d’examiner ledit 
poulain.
L’examen vétérinaire n’ayant pas révélé de problème physique apparent.

 95 37 PRIX ARTUS
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans, n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Prometeo, m, b, 3 ans, par War Command USA et 
Winografa (GB) (Teofilo IRE), 58 k (561/2 k), D. Zarroli 
(A. Madamet), D. Zarroli – (n° corde 8)

   Smudo IRE, h, b, 3 ans, par Canford Cliffs IRE et Sacre 
Fleur IRE (Acclamation GB), 58 k (561/2 k), Stall Sternental 
(H. Besnier), von der C. Recke – (n° corde 9)

   Bernouville, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Bernieres 
IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, 0, G. Augustin-Normand, 
P&J. Brandt (s) – (n° corde 3)

   Spargi Island (IRE), m, b, 3 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Love Freedom [Sir Percy (GB)], 
58 k, R. Ng (E. Hardouin), A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)
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   Clever	Duchess, f, 4 ans, 60 k, ME. Uzan (I. Mendizabal), 
L. Rovisse – (n° corde 2)

 4  Little Lie ITY, m, 4 ans, 57 k (551/2 k), G. Bietolini 
(Mme A. Duporte), G. Bietolini – (n° corde 15)

   Signorina Gina, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), 
Mme M. Lapios Baudry (Mme P. Dominois), P. Baudry – 
(n° corde 9)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 594 a
1 long, 1 long ½, courte encolure, ½ long, 2 long, tête, ¾ long, 1 long, 
½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 3 645a Berets Verts (Gb).
	 1 458a Ideal King.
	 1 093a Situmeledemandais.
	 729a Elegant Art.
	 364a Oser Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 074a Haras D’Haspel.
	 657a Haras D’Haspel.
	 328a Mme Eliane Vayssier, Ecurie Haras De Saint Vincent.
	 322a Gestut Zur Kuste Ag.
	 76a Thomas Hassett, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’59’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Benjamin MARIE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche CARISSIMA AMANDA par le 
jockey Maximilien JUSTUM au poids de 50.5 kg.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’intérieur à environ 300 mètres du poteau d’arrivée du 
hongre MAESTRO CHOP (Quentin PERRETTE), arrivé non-placé, et 
ses conséquences sur la progression et la performance du hongre 
COSTELLO GB (Coralie PACAUT), arrivé non-placé et du poulain 
BOURDAIN (Maxime GUYON), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que cet 
incident le poulain BOURDAIN avait devancé le hongre MAESTRO CHOP 
lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée et que le 
hongre COSTELLO n’avait pas été gêné par le mouvement du hongre 
MAESTRO CHOP aux dires du jockey Coralie PACAUT.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Quentin PERRETTE 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir eu 
un comportement fautif en ne faisant pas tout son possible pour éviter 
l’incident constaté.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Aude DUPORTE sur le comportement du poulain 
LITTLE LIE ITY, arrivé non-placé, à l’entrée de la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain lui avait échappé sans que cela ne 
soit dû à l’irrégularité de l’un de ses concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 98 36 PRIX DE LA MAISON DE SYLVIE
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er juillet 2020 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +18,5.

   Bakoel	Koffie	(IRE), m, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) 
et Diamond Square [Dyhim Diamond (IRE)], 571/2 k, 
B. Van Dalfsen (E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 6)

   Rimini, m, b, 6 ans, par Elusive City USA et Kelty In 
Love (Keltos), 601/2 k, LG Bloodstock (PC. Boudot), 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

   Funny Valentine, f, b, 5 ans, par Evasive GB et Magical 
Flower GB (Oasis Dream GB), 55 k, LG Bloodstock 
(A. Crastus), C. Ferland (s) – (n° corde 16)

   Magic	Vati, h, gr, 4 ans, par Vatori et Louna De Vati 
[Sinndar (IRE)], 551/2 k, A, S. Wattel (s) (G. Benoist), 
S. Wattel (s) – (n° corde 9)

   Baileys Blues (FR) , h, al, 4 ans, par Supplicant GB et 
Indiana Blues GB (Indian Ridge IRE), 59 k, G.R. Bailey Ltd 
(S. Pasquier), Mme AS. Crombez – (n° corde 10)
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   Jeitoso Bayer BRZ, m, 9 ans, 58 k (561/2 k), 0K, 
(8 000), B. Steinbruch (Mme M. Peslier), D. Smaga – 
(n° corde 2)

   Crop Over Queen, f, 5 ans, 541/2 k, (8 000), JC. Bertin 
(R. Mangione), JC. Bertin – (n° corde 1)

 11  Fares Poet IRE, h, 5 ans, 571/2 k, (10 000), 
Stal Vie en Rose (P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 5)

12 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 845 a
Eng. Sup. : Misericordia
tête, 2 long ½, 1 long ¾, tête, ½ long, 1 long ½, 3 long, courte tête, courte 
encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
Primes aux propriétaires :

	 3 037a Hot Summer.
	 1 215a Masetto.
	 708a Special Mission Gb, prime non attribuée.
	 472a Misericordia.
	 303a The Last Spirit.

Primes aux éleveurs :
	 1 369a Ecurie Haras De Quetieville.
	 358a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.
	 191a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
	 167a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 136a Le Haras De La Gousserie.

Temps total : 2’12’’85’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Sophie TISON sur les raisons pour lesquelles le hongre THE 
LAST SPIRIT, arrivé 5e, avait terminé son parcours dans la ligne d’arrivée 
tout à l’extérieur de la piste.
L’intéressé a déclaré que c’étaient les consignes de son entraîneur car 
ledit hongre avait penché énormément vers l’extérieur lors de sa dernière 
sortie. Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont également 
demandé des explications à l’entraîneur Ludovic ROVISSE.
L’intéressé a déclaré qu’il avait effectivement demandé au jockey Sophie 
TISON de faire progresser ledit hongre à l’extérieur de la piste dans la 
ligne d’arrivée afin d’éviter de gêner ses concurrents si ce dernier venait 
à pencher. L’intéressé a également déclaré qu’il avait effectué des 
examens sur le hongre qui n’ont rien révélé et qu’il ne comprenait pas 
pourquoi celui-ci avait tendance à pencher sur sa gauche.

 97 41 PRIX DU CHEMIN DE HALLAGE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +32.

   Berets Verts (GB), h, al, 4 ans, par French Navy GB 
et Primaprima USA (More Than Ready USA), 59 k, 0, 
Ballantines Racing Stud Ltd (A. Lemaitre), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 10)

   Ideal King, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Ideal World 
IRE (Singspiel IRE), 58 k, Leram S.R.O. (E. Hardouin), 
V. Luka – (n° corde 14)

   Situmeledemandais, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB 
et Scalambra (GB) (Nayef USA), 571/2 k (541/2 k), M. Lagasse 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 5)

 54 3 Elegant Art, h, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Florancia [Excellent Art (GB)], 551/2 k, A, Trois Mille 
(S. Pasquier), S. Cerulis – (n° corde 11)

   Oser IRE, f, gr, 4 ans, par Outstrip GB et Rancho Montoya 
IRE (High Chaparral IRE), 60 k, 0, O. Ortmans (S. Maillot), 
Mme C. Alesi – (n° corde 6)

   Bourdain, m, 4 ans, 60 k, 0, Mme A. Nesser, 
P&J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 16 4 Maestro	Chop, h, 4 ans, 57 k, C. Dolle (Q. Perrette), 
S. Dory – (n° corde 8)

   Sunset Lover, f, 4 ans, 56 k (L. Boisseau), S. Morineau – 
(n° corde 1)

   Corvus Glaive IRE, h, 4 ans, 591/2 k (57 k), 0, 
K. Strangeway (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Carissima Amanda, f, 4 ans, 51 k (501/2 k), A, 
Ecurie Racing Investment Soc (M. Justum), N. Milliere – 
(n° corde 13)

   Costello GB, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0, EWDC Tillett 
(Mme C. Pacaut), JP. Allen – (n° corde 7)

   Topinambur, m, 4 ans, 531/2 k, A, B. Recher (T. Trullier), 
B. Recher – (n° corde 12)
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   Star	In	Chope, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), 
Ecurie Benoit Roualec (T. Lefranc), C. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

   Selly (GB), f, 3 ans, 58 k, E. Ciampi (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

   Loire, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), Sun Bloodstock SARL 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

   Princie, f, 3 ans, 58 k, E. Harivel (G. Benoist), 
de H. Nicolay – (n° corde 12)

11 partants ; 33 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 595 a
Sans motif : Srilike
½ long, courte encolure, 2 long ½, 2 long, courte encolure, tête, encolure, 
½ long, encolure.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a
Primes aux propriétaires :

	 6 750a Atalante.
	 2 700a Violet Run Ire, prime non attribuée.
	 2 025a Dark Between Stars (Gb).
	 1 350a In Paradise.
	 675a Duchesse Tango.

Primes aux éleveurs :
	 2 502a Jean-Pierre Colombu.
	 490a Al Asayl Bloodstock Ltd.
	 425a James F. Hanly, prime non attribuée.
	 327a Haras De Saint Julien.
	 250a Mme Andree Dyvrande.

Temps total : 1’52’’81’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Hubert de NICOLAY à munir 
la pouliche PRINCIE d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public et à le retirer derrière les stalles de départ.

 100 44 PRIX DU CHATEAU NEUF
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er juillet 2020 inclus.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +34.

   Snooze Button IRE, h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et 
Myrtle Beach IRE (Kenmare), 60 k, Mme M. Desander 
(PC. Boudot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

   Bocciatore, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 60 k, 0, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 17)

   Achille	Des	Aigles, h, al, 7 ans, par Siyouni et Kiva Des 
Aigles [Enrique (GB)], 59 k (571/2 k), Mme C. Barande Barbe 
(Mme C. Pacaut), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

 8 4 Baylagan, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Al Waghaa 
[Muhtathir (GB)], 57 k, VDA Transport Solutions GCV 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 12)

 11  Jilbaab GB, h, b, 5 ans, par Havana Gold IRE et 
Sand Dancer IRE (Footstepsinthesand GB), 581/2 k, 
Stal Vie en Rose (P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 15)

   Pompogne, f, 6 ans, 57 k, Mme E. Covez (E. Hardouin), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 13)

   Neelanjali, f, 7 ans, 56 k, A, G. Baton, E. Wianny – 
(n° corde 2)

   Throttle	Control	IRE, f, 4 ans, 56 k (53 k), Mme L. Haaze 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 6)

   Flaming Heart, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), R. Van Den Troost 
(Mme A. Van Den Troost), T. Van Den Troost – (n° corde 14)

   Cool	Reflection	IRE, h, 5 ans, 59 k (56 k), A, 
Stal Vie en Rose (Mme P. Cheyer), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 3)

 8 1 Lloydminster, h, 11 ans, 60 k, Mme C. Cardenne 
(L. Boisseau), Mme C. Cardenne – (n° corde 10)

   Campione, h, 9 ans, 51 k (491/2 k), Al Ryan Racing 
(Mme S. Tison), F. Fievez – (n° corde 5)

   Asturias Road, h, 5 ans, 561/2 k, 0, Mme V. Dissaux 
(H. Journiac), Mme V. Dissaux – (n° corde 4)

 14  Thunderdome, h, 4 ans, 561/2 k, A, Mme F. Richard-Serre 
(A. Crastus), P. Adda (s) – (n° corde 8)

   La Mirada, f, 5 ans, 571/2 k, 0, Mme M. Cazaubon 
(A. Lemaitre), Mme V. Dissaux – (n° corde 11)

15 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 446 a
Eng. Sup. : Jilbaab GB, Campione
Certif. vétérinaire : Million Dreams
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   Dark	American, h, gr, 7 ans, par Dark Angel IRE et 
Tres Americanqueen [American Post (GB)], 631/2 k, 0, 
Legend Racing Club (P. Bazire), V. Sartori – (n° corde 13)

   The	Big	Smoke, h, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Trip To The Moon GB (Fasliyev USA), 
571/2 k, Ecurie Haras du Cadran (Mme F. Valle Skar), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

   Spring Street, f, 4 ans, 561/2 k, A. Gaudu (Mme A. Massin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 2)

   Mubaalegh	GB, h, 7 ans, 571/2 k, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 5)

   Qu’Hubo, h, 5 ans, 57 k, P. Bouvard (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 15)

   Millfield, m, 8 ans, 581/2 k, AM. Haddad, D. Smaga – 
(n° corde 3)

   Forza Capitano, h, 6 ans, 61 k, G. Kern (V. Cheminaud), 
Mme L. Kneip – (n° corde 1)

   Mille Sabords (IRE), m, 5 ans, 571/2 k, A, 
F. Vermeulen (s) (S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 14)

   Chef	D’Orchestre, h, 4 ans, 561/2 k, M. Lariviere 
(H. Besnier), L. Rovisse – (n° corde 4)

   Planteur Davier, h, 6 ans, 57 k, 0, ME. Uzan 
(I. Mendizabal), L. Rovisse – (n° corde 11)

   Kenbaio, m, 5 ans, 561/2 k, Ecurie New Liberty 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 12)

16 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 850 a
Eng. Sup. : Qu’Hubo
Chev. élim. : Jaliska
Chev. retir. : Ribot Dream (IRE), Dobby First
1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, encolure, nez, courte encolure, 1 long ¼, 
courte encolure, 1 long ¼.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 7 875a Bakoel Koffie (Ire).
	 2 992a Rimini.
	 2 835a Funny Valentine.
	 1 620a Magic Vati.
	 810a Baileys Blues (Fr), prime non attribuée.
	 472a Dark American.
	 405a The Big Smoke.

Primes aux éleveurs :
	 4 273a Berend Van Dalfsen.
	 1 623a Mlle Julia Rusu.
	 1 278a Simon Holt, James Cowley.
	 730a Guy Amsaleg.
	 170a Haras Des Trois Chapelles, prime non attribuée.
	 167a Chevotel De La Hauquerie.
	 119a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Sas I. E. I. , Chantilly 

Bloodstock Agency.
Temps total : 1’17’’1’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 99 38 PRIX BIRIBI
(Femelles)
(Maiden)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour pouliches de 3	ans, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Atalante, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Dyctynna 
(Stormy River), 56 k (561/2 k), Mme E. Budka (T. Speicher), 
Mme A. Budka – (n° corde 6)

   Violet Run IRE, f, b, 3 ans, par Heeraat IRE et Violet 
Ballerina IRE (Namid GB), 56 k (541/2 k), Mba Racing 
(H. Besnier), von der C. Recke – (n° corde 3)

   Dark	Between	Stars	(GB), f, b.f, 3 ans, par Dark 
Angel IRE et Dahama GB (Green Desert USA), 58 k, 
Al Asayl France (PC. Boudot), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 11)

   In Paradise, f, al, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Pure 
Paradise GER (Lord Of England GER), 58 k, A. Tamagni, 
P&J. Brandt (s) – (n° corde 5)

   Duchesse	Tango, f, gr, 3 ans, par Kouroun et Reve 
Du Tango [Gentlewave (IRE)], 58 k, A, Mme F. Froissant 
(T. Trullier), Y. Mathijs – (n° corde 10)

   Missive Royale, f, 3 ans, 58 k, F. Bianco (S. Maillot), 
Mme C. Alesi – (n° corde 7)

   La	Datcha, f, 3 ans, 58 k, A, P. Hendrickx (A. Lemaitre), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 4)

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

1 800 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    13 janvier 2021

BO 2021/1 - plat 41

Primes aux éleveurs :
	 1 194a Al Asayl Bloodstock Ltd.
	 1 095a Razza Della Sila Srl.
	 358a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 238a Klaus Hofmann.
	 119a Wertheimer & Frere.

 102 43 PRIX DU PETIT CHATEAU
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er juillet 2020 inclus.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +24.

   Troizilet, h, b.f, 7 ans, par Wootton Bassett GB et Misty 
Heights GB (Fasliyev USA), 60 k (581/2 k), Leram S.R.O. 
(Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 1)

   Parigote, f, b, 6 ans, par Dream Ahead USA et La 
Bastoche (IRE) (Kaldoun), 59 k, Mme M. Vidal (A. Lemaitre), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 2)

 3 3 Kiwi	Kiss, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Big Monologue 
(IRE) (Testa Rossa AUS), 521/2 k, JV. Toux (A. Crastus), 
JV. Toux – (n° corde 12)

   Contortioniste (GB), h, al, 6 ans, par Pivotal GB et 
Distortion (GB) (Distorted Humor USA), 60 k (571/2 k), 
Wertheimer & Frere (A. Mosse) – (n° corde 8)

   Art	Collection, h, b, 8 ans, par Shakespearean IRE 
et Renascent Rahy GB (Rahy USA), 59 k, N. Chapman 
(H. Journiac), AN. Hollinshead – (n° corde 16)

   Magic	Song, f, b.f, 7 ans, par Kendargent et Magic 
Potion [Divine Light (JPN)], 561/2 k (531/2 k), 0, Pat. Barbe 
(Mme M. Peslier), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

   Mister	Charlie, m, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Alianza GB (Halling USA), 561/2 k, A. Le Duff (I. Mendizabal), 
A. Le Duff – (n° corde 13)

   Mashiana	GER, f, 6 ans, 521/2 k (51 k), F. Hinkelmann 
(Mme P. Dominois), U. Schwinn – (n° corde 5)

   Kallistos, h, 4 ans, 52 k (501/2 k), Mme V. Fragiskos 
(Mme A. Massin), Mme K. Hoste – (n° corde 7)

 10 2 Junius Brutus, h, 5 ans, 59 k, A. Boucher (G. Benoist), 
Mme A. Budka – (n° corde 3)

   Tenorio, m, 8 ans, 54 k, 0, Mme V. Dissaux (L. Boisseau), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 14)

   Miniking, h, 8 ans, 521/2 k (51 k), 0, JL. Manoury 
(M. Justum), A. Fouassier – (n° corde 11)

   Ghayadh	GB, h, 6 ans, 51 k (52 k), 0, Mme L. Pauwels 
(S. Breux), T. Van Den Troost – (n° corde 4)

   Aile Des Aigles, f, 4 ans, 551/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(T. Trullier), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 15)

   Seqania	GB, f, 6 ans, 571/2 k (56 k), 0, Stall C.T. Olympia 
(Mme L. Grosso), B. Hellier – (n° corde 10)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 932 a
2 long, courte tête, 1 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long ¼, 1 long, encolure, 
1 long ½.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a
Primes aux propriétaires :

	 3 937a Troizilet.
	 1 496a Parigote.
	 1 417a Kiwi Kiss.
	 630a Contortioniste (Gb).
	 315a Art Collection.
	 236a Magic Song.
	 202a Mister Charlie.

Primes aux éleveurs :
	 2 136a Haras D’Etreham.
	 530a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Jean-Louis Burgat.
	 417a Erich Schmid.
	 223a Wertheimer & Frere.
	 170a Dominique Aviez, Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.
	 128a Patrick Barbe, Jean-Paul Marchand, Mme Christiane Neveu.
	 91a Stuart Mcphee.

Temps total : 1’17’’25’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Corine BARANDE BARBE 
à accompagner la pouliche AILE DES AIGLES au départ en main non-
montée, la demande ayant été faite dans les délais fixés. A l’issue de 
la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey 
Grégory BENOIST sur la performance du hongre JUNIUS BRUTUS, arrivé 
non-placé.
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encolure, ¾ long, ¾ long, ½ long, courte encolure, courte encolure, 
courte tête, 1 long ½, courte tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 3 150a Snooze Button Ire, prime non attribuée.
	 1 620a Bocciatore.
	 945a Achille Des Aigles.
	 810a Baylagan.
	 405a Jilbaab Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 850a Mme Sinead Maher, prime non attribuée.
	 730a Mme Danielle De La Heronniere.
	 512a Suc. Yvon Lelimouzin, Benoit Deschamps.
	 238a Faisal Bin Khalid Al Thani.
	 85a Sand Dancer Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’23’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Mme J. HENDRIKS à munir 
le hongre BAYLAGAN d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public et à le retirer derrière les stalles de départ. Le jockey 
Benjamin MARIE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre CAMPIONE par le jockey Sophie TISON au 
poids de 49.5 kg.

 101 40 PRIX DU CHEMIN DU BAC
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +25.

   Count Rostov, h, gr, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Rosamixa (Linamix), 57 k (571/2 k), 0, Al Asayl France 
(PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Piet, h, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Leni 
Riefenstahl IRE (Mull Of Kintyre USA), 641/2 k (611/2 k), 0, 
Thoroughbred Bloodstock Agency (Mme F. Valle Skar), 
G. Bietolini – (n° corde 14)

   La Javanaise, f, b, 4 ans, par War Command USA et 
Manaia [Oratorio (IRE)], 611/2 k (60 k), 0, D. Dumoulin 
(Mme M. Velon), R. Le Gal – (n° corde 6)

   Future, h, b, 4 ans, par Lord Of England GER et Night 
Power [Poliglote (GB)], 571/2 k (56 k), Stall Andiamo B. 
(Mme A. Duporte), U. Schwinn – (n° corde 3)

   Angelissima, f, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Foreign 
Tune (GB) (Invincible Spirit IRE), 591/2 k, Ecurie Dibah 
(A. Roussel), A. Fouassier – (n° corde 15)

   Nehou, h, 4 ans, 561/2 k (55 k) (Mme L. Bails) – (n° corde 12)
 4 1 Manne, f, 4 ans, 58 k, Mme V. Capitte (C. Stefan), 

M. Boutin (s) – (n° corde 9)
   Volynka	GB, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), A, F. Etienne 

(M. Justum), Mme V. Seignoux – (n° corde 11)
   Queenhope, f, 4 ans, 58 k (55 k), Pat. Barbe 

(Mme M. Peslier), S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)
   Wild	Bush, h, 4 ans, 541/2 k, F. Nesa (A. Lemaitre), 

C. Aubert – (n° corde 4)
   Dare GB, f, 4 ans, 531/2 k, 0, O. Ortmans (S. Maillot), 

M. Bollack-Badel – (n° corde 2)
   Amour	Nocturne, f, 4 ans, 561/2 k (521/2 k), 0, 

Ecurie Ades Hazan (Mme F. Parmentier), C&Y. Lerner (s) – 
(n° corde 5)

   Patzefredo, h, 4 ans, 631/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(E. Hardouin), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 2  Fleur De Ciel, f, 4 ans, 58 k, E. Ziada (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

   Edgar Best IRE, m, 4 ans, 561/2 k, Esageruma Nein SAS 
(A. Madamet), F. Carnevali – (n° corde 16)

15 partants ; 42 eng.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 4 050a Count Rostov.
	 1 620a Piet.
	 1 215a La Javanaise.
	 810a Future.
	 405a Angelissima.
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L’intéressé a déclaré que lors de sa dernière sortie il avait monté 
ledit hongre à l’arrière du peloton dans une course avec six partants 
uniquement et que ce dernier avait très bien fini sa course à l’extérieur et 
qu’aujourd’hui il avait monté le hongre dans le peloton mais que celui-ci 
n’avait pu terminer sa course correctement et n’avait pas pu accélérer 
dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a également déclaré qu’il s’attendait à une meilleure 
performance du hongre JUNIUS BRUTUS. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Stam Is Born, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal	IRE	et	Sarabhai,	76

*Aban IRE,	m,	4	ans,	Outstrip	GB	
et Tazyeen GB, 25/2

Abatilles,	f,	6	ans,	Vertigineux	et	
Mishkina, 75/5

*Abelard F IRE, m, 3 ans, Belardo 
IRE	et	Art	Story	IRE,	95

*Abrams	Creek	IRE, m, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Santanna,	94

Achille	Des	Aigles,	h,	7	ans,	
Siyouni et Kiva Des Aigles, 100/3

Achillea,	f,	8	ans,	Dylan	Thomas	
IRE	et	Afya	(GB),	40

Actually	In	Love,	f,	5	ans,	
Kingsalsa USA et Terre De Haut, 
43

Adelphie,	f,	4	ans,	Prince	Gibraltar	
et Holiday Maker GB, 2/3

Adorata,	f,	4	ans,	Pedro	The	Great	
USA	et	Tiger	Lilas	(GB),	78

*Aerion GER,	h,	5	ans,	Areion	GER	
et Arabella GER, 32/3

*African	Fable	GB,	f,	5	ans,	Cape	
Cross	IRE	et	First	Blush	IRE,	56

After Rain Sun,	f,	4	ans,	Prince	
Gibraltar	et	Belle	Chasse	GB,	30

*Agenda GER,	f,	4	ans,	Soldier	
Hollow GB et Atiana GB, 37/4

Agnostic	(IRE),	h,	4	ans,	
Kendargent	et	Siderante,	14

*Agreed GB,	f,	4	ans,	Gleneagles	
IRE et Intrigued GB, 22/5

*Aidensfield	GER, m, 3 ans, 
Guiliani IRE et A Night Like This 
GB, 94/5

Aikido	Game,	h,	5	ans,	George	
Vancouver	USA	et	Akita	USA,	29

Aile Des Aigles,	f,	4	ans,	Wootton	
Bassett	GB	et	Kiva	Des	Aigles,	102

*Aimee IRE,	f,	9	ans,	Alfred	Nobel	
IRE	et	Silverdreammachine	IRE,	66

Ajsaman,	h,	4	ans,	Rajsaman	et	
Adulaire, 21/5

Al	Mashrab	(GB),	h,	6	ans,	Style	
Vendome et Candicans GB, 19/1

Albir,	m,	5	ans,	Style	Vendome	et	
Ensis SPA, 64/4

*Alexander (FR) ,	h,	5	ans,	
Motivator GB et Little Tinka GB, 
77/5

*Alexander James IRE,	h,	5	ans,	
Camelot	GB	et	Plying	USA,	52

Alikova	(GB),	f,	4	ans,	Galileo	IRE	
et	Goldikova	(IRE),	53

*All	For	Arthur	IRE,	m,	6	ans,	
Tertullian USA et All An Star GB, 
15

All Revved Up (IRE),	m,	4	ans,	
Rio De La Plata USA et Rive 
Neuve,	14

*Allamfo HUN,	h,	5	ans,	Latin	
Lover	et	Alomvilag	HUN,	55

Almeida Girl (GB), f, 3 ans, 
Temple City USA et Llanita (GB), 
42

Almost	Light,	h,	4	ans,	Waldpark	
GER	et	You	Got	The	Love	GB,	79

*Altar	Of	The	Sun	GB, h, 3 ans, 
Pivotal	GB	et	Dynaglow	USA,	20

Always	Viv, m, 3 ans, Pomellato 
GER	et	Autumn	Forest,	95

Always	Welcome,	h,	4	ans,	
Manduro GER et Around Me IRE, 
25/1

*Amani	Pico	USA,	f,	4	ans,	
Warrior’S Reward USA et Pico Da 
Neblina USA, 17/5

Amarigood,	f,	4	ans,	Amarillo	IRE	
et	Really	Good,	22

Amarigood,	f,	4	ans,	Amarillo	IRE	
et Really Good, 78/3

Amboise Menantie,	f,	4	ans,	
Anodin	(IRE)	et	Heleniade,	25

American	Storm, h, 3 ans, Stormy 
River	et	Express	American,	20

Amerikanane,	f,	5	ans,	American	
Devil et Doukanane, 11/4

Amethyst,	f,	5	ans,	Lord	Of	England	
GER et Blue Note GER, 44/5

Amiata,	f,	4	ans,	War	Command	
USA et Ponentina, 48/5

Amicalino, m, 3 ans, Rajsaman et 
Amicale, 33/5

Amour	Nocturne,	f,	4	ans,	
Martaline	GB	et	Amourette,	101

Anantapur,	h,	9	ans,	Lawman	et	
Relais D’Aumale GB, 73/3

Angel	Park, f, 3 ans, Rajsaman et 
Angel	Rose	IRE,	45

Angelissima,	f,	4	ans,	Dark	Angel	
IRE et Foreign Tune (GB), 101/5

Another	Planet,	m,	4	ans,	Cockney	
Rebel	IRE	et	Flute	Divine	GB,	30

Aqua	Fortis,	f,	5	ans,	Kheleyf	USA	
et	Bint	Nas	IRE,	73

Arabella, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Angel’S	Tears	GB,	65

Argentine,	f,	4	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et Albicocca, 17/4

Ars	Success,	f,	6	ans,	George	
Vancouver USA et La Barbacane, 
39

Ars	Success,	f,	6	ans,	George	
Vancouver USA et La Barbacane, 
83

Art	Collection,	h,	8	ans,	
Shakespearean IRE et Renascent 
Rahy GB, 102/5

As D’Artois, h, 11 ans, Medecis 
(GB) et Vallabelle, 66/

As De Juilley,	h,	4	ans,	National	
Flag	IRE	et	Lilas	De	Juilley,	53

As Marvel Sun,	f,	4	ans,	Masked	
Marvel	GB	et	Testisun,	27

Asandros,	m,	5	ans,	Alexandros	GB	
et	Gereon,	40

Ascension	Directe,	f,	6	ans,	
Air Chief Marshal IRE et Salon 
Musique	GER,	19

Ascot	Angel,	h,	7	ans,	Dark	Angel	
IRE et Lady Ascot IRE, 84/5

*Ascot	Jungle	IRE,	f,	4	ans,	
Bungle Inthejungle GB et Red Red 
Rose	GB,	61

Asian Queen,	f,	4	ans,	Diamond	
Green et Marasia, 78/5

Aspirante, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Ascending Angel IRE, 50/1

Assonance,	6	ans,	Saonois	et	
Agosta, 9/1

Assonance,	f,	6	ans,	Saonois	et	
Agosta, 47/2

Asterion,	h,	8	ans,	Ryono	USA	et	
So	Long	Girl	GB,	44

Asturias Road,	h,	5	ans,	Dobby	
Road	et	Dohibane,	100

Atalante, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Dyctynna, 99/1

Athousandkisses, m, 3 ans, 
Doctor Dino et Iune USA, 33

Australian	Voice,	f,	4	ans,	Poet’S	
Voice	GB	et	Akaaleel	IRE,	79

Avec	Laura	(GB),	h,	8	ans,	
Manduro GER et Sign Of Life GB, 
56

Avec	Mention,	f,	4	ans,	French	
Fifteen et Irrecevable GB, 22/4

Ayana,	f,	5	ans,	Campanologist	USA	
et	Arctica	GER,	66

Ayda,	f,	4	ans,	War	Command	USA	
et Rampoldina GB, 2/4

Ayguemorte,	h,	8	ans,	Vertigineux	
et	Aiguille	Du	Midi,	68

Azachop,	h,	6	ans,	Muhaymin	USA	
et	Azagra	(IRE),	32

*Azorin IRE,	m,	5	ans,	Cape	Cross	
IRE	et	Sultanah	Heyam	GB,	41

Azur As Well, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Stormy Queen, 
58/1

Baden	Rocks,	m,	4	ans,	Champs	
Elysees GB et Becomes You (GB), 
53/1

Badr,	h,	4	ans,	Muhaarar	GB	et	
Iltemas USA, 48/2

Baikal,	m,	4	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Changeable GB, 21/4

Baileys Balle,	h,	6	ans,	Lethal	
Force IRE et Kickingthelilly GB, 
41/1

*Baileys Blues (FR) ,	h,	4	ans,	
Supplicant GB et Indiana Blues 
GB, 98/5

Baileys Diable,	h,	5	ans,	Rajsaman	
et Kickingthelilly GB, 41/2

Bakoel	Koffie	(IRE),	m,	7	ans,	
Naaqoos (GB) et Diamond Square, 
98/1

Balldy D’Aze,	h,	9	ans,	Ballingarry	
IRE	et	Lady	D’Aze,	24

Balle Reelle,	f,	7	ans,	Holy	Roman	
Emperor IRE et Achtal IRE, 84/4

Ballinary,	f,	4	ans,	Eclair	Du	Fada	et	
Alamira,	75

Barkorba,	h,	8	ans,	Vol	De	Nuit	GB	
et Yaven, 47/5

Bat Drim, h, 3 ans, American Devil 
et	Anse	Crawen,	7

Batucada, f, 3 ans, Morandi et 
Mutinne	(IRE),	20

Bautista, f, 3 ans, War Command 
USA	et	Bahie	GB,	45

Bayeux,	f,	4	ans,	Champs	Elysees	
GB	et	Baynunah	USA,	6

Baylagan,	h,	5	ans,	Toronado	(IRE)	
et Al Waghaa, 8/4

Baylagan,	h,	5	ans,	Toronado	(IRE)	
et Al Waghaa, 100/4

Bayoun,	h,	8	ans,	Kouroun	et	
Baenia, 19/4

Beaufour,	m,	4	ans,	Rajsaman	et	
Belliflore,	4

Beaupreau (GB),	m,	9	ans,	Mr	
Sidney USA et Kathy’S Rocket 
USA,	68

Becquamis,	h,	7	ans,	Vertigineux	et	
Becquamour, 38/1

Becquanon,	h,	5	ans,	Denon	USA	
et Khayriya, 83/1

Bella Florida, f, 3 ans, Style 
Vendome	et	Florida,	58

Bellanodine,	f,	4	ans,	Anodin	(IRE)	
et Betria, 1/2

Belle	Shakkira,	f,	7	ans,	Dragon	
Dancer	GB	et	Shakkirah,	29

Belle	Shakkira,	f,	7	ans,	Dragon	
Dancer	GB	et	Shakkirah,	77

Bellera, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Lady	Hartwood,	65

Belya,	f,	7	ans,	Sidpour	(IRE)	et	
Taulane, 72/5

Bengous, m, 3 ans, Captain Chop 
et	Shall	We	Dance,	20

Beni	Khiar, m, 3 ans, Amaron GB 
et	Elea	GER,	63

Berets Verts (GB),	h,	4	ans,	
French Navy GB et Primaprima 
USA, 97/1

Bering	Palace,	h,	4	ans,	Palace	
Episode	USA	et	Bering	Note,	17

Bernard D’Ans, m, 3 ans, Konig 
Bernard	et	Hermei,	80

Bernouville, m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Bernieres IRE, 95/3

Best	Bowl,	h,	5	ans,	Le	Havre	(IRE)	
et Orion Best, 34/2

Best Step,	f,	4	ans,	Sidestep	AUS	
et Shawnee’S Best, 51/

Birthday	Tic,	h,	4	ans,	Waldpark	
GER	et	Birthday	Treat,	53

*Biscaya	Storm	GB,	h,	5	ans,	
Lope De Vega IRE et Biscaya Bay 
GB,	55
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Black	Cess,	f,	4	ans,	Dabirsim	et	
Miranda	Frost,	17

*Black	Mirror	IRE,	f,	4	ans,	Teofilo	
IRE	et	Paris	To	Peking	ITY,	16

Black	Panther, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Auderville, 12/2

Black	Princess,	f,	9	ans,	Country	
Reel USA et Prima Ballerina, 31

Black	Watch, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Autoritaire, 
23/5

Blanc	Bleu, m, 3 ans, Anodin (IRE) 
et	Indigo,	42

Bleusky,	f,	4	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Boathouse (GB), 36/2

Blou	Moonlight, h, 3 ans, Tandori 
et Go Sacha Go, 70/5

Blue Pegasos,	6	ans,	Blue	Canari	
et	Armania	GER,	9

Board Member (GB),	h,	4	ans,	
Iffraaj	GB	et	Putyball	USA,	85

Bobby, h, 3 ans, Diamond Green et 
Mindset IRE, 59/5

Bobydargent,	h,	5	ans,	Kendargent	
et Maybe GER, 52/1

Bocciatore,	h,	5	ans,	Anodin	(IRE)	
et Tamada GB, 100/2

Bodnakov,	h,	4	ans,	Hurricane	Cat	
USA et Realdad ARG, 85/4

Boken,	h,	4	ans,	Kendargent	et	Baia	
Chope,	30

Bonnie Hopps, f, 3 ans, Captain 
Marvelous IRE et New Style GER, 
7

*Born To Be IRE,	h,	7	ans,	Born	
To	Sea	IRE	et	Duquesa	IRE,	41

*Born To Stay GB,	h,	4	ans,	Born	
To Sea IRE et Thiqa IRE, 2/5

*Boumma Dream GB,	f,	4	ans,	
Charm Spirit (IRE) et Holy Moly 
USA, 30/5

Bourdain,	m,	4	ans,	Silver	Frost	
(IRE)	et	Velvet	Dawn	USA,	97

Brazing,	h,	5	ans,	Dabirsim	et	
Amazing Beauty GER, 57/2

Breizh	Angel, f, 3 ans, Dabirsim et 
Boathouse (GB), 50/5

Breizhixcesse,	f,	5	ans,	Very	Nice	
Name	et	Bellamixcesse,	77

Bridego Bridge,	h,	6	ans,	Literato	
et	Perspicace,	74

*Brinjal GB,	f,	4	ans,	Kingman	GB	
et Clepsydra GB, 22/2

Broklyn	Baby,	h,	7	ans,	Elusive	
City USA et Reine Violette, 11/2

Bronislas, h, 3 ans, Style Vendome 
et	Navette	GER,	95

*Bugle Major USA,	h,	6	ans,	
Mizzen Mast USA et Conference 
Call GB, 15/1

*Bunook	GB,	h,	12	ans,	Sakhee	
USA et Amanah (USA), 64/5

Buti,	h,	4	ans,	Elusive	City	USA	et	
Jolie Et Belle, 14/3

By	The	Rose	(IRE), f, 3 ans, Bated 
Breath GB et Larose (GB), 20/4

Cafe Saigon,	h,	4	ans,	Panis	USA	
et	Great	News,	21

Caline (IRE),	f,	4	ans,	Invincible	
Spirit IRE et Soho Rose (IRE), 79/1

Calpino,	m,	4	ans,	Rajsaman	et	
Maminelie	(IRE),	67

*Camilla My Love IRE,	f,	8	ans,	
Nayef USA et Desert Version GB, 
44/4

Camocim,	h,	4	ans,	Kamsin	GER	
et	Mei,	16

Campione,	h,	9	ans,	King’S	Best	
USA	et	Grise	Bomb	USA,	100

Camusot,	h,	5	ans,	
Mastercraftsman IRE et Lou 
Salome	(IRE),	62

Cantabrico, h, 3 ans, Style 
Vendome	et	Irisijana	GER,	20

Cap	Skirring,	f,	4	ans,	French	
Fifteen	et	Ranjana	IRE,	17

Capchop,	h,	7	ans,	Captain	Chop	et	
Gooseley Lane GB, 31/1

*Capla	Knight	IRE, m, 3 ans, Sir 
Prancealot IRE et Rose Lilas GB, 
7/1

Caprice	Supreme,	f,	4	ans,	Sri	
Putra	GB	et	Honneur	Supreme,	78

Captain Blue,	h,	4	ans,	Captain	
Marvelous IRE et Noble City GER, 
62

Captain Lougie, f, 3 ans, Captain 
Chop et Stoa IRE, 42/5

Carissima Amanda,	f,	4	ans,	
Evasive	GB	et	Careminda	(IRE),	97

Carnageo,	h,	8	ans,	Pivotal	GB	et	
Sudarynya	IRE,	62

*Cassal IRE,	h,	4	ans,	Zoffany	IRE	
et Al Jasrah IRE, 53/5

*Cassata GB,	f,	4	ans,	Casamento	
IRE	et	Captain’S	Paradise	IRE,	25

*Catechism	GB,	f,	4	ans,	Dutch	
Art GB et Postulant GB, 14/4

Cavan Joa,	f,	7	ans,	Kentucky	
Dynamite USA et Canalside GB, 
55/3

*Chamaille	IRE,	f,	4	ans,	Lawman	
et Babacora IRE, 60/5

Chante	Blu,	h,	6	ans,	Elusive	City	
USA et Chanson Celeste GB, 44/2

Chanteuse, f, 3 ans, Style 
Vendome	et	Sensible	Song,	23

Charlinetta, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Allegro Vivace, 42/2

Charming	Prince,	h,	4	ans,	Prince	
Gibraltar et Charming Clem (IRE), 
36

*Charming	Queen	GB, f, 3 ans, 
Charming Thought GB et Royal 
Adelaide IRE, 58/4

Che	Milonguita, f, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Milonguera, 50/6

Chef	D’Orchestre,	h,	4	ans,	Music	
Master	GB	et	Mandy	Layla	IRE,	98

Chef	Oui	Chef, h, 11 ans, Medecis 
(GB) et Romantic Pearl, 11/1

Cheikeljack,	m,	8	ans,	
Myboycharlie IRE et Senderlea 
(IRE), 11

*Chica	Energica	GB, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Chica Loca, 7/3

Chiquit	Indian,	f,	7	ans,	Indian	
Danehill	IRE	et	Chiquitita	IRE,	34

Chiquitito,	h,	4	ans,	Bottega	USA	et	
Chiquitita	IRE,	30

Chop	Val,	m,	4	ans,	Amarillo	IRE	et	
Enough Paint (IRE), 60/1

Cinquante	Et	Un,	h,	4	ans,	
Jukebox Jury (IRE) et Pastis GER, 
37

*Circle	Of	Hands	IRE,	h,	5	ans,	
Showcasing GB et Malladore IRE, 
38/5

*City Gent GB,	h,	6	ans,	Holy	
Roman Emperor IRE et City Girl 
IRE,	38

City	Rock, f, 3 ans, Fascinating 
Rock IRE et Suffragette City IRE, 
76

*Clear Man IRE,	h,	5	ans,	Lawman	
et	Clear	Intent	IRE,	24

Clelie, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Perfect Stranger 
(IRE),	58

Cleostorm,	f,	5	ans,	Stormy	River	
et Esquinade, 56/5

Clever	Duchess,	f,	4	ans,	Intello	
(GER)	et	Arch	Duchess,	97

Cloud	Dancer,	h,	6	ans,	
Kendargent	et	Cavaliere,	69

Cogolin, h, 3 ans, Goken et 
Albicocca,	95

Cold Play,	h,	4	ans,	Wootton	
Bassett	GB	et	Freezing	USA,	67

Combat Des Trente,	8	ans,	
Kendargent et Canalside GB, 9/3

*Come Say Hi (FR) ,	m,	5	ans,	Le	
Havre	IRE	et	Show	Flower	GB,	5

Cometic	Star,	h,	8	ans,	Manduro	
GER et Slade GER, 31

Compiegne,	h,	5	ans,	Siyouni	et	
Lady’S	Secret	IRE,	15

*Constantino IRE,	h,	8	ans,	
Danehill Dancer IRE et Messias Da 
Silva	USA,	69

Contortioniste (GB),	h,	6	ans,	
Pivotal GB et Distortion (GB), 
102/4

Convicted,	h,	9	ans,	Lawman	et	
Passiflore,	28/4

Cool And Cosy,	f,	5	ans,	George	
Vancouver	USA	et	Classic	Cool,	5

*Cool	Reflection	IRE,	h,	5	ans,	
Showcasing GB et Miss Lacey 
IRE,	100

Copin D’Abord, m, 3 ans, Reply 
IRE et Coriante, 71/4

*Corvus Glaive IRE,	h,	4	ans,	
Cappella Sansevero GB et Cosmic 
Breeze	IRE,	97

Costalina Rosetgri,	5	ans,	
Recharge	IRE	et	Costa	Daurada,	9

*Costello GB,	h,	4	ans,	Makfi	GB	
et	Samba	Chryss	IRE,	97

Count Rostov,	h,	4	ans,	Oasis	
Dream GB et Rosamixa, 101/1

Crack	Mambo,	h,	9	ans,	Policy	
Maker (IRE) et Maitresse Mam’Bo, 
83

Creek	Of	Zambia,	f,	9	ans,	
Zambezi Sun GB et Nelson Crack, 
84

Crisalsa,	h,	4	ans,	Kingsalsa	USA	
et Fiammella IRE, 21/3

Crop Over Queen,	f,	5	ans,	
Planteur (IRE) et Capannacce 
IRE,	96

Crush	On	Me,	f,	4	ans,	Red	
Dubawi (IRE) et Abbreviator IRE, 
51

Crystal Kara, f, 3 ans, Diamond 
Green	et	Crystal	Fire,	71

*Cuban Meatball IRE,	f,	4	ans,	
Camacho GB et Wandering Heart 
IRE,	61

Dajarka,	m,	4	ans,	Rajsaman	et	
Miss	Boreal	GER,	18

Dalstar,	f,	8	ans,	Dalghar	et	Star	Of	
Pompey	GB,	56

Damon	Chop, h, 3 ans, Kheleyf 
USA	et	Moon	Serenade	GB,	59

*Danarosa IRE,	h,	7	ans,	Clodovil	
(IRE) et Duna GER, 83/5

*Dancing	Mountain	IRE,	f,	5	ans,	
Kodiac GB et Pearl Mountain 
IRE,	8

Daniar,	h,	4	ans,	Rail	Link	GB	et	
Starlin,	27

*Dare GB,	f,	4	ans,	Bated	Breath	
GB	et	Heronetta	GB,	101

Dark	American,	h,	7	ans,	Dark	
Angel IRE et Tres Americanqueen, 
98/6

Dark	Between	Stars	(GB), f, 
3 ans, Dark Angel IRE et Dahama 
GB, 99/3

Darlo, h, 3 ans, Belardo IRE et 
Dream Girl (GB), 33

*Darshano	GER,	h,	6	ans,	Soldier	
Hollow	GB	et	Darshana	GB,	52

*David	The	Diva	GB,	h,	4	ans,	
Due Diligence USA et Athania 
IRE,	79

Deer Bere,	h,	8	ans,	Peer	Gynt	JPN	
et Help From Heaven IRE, 56/4

Deimos,	m,	7	ans,	Stormy	River	et	
Danse	Du	Soir,	74

Demonstration, f, 3 ans, Areion 
GER	et	Secret	GER,	7

Desir Way, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Lolita Sky, 33/4

Desirable, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Dourada, 58/5

*Destinado GB, m, 3 ans, Lope De 
Vega	IRE	et	Contribution	GB,	63

Devil’S Boy,	m,	5	ans,	American	
Devil	et	Blue	Cayenne,	32

Devka, f, 3 ans, Silas Marner et Just 
Dance GB, 59/3

Diamond City,	f,	6	ans,	Cityscape	
GB	et	Diamond	Surprise	GB,	41

Diana, f, 3 ans, Martinborough JPN 
et	New	Simardiere,	42

Dilala,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	Desca	
GER, 46/4

Dilar (GB),	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Campanillas IRE, 53/3

Dirty Dozen,	h,	5	ans,	Rajsaman	et	
Inca	Lily	IRE,	56

Divine Emotion, f, 3 ans, Dream 
Ahead	USA	et	Hapsburg,	65

Divine Spirite,	f,	7	ans,	Spirit	One	
et	Orchidee	Divine,	26

Djidji L’Amorosa,	f,	4	ans,	
Kouroun	et	Djidjika,	25

Dobby First,	m,	8	ans,	Dobby	Road	
et	My	First	Love,	68



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2021/1 - plat 45

Dolmatova,	f,	5	ans,	Hannouma	
(IRE)	et	Aaliyah	GER,	77

*Dream	Academy	IRE,	h,	4	ans,	
Acclamation GB et Modello IRE, 
61/1

Dream In Normandy (IRE), h, 
5	ans,	Oasis	Dream	GB	et	Ana	
Luna GB, 26/2

Dream Life,	f,	5	ans,	Authorized	
IRE et Tender Night USA, 13

Droit De Parole (IRE),	m,	5	ans,	
Toronado	(IRE)	et	Campina	GB,	69

Dryyden,	f,	7	ans,	Bertolini	USA	et	
La Suvera IRE, 74/2

Duchesse	Tango, f, 3 ans, 
Kouroun et Reve Du Tango, 99/5

Easter Dream, m, 3 ans, Sri Putra 
GB	et	Malilipote,	76

Ecaterina,	f,	4	ans,	Tin	Horse	(IRE)	
et	Emelda	GER,	16

Eclair	Du	Gange,	f,	9	ans,	Oa	Le	
Bel et Yucparadise, 72/4

Ecolo,	m,	5	ans,	Invincible	Spirit	IRE	
et Never Green (IRE), 10/4

*Edgar Best IRE,	m,	4	ans,	
Mastercraftsman IRE et Lady 
Montjeu	IRE,	101

El Corro, m, 3 ans, Dabirsim et 
Lerina, 20/2

El Indio,	m,	6	ans,	Meshaheer	USA	
et	Belle	Suisse,	69

El Ingrato,	h,	5	ans,	Toronado	(IRE)	
et Narya IRE, 41/4

El	Manifico,	h,	6	ans,	High	
Chaparral	IRE	et	Envoutement,	52

*El Torito IRE,	h,	7	ans,	Tagula	
IRE et April Green, 3

Ela Ela, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Senderlea (IRE), 65/3

Elegant Art,	h,	4	ans,	Amadeus	
Wolf GB et Florancia, 54/3

Elegant Art,	h,	4	ans,	Amadeus	
Wolf GB et Florancia, 97/4

*Elieden IRE,	f,	5	ans,	Camacho	
GB	et	Ohwhatalady	IRE,	68

Eliminator,	h,	9	ans,	Desert	Style	
IRE	et	Gallopade,	40

Elusive	Picnic, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic	(IRE)	et	Eskapade,	59

Elusive Plant,	f,	5	ans,	Planteur	
(IRE)	et	Elusive	Feeling	USA,	84

Elypson,	m,	6	ans,	On	Est	Bien	
(IRE)	et	Djidjika,	34

*Emma Point USA,	f,	5	ans,	Point	
Of Entry USA et Emma Darling 
USA, 24/5

Empiric	(GB),	h,	8	ans,	Holy	
Roman Emperor IRE et Sierra Slew 
GB,	44

*Entaumry IRE,	f,	5	ans,	Dawn	
Approach IRE et Terhaab USA, 
68/5

*Entropia IRE, f, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Wingspan USA, 
23/2

Epergne,	f,	4	ans,	Dream	Ahead	
USA	et	Swan	Lakes	IRE,	79

Ernan Cortes,	h,	4	ans,	Olympic	
Glory	IRE	et	Alyzea	(IRE),	30

Escapade	Nocturne,	h,	6	ans,	
Sunday Break JPN et Almahroosa, 
64

*Esprit De Corps GB,	h,	7	ans,	
Sepoy AUS et Corps De Ballet 
IRE, 13

Esson,	f,	5	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Malegganda, 6/1

Esson,	f,	5	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Malegganda,	69

Ete De Carl,	h,	4	ans,	
Sommerabend	GB	et	Sa	Carla,	14

Eternal Optimist,	h,	4	ans,	Reliable	
Man (GB) et Takariyza, 18/5

Etoile Polaire,	f,	4	ans,	
Excelebration IRE et Polly Jean 
IRE, 25/5

Eustache, m, 3 ans, Stormy River 
et Sacira, 33

Evanand,	f,	5	ans,	Evasive	GB	et	
Fleur Des Indes, 84/3

Everna Kid, f, 3 ans, Plantation Kid 
et Lorme, 71/5

Eversweet,	f,	4	ans,	Sommerabend	
GB	et	Quatuor	(IRE),	6

Everything	I	Do, f, 3 ans, 
Kendargent	et	Business	Class,	76

Evinerude,	f,	4	ans,	Stormy	River	
et	Tres	Froide,	85

Exclusive	Beauty,	f,	4	ans,	
Excelebration IRE et Ma Petite 
Poule,	14

Explorar,	m,	4	ans,	Siyouni	et	
Enraptured	IRE,	46

*Facility	GER,	f,	5	ans,	
Acclamation GB et Fulminante 
GER,	24

Fadiese,	f,	4	ans,	Wootton	Bassett	
GB	et	Fair	West	USA,	21

Faith	In	You	(GB),	f,	10	ans,	
Zamindar USA et Spiritual Healing 
IRE,	75

Fake	(IRE),	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Feigned GB, 37/3

Falco	Delavilliere,	h,	6	ans,	Air	
Chief Marshal IRE et Betty Bowl, 
40

Famous	Charlie, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Flambeuse 
(GB), 80/2

Famous	Chop,	h,	7	ans,	Deportivo	
GB et My Virginia, 31/4

Fan Zone,	f,	5	ans,	Zizany	IRE	et	
Queen’S Garden USA, 81/5

*Fankairos	Ranger	USA, h, 
7	ans,	Us	Ranger	USA	et	Dancin	
Up A Storm USA, 44/3

Fantastic	Diamond,	f,	4	ans,	
Sommerabend GB et Fine Emotion 
GER,	49

*Far	Rockaway	GB,	f,	4	ans,	
Frankel GB et Darinza, 1/3

Farah	Di	Belle,	f,	6	ans,	Doctor	
Dino et Saone Et Loire, 26/1

*Fares Poet IRE,	h,	5	ans,	Poet’S	
Voice GB et Moon Over Water 
IRE, 11

*Fares Poet IRE,	h,	5	ans,	Poet’S	
Voice GB et Moon Over Water 
IRE,	96

*Fastnet	Lightning	IRE,	h,	8	ans,	
Fastnet Rock AUS et Arosa IRE, 
41/3

Fastoch, m, 3 ans, Papal Bull GB et 
Gray Halo, 33

Fatou,	f,	6	ans,	Penny’S	Picnic	IRE	
et	Kensita,	39

Feedesreves, f, 3 ans, Style 
Vendome et Silafee, 7/5

*Feuerlilie GB,	f,	7	ans,	Dutch	Art	
GB	et	Go	East	GER,	34

Ficelle	Du	Houley,	f,	6	ans,	Air	
Chief Marshal IRE et Facilita IRE, 
52/6

Fighting	Don,	h,	4	ans,	Anodin	
(IRE) et Mazayyen (GB), 79/2

*Film GB,	m,	9	ans,	Oasis	Dream	
GB et Bionic GB, 69/1

Findon Aline,	f,	4	ans,	Al	Kazeem	
GB	et	Shomoukh	USA,	67

Finess Bere,	f,	6	ans,	Pedro	The	
Great	USA	et	Miss	Fine,	52

Fiona,	f,	5	ans,	Reliable	Man	(GB)	et	
Fragancia	(IRE),	32

Fire	At	Midnight,	h,	5	ans,	Siyouni	
et	Almogia	USA,	8

Fire Of Beauty,	h,	5	ans,	Siyouni	et	
Clariyn, 26/3

Flaming Heart,	f,	5	ans,	
Sommerabend GB et Fine Emotion 
GER,	100

Flawless	Lady, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Diamond 
Flawless, 76/2

Fleur De Ciel,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Lou	Salome	(IRE),	2

Fleur De Ciel,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Lou	Salome	(IRE),	101

Flight	De	Juilley,	h,	7	ans,	Spider	
Flight	et	Lilas	De	Juilley,	26

Fly D’Aspe,	h,	6	ans,	Planteur	(IRE)	
et Villerville IRE, 29/2

*Flying Dandy IRE,	m,	5	ans,	
Dandy Man IRE et Double Vie 
IRE,	66

Flying Davina, f, 3 ans, Gutaifan 
IRE et Josapha IRE, 80/4

Fofo,	m,	5	ans,	Kendargent	et	
Envoutement, 56/3

*Footstepsanpie IRE,	h,	5	ans,	
Most Improved (IRE) et Good 
Chocolate IRE, 68/1

For Me Davis,	f,	6	ans,	Pour	Moi	
IRE	et	Majesty	Davis	(IRE),	26

Forban Du Large,	h,	6	ans,	
George Vancouver USA et Gulf 
Stream Lady IRE, 74/3

Forbidden City,	m,	6	ans,	Style	
Vendome et Funny Crazy, 56/1

Forever D’Ans, m, 3 ans, 
Elvstroem AUS et Loralai, 33

Forza Capitano,	h,	6	ans,	Captain	
Marvelous	IRE	et	Fantasia	GER,	98

Forza	Sedaca,	h,	4	ans,	Anodin	
(IRE)	et	Bella	Vento	GB,	17

*Fourviere IRE, f, 3 ans, Camacho 
GB	et	Deya	GB,	42

Fox	Challenger, h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Jona, 
33/2

*Fraga IRE,	f,	4	ans,	Holy	Roman	
Emperor IRE et Dame Lucy IRE, 
37

Fraoula,	f,	4	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Mezzo	Mezzo,	53

Free Bird, h, 3 ans, Kendargent et 
Fusee	Francaise,	7

Free	Breath,	h,	4	ans,	Bated	Breath	
GB et Three Wrens IRE, 85/1

French	Diva,	f,	6	ans,	French	
Fifteen et Phone The Diva USA, 
62/2

Frenchy,	f,	4	ans,	French	Navy	GB	
et Verba’S Best, 36/4

Funny Valentine,	f,	5	ans,	Evasive	
GB et Magical Flower GB, 98/3

Future,	h,	4	ans,	Lord	Of	England	
GER et Night Power, 101/4

Galaxie Quest,	h,	4	ans,	Toronado	
(IRE)	et	Galaxie	Des	Sables,	30

Galib,	h,	4	ans,	Nayef	USA	et	
Premiere	Vision	(GB),	27

Ganouv (IRE),	h,	4	ans,	Swiss	
Spirit GB et Sustain GB, 79/4

Garigliano,	h,	4	ans,	Gutaifan	IRE	
et Green Ridge, 16/2

Generalife,	h,	5	ans,	Kheleyf	USA	
et Dena (GB), 39/3

George	The	Prince,	m,	7	ans,	My	
Risk	et	Sea	Starling,	68

*Georginas Kitten GB, f, 3 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Kogershin 
USA, 76/4

Georginela,	f,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Maladetta, 82/5

*Ghayadh	GB,	h,	6	ans,	Kyllachy	
GB	et	Safe	House	IRE,	102

Gims,	m,	4	ans,	Whipper	USA	et	
Suricat	Girl	IRE,	60

Giovanni Dal Ponte (GB), h, 
6	ans,	Holy	Roman	Emperor	IRE	et	
Cheriearch USA, 84/2

Girls	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop	et	Water	Bells	(IRE),	58

Glamoureuse,	f,	4	ans,	Intello	
(GER) et La Pedrera (IRE), 48/1

*Global Cloud GER,	f,	5	ans,	
Soldier Hollow GB et Global 
Beauty	GB,	68

Global Man, m, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Girl Westminster IRE, 
33/3

Global Passion,	h,	6	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 32/4

*Gloria GB,	f,	6	ans,	Showcasing	
GB	et	Go	East	GER,	43

Glorious Bay (IRE),	h,	4	ans,	
Dabirsim	et	Carolla	Bay	IRE,	67

Glorious Emaraty,	h,	5	ans,	
George Vancouver USA et Ascot 
Glory IRE, 43/5

*Glorious Warrior IRE,	h,	6	ans,	
Shamardal USA et Guangzhou 
GER, 10/6

*Glysandrine IRE,	f,	5	ans,	
Dabirsim et Gloomy Sunday, 34/3

Gold Kafe,	m,	4	ans,	Tin	Horse	
(IRE)	et	Hamida	USA,	46

Gold	Palace,	h,	4	ans,	Palace	
Episode USA et Genereuse Gold, 
53

Goldayar,	h,	5	ans,	Vidayar	et	
Operam	(GB),	62

Golden Rajsa,	f,	7	ans,	Rajsaman	
et	Golden	Clou,	52

Golden	Witch,	f,	4	ans,	Elvstroem	
AUS	et	Golden	Clou,	21

Goldifrost,	f,	4	ans,	Silver	Frost	
(IRE)	et	Goldinote,	16
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Goldofthecity, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Goldtara, 50/4

Golnar (IRE),	f,	4	ans,	Pour	Moi	
IRE	et	Drosia	(IRE),	18

Good	Complicity,	f,	5	ans,	Power	
GB et Vivement Dimanche GB, 
73/2

*Good	To	Talk	GB,	m,	6	ans,	
Camacho GB et Talkative GB, 81/2

Gordian, m, 3 ans, Triple Threat et 
Skirt IRE, 95/5

Gorock	Of	Saints,	h,	4	ans,	
Fastnet Rock AUS et Gorgeous 
Blue	IRE,	18

Got Frost, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Miranda	Frost,	94

Got Navy, m, 3 ans, French Navy 
GB et Got Bird, 94/3

Goudine Marvellous,	f,	5	ans,	
Captain Marvelous IRE et Bella 
Ciao,	26

Grace	Of	Cliffs,	f,	5	ans,	Canford	
Cliffs	IRE	et	Grace	Of	Dubai,	54

*Gracian	GER,	m,	5	ans,	City	Zip	
USA et Guenea GB, 52/7

Granacci,	h,	5	ans,	Evasive	GB	et	
Blanche	Verte,	41

Grand	Secret,	h,	5	ans,	Orpen	USA	
et	Scarley	Secret	(IRE),	44

Gratiane,	f,	4	ans,	Milanais	et	
Gymnote, 51/2

*Gravity	Force	GB,	h,	4	ans,	
Fountain Of Youth IRE et 
Itsinthestars GB, 51/3

*Graz GB,	m,	4	ans,	Pour	Moi	IRE	
et	Whos	Mindin	Who	IRE,	30

Great	Charlie, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Great Dora, 
63/5

*Great Deal IRE,	h,	4	ans,	Zoffany	
IRE	et	Diavla	USA,	18

Great Tonio,	h,	7	ans,	Great	
Journey JPN et Starmaria, 77/4

Green Bay,	h,	7	ans,	American	
Post GB et High Ville, 54/

Green Curry (IRE),	h,	7	ans,	
Elusive City USA et Faustina, 13

Green Saonoise, f, 3 ans, Saonois 
et	Green	Tartare,	35

Green Siren,	f,	5	ans,	Siyouni	et	
Green Speed, 6/5

Green Spirit,	h,	4	ans,	Charm	Spirit	
(IRE) et Green Speed, 1/4

Grey Frost,	h,	10	ans,	Verglas	IRE	
et	Ego	GB,	40

Grey	Magic,	h,	7	ans,	Kendargent	
et	Magical	Flower	GB,	38

Gris D’Argent,	h,	7	ans,	Silver	
Frost (IRE) et Belle Lagune (GB), 
19/2

Grisbi (GB),	h,	6	ans,	Kendargent	
et	El	Cuerpo	E	L’Alma	USA,	54

Grisdelux,	m,	4	ans,	Style	
Vendome	et	Perle	Noire,	14

Gulaan, h, 3 ans, Zizany IRE et 
Vatamaxa, 33

*Hackle	Setter	USA,	h,	5	ans,	
Noble Mission GB et Zaharias 
USA, 34/4

Hagar Bere,	m,	4	ans,	Pedro	The	
Great	USA	et	Arrondie,	48

*Hallalulu GB,	f,	5	ans,	Kyllachy	
GB et Cat O’ Nine Tails GB, 29/5

*Halle’S Harbour GB,	f,	5	ans,	
Harbour Watch IRE et Clifton 
Dancer GB, 13

Hallowed	Song,	f,	4	ans,	Hallowed	
Crown AUS et Fammi Sognare 
IRE, 60/2

*Hallowed	Time	IRE, h, 
3 ans, Hallowed Crown AUS et 
Groupetime	USA,	80

Handchop,	h,	8	ans,	Namid	GB	et	
Hatane Chope, 44/1

Happy Star,	f,	4	ans,	Milanais	et	
Cousine, 36/5

Happy To Be,	f,	5	ans,	Zanzibari	
USA	et	Happy	Crazy,	34

Hard Headed Women, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et She Loves You 
(GB), 65/4

Hasinda,	f,	4	ans,	Sinndar	IRE	et	
Ushuaia	Quatz,	27

Haya’S	Choice,	h,	6	ans,	
Redoute’S Choice AUS et Haya 
Samma IRE, 11/5

Hayao, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Van Catskill (IRE), 20/1

Heave Ho,	m,	9	ans,	Siyouni	et	
Shavya	(GB),	66

Heaven’S Door,	7	ans,	Elusive	City	
USA et European Style, 9/5

Heaven’S Fair Lady, f, 3 ans, 
Pedro The Great USA et Help From 
Heaven IRE, 35/3

Hello Is You,	h,	5	ans,	Anodin	
(IRE)	et	Young	Majesty	USA,	8

Hemiarton,	h,	6	ans,	Elusive	City	
USA	et	Baklava	(IRE),	39

Herodion,	h,	5	ans,	Planteur	(IRE)	
et	Bernadette	GB,	5

Hertshaan,	h,	5	ans,	Evasive	GB	et	
Hot	Marmalade,	56

Hesperos, h, 3 ans, Papal Bull GB 
et Dada Tzara, 33

High	Flying	Bird,	f,	4	ans,	Reliable	
Man (GB) et Supernova Heights 
IRE, 51/4

High	One,	h,	7	ans,	Spirit	One	et	
Higha, 8/5

Highest	Rockeur	(GB),	h,	7	ans,	
Lawman et Rajastani (IRE), 43/1

Holly	Whip,	h,	4	ans,	Whipper	USA	
et	Equinoreva,	85

Homme Debout,	h,	4	ans,	Anabaa	
Blue (GB) et Miss Hernando (GB), 
30/2

Honeymoon,	f,	4	ans,	Spanish	
Moon USA et Risque De Verglas, 
53

Hong Kong Star,	f,	4	ans,	Helmet	
AUS	et	Cheg,	38

Honneur’S Glory, m, 3 ans, 
Rajsaman et Honneur Sublime, 
50/7

*Honor And Pleasure GB, m, 
4	ans,	Oasis	Dream	GB	et	Holy	
Moon IRE, 67/1

Honor Bere,	h,	4	ans,	Pedro	The	
Great USA et Shadow Of The Day, 
21/2

Hoorayanupsherises, f, 3 ans, 
Elusive City USA et Pragmatica 
GB,	80

Hopalong Cassidy,	h,	6	ans,	Air	
Chief Marshal IRE et Dear Maria, 
32

Hot Summer,	h,	5	ans,	
Sommerabend GB et American 
Nizzy, 96/1

Huda,	f,	8	ans,	Equiano	et	Leni	
Riefenstahl IRE, 83/2

Hudson	Park, h, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Adeje Park IRE, 23/4

Hurricane	Hero,	h,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Memoire, 15/4

Hurricane	Hero,	h,	5	ans,	George	
Vancouver	USA	et	Memoire,	96

Hyapaxa,	f,	4	ans,	Tai	Chi	GER	et	
Phantasie	GER,	14

Hygrove	Bec,	f,	4	ans,	Planteur	
(IRE) et Hygrove Welshlady IRE, 
21

I Am A Dream,	f,	5	ans,	Dunkerque	
et Rose Rose USA, 84/1

Ian De Davert,	h,	4	ans,	Anodin	
(IRE)	et	Damelina,	57

Ideal King,	h,	4	ans,	Sidestep	AUS	
et Ideal World IRE, 97/2

Iggy	Chop,	h,	7	ans,	Captain	Chop	
et Via Appia, 54/4

Il	Decamerone,	h,	5	ans,	Born	To	
Sea IRE et Letizia Relco IRE, 5/5

Ilot	Secret, m, 3 ans, French Fifteen 
et Scarley Secret (IRE), 76/3

Imperial Beauty, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Amazing 
Beauty	GER,	12

In Paradise, f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pure 
Paradise GER, 99/4

Inattendu,	h,	5	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Suama, 69/5

Inca	Man,	h,	4	ans,	Rajsaman	et	
Aztec	Queen	GB,	18

Incognito,	h,	4	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Cantalupa	(GB),	21

Indyco,	m,	6	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et Indyca GER, 10/5

Influence	Bere, f, 3 ans, Peer Gynt 
JPN et Triple Witching USA, 80/5

Infox,	h,	5	ans,	Reliable	Man	(GB)	et	
Seltitude	(IRE),	66

Insightful,	m,	4	ans,	Dream	Ahead	
USA et Avodale (IRE), 61/4

Intellogent (IRE),	h,	6	ans,	Intello	
(GER) et Nuit Polaire IRE, 15/2

*Into	The	Rock	GB,	f,	9	ans,	Rock	
Of Gibraltar IRE et In The Soup 
USA, 54/2

Ipop Bere, h, 3 ans, Pedro The 
Great	USA	et	Darwin’S	Rhea,	76

Irineka,	f,	4	ans,	Muhtathir	GB	et	
Indietra USA, 48/3

Iserman,	h,	6	ans,	Scalo	GB	et	
Indian	Cat	(IRE),	68

Iseult, f, 3 ans, Dandy Man IRE et 
Zamorano	IRE,	76

Island	Fish,	f,	4	ans,	Sidestep	AUS	
et Zilly Fish, 27/5

*Isolator IRE,	m,	4	ans,	Dabirsim	
et Ceedwell GB, 85/5

It’S All A Dream,	h,	5	ans,	Elusive	
City	USA	et	Kataragama	GB,	69

J’Aurais Du,	m,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Plantation, 43/2

*Ja Ja Ding Dong IRE, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Favourable 
Terms	GB,	59

*Jaayiz IRE,	h,	5	ans,	Zoffany	IRE	
et	So	Devoted	IRE,	43

Jackson	En	Bois,	h,	7	ans,	
Lilbourne Lad IRE et Belova IRE, 
44

Jacques	Coeur	(IRE),	m,	4	ans,	
Le Havre (IRE) et Shasta Daisy 
GB,	51

Jak	Cohiba, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Lady Jak, 45/4

Jaliska,	f,	5	ans,	Elusive	City	USA	et	
Adamantina,	8

Janechope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE	et	Perle	De	Star,	20

Jangkhe,	h,	4	ans,	Kheleyf	USA	et	
Kadjang,	14

*Janouche	IRE, f, 3 ans, 
Morpheus	GB	et	Our	Sheila	GB,	12

Jasnin,	h,	9	ans,	Palace	Episode	
USA	et	Jaillissante,	32

Javado, h, 3 ans, Vadamos et 
Jacqueline	Jouliac	GB,	80

Javea,	f,	5	ans,	Cat	Junior	USA	et	
Batuxa SPA, 40/5

*Jeitoso Bayer BRZ,	m,	9	ans,	
Peintre Celebre USA et Kyanite 
BRZ,	96

*Jilbaab GB,	h,	5	ans,	Havana	
Gold IRE et Sand Dancer IRE, 11

*Jilbaab GB,	h,	5	ans,	Havana	
Gold IRE et Sand Dancer IRE, 
100/5

Jimmie Lee,	h,	5	ans,	Nathaniel	IRE	
et African Sea USA, 15/

Jolie	Francaise,	f,	4	ans,	George	
Vancouver USA et Gibraltar Bay 
IRE,	22

Joyeux	Malpic,	h,	4	ans,	Sidestep	
AUS	et	Joyce	GER,	14

Juilley,	f,	4	ans,	Mastercraftsman	
IRE	et	Jetfire	GB,	67/5

Jumpin’	Jack	Flash,	h,	7	ans,	
Sunday Break JPN et Slap Shade 
IRE,	84

Junius Brutus,	h,	5	ans,	Cockney	
Rebel IRE et Tricked GB, 10/2

Junius Brutus,	h,	5	ans,	Cockney	
Rebel	IRE	et	Tricked	GB,	102

*Just	One	Look	SPA,	h,	7	ans,	
Kheleyf	USA	et	Aucanada	GB,	38

Ka	Lanakila, f, 3 ans, Vespone IRE 
et Victoire Royale GER, 45/5

*Kaaba Stone IRE,	f,	6	ans,	
Society Rock IRE et Wattrey GB, 
69/2

Kalani,	f,	4	ans,	Wootton	Bassett	
GB	et	On	The	Line,	16

Kallistos,	h,	4	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Kallisti,	102

Kalon	Breizh, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Elusive Jewel, 33

*Kanderas GB,	h,	5	ans,	Rip	Van	
Winkle IRE et Kheshvar IRE, 13/3

Kannon,	h,	5	ans,	Garswood	GB	et	
Desert Shine IRE, 43/3
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Kantaluna,	f,	4	ans,	Sidestep	AUS	
et	Eva	Kant	GB,	21

Karakorum,	h,	4	ans,	Elvstroem	
AUS	et	Mes	Bleus	Yeux,	78

*Karankawa	USA,	f,	4	ans,	
Karakontie JPN et Southbound 
USA, 49/3

Kasaman,	h,	5	ans,	Charm	Spirit	
(IRE)	et	Kasatana	IRE,	77

Katafonic,	m,	4	ans,	Iffraaj	GB	et	
Pitamore USA, 46/1

Katdar,	h,	5	ans,	Kendargent	et	
Katelyns Kiss USA, 57/1

Kazain,	h,	4	ans,	Youmzain	IRE	et	
Kazoma	Kate	GER,	16

Keep	Away,	m,	4	ans,	Dabirsim	et	
Venga Venga IRE, 27/3

Keep Your Dream, m, 3 ans, 
Dream	Ahead	USA	et	Mei,	63

Kenartic,	h,	7	ans,	Slickly	et	
Vivartic, 43/4

Kenbaio,	m,	5	ans,	Kendargent	et	
Baia	Chope,	98

Kensai,	m,	7	ans,	Jukebox	Jury	
(IRE) et Olive Danon IRE, 66/4

Kenshow,	f,	6	ans,	Kendargent	et	
Show Gorb SPA, 39/1

Kentaway, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Floredargent, 45/2

*Kentish	Waltz	IRE,	f,	6	ans,	
Dandy Man IRE et Imelda Mayhem 
GB,	38

Ketina,	f,	4	ans,	Olympic	Glory	IRE	
et	Banderille	(IRE),	21

Khaleesi	Mix,	f,	7	ans,	Slickly	et	
Shocking	Pink,	39

Kheleyf	Honor,	f,	5	ans,	Kheleyf	
USA	et	Storming	Honor	SPA,	83

Kiaz Apapa,	h,	4	ans,	Dabirsim	et	
Aki Anyasova, 37/1

Kill	The	Sun,	h,	6	ans,	Zambezi	
Sun GB et Kilkee, 62/4

Killing	Joke,	h,	7	ans,	Sageburg	
(IRE)	et	Zanyeva	IRE,	8

Killing Zoe,	f,	4	ans,	Wootton	
Bassett	GB	et	Pin	Up	Girl	(IRE),	14

Killing Zoe,	f,	4	ans,	Wootton	
Bassett	GB	et	Pin	Up	Girl	(IRE),	61

King Cobra,	h,	5	ans,	Rajsaman	et	
Kinlochrannoch	GB,	52

King Dream,	h,	8	ans,	
Myboycharlie IRE et Queen Dream, 
47/3

*King Happy USA,	m,	4	ans,	
Street Sense USA et Taste Like 
Candy	USA,	30

King	Hartwood,	m,	5	ans,	
Motivator GB et Sargasses, 68/3

King Of Lego, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic	(IRE)	et	Satiny,	95

King Of My Heart,	h,	4	ans,	
Casamento IRE et Ulla GB, 67/4

Kingsfold,	h,	4	ans,	Charm	Spirit	
(IRE) et Exit To Derawlin IRE, 14/1

Kingston	Sunflower,	f,	4	ans,	
Authorized IRE et Kingston Acacia 
GB,	6

Kingstown,	h,	4	ans,	Speightstown	
USA et Crisolles, 52/3

*Kiwi	Green	Suite	BRZ,	m,	8	ans,	
T H Approval USA et Hypnose 
BRZ, 69/4

Kiwi	Kiss,	f,	5	ans,	Dabirsim	et	Big	
Monologue (IRE), 3/3

Kiwi	Kiss,	f,	5	ans,	Dabirsim	et	Big	
Monologue (IRE), 102/3

Koi Dodville, m, 3 ans, French 
Fifteen	et	Konkan	IRE,	94

Koukiboy,	h,	7	ans,	Siyouni	et	
Flaminga Tremp, 28/2

Koukiboy,	h,	7	ans,	Siyouni	et	
Flaminga Tremp, 81/4

*Kundrie IRE,	f,	4	ans,	Free	Eagle	
IRE et Keilogue IRE, 25/4

L’Amer	Michel,	h,	5	ans,	Rajsaman	
et Star Saphire, 74/1

L’Archet,	h,	4	ans,	Amadeus	Wolf	
GB	et	Mishkina,	85

L’Idealiste,	h,	7	ans,	Wootton	
Bassett GB et I’M A Heartbreaker, 
39

L’Idealiste,	h,	7	ans,	Wootton	
Bassett GB et I’M A Heartbreaker, 
82

L’Ienissei, m, 3 ans, Dariyan et 
Devaki	GER,	95

La	Boca, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Sultana	Gold	(GB),	35

La Catella,	f,	4	ans,	Dabirsim	et	
Chansonette GER, 79/5

La	Datcha, f, 3 ans, Kendargent et 
One	Clever	Cat	IRE,	99

La Javanaise,	f,	4	ans,	War	
Command USA et Manaia, 101/3

La Mariniere,	f,	5	ans,	Boby	Di	Job	
BRZ	et	Infinitely	GB,	41

La Mirada,	f,	5	ans,	Dobby	Road	et	
Surtsey,	100

La Mirande, f, 3 ans, Dariyan et 
Cheg, 59/1

La Monna Lisa,	f,	8	ans,	Falco	
USA	et	Sagar	Pride	IRE,	74

La Pentola,	f,	4	ans,	Planteur	(IRE)	
et	Lady	Oriande	GB,	61

La	Raceuse	(IRE),	f,	9	ans,	
Linngari	IRE	et	Hijaziyah	(GB),	66

La	Reine	Catherine,	f,	4	ans,	
Medicean	GB	et	Irada	IRE,	17

La Wood,	f,	5	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Helen	Fourment	GB,	77

La Zisa,	f,	4	ans,	Style	Vendome	et	
Added Attraction, 75/3

Lady	Arkadina,	f,	5	ans,	Waldpark	
GER	et	Olonella	(GB),	56

Lady Gabriela, f, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Newton’S Night IRE, 
65

*Lady Lane IRE,	f,	6	ans,	Dylan	
Thomas IRE et La Bay, 82/2

*Lady Lizzy GB,	f,	5	ans,	Rio	De	
La Plata USA et Elzebieta (IRE), 
77/2

Lady	Sainjacques,	f,	7	ans,	
Miocque Bonjour et Miss 
Sainjacques, 75/4

Lalyrose,	f,	6	ans,	Willywell	et	
Melirose, 31/2

Lamalink,	f,	4	ans,	Rail	Link	GB	et	
Khaylama IRE, 30/1

Larici,	f,	4	ans,	Dawn	Approach	IRE	
et Mrs Dubawi (IRE), 85/3

Lassana, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 
La Sage, 35/5

Last	Chance, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER	et	Double	Mast,	76

Launceston	Place,	h,	6	ans,	Le	
Havre	(IRE)	et	Last	Song	GB,	43

*Lavinia Rose GB,	f,	8	ans,	
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace	USA,	66

Lawanda	(IRE),	f,	6	ans,	Lawman	
et Cheyrac, 73/5

Layla,	f,	4	ans,	Lope	De	Vega	IRE	et	
She Loves You (GB), 6/4

Le Bandit,	h,	10	ans,	Archange	
D’Or (IRE) et Galop Du Bouffey, 
47/1

Le	Bequet,	m,	5	ans,	Vertigineux	et	
Mishkina,	41

Le Gardolot, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Rose The One, 33/1

Le	Giracois, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Loumaxaye, 
63

Le Gitan,	m,	6	ans,	Dunkerque	et	
Voyageuse, 68/4

Le Havre Dream Up,	m,	6	ans,	
Le Havre (IRE) et Richhill Lady 
(GB),	68

Le Hoyo,	h,	5	ans,	Rajsaman	et	
Ultima Bella, 64/3

Le Ring, m, 11 ans, Slickly et Joha, 
44

*Legal	Rights	GER,	m,	4	ans,	
Hunter’S Light IRE et Lutindi GER, 
36

Letty’S Marvel,	h,	6	ans,	Captain	
Marvelous	IRE	et	Letty	GB,	52

Lexington Rebel,	h,	4	ans,	
Dabirsim et Silent Sunday (IRE), 
46/2

Liberte Absolue,	f,	4	ans,	Olympic	
Glory	IRE	et	Fenella’S	Link	GB,	18

Lifkarita,	f,	5	ans,	Samum	GER	et	
Pharita’S Lake, 82/4

Light	In	The	Dark,	f,	4	ans,	Dark	
Angel IRE et Wonderous Light 
IRE, 2/2

*Light	The	Fuse	IRE,	h,	4	ans,	
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 30/4

Lilly Bird (IRE),	f,	4	ans,	Literato	et	
Alacrite, 61/3

Little Bebenou, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Little Sista GB, 59/4

*Little Lie ITY,	m,	4	ans,	Frozen	
Power	IRE	et	Adya,	4

*Little Lie ITY,	m,	4	ans,	Frozen	
Power	IRE	et	Adya,	97

Live A Paris,	f,	4	ans,	Sri	Putra	GB	
et Pump Pump Girl, 48/4

*Living On A Dream GB, f, 3 ans, 
Swiss Spirit GB et Khafayif USA, 
50

Livoye,	8	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Lady	Calido	USA,	9

*Lloyd IRE,	h,	4	ans,	Zebedee	GB	
et	Liesl	IRE,	51

Lloydminster, h, 11 ans, Elusive 
Quality USA et Lady Aquitaine 
USA, 8/1

Lloydminster, h, 11 ans, Elusive 
Quality USA et Lady Aquitaine 
USA,	100

*Local	Whisky	IRE,	m,	5	ans,	
Harbour Watch IRE et Fanzine 
GB,	64

Loire, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 
Lana	Girl	USA,	99

Loizo,	f,	5	ans,	Broox	(IRE)	et	
Massioux,	72

Lokhar,	h,	4	ans,	Lope	De	Vega	IRE	
et	Loredana,	85

Longroy (IRE),	h,	7	ans,	Oasis	
Dream GB et Leaupartie (IRE), 
26/4

Looking	Smart,	h,	5	ans,	Dandy	
Man IRE et The Spring Flower 
GER,	74

Loquen	(IRE),	h,	5	ans,	Lawman	et	
Emouna Queen (IRE), 13

*Lord	Grischun	SWI,	m,	4	ans,	
Lord Of England GER et Cresta 
SWI, 18/3

Los Altos,	h,	6	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et Tequila Heat IRE, 32/2

Lougie Loup,	f,	4	ans,	Loup	Breton	
(IRE)	et	Stoa	IRE,	53

Love Affair, f, 3 ans, Lucayan et 
Star Seed, 58/2

Lovely Dolly,	f,	4	ans,	Toronado	
(IRE)	et	Love	Liu,	79

Lycan,	h,	5	ans,	Rosendhal	IRE	et	
Talissa, 31

Ma	Petite	Toscane,	f,	6	ans,	
Evasive	GB	et	Rava	IRE,	40

Machinos, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lacerta, 23/1

Made To Order,	f,	5	ans,	Rio	De	
La Plata USA et Dakhla Oasis IRE, 
32/5

Madina, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Landelles (IRE), 50/3

Maeghan,	f,	6	ans,	Panis	USA	et	
Mephala,	54

Maestro	Chop,	h,	4	ans,	Kheleyf	
USA et Miss Fantastica, 16/4

Maestro	Chop,	h,	4	ans,	Kheleyf	
USA	et	Miss	Fantastica,	97

Mafalda Story,	f,	4	ans,	Elusive	
City	USA	et	Fire	Moon	Julie,	53

Magic	Edouard, m, 3 ans, 
Dabirsim	et	Dalawala	IRE,	95

Magic	Song,	f,	7	ans,	Kendargent	
et Magic Potion, 102/6

Magic	Vati,	h,	4	ans,	Vatori	et	
Louna De Vati, 98/4

*Magical	Forest	IRE,	f,	7	ans,	
Casamento IRE et Hurry Home 
Hydee USA, 64/1

*Magnetique	IRE,	h,	6	ans,	
Leroidesanimaux BRZ et Magique 
IRE,	81

Maher	Senora,	m,	10	ans,	My	Risk	
et	Shabhaana	USA,	54

Maisoncelles, f, 3 ans, Rajsaman 
et	Maisons,	94

Maitia,	f,	5	ans,	Caradak	IRE	et	
Bavaria	Queen,	40

Makat	Poker,	f,	7	ans,	Dunkerque	
et Roanne, 66/5

Make	My	Day, m, 3 ans, French 
Fifteen et Footloose, 12/3
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Makenzo,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Sacira, 56/2

Makhzen,	h,	7	ans,	Motivator	GB	et	
Hatikva (GB), 31/5

*Maksab	IRE,	h,	6	ans,	Makfi	GB	
et Azeema IRE, 13

Maktava,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Poltava,	57

*Makzeem	GB,	h,	8	ans,	Makfi	GB	
et Kazeem GB, 3/1

Mambosun,	h,	4	ans,	Masterstroke	
USA et Gnoof USA, 27/2

Mandleft,	f,	4	ans,	Manduro	GER	et	
Midleft,	46

Manne,	f,	4	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et Morning Glory GER, 4/1

Manne,	f,	4	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA	et	Morning	Glory	GER,	101

Mansoun,	h,	6	ans,	Dabirsim	et	
Aubonne GER, 57/3

Manu	Chop,	h,	6	ans,	Captain	
Chop	et	Chopinette,	77

Marapuama,	h,	6	ans,	Air	Chief	
Marshal	IRE	et	Et	Pourtant,	26

*Marboot IRE,	h,	5	ans,	
Showcasing GB et Cafetiere GB, 
69

Marennes (IRE), f, 3 ans, Kingman 
GB et More Than Sotka, 42/1

Markland,	h,	4	ans,	Hunter’S	Light	
IRE	et	Mapow,	17

Martin’S Jusis, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Rainbows 
For All IRE, 23/3

Masetto,	h,	5	ans,	Mayson	GB	et	
Acacalia GER, 96/2

*Mashiana	GER,	f,	6	ans,	Equiano	
et	My	Colleen	USA,	102

Masterpower,	h,	4	ans,	
Mastercraftsman IRE et Alnamara, 
16/5

Match	One, m, 3 ans, 
Machucambo et Hermance (GB), 
20

Mattina Forza (GB),	f,	4	ans,	
Lethal Force IRE et Mala Strana 
(IRE), 36/3

Max	Attack,	9	ans,	Persian	Combat	
USA et Marabounta, 9/2

Max	Attack,	h,	9	ans,	Persian	
Combat USA et Marabounta, 62/5

Mazikeen, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
All	I	Need	(IRE),	65

Meandro,	h,	8	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Je Coiffe, 29/1

Mehanydream,	m,	4	ans,	Silver	
Frost	(IRE)	et	Mehany,	61

Mehyt,	h,	6	ans,	Muhtathir	GB	et	
Delta	Du	Nil,	62

Mejaen,	h,	9	ans,	Shirocco	GER	et	
Huaca	USA,	47

Merci	Capucine	(GB),	f,	6	ans,	
Falco	USA	et	Tocopilla,	6

Merci	Capucine	(GB),	f,	6	ans,	
Falco	USA	et	Tocopilla,	96

Merci	Pour	Tout,	f,	4	ans,	Evasive	
GB	et	Encore	Merci	(IRE),	18

Merimix,	f,	4	ans,	Swiss	Spirit	GB	et	
Lounamix, 79/3

Merry	Picnic,	m,	4	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Marie D’O, 38/3

Mezidon,	h,	8	ans,	Le	Havre	(IRE)	
et	Belliflore,	56

Miarka,	f,	4	ans,	Siyouni	et	Bearlita	
GER, 49/2

Midas Girl,	f,	5	ans,	Dabirsim	et	
Takara	Girl,	5

Midas Girl,	f,	5	ans,	Dabirsim	et	
Takara	Girl,	96

*Mika	(D’O), h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Allez 
Hongkong	GER,	12

Milk	Bar,	h,	8	ans,	Elusive	City	USA	
et Victory Chant (GB), 40/3

Mille Sabords (IRE),	m,	5	ans,	Le	
Havre	(IRE)	et	Perfect	Day	IRE,	98

Millfield,	m,	8	ans,	Whipper	USA	et	
Victoria	College,	98

Million Dreams,	f,	5	ans,	Dabirsim	
et Oliandra FR, 8/2

Milord’S Song,	m,	5	ans,	Siyouni	
et Secret Melody, 3/2

Milos Emery,	h,	4	ans,	Air	Chief	
Marshal	IRE	et	L’Etoile	Du	Soir,	22

Mina	Chope,	f,	6	ans,	Muhaymin	
USA et Lavistahermosa, 75/1

Minie,	f,	4	ans,	Montmartre	et	
Girelle,	53

Miniking,	h,	8	ans,	Kingsalsa	USA	
et	Mini	Penny,	102

Ministrable,	m,	6	ans,	Elusive	City	
USA et Vespona, 28/1

Misericordia,	f,	6	ans,	Duke	Of	
Marmalade IRE et Mirandola’S 
Dream,	26

Misericordia,	f,	6	ans,	Duke	Of	
Marmalade IRE et Mirandola’S 
Dream, 96/4

Miska	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop	et	Miss	Fantastica,	20

Miss Believe,	f,	4	ans,	Make	
Believe GB et Miss Bex (IRE), 4/2

Miss Bubble,	f,	4	ans,	Rock	Of	
Gibraltar IRE et Queen Bubble 
(IRE),	4

Miss Faye,	f,	5	ans,	Elusive	City	
USA et Miss Lonely Heart IRE, 
29/4

Miss Himalaya, f, 3 ans, Zanzibari 
USA	et	Altitude	Oceane,	35

Missive Royale, f, 3 ans, Slickly 
Royal	et	Lettre	A	Olive,	99

Missriya,	f,	4	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA	et	L’Hommee,	67

Missveri, f, 3 ans, Sommerabend 
GB et Veri Star, 65/2

Mister	Charlie,	m,	5	ans,	
Myboycharlie IRE et Alianza GB, 
102/7

Mister Gabriel,	h,	5	ans,	Silver	
Frost	(IRE)	et	Pierre	Bleue,	83

Mister Mario,	h,	5	ans,	Kheleyf	
USA et Marasia, 54/1

*Mister Money GER,	h,	4	ans,	
Feuerblitz GER et Miss Lonely 
Heart	IRE,	22

Mister	Vancouver,	m,	5	ans,	
George Vancouver USA et 
Mowaajaha USA, 24/2

Mister	Vancouver,	m,	5	ans,	
George Vancouver USA et 
Mowaajaha	USA,	81

Mixologist,	h,	4	ans,	Gemix	et	Ideal	
Step,	36

Moasa,	f,	4	ans,	Dabirsim	et	
Amadea GER, 51/5

Mona Lisa, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Mahiladipa, 35/1

Monac’S	My	Love, f, 3 ans, Power 
GB	et	Ciboulette	(IRE),	45

Monjules, h, 3 ans, Rajsaman et 
Equilibriste (IRE), 33

Monsieur Emile, m, 3 ans, My 
Risk et Country Davis USA, 33

*Monte Cinto IRE,	h,	4	ans,	Make	
Believe GB et Bailonguera ARG, 
27/4

*Moon Dream IRE,	h,	4	ans,	
Dream Ahead USA et Lune Rose 
(GB), 1/1

Moon Traou Land, f, 3 ans, 
Milanais	et	Darling	Traou	Land,	59

Moonlight	In	Japan,	h,	5	ans,	
Rajsaman et Moonlight Kiss IRE, 
66

Moputo,	5	ans,	Kendargent	et	
Morning	Dust	(IRE),	9

Moral Gagnant (GER),	h,	6	ans,	
Dabirsim	et	Miss	Coral	GER,	15

*Morcote	SWI,	h,	6	ans,	Blue	
Canari et Marcellina SWI, 57/5

Morsan (IRE),	h,	5	ans,	Rajsaman	
et Racemate (GB), 13

Morwene, f, 3 ans, Kendargent et 
Izaline, 58/3

Mouhjim,	12	ans,	Agnes	Kamikaze	
JPN	et	Persephassa,	9

Mr	Slicker,	h,	7	ans,	Exceed	And	
Excel AUS et Glory Power (IRE), 
10/3

Mr	Slicker,	h,	7	ans,	Exceed	And	
Excel AUS et Glory Power (IRE), 
69

*Mubaalegh	GB,	h,	7	ans,	Dark	
Angel IRE et Poppet’S Passion 
GB,	98

Mubarmaj,	h,	5	ans,	Oasis	Dream	
GB et Gooseley Chope, 11

*Multamis IRE,	h,	5	ans,	Charm	
Spirit	(IRE)	et	Dabista	IRE,	15

Munaadram, f, 3 ans, Mukhadram 
GB	et	Munaafasat	IRE,	7

Murrayfield, f, 3 ans, Territories 
IRE	et	Pam	Pam,	42

My Blueberry,	h,	4	ans,	Anabaa	
Blue	(GB)	et	Baldinoa,	27

My Lovely Passion, m, 3 ans, 
Elvstroem	AUS	et	Britney,	7

Myfriendrich	(GB),	h,	7	ans,	
Mastercraftsman IRE et 
Abandagold	IRE,	52

Myklachi,	h,	5	ans,	Style	Vendome	
et	Perle	Noire,	64

Mysterious Land, h, 3 ans, 
Territories IRE et Secret Melody, 
63/1

Mystical	Prince,	h,	8	ans,	Spirit	
One	et	Miss	Maguilove,	44

Naab,	m,	7	ans,	Siyouni	et	Magdala,	
13/4

Nacht,	f,	9	ans,	Sabiango	GER	et	
Nonoalka GER, 31

*Namar IRE,	f,	6	ans,	Intello	(GER)	
et	Ballybacka	Lady	IRE,	96

Nancay	(GB),	h,	4	ans,	Intello	
(GER) et No Wind No Rain (GB), 
85/2

Natchope,	f,	4	ans,	Captain	Chop	et	
Ballyville,	85

*National Velvet GB, f, 3 ans, 
Mustajeeb GB et Plume GB, 42/4

Navalmoral (GB),	h,	5	ans,	Charm	
Spirit (IRE) et Rose Memory (IRE), 
68

Neelanjali,	f,	7	ans,	Elusive	City	
USA	et	Rubies	GB,	100

Nehou,	h,	4	ans,	Rajsaman	et	Noce,	
101

Neostar, h, 11 ans, Litaneo (IRE) et 
Yucstaky, 72/1

Neverending Story,	f,	4	ans,	Makfi	
GB et Free Flying, 30/3

New	Bareliere,	f,	5	ans,	Palamoss	
IRE et New Vert SPA, 77/3

Nez Au Vent,	f,	4	ans,	Pedro	The	
Great	USA	et	Welimina	(IRE),	17

Ni	Chaud	Ni	Froid,	f,	5	ans,	Norse	
Dancer	IRE	et	Numerologie,	6

Nice	Music, h, 3 ans, Very Nice 
Name	et	Qatar	Music	IRE,	23

Nice	Party,	f,	4	ans,	Charm	Spirit	
(IRE) et Beau Fete ARG, 18/4

Nice	Stroke,	h,	5	ans,	Masterstroke	
USA et Pearling GB, 24/4

Nice	To	See	You,	m,	8	ans,	
Siyouni et Around Me IRE, 52/4

*Nico	IRE, m, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Night Melody IRE, 
7/4

Night	Del	Rais,	f,	5	ans,	Naaqoos	
(GB)	et	Miss	Night	(IRE),	82

Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 
4	ans,	Rio	De	La	Plata	USA	et	
She’S	Got	The	Beat,	46

*Nightdance	Man	GER,	h,	5	ans,	
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER, 55/4

Nina Wolf, f, 3 ans, Amadeus Wolf 
GB et Anna Of Salina IRE, 71/1

No Brexit,	m,	4	ans,	Intello	(GER)	
et Ajaxana (GER), 67/2

Noble Angel (GB), f, 3 ans, 
Manduro GER et Noble Raven, 
94/1

Noordhout,	f,	6	ans,	Elusive	City	
USA	et	Anatolie	(IRE),	28

Nordeste,	m,	4	ans,	Holy	Roman	
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
21/1

Nordic	Aurora,	h,	4	ans,	Siyouni	et	
Angel	Falls	GB,	67

*Northern	Fox	GER,	h,	6	ans,	
Areion	GER	et	Nadischa	GER,	54

Norwegian	Lord,	h,	6	ans,	
Kendargent	et	Norwegian	Lady,	24

Norwegian	Lord,	h,	6	ans,	
Kendargent	et	Norwegian	Lady,	62

Not A Lady,	h,	6	ans,	Meshaheer	
USA	et	Lady	Apples,	84

Nouvelle Vie, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE)	et	Across	The	Sky	(IRE),	76

Nuit D’Alienor,	f,	4	ans,	Prince	
D’Alienor IRE et Nuit Torride, 60/4

Oa Laylix, h, 13 ans, Layman USA 
et	Oa	Flix,	74
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Occupation,	h,	6	ans,	Asanga	USA	
et	Nanook,	72

Ocean	Chop,	h,	4	ans,	Vale	Of	
York IRE et Oria Chope, 53/2

Olympia, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Just	Another	Day,	45

Olympic	Fire	(IRE),	f,	4	ans,	
Olympic Glory IRE et Xcape To 
Victory	IRE,	85

Orchidees,	f,	5	ans,	Spider	Flight	et	
Orchidee	Divine,	24

Orchilla	Purple	(GB), f, 3 ans, 
Mayson	GB	et	Andrina	(IRE),	58

Orthos,	h,	4	ans,	Dabirsim	et	
Offshore	GER,	17

*Oser IRE,	f,	4	ans,	Outstrip	GB	et	
Rancho Montoya IRE, 97/5

Ozan, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Amlak GB, 63/2

*Pakistan	Treasure	IRE,	h,	9	ans,	
Iffraaj GB et Princess Mood GER, 
32/1

Pale	Perfect,	h,	4	ans,	
Masterstroke USA et Pale Captive 
IRE,	25

Panjaman,	h,	4	ans,	Lawman	et	
Panja IRE, 18/2

Paola Star, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Umthoulah	IRE,	45

Papier Peint,	f,	4	ans,	Stormy	River	
et	Ghada	Amer,	53

Pardonne Moi (GB),	h,	4	ans,	
Showcasing	GB	et	Assagie	IRE,	46

Parfaite Merill,	f,	4	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Charming Eyes 
(IRE),	27

Parigote,	f,	6	ans,	Dream	Ahead	
USA et La Bastoche (IRE), 102/2

Park	Of	Diamond,	h,	4	ans,	
Diamond Green et Park Acclaim 
IRE, 4/5

Pastichop,	h,	7	ans,	Bertolini	USA	
et	Perle	De	Star,	19

*Patchewollock	IRE,	h,	7	ans,	
Fastnet Rock AUS et Place De 
L’Etoile IRE, 40/1

Patzefredo,	h,	4	ans,	Penny’S	
Picnic	(IRE)	et	Lili	St	Cyr	IRE,	101

Peach	And	Vanilla,	f,	5	ans,	
Youmzain IRE et Full Success 
IRE,	24

Pedro Star,	h,	5	ans,	Pedro	The	
Great USA et Elywave, 5/1

Pennble,	h,	8	ans,	Kentucky	
Dynamite USA et Under Estimated, 
56

*Peristera IRE,	f,	4	ans,	New	
Approach IRE et Prem Ramya 
GER,	18

Perle D’Argent (IRE),	f,	4	ans,	
Kendargent	et	Pradara,	27

Perle De Vati,	f,	5	ans,	Alianthus	
GER	et	Etoile	De	Vati,	26

Pharoa,	h,	5	ans,	Bated	Breath	GB	
et	Pyramid	Street	USA,	57

Pic	Street, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Pyramid	Street	USA,	20

Piet,	h,	4	ans,	Rio	De	La	Plata	USA	
et Leni Riefenstahl IRE, 101/2

Pink	Lotus,	h,	5	ans,	Enrique	(GB)	
et	Coonawarra	(IRE),	26

Planteur Davier,	h,	6	ans,	Planteur	
(IRE)	et	Double	Mix,	98

Planthalya, f, 3 ans, Planteur (IRE) 
et	Alghalya	GB,	12

Plateado,	h,	5	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et Airlight (IRE), 55/5

Please Love Me,	f,	9	ans,	Fuisse	
et Green Gem BEL, 75/2

Plenty City,	h,	6	ans,	Elusive	City	
USA	et	Pluie	D’Or	(IRE),	54

Plijadur, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Missymaria, 63/3

Poet’S	Black,	h,	4	ans,	Poet’S	
Voice GB et Princesse Noire 
(GER), 2/1

Poldina,	h,	6	ans,	Penny’S	Picnic	
(IRE)	et	Rampoldina	GB,	43

Polyptote, m, 3 ans, Amarillo IRE et 
Didactique,	7

Pompogne,	f,	6	ans,	Evasive	GB	et	
Teoris	IRE,	100

Pont D’Ouilly,	h,	4	ans,	Prince	
Gibraltar et Pragmatisme, 16/1

Potin, f, 3 ans, Dabirsim et Mandaia 
(IRE),	42

Power	Life,	h,	5	ans,	Muhaymin	
USA	et	Angelic	Girl	USA,	28

Premier Avril,	h,	9	ans,	Panis	USA	
et Zanakara, 39/4

Premier Avril,	h,	9	ans,	Panis	USA	
et Zanakara, 82/1

Premiere Nation,	f,	4	ans,	Le	
Havre (IRE) et Jubliant Girl USA, 
60

Prescy	Liia,	f,	4	ans,	Doctor	Dino	
et	Purple	Sensation,	25

*Pressburg USA,	h,	4	ans,	First	
Defence	USA	et	Discuss	USA,	22

Primus	Incitatus	(IRE), m, 
10	ans,	Mastercraftsman	IRE	et	
Chaibia	IRE,	66

Prince	Chaparal, h, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Fringe Success 
IRE,	12

Prince	Du	Goyen,	h,	9	ans,	Vatori	
et	Xiberua,	84

Prince	Mad,	h,	4	ans,	Prince	
D’Alienor	IRE	et	La	Maddalena,	21

Princess	Lea,	f,	4	ans,	Gemix	et	
Borussia,	6

Princess	Shamiyeh, f, 3 ans, 
Bachir IRE et Happy De Paradis, 
70/3

Princesse	Ilia,	f,	4	ans,	Charm	
Spirit (IRE) et Sarabande USA, 79/

Princie, f, 3 ans, Mayson GB et 
Ponentina,	99

Prodigious,	h,	4	ans,	Nathaniel	IRE	
et	Pyrana	USA,	30

Proelia,	f,	5	ans,	Planteur	(IRE)	et	
Sadaliya,	26

Projet	Concret,	h,	4	ans,	
Rajsaman et Ortygia, 17/1

Prometeo, m, 3 ans, War 
Command USA et Winografa (GB), 
95/1

Proud Penelope,	f,	4	ans,	Monitor	
Closely	IRE	et	Prisenflag,	27/1

Puff	Dakota,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Atlantic Festival USA, 47/4

*Qayes GB,	h,	6	ans,	Exceed	And	
Excel	AUS	et	Time	Control	GB,	83

Qu’Hubo,	h,	5	ans,	Siyouni	et	
Pestagua	(IRE),	98

Queen	Of	Sabbath,	f,	4	ans,	
George Vancouver USA et Queen 
Of Wands GB, 78/2

*Queen	Of	Silca	GB,	f,	4	ans,	
Kingman GB et Silca Chiave GB, 
19

Queenhope,	f,	4	ans,	Kendargent	
et	Bedford	Hope	GER,	101

Quilombo,	m,	5	ans,	Camelot	GB	et	
Wendy	House	USA,	41

*Quintanaro IRE,	m,	4	ans,	
Mastercraftsman IRE et 
Quintessenz	GER,	64

Raindance,	f,	4	ans,	Planteur	(IRE)	
et Changing Skies IRE, 25/3

Rajsaboy,	m,	4	ans,	Rajsaman	et	
Joy	To	The	World	IRE,	22

Ramses,	h,	5	ans,	Rajsaman	et	
Eviane, 31

Ravageuse, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal	IRE	et	Rava	IRE,	35

*Raven Ridge IRE,	h,	10	ans,	
High Chaparral IRE et Green Castle 
IRE,	56

Rayodor,	h,	8	ans,	Kendargent	et	
Tio Poppy IRE, 31

Rebel D’Ans,	h,	6	ans,	Legolas	
JPN	et	Hermei,	77

Rebelle Bailly,	f,	6	ans,	Cockney	
Rebel	IRE	et	Vida	Sure	Bailly,	69

Red Kitten,	h,	8	ans,	Kitten’S	Joy	
USA	et	Red	Diadem	GB,	68

Reine De Kerlenne,	f,	4	ans,	
High Rock (IRE) et Princesse Du 
Rheu,	27

Reine De Lune,	f,	5	ans,	Kingsalsa	
USA	et	Louna	De	Vati,	54

Reine Des Bois,	f,	6	ans,	
Shamalgan	et	Equatoriale,	62

*Revamp USA,	h,	5	ans,	Tapizar	
USA et Lady Siphonica USA, 3/4

Ribot Dream (IRE),	h,	8	ans,	
Dream Ahead USA et Halong 
Bay,	8

Ribot Dream (IRE),	h,	8	ans,	
Dream Ahead USA et Halong Bay, 
43

Right	Hand	(GB),	f,	4	ans,	Lope	
De Vega IRE et Balladeuse, 22/3

Rimini,	m,	6	ans,	Elusive	City	USA	
et Kelty In Love, 98/2

Rip,	m,	7	ans,	Rip	Van	Winkle	IRE	et	
Kylayne	GB,	43

Riquet,	m,	6	ans,	Silver	Frost	(IRE)	
et	Mark	Of	Brazil,	24

Rise Hit,	h,	7	ans,	American	Post	
GB	et	Rose	The	One,	54

*Risk	Taker	IRE,	h,	4	ans,	Lope	
De Vega IRE et What A Treasure 
IRE, 4/4

Risky	Asset,	h,	4	ans,	Iffraaj	GB	et	
Reine Magique GB, 22/1

Rizzichop,	h,	9	ans,	Deportivo	GB	
et	Yamouna,	41

*Roberto Mount GB,	m,	4	ans,	
Lethal Force IRE et Our Poppet 
IRE, 1/5

Robin Du Bois,	h,	5	ans,	Kandahar	
Run GB et Ballymaloe GER, 57/7

Rochelaise, f, 3 ans, Dunkerque et 
Vitesse Superieure GB, 35/4

Rock	Chop,	m,	4	ans,	Panis	USA	
et Stella Rocket, 60/3

Rock	Of	Brockton,	h,	4	ans,	Makfi	
GB et Tchouktchouknougat, 57/4

Rock	Of	Normandie,	h,	5	ans,	
Rock Of Gibraltar IRE et Normanna 
IRE, 83/4

Roksaneh,	f,	6	ans,	Kendargent	et	
Ramora	USA,	62

*Ronaldo GER,	h,	7	ans,	Scalo	GB	
et Reine Galante IRE, 5/4

Roneo,	h,	6	ans,	Rock	Of	Gibraltar	
IRE	et	Rotative	GB,	19

Rosa	Parks, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Rue De La Victoire, 59/2

*Rose Abella GB,	f,	9	ans,	Royal	
Applause GB et Lady Lindsay 
IRE,	56

Rosebelle,	f,	4	ans,	Ivawood	IRE	et	
Flowing	Tide	IRE,	22

Rosissim,	h,	5	ans,	Dabirsim	et	
Blue Roses IRE, 57/6

Rouvray (GB), m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Resistance, 63/4

Royal Vati,	h,	8	ans,	Kingsalsa	USA	
et Reine De Vati, 40/2

*Rubeus IRE,	h,	4	ans,	Alhebayeb	
IRE et Peaceful Kingdom USA, 
78/4

Rue Cassini,	5	ans,	Fine	Grain	JPN	
et	Pantelleria	GER,	9

Rue Jonas, f, 3 ans, Dariyan et 
Tauranga,	23

Run	Like	Hell,	f,	4	ans,	Holy	
Roman Emperor IRE et Final Call 
GB,	38

*Rushdy	IRE,	h,	4	ans,	Teofilo	IRE	
et	Albaraah	IRE,	53

*Sa Sal GER,	m,	5	ans,	Kalatos	
GER	et	Sinaada	GER,	57

Saam,	h,	5	ans,	Kendargent	et	
Super	Hantem	IRE,	64

Sabata,	f,	9	ans,	Muhaymin	USA	et	
Polissa	(IRE),	75

*Saboor GB, f, 3 ans, Belardo IRE 
et Abaq GB, 80/1

*Sacred	Belief	GER,	f,	4	ans,	
Muhaarar GB et Solola GER, 67/3

Safran,	h,	4	ans,	Dabirsim	et	
Sosquaw, 49/1

Saga Daydream,	f,	5	ans,	Rock	Of	
Gibraltar IRE et Electric Daydream 
IRE,	83

Saga Des Dunes, f, 3 ans, Outstrip 
GB et Aktia IRE, 20/3

Saglyacat,	f,	6	ans,	Hurricane	Cat	
USA	et	Saglyana,	24

Saint Aubinoise, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Flower War 
USA,	23

Saint	Nicolas,	h,	6	ans,	Dark	Angel	
IRE et Sierra Slew GB, 64/2

Sainte Colere (IRE),	f,	8	ans,	
Elusive City USA et Happy Way, 
38/2

Sainte	Therese,	f,	7	ans,	Bertolini	
USA	et	Sadaliya,	75
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*Sally Jane GER,	f,	4	ans,	
Jukebox Jury (IRE) et Summarily 
IRE,	60

Salsa Doloise,	f,	5	ans,	Kingsalsa	
USA	et	Sirene	Doloise,	41

Samagace	Du	Vivien,	h,	7	ans,	
Air Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 68/2

Sandoside,	h,	10	ans,	Palace	
Episode	USA	et	Sandside,	83

Sandy Dream,	f,	5	ans,	Anodin	
(IRE) et Sandy Winner, 28/3

Sang De Coeur, h, 3 ans, Asanga 
USA et Coeur De Perle, 71/3

Sang Espagnola,	f,	8	ans,	Caradak	
IRE et La Atalaya GB, 39/5

Saolink, m, 3 ans, Saonois et 
Maralinka, 33

Sapiens, m, 3 ans, Lawman et 
Maria Gabriella (IRE), 42/3

Sashemy,	f,	4	ans,	George	
Vancouver USA et Fashion Club 
USA,	79

Satin Lady, f, 3 ans, Dariyan et Sea 
Satin	(IRE),	65

Satorie, f, 3 ans, Territories IRE et 
Salicorne USA, 65/1

*Scarlett	Of	Tara	GER,	f,	5	ans,	
Tai	Chi	GER	et	Staraya,	34

School	Of	Life,	f,	4	ans,	Makfi	GB	
et	School	Of	Music,	79

*Sea Wings GB,	h,	5	ans,	Sea	The	
Stars IRE et Infallible GB, 5/2

Seagate,	f,	4	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Silvaplana,	16

Selly (GB), f, 3 ans, New Approach 
IRE	et	Kareemah	IRE,	99

Sen	Like,	h,	4	ans,	Feel	Like	
Dancing	GB	et	Senzi,	27

Senator Frost,	h,	8	ans,	Lord	Of	
England GER et La Biriquina USA, 
52/2

Sens	Du	Defi, m, 3 ans, Youmzain 
IRE	et	Sensuelle	(GB),	42

*Seqania	GB,	f,	6	ans,	Equiano	et	
Singuna	GER,	102

Serkiyna	(IRE),	f,	4	ans,	Charm	
Spirit	(IRE)	et	Serasana	(GB),	60

Seven Songs,	m,	4	ans,	Sidestep	
AUS et Seventh Sense (GER), 61/5

*Shake	Me	Handy	GB,	h,	6	ans,	
Eastern Anthem IRE et Cloridja 
(GB), 3/5

*Shallgouda	Again	USA,	f,	4	ans,	
More Than Ready USA et Again 
USA, 17/3

Shamdor	(GB),	h,	6	ans,	
Kendargent	et	Shamiyra,	69

Shape	Of	You,	f,	4	ans,	Tiberius	
Caesar	et	Shatina	IRE,	30

Sharmara,	f,	4	ans,	Sidestep	AUS	
et	Miss	Oratorio	IRE,	25

*Sharqi	IRE,	5	ans,	Kitten’S	Joy	
USA	et	Rosby	Waves	USA,	9

Shawbak,	h,	4	ans,	Le	Havre	(IRE)	
et	Qatari	Perfection	(GB),	67

*Shikami	IRE,	h,	5	ans,	
Mastercraftsman IRE et Lovelocks 
IRE,	57

Shinobi,	h,	4	ans,	Kodiac	GB	et	
Silent	Ninja	GB,	21

Shiraz, f, 3 ans, Vadamos et Alia 
Island USA, 94/4

*Showmethegin	IRE,	h,	5	ans,	
Morpheus GB et Gin Twist GB, 
81/1

Shut	Down,	m,	4	ans,	Siyouni	et	
Drifting IRE, 37/2

*Shyamala	GB,	f,	6	ans,	Sepoy	
AUS	et	Poppet’S	Passion	GB,	69

Si Senorita,	f,	4	ans,	Dabirsim	et	
Snow	Valley,	46

Si Un Jour (IRE),	f,	4	ans,	
Invincible Spirit IRE et Sediciosa 
(IRE), 49/4

Sidgarry,	h,	7	ans,	Sidpour	(IRE)	et	
Alamira, 72/3

Signorina Gina,	f,	4	ans,	It’S	Gino	
GER	et	Belle	Neyev,	97

Signs	Of	Success	(IRE), h, 
8	ans,	Elusive	City	USA	et	Quartz,	
66/3

Silastar (GB),	m,	4	ans,	Sea	The	
Stars	IRE	et	Silasol	(IRE),	67

*Silver Quartz GB,	h,	6	ans,	
Frankel GB et Rosamixa, 10/1

*Simbaya GER,	f,	5	ans,	Adlerflug	
GER	et	Sadiola	GER,	62

Simsong,	h,	6	ans,	Dabirsim	et	
Song	Of	Hope	GER,	56

*Singing	Sheriff	GB,	h,	6	ans,	
Lawman et La Felicita GB, 77/1

Sirparys,	h,	8	ans,	Dragon	Dancer	
GB	et	Sina,	26

Situmeledemandais,	h,	4	ans,	
Oasis Dream GB et Scalambra 
(GB), 97/3

Slickteg,	m,	6	ans,	Slickly	et	Tegan	
IRE, 11

Smart	Cookie,	f,	5	ans,	Air	Chief	
Marshal	IRE	et	Shilly	Shally	GB,	55

*Smudo IRE, h, 3 ans, Canford 
Cliffs IRE et Sacre Fleur IRE, 95/2

*Snooze Button IRE,	h,	6	ans,	
Zoffany IRE et Myrtle Beach IRE, 
100/1

*Snowball	Jackson	GB,	h,	4	ans,	
No Nay Never USA et Emeralds 
Spirit IRE, 49/5

Snowy	Sunday,	h,	7	ans,	Medecis	
(GB) et Many Dreams, 54/5

So	When,	f,	5	ans,	Never	On	
Sunday	et	Etty’S	Diary	(IRE),	40

Soaring Eagle,	h,	7	ans,	Cape	
Cross IRE et Sosquaw, 13/5

Soccoa,	f,	4	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Antalia,	85

*Son Pardo GER,	h,	6	ans,	
Wiesenpfad FR et Sinaada GER, 
64

Sorano, h, 3 ans, Milanais et 
Medievale,	20

Sotoun, h, 3 ans, Sea The Moon 
GER	et	Hali	Layali	GB,	95

Soul Survivor,	5	ans,	Iffraaj	GB	et	
Blue	Parade	IRE,	9

Sowgay,	h,	7	ans,	Air	Chief	Marshal	
IRE et Kitty Yield, 24/3

Sowgay,	h,	7	ans,	Air	Chief	Marshal	
IRE et Kitty Yield, 62/1

*Space	Race	GB,	f,	4	ans,	Sea	
The Stars IRE et Act Fast GB, 1

*Spanish	Miss	IRE, f, 
5	ans,	Lilbourne	Lad	IRE	et	
Hundredsnthousands IRE, 11/3

Spargi Island (IRE), m, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Love 
Freedom, 95/4

*Special	Mission	GB,	f,	6	ans,	
Declaration Of War USA et Soft 
Morning GB, 96/3

Speed Des Landes,	h,	4	ans,	
Sinndar IRE et Patiently Waiting, 
27

Speedywell,	h,	6	ans,	Willywell	et	
Salve,	54

Spiret (IRE),	f,	4	ans,	Charm	Spirit	
(IRE) et Letteratura IRE, 38/4

Spotted Cat (IRE),	h,	10	ans,	
Rock Of Gibraltar IRE et Peaceful 
Paradise GB, 31

Spring Street,	f,	4	ans,	Penny’S	
Picnic	(IRE)	et	Loshad	GB,	98

Spritz Orange,	7	ans,	Hurricane	
Cat	USA	et	Grande	Histoire,	9

Stade Velodrome,	h,	5	ans,	
Evasive GB et Stunning USA, 28/5

Star	Drack	(IRE),	m,	4	ans,	
Evasive’S First et Amazing Beauty 
GER, 46/5

Star	In	Chope, f, 3 ans, Vale Of 
York	IRE	et	Tulipe	Rouge,	99

Star Lad,	h,	4	ans,	Planteur	(IRE)	et	
La	Fee	De	Breizh,	17

*Star Of Paris IRE,	h,	8	ans,	
Alfred Nobel IRE et Cealtra Star 
IRE,	8

Startika, f, 3 ans, Vertigineux et 
Star’S	Mixa,	71

Stella Pyla,	f,	7	ans,	Bertolini	USA	
et	Desert	City,	39

Storaya,	f,	8	ans,	Stormy	River	et	
Tchastaya, 26/5

Stormy,	h,	7	ans,	Stormy	River	et	
Compulsive	Quality	USA,	57

Stromboli,	h,	6	ans,	Pedro	The	
Great	USA	et	Sadaliya,	24

Success	Story, f, 3 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 80/3

*Successor	IRE,	h,	8	ans,	Galileo	
IRE	et	Dame	Again	AUS,	55

Sudden Rebellion,	h,	10	ans,	
Astronomer Royal USA et Ulanowa 
GER, 74/5

Sudfaa,	f,	6	ans,	Sri	Putra	GB	et	
Montagne	Lointaine	(IRE),	64

Sulal Nair,	h,	8	ans,	Naaqoos	(GB)	
et Sol Schwarz (GB), 39/2

Sun De L’Orme,	h,	7	ans,	Zambezi	
Sun GB et Kavusakan, 62/3

Sun Gazing, f, 3 ans, Diamond 
Green	et	Meditative,	59

Sunday Holidays,	f,	4	ans,	Sunday	
Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 
73/4

Sunkawakan,	f,	4	ans,	Canford	
Cliffs IRE et Corail (IRE), 6/2

Sunlight,	f,	5	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et Sassicaia GER, 5/3

Sunlight,	f,	5	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA	et	Sassicaia	GER,	55

Sunset Lover,	f,	4	ans,	Silver	Frost	
(IRE)	et	Mademoisellechichi,	97

Super Belle, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Supergirl 
USA, 76/5

Super	Mac,	h,	8	ans,	Makfi	GB	et	
Super Pie USA, 73/1

*Surrey Warrior USA,	h,	5	ans,	
Data Link USA et Spring Heather 
IRE,	55

Swansea	Beach,	f,	6	ans,	George	
Vancouver USA et Ma Legionnaire, 
43

Swapan,	h,	4	ans,	Whipper	USA	et	
Sainte	Baume,	16

Sweet	City,	m,	6	ans,	Muhtathir	GB	
et	Love	City,	54

Sweet	Master,	h,	5	ans,	
Masterstroke USA et Sweet Storm, 
57

*Sweet	Serenade	GB,	f,	4	ans,	
Zoffany IRE et Caster Sugar USA, 
14/2

*Swiss	Bank	IRE,	h,	6	ans,	Swiss	
Spirit GB et Support Fund IRE, 
41/5

Tabularasa,	h,	6	ans,	Sea	The	
Stars	IRE	et	Recreation	GB,	52

Tacares, h, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et	Summer	Lemons	USA,	76

Take	A	Guess,	h,	9	ans,	Palace	
Episode USA et Somewhere, 34/1

*Talap GB,	h,	4	ans,	Kingman	GB	
et	Tamarind	IRE,	49

Tarcenay	(IRE),	6	ans,	Slickly	et	
Kikinda,	9

Tatanette,	f,	5	ans,	Milanais	et	
Medievale,	83

Teazzura, f, 3 ans, Sidpour (IRE) et 
After Jones, 70/4

Tenorio,	m,	8	ans,	Dobby	Road	et	
Surtsey,	102

Terre	De	France,	m,	4	ans,	Intello	
(GER)	et	Narya	IRE,	48

Tete Raide,	h,	6	ans,	Agent	Secret	
IRE	et	Tetaclak,	77

Texaly, f, 3 ans, Style Vendome et 
Texalila, 12/4

The	Big	Smoke,	h,	5	ans,	Charm	
Spirit (IRE) et Trip To The Moon 
GB, 98/7

The	Champ,	m,	4	ans,	Intello	
(GER) et Reponds Moi USA, 17/2

The	Funk	Bible,	h,	4	ans,	Rio	De	
La	Plata	USA	et	Windy,	85

The	Last	Spirit,	h,	5	ans,	Rio	De	
La Plata USA et Lavayssiere, 96/5

The	Laureate, m, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Gonwana GER, 76/1

*The	Right	Choice	IRE,	h,	6	ans,	
Choisir AUS et Expedience USA, 
13/1

The	Time,	h,	5	ans,	Evasive	GB	et	
Candy	Time	GB,	8

The	Time,	h,	5	ans,	Evasive	GB	et	
Candy Time GB, 66/2

*The	Way	Of	Bonnie	IRE, h, 
6	ans,	Thewayyouare	USA	et	
Eyrecourt IRE, 55/1

Thirsty	(IRE),	m,	4	ans,	Oasis	
Dream GB et Gwenseb, 18/1

Thousand	Dreams, f, 3 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE),	12
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Three	Fans,	h,	4	ans,	Dabirsim	et	
Shining	Glory	GER,	67

*Throttle	Control	IRE,	f,	4	ans,	
Zebedee	GB	et	Trisara	GB,	100

*Thunder	Drum	IRE, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Great Heavens GB, 
35/2

Thunderdome,	h,	4	ans,	Orpen	
USA	et	The	Lucky	Go	Girl	GER,	14

Thunderdome,	h,	4	ans,	Orpen	
USA et The Lucky Go Girl GER, 
100

Thunderspeed,	m,	4	ans,	Night	Of	
Thunder IRE et Marmoom Flower 
IRE, 19/5

*Thymian	GER,	h,	8	ans,	
Toylsome GB et Tanja Belle GER, 
31

Ti Sirop, h, 3 ans, Sirop Risk et An 
Mirak Risk, 70/1

Ticklish,	f,	5	ans,	Dalakhani	IRE	et	
Cosquillas	IRE,	34

Tilda (IRE),	f,	5	ans,	Motivator	GB	
et	Rock	My	Soul	IRE,	57

Tiptop,	f,	5	ans,	Zanzibari	USA	et	
Tinera, 82/3

*Tirano IRE,	h,	8	ans,	High	
Chaparral IRE et Templerin GER, 
55/2

Tofane, f, 3 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 12/5

Topinambur,	m,	4	ans,	Dabirsim	et	
Tropical	Pearl	(GER),	97

*Toriano (FR) ,	h,	6	ans,	Dutch	Art	
GB et Tu Eres Mi Amore IRE, 13

*Tornaldo GER,	6	ans,	
Campanologist USA et 
Thanksgiving GER, 9/4

*Tour GB,	h,	8	ans,	Avonbridge	GB	
et	Spennymoor	IRE,	8

*Tour GB,	h,	8	ans,	Avonbridge	GB	
et Spennymoor IRE, 66/1

Trancoso,	h,	8	ans,	Rock	Of	
Gibraltar IRE et Tropa De Elite 
USA,	24

Tremont,	h,	6	ans,	Most	Improved	
(IRE) et Sheema GB, 8/3

Troizilet,	h,	7	ans,	Wootton	Bassett	
GB et Misty Heights GB, 102/1

Truco,	h,	5	ans,	Sepoy	AUS	et	
Tropa De Elite USA, 15/3

True Lolita (GB),	f,	4	ans,	Dark	
Angel IRE et Fairly Fair, 37/5

Trust In You,	f,	6	ans,	Pour	Moi	
IRE et Too Marvelous, 13

Trust In You,	f,	6	ans,	Pour	Moi	
IRE	et	Too	Marvelous,	84

Trust On Him, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 45/1

Tsuki,	h,	5	ans,	Slickly	et	Tekoa	
(GER),	62

Tulipe,	f,	5	ans,	Diamond	Green	et	
Fast Style, 74/4

Turkistan	Express,	m,	4	ans,	
Makfi	GB	et	Orsovia	(GB),	4/3

*Two	Hearts	GB,	h,	4	ans,	Havana	
Gold IRE et Miss Mullberry GB, 
61/2

*Two	Weeks	GB,	f,	6	ans,	Mayson	
GB et Laurena GER, 69/3

*Ucel	IRE,	h,	7	ans,	Kyllachy	GB	et	
Umthoulah	IRE,	81

Ultim’Reve,	h,	6	ans,	Evasive	GB	et	
Oa	Chereve,	44

Um Elnadim,	f,	4	ans,	Elvstroem	
AUS	et	Three	French	Hens	IRE,	78

Un	Beau	Mec,	h,	8	ans,	
Footstepsinthesand GB et 
Alcidiana, 34/5

*Unamuno IRE,	h,	5	ans,	
Gregorian IRE et Forrest Star GB, 
40/4

*Under	Attack	SPA,	h,	5	ans,	
Lucayan	et	Aguamarina	IRE,	34

*Urban	Rock	IRE,	h,	6	ans,	Rock	
Of Gibraltar IRE et In Safe Hands 
IRE,	19

*Urban	Rock	IRE,	h,	6	ans,	Rock	
Of Gibraltar IRE et In Safe Hands 
IRE,	84

Urwald	(GB),	h,	5	ans,	Le	Havre	
(IRE) et Waldjagd GB, 19/3

Usain Best,	h,	9	ans,	Whipper	USA	
et	Take	Grace,	41

Va’Zy Bareliere,	f,	6	ans,	
Motarassed	GB	et	Shiva	SPA,	8

Vadela (GB), f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et	Vedela,	45

Val Fex,	f,	4	ans,	Elvstroem	AUS	et	
Val	D’Hiver,	17

Valamix,	h,	4	ans,	Slickly	Royal	et	
Valaway,	27

*Valentine Mist IRE,	f,	9	ans,	Vale	
Of	York	IRE	et	Silvertine	IRE,	15

Vega Dream (GB),	m,	4	ans,	Lope	
De Vega IRE et Sheringa, 14/5

*Vega	Magic	IRE,	h,	4	ans,	Lope	
De Vega IRE et Oriental Magic 
GER,	4

Venetico,	m,	4	ans,	Penny’S	Picnic	
(IRE)	et	Veneta,	21

Ventabren,	h,	5	ans,	Zanzibari	USA	
et	Vent	Celeste	(GB),	82

Versailles (GB),	h,	4	ans,	Kodiac	
GB	et	Venturous	Spirit,	57

Verti	Chop,	h,	8	ans,	Namid	GB	et	
Very Astair, 11

Vespaman,	h,	5	ans,	Vespone	IRE	
et	Lady	Top,	84

Vida Bonita, f, 3 ans, Dabirsim et 
Charming	Touch	USA,	65

Vienetta, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 71/2

Vigo,	h,	4	ans,	Diamond	Green	et	
Vivement	Dimanche	GB,	25

Vigo,	h,	4	ans,	Diamond	Green	et	
Vivement Dimanche GB, 78/1

Villa Royale,	f,	4	ans,	Style	
Vendome et Royale Again, 46/3

Vingtaine,	f,	5	ans,	Tin	Horse	(IRE)	
et Vingt Six, 24/1

*Violet Run IRE, f, 3 ans, Heeraat 
IRE et Violet Ballerina IRE, 99/2

*Viscount	Barfield	GB,	h,	8	ans,	
Raven’S Pass USA et Madonna 
Dell’Orto GB, 13/2

Vision Rebelle,	f,	7	ans,	Monitor	
Closely	IRE	et	Opportunity	Girl,	26

Visir Iznogud,	m,	4	ans,	
Sommerabend GB et 
Mademoiselle	Sally	(GB),	60

Visite	Officielle, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Visite 
Royale,	45

Vivi Bonnebouille,	f,	4	ans,	
Elusive City USA et Vinskaia USA, 
52/5

Voila	Pourquoi,	h,	4	ans,	Sri	Putra	
GB et Dix Neuf Six GB, 16/3

*Volynka	GB,	f,	4	ans,	Sepoy	AUS	
et	Sunday	Bess	JPN,	101

*Vouch	GB, f, 3 ans, Bobby’S 
Kitten	USA	et	Vallila	GB,	80

*Wahiba	Sands	IRE,	m,	4	ans,	
Footstepsinthesand GB et 
Damoiselle USA, 51/1

Walachope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Waliya, 45/3

Walec	(GB),	h,	9	ans,	Shamardal	
USA et Sail IRE, 29/3

*War Asset ITY,	h,	8	ans,	Blu	Air	
Force IRE et Tell Me ITY, 83/3

Watchmen,	h,	4	ans,	Elvstroem	
AUS et Watchful IRE, 53/4

Wellington Rose,	f,	4	ans,	Anodin	
(IRE) et Nijenrode GER, 36/1

What’S	Up, h, 3 ans, Bow Creek 
IRE et Perfect Bounty GB, 7/2

Whiskey	Lullaby,	f,	4	ans,	Intello	
(GER)	et	Colonialiste	(IRE),	37

White	Sock,	f,	4	ans,	Youmzain	IRE	
et	Doukanane,	22

Wilbur, m, 3 ans, Sommerabend GB 
et Auto Rouge (IRE), 12/1

Wild	Bush,	h,	4	ans,	Anodin	(IRE)	
et	Into	The	Wild,	101

Winman In Grey,	h,	5	ans,	
Rajsaman	et	Cinder’S	Post,	34

With	Me, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Septieme Etoile, 94/2

Yaka	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop	et	Iamachope,	35

York	Chop,	m,	4	ans,	Vale	Of	York	
IRE	et	Irish	Chope,	25

Youca,	f,	6	ans,	Youmzain	IRE	et	
Capillano	Smile	BEL,	77

Yousina, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Erhaiyah, 65/5

Zaahir,	h,	5	ans,	Charm	Spirit	(IRE)	
et Ampersand GB, 81/3

Zadrak,	h,	10	ans,	Dragon	Dancer	
GB	et	Zanatiya,	34

Zafor, m, 3 ans, Scissor Kick AUS 
et Zafri (IRE), 70/2

Zaky, m, 3 ans, Muhtathir GB et 
Zakariane,	63

Zala	Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et	Zaliana,	50

Zambacha	Rosetgri,	f,	6	ans,	
Recharge	IRE	et	Zambaba,	39

*Zawadi	GER,	f,	8	ans,	Kallisto	
GER et Zandra GER, 6/3

Zaya De La Plata,	f,	4	ans,	Rio	De	
La	Plata	USA	et	Zayade,	79

Zayamina,	f,	7	ans,	Muhaymin	USA	
et	Elsa	D’Orient	IRE,	83

Zemindari,	h,	9	ans,	Zanzibari	USA	
et Villa Joyeuse, 15/5

Zephir,	h,	9	ans,	Lawman	et	Mensa	
Sonne FR, 31/3

Zephyrine, f, 3 ans, Dutch Art GB et 
Lia Waltz, 20/5

Zepiss	Risk,	f,	5	ans,	Banyan	Tree	
et La Casilina, 72/2

*Zero Maybe Hero IRE,	h,	4	ans,	
Teofilo	IRE	et	Azagba,	17

Zillipom, f, 3 ans, Pomellato GER et 
Zillione	Beauty,	35

Zucesso,	m,	4	ans,	Dabirsim	et	
Zaphira	GER,	61

Zygfryd, h, 3 ans, Literato et 
Zython, 50/2


	samedi 2 janvier 2021
	Deauville

	dimanche 3 janvier 2021
	Deauville

	lundi 4 janvier 2021
	Pau
	Pornichet-La Baule

	mardi 5 janvier 2021
	Lyon-La-Soie

	mercredi 6 janvier 2021
	Pau

	jeudi 7 janvier 2021
	Marseille-Pont-de-Vivaux

	vendredi 8 janvier 2021
	Deauville
	Pau

	samedi 9 janvier 2021
	Deauville

	dimanche 10 janvier 2021
	Guadeloupe
	Pornichet-La Baule

	lundi 11 janvier 2021
	Pau

	mardi 12 janvier 2021
	Lyon-La-Soie

	mercredi 13 janvier 2021
	Chantilly


